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P R É F A C E . 

fe 1 S 'E s p R i T des hommes étant na-
(g g) turellement porté à s'inftruire 

Qfcfâ? des Mœurs & des Coutumes des 
Nations éloignées, comme de celles de leurs 
Voifîns, il n'y a point à s'étonner de ce que 
les Peuples de VEurope ont témoigné depuis 
long-tems un defîr ardent de connoître à 
fond les Habitans de la Suijfe, la iituation de 
leur Païs, leurs Mœurs & leurs Coutumes. 
La même raifon qui avoit porté les François, 
les Anglois, les Hollandois, &c. à demander 
des Relations des Peuples Africains & Amé
ricains , leur avoit iait fouhaiter d'avoir une 
Defcription de la Suijfe i afin que dans la 
comparaifon des Mœurs & des Coutumes 
des Nations fauvages avec celles des Peu
ples policés, on trouvât une différence qui 
tournât entièrement à leur avantage. La 
prévention étoit fi grande que plus d'une 
fois un Suijfe, tranfporté dans certains en
droits de VEurope, n'y a guères moins caufé 
d'admiration, que la vûë d'un Monftre nou
vellement arrivé de PAfrique. 

* «Les 



il PRÉFACE. 

„ Les Etrangers, dit l'Auteur des Délices 
„ de la Suijfe, qui ne connoiflènt notre Païs 
„ que par les froides plaifanteries qu'on en 
„ fait parmi eux, s'imaginent que c'eft un 
3, Païs de Loups -garoux, où l'on ne voit le 
„ Soleil que par un trou ; que ce ne font 
r que des Montagnes à perte de vûë, que 
„ rochers ftériles, que précipices affreux ; 
„ que les Habitans ne font que de miféra-
,, bles Vachers , que l'on fe figure à peu 
„ près comme des demi - fauvages , qui 
„ n'ont pas le fens commun &c. ". On 
pourroit ajouter à cela que les Suijfes font 
réputés, fur-tout en France, fi différens des 
autres Peuples, que l'on y doute affés com
munément s'ils agiffent comme les autres 
hommes, s'ils vont nuds ou habillés; s'ils 
fe nourriffent de viande cuite ou crue ; s'ils 
habitent dans des maifons, ou dans des ca
vernes , & s'ils articulent des paroles com
me les hommes, ou s'ils ont feulement un 
cri comme les bêtes. 

Autant que je puis le concevoir, l'ancien 
ufage des Princes & des Grands-Seigneurs à 
prendre des Suffis pour la garde de leurs 
perfonnes & de leurs palais, comme les ber
gers prennent des chiens pour celle de leurs 
trqupeaux, n'a pas peu contribué à donner 

cette 
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cette idée de la rufticité des Suijfes. Et com
me rien ne donne une plus petite idée des 
hommes que l'opinion d'un efprit fervile, 
on a non-feulement conclu que des gens ap
pliqués à des offices fi bas étoient incapables 
de quelque chofe de meilleur, mais encore 
que ceux qui demeuroient chés eux valoient 
infiniment moins , & qu'ils approchoient 
plus de la Bête que de l'Homme. 

Je ne ferois pas non plus éloigné de croi
re, que l'humeur guerrière des Suijfes, fi re
nommée dans le monde, depuis le tems de 
Jules-Céfar, n'a pas peu aidé à fortifier cette 
prévention. Prefque tous les Ecrivains s'é-
tant accordés à dire que les Suijfes étoient un 
Peuple né pour la guerre, qui ne favoit ce 
que c'étoit que de reculer, de tourner le dos, 
de redouter la vûë de l'Ennemi, qu de fuïr 
le moindre péril ; à ce portrait, des peuples 
plus timides, les Italiens principalement & 
les François, ont cru entrevoir les attributs 
des bêtes, plutôt que ceux dès hommes. 

En effet, il ne feroit peut-être pas difficile 
de trouver même aujourd'hui un bon nom
bre de François, auxquels on n'ôtcroit pas 
facilement l'idée, que les Suijfes font une es
pèce de Créatures, qui participent de J'Hom-

* 2 nie 
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me & de la Bête ; qu'il y en a parmi eux, 
qui ont des cornes ou des pieds de Chèvres, 
& qui cherchent leur vie dans les forêts, pê
le-mêle , avec les animaux qu'elles nourris-
fent. On croira facilement que ce n'eft que 
du peuple que nous parlons, quoique des 
gens d'un rang plus élevé, & qui devroient 
être mieux inftruits, ne font fouvent pas 
mieux éclairés. 

Je conviendrai, à la vérité, qu'il y a cer
tains endroits dans la Suffi, particulière
ment dans le voifînage des Alpes, où l'on 
peut voir encore des vertiges de l'ancienne 
fimplicité & peut-être même de la rufticité 
des premiers hommes. Mais ces endroits 
font fi peu communs, que s'il pouvoit être 
permis à nos Ancêtres de revenir dans' le 
monde , ils ne reconnoîtroient plus ni le 
Païs, ni leurs Defcendans. De petites ha
bitations font devenues de vaftes édifices, 
& les chaumières ont été changées dans des 
maifons magnifiques, bâties dans le goût 
du Siècle. 

Tant s'en faut cependant que je veuille ici 
donner des louanges à ces changemens, qui 
ne fe font introduits parmi nous que par l'i
mitation du luxe de nos Voifins; je regret
te au contraire, avec toutes les perfonnes 

feniées, 
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fenfées, la perte de notre ancienne fimplici-
té, qui porte un préjudice inexprimable & à 
la probité & à la liberté Helvétique. Nous en 
ferions certainement mieux, & les Etrangers 
fe trouveroient bien mieux de nous, fi nous 
avions retenu nos anciennes mœurs. 

Ce luxe & cette corruption de mœurs 
nous font venus principalement des fervices 
militaires que nos Suffis rendent aux Etran
gers. On n'avoit eu d'abord en vûë que de 
faire quelques profits ; on en a pris peu à peu 
la mode de vivre d'une manière plus aifée ; 
& infenfiblement les mœurs fe font gâtées ; 
l'avarice, la cupidité, l'orgueil, l'ambition, 
& tant d'autres vices, fi communs aujour
d'hui, fe font introduits parmi nous; de 
forte que quoique les Sujets ayent eu l'avan
tage de fe conferver libres, en fe préfervant 
du joug des Tyrans, ils n'ont pas laiifé de fe 
laiííer aifervir aux mœurs & aux coutumes 
du Siècle, deux efpèces de Tyrans, d'autant 
plus dangereux , qu'après avoir enlevé le 
bien & ramolli le courage de ceux qui s'en 
font une fois laiifé captiver, ils les perdent 
enfin entièrement. 

Pour ne point m'engager plus avant dans 
la critique des vices de mes Compatriotes, 
je dirai que les raifons que l'on avoit de 

* 3 prendre 
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VI PRÉFACE. 

prendre les Suffis pour une efpèce d'hom
mes différens des Nations policées, avoient 
fait fouhaiter à une infinité de perfonnes de 
voir une Defcription exaéte de leur Païs & 
de leurs Mœurs. L'on attendit long - tems 
que quelqu'un voulût prendre la peine de 
la dreffer ; jufqu'à ce qu'enfin Tfchudi, 
Simler, Rlmn, Stumpf, Guilliman, Stettler, 
Tlantin , les deux Hottingers, Wurjleifen, 
Hafner , Waldkirch & quelques autres fe 
font mis en devoir d'écrire l'Hiftoire des 
Suffis, & des Cantons en particulier. 

Ces premiers ont été fuivis, entre autres, 
de deux Ecrivains de ce Siècle, favoir de 
l'Auteur des Délices de la Suffi, Mr. le Pro-
fefieur Abram Ruchat, qui a voulu fe cacher 
fous le nom du Sr. Gottlieb Kypfeler de Mun-
Jler , & dont l'ouvrage parut , pour la pre
mière fois, en 1714 ches Van der Aa, Li
braire de Leyde, en 4 petits Volumes in 12. 
Cet Auteur, que l'on a reconnu , malgré 
le déguifement de fon nom, étoit d'autant 
plus en état de donner quelque chofe d'exacl: 
fur la Suffi, qu'il y étoit né , qu'il y demeu-
roi t , & qu'il avoit vu lui-même une bonne 
partie des chofes qu'il décrit, ayant fait un 
voyage exprès pour ce deifein, comme il 
aifure dans là Préface. D'ailleurs il occu

pe , 
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pe, dans fon Païs, un pofte public, & il 
eft non - feulement très - habile, mais fur-
tout très-honnête homme, & incapable de 
vouloir en impofer fur la moindre chofe (a). 
Ainfi il n'eft pas étonnant, que la curiofîté 
du Ledeur ait été fatisfaite, en voyant nul
le chofes agréables & utiles ramaflees dans 
ces 4 Volumes, & qu'il pouvoit lire avec 
confiance. 

L'autre Ecrivain dont je prétends parler, 
c'eft un Gentilhomme Anglois, Mr. Stanian, 
qui voyant qu'il n'y avoit point encore de 
Relation de l'état préfent de la Suiffe, crut 
devoir mettre au jour les remarques qu'il 
avoit faites, fur ce Païs, dans le tems qu'il 
y avoit demeuré, tant dans le deffein de le 
rendre plus connu parmi fa Nation , que 
pour effacer quelques préjugés, que la plu
part des Peuples ont contre les Suffis, fans 
fondement réel. 

„ Le devoir de mon emploi (b), dit-il 
M dans fa Préface, m'engagea à une recher-
„ che foigneufe de l'état de ce Païs ; & une 
» réfidence de plus de huit ans a dû me 

* 4 „ fournir 

C a ) Hift. Critique de h Réfuh. des Lettres, Tom. VI. 
pag- 55-

( b ) / / êtoit Envoyé du Roi de ta Grande - Bretagne. 
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„ fournir aíTés d'occafions de m'en inftruire 
„ pleinement ". Mais pour dire les chofes 
comme elles font, ce que contient fon Ou
vrage, intitulé, Y Etat de la Suijfe, écrit en 
1714, traduit de PAnglois, £5? imprimé la mê
me année à Amfterdam chés les Frères Wett-
fiein, paroit tiré de Smler & de Plantât, pour 
ce qui concerne l'Hiftoire ; comme ce qui 
a rapport à la Politique a été recueilli des 
entretiens que l'Auteur a pu avoir avec les 
perfonnes du Païs, & des Relations qui lui 
font parvenues. 

Quoi qu'il en foit, ce Livre, auffi - bien 
que celui des Délices de la Suijfe, étoit deve
nu rare ; & tant de perfonnes le deman-
doient,qu'il a fallu penfer à donner une nou
velle Edition de l'un & de l'autre. L'em
barras n'étoit pas petit à les imprimer fépa-
rément. Ils traitoient en quelque façon 
tous deux la même matière ; c'étoit engager 
le Public à acheter deux Livres pour un : 
d'un autre côté, il étoit échappé à l'Auteur 
des Délices de la Suijfe bien des chofes dignes 
de remarque ; & l'Auteur de Y Etat de la 
Suijfe non-feulement avoit omis beaucoup 
de chofes eifentielles, mais en avoit encore 
avancé une infinité qui n'étoient rien moins 
qu'exacles. 

La 
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La première idée qui vint dans l'efprit, ce 
fut de joindre aux Textes de nos deux Au
teurs des remarques qui ajoutant aux deux 
Livres ce qui avoit été négligé, éclairciffant 
les endroits obfcurs, & corrigeant ce qui 
étoit défectueux, portaffent les deux Ou
vrages à un certain point de perfection. 
Un moment de réflexion a fait voir que ce 
parti n'étoit pas praticable ; & l'avantage 
du Public l'a emporté fur le refpect qui em-
pêchoit de toucher au Texte de nos Auteurs. 
Des Notes plus abondantes que le Texte, 
en interrompant atout moment le Leéteur, 
auroient rendu fon attention langunTante, 
& la lecture ennuyeufe. 

11 a donc fallu fe réfoudre à fondre le 
tout enfemble, pour en former un Ouvrage 
capable de fatisfaire la curiofité du Lecteur, 
qui trouve , par cet affemblage, une Rela
tion plus exacte, plus complette, & d'un 
meilleur ufage, que celles qu'il avoit vues 
jufques - ici. 

Cependant, comme il fe pourrait trou
ver quelques Cenfeurs rigides , qui n'ap
prouveraient pas la conduite que j'ai tenue 
en cette occafion, & qui feraient un crime 
à un Inconnu de la hardiefle qu'il prend de 

* 5 divifer 



x PRÉFACE. 

divifer les dépouilles de deux Auteurs il-
luftres & en poíTeífion de l'approbation du 
Public, je les prie de faire attention, que 
dans la Republique des Lettres la naiíían-
ce, les richeífes, ni les emplois, ne don
nent aucune prérogative, qui puiffe mettre 
à l'abri de la critique les défauts d'atten
tion & d'exaclitude d'un homme qui fait 
tant que de fe donner pour Auteur. En 
quelque poifèffion qu'il foit de l'approba
tion publique, rien ne peut empêcher le 
redreffement de fes fautes. J'en appelle à la 
candeur, à l'érudition, & aux lumières de 
nos deux Auteurs. Je crains d'autant moins 
leur jugement fur ce chapitre, qu'ils ont 
fait preiTentir, dans leur Préface, ce qu'ils 
en penfoient ; il ejl impojjible , dit l'un, à 
un feitl homme de tout voir & de tout favoir. 
J'efpêre, dit l'autre , que mon eJJai produira 
un fi bon effet que d'exercer quelque plume plus 
habile à redrejfer mes fautes , £5? à donner au 
Public une Relation plus achevée de ce Pais. 

Pour ce qui eft des remarques, que j'ai 
ajoutées > j'ofe affirmer, avec toute la bon
ne foi Helvétique , que je les ai faites avec 
autant de dégagement de haine ou de pré
dilection pour la Nation , que d'éloigne-
ment de toute jaloufîe & de toute haine 

contre 
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contre nos Auteurs. J'en prends à témoin 
' les Lecteurs judicieux & initruits, & tous 

ceux mêmes qui connoiffent tant foit peu 
la conititution de la Snijfe. Je me fuis éga
lement abftenu de tous termes piquans, & 
fatyriques. Ce o'eft pas non plus ce que 
l'Hiitoire demande ; elle veut feulement 
que ce que nous diibns foit vrai. 

Si après tout cela l'on trouve encore 
quelque chofe à reprendre, foit dans le des-
fein, foit dans l'exécution, foit dans le fty-
le , je m'en embarraffe peu. Je le regarde
rai comme un effet de la deilinée attachée à 
tous ceux qui mettent un Ouvrage au jour. 
En effet, depuis que je fuis au monde, je 
n'ai pas encore vu un Livre fur lequel la 
Critique n'ait pas trouvé prife. Je ne pré-
tens pas être le feul exempt de cenfure, ni 
le premier qui ne fe foit point trompé en 
quelque chofe. Mais fi l'on me fait remar
quer la moindre erreur , non - feulement 
je n'aurai aucune peine à la reconnoitre, 
mais je l'avouerai même publiquement. Je 
le fais , & tous ceux qui font un peu au 
fait des affaires de la Snijfe, le favent com
me moi; rien n'eft plus difficile, que de 
décrire un Païs compofé de tant de Can
tons & fi difierens dans leur, fituation, leur 

* 6 Gou-
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Gouvernement, leurs Mœurs , leurs Cou
tumes & leur Religion. Aufîî le Lefteur 
ne doit-il pas s'imaginer que toutes les re
marques dont on lui fait part dans cet Ou
vrage , foient fortis de la même plume. 
C'eft proprement un Recueil de Mémoires 
fournis par plufieurs perfonnes favantes, & 
ramafles dans le deiTein de donner un ou
vrage utile, agréable, & qui méritât la con
fiance du Public. 

Je crois effectivement qu'il eft impoffible 
qu'un feul homme foit en état de donner 
une Defcription parfaite des affaires, du 
Gouvernement, & des Loix de toute la Suis-
fe j il me paroît au contraire qu'il faudroit 
pour chaque Canton un Ecrivain particu
lier. Ce qui eft facile à un Hiftorien qui 
écrit dans un Royaume , où tout eft fou
rnis à la puiiTance d'un feul homme , de
vient embaraffant dans des Républiques, 
qui compofent à la vérité un feul Corps 
d'Alliés, mais qui font auffi différentes dans 
leur forme de Gouvernement que dans 
leurs Ufages. J'ai vu fouhaiter depuis 
long-tems un homme capable d'une pa
reille entreprife ; mais jufques - ici on ne 
l'a pu trouver, & il n'y a pas d'apparence 
qu'on le trouve jamais ; ainfi les affaires 

des 
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des Suffis courent grand rifque d'être en-
févelies dans un oubli perpétuel ; les ex
ploits de valeur d'une infinité de Héros ne 
feront point connus ; & une foule de 
grandes aclions , auffi admirables peut-
être dans la Paix que dans la Guerre, de
meureront dans l'obfcurité, carent quia Vate 
facro. 

Sans répéter ici ce que j'ai dit de l'His
toire ancienne de la Suffi , dans la pre
mière Partie de cet Ouvrage , je dirai 
fuccinétement que Cicerón 8c Céfar font 
les premiers qui paroiiTent avoir fait men
tion des anciens Suffis fous leur nom La
tin HelvetH. Mais ce qu'ils en ont écrit 
eft bien concis ; ils fe bornent prefque à 
nous donner le nom de ces Peuples, à 
nous apprendre que leur Païs étoit partagé 
en quatre Cantons, & qu'ils avoient douze 
Villes , qui furent brûlées. Ce que Stra-
bon, Florus , Tacite, Ptolomée , Ammien-Mar-
cellin & quelques autres Anciens en ont 
dit, eft pareillement très-peu confidérar 
ble , & peut à peine fuffire pour nous 
donner une légère teinture de l'hiftoire 
ancienne de la Suffi. On peut encore 
recueillir quelque chofe des anciens Mo-
numens & des Infcriptions, qui fe font 

* 7 confer-
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confervées, malgré le ravage des guerres, 
& l'injure du teins; mais ces Monumens, 
quelque précieux qu'ils foient, ne donnent 
pas non plus une fort grande lumière. 

Après la décadence de l'Empire Romain, 
la Barbarie , qui régna prefque générale
ment dans le monde, fit tellement négli
ger l'hiftoire de la Stùfle , qu'après même le 
rétabliffement des Lettres, ce qui nous en 
a été confervé , ne fe trouve pas dans les 
Livres des Ecrivains de la Nation , mais 
dans les Hiftoriens étrangers, entre autres 
chés les Aliemans & les François. Ce n'eft 
que bien tard que les Suffis fe font mis à 
écrire leur Hiftoire. Hottinger nous en 
donne une raifon qui n'a point de repli
que : Bipennem , dit-il, felicius quant pennam 
vcrfare , pilum quam flilum frequmtius vibrare 
didicerant ( c ) . 

Dans le moyen âge, une chofe a enco
re contribué à l'obfcurité de l'hiftoire de 
la Suffi. C'eft la confufion qu'introdui-
fent certains noms généraux. Car comme 
les Suffis étoient connus fous des noms 

com-

( c ) Ils avaient appris à manier plus heureufement la 
hache que la plume ; Ç^ ils avaient plus fouvcnt II javelot 
à la main que le Jlikt. 
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communs à d'autres Peuples, il eft comme 
impoflîble de démêler parfaitement ce qui 
appartient à un chacun en particulier. Ou
tre leur nom ancien Helvetn , les Suffis 
ont encore eu celui de Gejfeta & dans la 
fuite celui à'Alemanni, dont la dénomina
tion étoit auffi étendue que celle du nom 
de Celtes, qui a été commun à plufîeurs 
Nations. 

• 
Ce qu'il y a de certain , c'eft que les 

Suijfés fe joignirent aux Allemans, vers la 
fin du fécond Siècle. Dans le troifième & 
le quatrième les Romains les en féparèrent; 
mais ils ne demeurèrent pas long-tems 
dans cet état. Les Bourguignons ne tardè
rent pas à foumettre une grande partie de 
YHelvétie ,• de forte qu'une portion du Païs 
fe trouva fous la domination d« ces Peu
ples , tandis que l'autre étoit fujette aux 
Allemans. 

Dans la fuite, les incurfions & les ra
vages d'Attila n'épargnèrent pas plus la 
Suffi que les autres Païs , fi tout n'y fut 
pas renverfé de fond en comble ; ce qui 
échappa à la fureur de ce barbare devint 
bientôt la proye des Allemans , qui dans 
une féconde incurlion achevèrent de rui

ner 



xvi PRÉFACE. 

ner entièrement la partie du Païs fujette 
aux Bourguignons. 

Il n'eft pas étonnant, après cela, qu'un 
Païs rude par lui-même, couvert de mon
tagnes , dégarni d'habitans & dont les Vil
lages, les Maifons & les; Villes étoient ou 
brûlées ou détruites, ibit devenu barbare, 
& n'ait pas produit d'Hiftoriens ; puis-
qu'à peine lui reftoit-il quelques labou
reurs. 

Quelque tems après ces cruelles défo-
lations , le peu d'habitans qui reftoient 
dans le Païs fe mirent en devoir de réta
blir leurs affaires. Les Rois de France 
commencèrent alors à y envoyer des Gou
verneurs & des Baillifs, qui eurent foin 
de rappeller les habitans, qui avoient pris 
la fuite , & ils difpofèrent de toutes chu
fes à leur volonté. , 

On rapporte à cette époque l'origine 
des Nobles en Sitijfe. Comme quelques-
uns des anciens originaires du Païs, fiers 
de la fupériorité que leur donnoit leur 
âge, leur crédit, ou leurs poífeífions, ne 
fe foumettoient que difficilement aux nou
veaux Gouverneurs & aux Baillifs , on 
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leur donna des titres & des dignités, qui 
devinrent héréditaires ; mais bientôt après, 
les Naturels du Païs ayant témoigné de la 
jaloufie de la préférence que l'on donnoit 
aux Etrangers, pour les appaifer, les Rois 
de France leur donnèrent pareillement les 
mêmes titres ; mais avec une telle profu-
fion, que dans un très-court efpace de tems, 
l'on comptoit plus de Nobles dans le Païs 
que de Laboureurs. 

Les Suffis demeurèrent dans cet état 
jufqu'à l'Empire de Charlemagne, fous qui 
la Langue Allemande commença à s'écrire. 
Ce Prince fut le premier qui ordonna l'éta-
bliffement des Ecoles pour cette Langue, 
& c'eft fous fon règne que l'on commença 
à rédiger les Ades publics en Allemand i on 
n'a jamais entendu parler d'aucun Monu
ment en Langue Allemande avant ce tems-
là. 

Sous Louis le Débonnaire , les Privilèges 
des Suffis furent augmentés confidérable-
ment, & plufieurs d'entre eux fe fîgnalè-
rent au fervice de ce Prince. 

Il ne paroît y avoir eu aucun change
ment jufqu'au tems de Charles le Gros & 

&Ar-
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ft Arnould i alors la Suijfe prit une nouvelle 
face. Rodolphe, que plufîeurs nomment 
Comte de StrUttlingen, fe mît en tête d'é
tendre les limites de fon Comté ; & il le fit 
avec un tel fuccès qu'il vint à bout, malgré 
tous les efforts à Arnould , de fonder le 
Royaume de la Bourgogne Transjurane. 

La Suijfe demeura donc encore fous la 
domination des Bourguignons, jufqu'à ce que 
Conrad 11, dit le Salique, fe fut emparé du 
Royaume de Bourgogne, en vertu du Tefta-
ment de Rodolphe III, & l'eût réuni à l'Em-
oire. Mais comme quelques Comtes de 
a Suijfe formoient des prétentions fur ce 

Royaume, en vertu de leur parenté, l'Em
pereur envoya en Suijfe des Baillifs de l'Em
pire , dont les plus célèbres furent les 
Berchtolds, Ducs de Zcerringen , qui élevè
rent plufîeurs fortereffes dans le Païs & 
fondèrent un certain nombre de Villes. 

Il y avoit tout à efpérer de ces Baillifs 
pour la tranquillité de la Suijfe ,• mais ils 
avoient perpétuellement à dos une foule 
de Nobles, dont le nombre étoit fi grand, 
que le moindre Païfan en prenoit le titre ; 
ils étoient contraints d'avoir avec eux des 
guerres continuelles, pour arrêter leur 
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infolence, & délivrer le Peuple de leur 
Tyrannic 

Jufques à ce terns-là, on peut dire que 
l'on trouve beaucoup d'obfcurité dans l'His
toire de la. Suijfe, mais depuis Berchtold IV, 
on ne manque ni de lumières, ni de garans 
ridelles des événemens intéreiians. 

Je n'entrerai pas dans un plus long dé
tail de notre Hiftoire ancienne , dont j'ai 
donné un Abrégé dans le Chapitre 11, de 
la première Partie de cet Ouvrage. J'aver
tirai même , que je ne me fuis engagé ici 
dans cette Digreffion que pour travailler à 
détromper certaines gens, qui prétendent 
qu'anciennement la Suijfe étoit inconnue, 
qu'elle n'étoit point peuplée, & que les 
Auteurs anciens n'en ont point fait de men
tion , comme a eu la témérité de l'avancer 
le Jéfuite Dunod , dans un Livre intitulé, 
la Découverte entière de la Ville ¿¿'Antre en 
Franche - Comté. 

Pour finir, je dirai que la Suijfe eft au
jourd'hui partagée en XIII Cantons , dont 
chacun eft une République libre, & diffère 
des autres par fes loix & fes coutumes ; 
ce qui a fait dire à quelqu'un que c'étoit 

une 
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une Mère féconde qui avoit produit XIII 
enfans, tous différens en mœurs, en na
turel , en vifage, en tournure, en figure, 
en religion, en loiX, en richefies, & en 
conduite ; que malgré cela ils feroient tous 
heureux , qu'ils fe foûtiendroient tant quails 
vivroient dans une parfaite intelligence, & 
que le luxe, l'orgueil,>l'ambition, ou la 
différence de Religion n'introduiroient 
point la difcorde entre eux. 

«uMBk 

PRE'-



m ') $ ( m « i 

P R E F A C E 
DE L'EDITEUR 

fur cette nouvelle Edition. 

%l i<^ II? Uand je ne donnerai ici qu'une nou-
TËi^^mSf velle Edition d'un Livre ejlimé, je 
croirais déjà faire une chofe agréable au Public. 
Mais j'ofe dire que je me fuis propofé un but 
•plus noble, & plus digne d'un Citoyen qui ai
me fa Patrie. 

. 
Quelque fuccès qu'ait eu cet Ouvrage dès fa 

première publication, les connoijfeurs ne pou
vaient disconvenir que dans prefque toutes fes 
parties il ne fut extrêmement défectueux. L'His
toire & les defcriptions, tant générales que par
ticulières , fourmilloient d'erreurs j & c'était, à 
plufieurs égards , une compilation peu judicieufe 
de dijférens Mémoires mal digérés, plutôt que le 
fidelle tableau de l'état de notre Nation. 

Je n'ai rien épargné pour faire difparoitre de 
mon Edition ces fautes ^5 ces erreurs. Dans 
cette vite, j'ai non-feulement reclamé le fecours 
de nos Savans les plus verfes dans PHiJloire Na

turelle , 
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tureUe, Civile, & Politique de votre Patrie} j'ai 
encore pris la liberté de confiât èr dans tous les 
Cantons, dans toutes les contrées & dans les 
lieux les flus confidérables de la Suijfe les perfon-
nes les plus dijlinguées par leur naiffance, par 
leurs emplois , & par leurs lumières , ceux en 
un mot qui étoient le plus à portée de me donner 
des defcriptions £5? des relations exa&es. Mon zèle 
a été heureufement fécondé, & c'ejl d'après les 
Mémoires qui m'ont été fournis , que cet Ouvra
ge a été prefque entièrement refondu. 

Il n'y a qu'un petit nombre d'endroits dont, 
malgré mes follicitations, je n'ai point pu obte
nir les mêmes fecours ¿ ce qui m'a réduit à com
mettre le foin de ces Articles aux perfonnes les 
plus éclairées que je pouvois rencontrer ¡ avec 
cette précaution il ejl à efpérer que nous aurons 
évité les fautes grojjîères ; §•? s'il en étoit refis 
de légères, le LeSeur équitable fera d'autant plus 
porté à nous en difculper. 

Au refie on 71'a pas oublié de marquer, avec 
exa&itude , tous les changemens qui depuis la der
nière Edition de ce Livre font arrivés, foit dans 
la conjlitution naturelle, foit dans la confiitution 
Civile de la Suijfe ¡ en forte que l'on trouvera ici 

fon état préfent combiné avec fon état paffé. 

On a dit de P Auteur des Lettres fur les Anglois 
qu'il n'a vü l'Angleterre que du haut des Dunes. 

Que 
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Qiie ce reproche fait bien ou mal fondé , nous 
n'appréhendons point d'en encourir un femblable. 
C'ejl du fond de la Suijfe même que nous en avons 
tiré la repréfentation. Nos articles en chaque 
genre font traités par ceux de nos Compatriotes 
qui y excellent davantage, & qui par leurs con-
noiffances & par leurs vertus font le plus d'hon
neur à notre Nation. Ces illujlres & refpe&a-
bles perfonnes voudront bien agréer le jujle tri
but de reconnoiffance que je leur offre ici & en 
mon propre nom, £=? au nom du Public. 

On a effacé , avec le plus grand foin, de cette 
Edition, tous les contes puérils & fabuleux dont 
les Editions précédentes étoient iufe&ées, pour y 
fubjlittier la nature & la vérité. La Suijfe pro
duit affés de vrayes merveilles, & notre Hijioire 
ejl affés fertile en grands exemples & en aBions 
étonnantes pour pouvoir nous pajfer de ce ramas 
de fauffetés £<•? d'abfurdites, qui au-lieu de l'em
bellir , ne feraient que la défigurer. 

Mais fi j'ai lieu de me féliciter de quelque cha
fe , c'eft principalement d'avoir fait main baffe 
für tous ces contes odieux, di&és par le faux zèle 
£f? par l'efprit de parti, & qui ne font propres 
qu' à fomenter la haine entre des Peuples, qui mal
gré leur différence en fait de Religion ou de Gou
vernement , doivent fe regarder comme des Frè
res, & dont tout le bonheur dépend de leur union. 

Comme 
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Comme ces contes font, pour la plupart, faux 
£5 controuvés, & que d'ailleurs ils ne font bons 
qu'à amufer la populace, fat crû en les retran
chant faire une anion qui fera applaudie de 
tous les vrais Patriotes, quelque Religion qu'ils 
profeffent, ou fous quelque Gouvernement qu'ils 
puiffent vivre. 

Qtiant à la partie typographique & chalcogra-
phique , je penfie ri'avoir rien négligé pour con
tenter les amateurs. Plufieurs de mes plans ont 
été levés , & plufieurs de mes figures tracées fur 
les lieux mêmes par d'habiles dejfinateurs, & pour 
les autres l'on s'ejl attaché à copier les dejfeins 
les plus modernes. On trouvera aujjî dans cette 
Edition des planches qui tí avaient point paru 
dans les Editions précédentes. 

On fient affiés les peines & les frais que ces 
améliorations ont du me coûter. Mais je m'en 
croirai amplement recompenfé , fi , comme je 
m'en flatte , mes efforts à bien mériter de ma 
Patrie & du Public, fiout vus d'un œil favora
ble & par cette même Patrie, & par ce même 
Public. 

TABLE 
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E T A T 
ET 

D E L I C E S 

LA SUISSE.. 
PREMIERE PARTIE. 

Contenant diverfes particularités , qui 
concernent la Suijfe en général. 

C H A P I T R E I. 

De Vorigine des Snijfes & de leur 
nom ancien çf? moderne. 

au o i Q_u E plufieurs Auteurs, OKIGINE 
originaires du Païs, ayentDES Suis-

• effayé de décrire l'origineSES' 
des premiers Peuples, qui ont ha
bité la Suijfe, il m'a paru qu'ils n'a-

T o M E I. A voient 
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INE voient rien marqué jufques ici 
" d'afles certain, ni d'aíTés poütif, 
pour empêcher que l'on ne tra
vaillât à faire de nouvelles recher
ches , pour éclaircir la matière. 
C'eft dans cette vûë, que j'ai feuil
leté quelques anciens Auteurs. Je 
me flatte que ma peine n'a pas été 
perdue, j'y ai trouvé des lumières, 
qui m'ont fait former quelques con
jectures ; Je laiffe au Lecteur à ju
ger , fi elles font bien ou mal fon
dées (a ) . 

Quelques Auteurs s'étoient ima
giné , qu'un certain EruBonus, ou 
Eru&o ou Eru3on, avoit eu trois 
fils : Sequanus, AUobroges & Helve-
iius i & que les Suijfes, autrefois 
nommés Hshetii, tirent leur origi
ne du dernier. Mais qui font les 

anciens 

Ça) On peut confulter für cetti mature l'ex
cellent Ouvrage de Mr. L O Y S d e B o C H A T , 
intitulé: Mémoires critiques pour fervir d'éclair-
ciiTement fur divers points de l'Hiftoire ancien
ne de la Suifle & fur les monumeus d'Antiqui
té qui la concernent. Laufanne, 3 Vol. in 4to, 
I747 - 1749. On trouve dans cet Ouvrage di 
vaftes lumières fur Pétât ancien de la Suiflïi. 
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anciens Ecrivains, qui ont parlé de°E I ( 

cet Eni&onus & de fes Fils? Je n'en SES. 
trouve aucun. D'autres difent que 
Helvetitis fut fils à'Hercule, mais en
core une fois : qui eft cet Hercule ? 
car il y a bien des Nations , qui fe 
vantent d'avoir un Fondateur de ce 
nom (b). Un Auteur célèbre croit 
que les Suffis font fi anciens, qu'on 
ne fauroit découvrir leur véritable 
origine ; il fait dériver leur nom de 
Hehus color (c), parce que les Suis-
fes font pour la plus grande partie 
d'une couleur entre le blanc & le 
roux. Comme l'on voit , ce ne 
font jufques-là que des conjectures, 
qui ne font appuyées d'aucune au
torité. S'il m'eft permis d'avancer 
les miennes, je dirai d'abord, qu'au
tant que j'ai pu le comprendre, 
par ce qu'en difent les anciens His
toriens , les Suffis ont été réputés 
une Nation Celtique ou Gauloife. 
Cela eft fondé fur le témoignage 
de Céfar, qui dit que les Suffis fur-
pajfent en valeur le rejle des Gaulois, 

• A a & 

( b ) Varron compte jufqu'à 44. Hercuîet. 

( c ) Couleur bazaunéc. 
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ORIGINE & fur c e l u i ¿e Tacite , qui les ap-
SES. "pelle Gens Gallica ( J ) . Mais pour 

remonter encore plus haut, j'ajou
terai qu'il y a grande apparence, 
que les anciens Hehetii étoient ve
nus de la Gaule Narbonnoife dans 
l'Helvétie. Il s'agit d'appuyer la 
raifon de ce fentiment, c'eft ce que 
je vais tâcher d'exécuter. 

On convient affes généralement 
que les premiers habitans de Mar
seille & de la plus grande partie de 
la Gaule Narbonnoife étoient venus 
de la Grèce. Les Peuples de la Pho-
cide, fur tout, y avoient envoyé 
des Colonies ; & perfonne ne dou
te que la Ville de Marfeille n'ait été 
elle-même une Colonie de Phocéens. 
On peut donc conjecturer qu'à me-
fure que le nombre de ces Peuples 
s-'accrût, ils s'étendirent infenfible-
ment dan» la Gaule Narbonnoife des 
deux côtés du EJjône, & qu'enfin, 
avec le tems & à force de s'avan
cer dans le Païs, ils parvinrent jus
qu'à habiter l'Helvétie. 

Cette 

( d ) Nation Gauloife. 
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Cette penfée n'eft pas fans fon- °|*' 
dement. On ne peut pas ignorer SES. 
que les premiers noms de l'Hehétie 
n'euífent une origine Grecque ¡ car 
la première divifion du Païs fut fai
te en Pagi [ Cantons], mot qui cer
tainement vient du Grec TTY^M , qui 
fjgnifie de l'eau (e), & l'on donna 
anciennement ce nom au Canton 
qu'un même Peuple, ou une petite 
portion d'une Nation habitoit, par
ce qu'ils ufoient de la même Eau. 

Lors qu'ils fe furent multipliés as-
fés confidérablement, pour ne pou
voir plus demeurer tous au bord 
des Rivières, ils furent forcés de 
s'étendre dans les Terres, & d'ha
biter même les hauteurs. Alors ils 
eurent des noms nouveaux ; & leurs 
Terres, qui étoient divifées en cer- . 
tains Cantons, furent appellees Geicw 
& GOH du mot Grec yn, qui veut 
dire Terre. Les Fortereffes qu'ils 
élevèrent fur les Montagnes furent 
nommées Bnrgen. Elles confervent 
encore aujourd'hui ce nom; & il 

A 3 n'eft 
( e ) Dam l'Idiome Dorique , -ayr/oà Jîgnifîe tttt 

fourct, une Eau, qu: fort de la terre. 
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ORIGINE n 'eft; p a s difficile de voir que Bureen 
JDSSSUIS- . , r , -", / ^r-., . , . ° 

SES. vient du Grec nv^-yoc. D ailleurs 
Céfar dit poiitivement, qu'on trou
va dans le Camp des Helvetii des In
scriptions Grecques, qui lui furent ap
portées. Or je dis, d'où ces noms, 
& ces mots Grecs font-ils venus? 
Qui les a portés dans l'Helvétie, 
fi ce n'eft les habitans de la Gaule 
Narbonnoife, qui a été habitée par 
des Grecs. Je ne force perfonne à 
être de mon fentiment ; mais je lais-
fe au Lecieur à juger s'il n'eft pas 
plus vraifemblable & , fi j'ofe le 
dire, plus pofitif, que toutes les 
conjectures, qui nous ont été fug-
gerées jufqu'à préfent par plufieurs 
Auteurs ( / ) . 

NOM AN- A l'égard du nom des SuiJJès, que 
CIEN ET ¡ a Nation porte aujourd'hui, il n'eft 
MODERNE . r

 T i, , , 

ies Suifei. pas ancien. Les Romains les appel-
loient Helvetii & le Pais Helvetia: 
Les Italiens lui donnent encore au
jourd'hui le même nom. Il y a 

grande 
( F ) Mr. Altmann a étendu cette idée dans une 

Differtation inférée dans le Tempe Helvetica, 
mais il n'a fas réiiffi. L'Ouvrage de Mr. de Bo-
chat éckircit bien mieux cette idée. 
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grande apparence que ce nom dé-NOM Ar
rive du Celtique Hellen & Wette, M0DEKNE 
Alliance de Guerre, ou de l'ancien ¿»smfts. 
Allemand Heldvutter, Pères des 
Héros 3 car l'origine de ce nom ra-
portée par Mr. de Bochat , nous 
paroît un peu forcée & trop gé
nérale. Mais fi nous ne pouvons 
propofer que des conje&ures à ce 
fujet, nous ne fommespas en état 
de dire quelque chofe de plus fur 
fur l'origine du nom moderne. Les 
Ecrivains Latins difent Snitenfes, Sui-
tones & Stiiceri i les François difent 
les Suijfes & les Allemans Schweitzer. 
Tout cela a du rapport enfemble. 
Mais comment fe perfuader, quoi
que plufieurs Auteurs n'ayent pas 
craint de l'avancer fans aucun fon
dement , que ce nom leur a été 
donné par Charlemagne. Je trou-
verois plus naturel de dire , com
me quelques - uns , qu'ils ont tous 
été ainfi appelles du nom du Can
ton de Schwitz , parce que ce fut 
dans ce Canton que fe donna le 
premier combat, qui leur aifura 
leur liberté, & répandit la renom
mée de leur valeur cliés toutes les 

A 4 Na-
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NOM AN- Nations. En effet les Suiffes depuis 
CIEN ET 
MODERNE le tems de leur Confédération ont 
des Suijfis. toujours porté ce nom. La Répu

blique à'Achate, dit Conringius, don
na fon nom à tous ceux qui en
trèrent dans fon Alliance. La Vil
le de Rome donna le fien à fes Al
liés ; aujourd'hui les Suffis portent 
celui du Canton de Schmtz, qui 
jetta les fondemens de l'Alliance 
Helvétique. 

\ 
C H A P I T R E IL 

De PEtat de la Suiffe Ancienne, ou 
Helvétie. 

?%âir TVTOus trouvons dans Cefar les Lito i»^ an- \ . . , \ . . , , . 
Henné. -L" mites anciennes de I Hehetie. 

Il la borne d'un côté par le Rlmt, 
qui la féparoit de la Germanie ; de 
l'autre par le Mont Jura , qui la 
féparoit des Sequanois ; & de l'autre 
par le Lac Leman (a) & par le Rhone, 
qui la féparoient de l'Italie. Com
me elle étoit en deçà du Rliin, elle 

appar

ia) Le Lac de Genève. 
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appartenoit à la Gaule; ce qui f a i t E | " 
que Tacite , ainfi que nous l'avons c;e„"t. 
déjà remarqué dans le Chapitre pré
cédent, appelle les Helvetii, Na
tion Gauloife. Jules - Céfar , Strabon, 
Pline & Ptolomée, les ont placés 
dans la Gaule - Celtique ; mais Au-
gufie, pour rendre les Provinces à 
peu près égales, les mit dans lax 

Gaule - Belgique. Il n'y avoit, felon 
la Tradition, dans tout le Pais que 
douze Villes & quatre cens Villa
ges ; ils s'avifèrent de brûler les uns 
& les autres du tems de Céfar, pour 
aller chercher de nouvelles habi
tations dans les Gaules; mais la ré-
fiitance de ce Général Romain les 
empêcha d'exécuter leur deiîein, 
& les contraignit de retourner dans 
leur Païs, & d'y rebâtir leurs Vil
les & leurs Villages. 

Toute PHelvétie, comprife dans 
ce qu'on appelloit Helvetia Civitas, 
(b) étoit divifée en quatre Cantons, 
ou quatre Peuples particuliers, qui 
quoique compris fous le nom gé
néral de Helvetii avoient cependant 

A S cha-
(h) Taut le Pats octipSpar ¡es- Helvetii. 
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r-TV1*' chacun un nom diftingué, & un 
laSutJjemt- . . r , , r,-r 
tienne. territoire lepare. Cefar nous ap

prend cette particularité , mais il 
ne nomme que deux de ces Can
tons , favoir Tigurinum & Urbigenum. 
Strabon & les Hiftoriens qui ont écrit 
la Guerre des Cimbres, nous four-
niiïent les noms des deux autres 
Cantons. En parlant de la Viftoi-
re que C Marins gagna fur les Cim
bres , ils mettent au nombre de 
leurs Alliés les Ambrons & les Tuge-
ni , Peuples de l'Hehétie. Ainfi 
nous avons les noms des quatre 
Cantons, qui compofoient l'an
cienne Helvétiei favoir: 

Pagus Urbigenus, 
Pagits Ambronicus, 
Pagus Tigurinus, 
Pagus Tugenus ( c ) . 

Les 

( c ) Céfur ne nomme que deux Pagi , les deux 
tutres ne fe donnent que par conjeâlure. 11 ejl 
très - incertain que ¡es Ambrones ayent occupe la 
Siliflc , &f nous pouvons nous en tenir avec plus 
Saffurance aux quatre Pagi de TfchiuH, le Tigu
rinus , Tugenus, Urbigenus & Avcntieus- Pa
gus duquel on a fuit Antuatius. Quoique ce fen. 
timent même ne fait pas trop fondé. Le nombre des 
Pagi a varié, de là notre incertitude. 
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Les Urbipènes étoient les plus voi- ? * A.J ?e 

fins de Y Italie. Ils tiroient leur nom demie, 
de la Ville Urba (d) , originaire
ment la plus ancienne fans doute 
& la plus puiflànte du Païs ; mais 
quoi qu'il en foit, fa fplendeur ne 
fut pas de durée ; car la Ville Aven-
ticum (e ) lui enleva de bonne heu
re la gloire d'être non feulement 
la Capitale du Canton, mais même 
de toute YHehétie. Cette dernière 
dût fon élévation aux Romains, qui 
entre autres Privilèges y établirent 
une Colonie. Qn comptoit auili, 
du tems des Romains, plufieurs au
tres Villes confidérables dans ce 
Canton ; favoir Colonia Eqiieftris ou 
Noiodumtm OU Nevidunum , Loufon-
nu OU Lacus Loufonius, Minnidunum 
OU Àlinodum, Peneflica ou Petenifca, 
Eburodttnwn ou Cajlnim Ebrednnenfe. 
La première de ees Villes elt Kion 
ou Nyon ¡ la féconde Lmtfatme ¿ la 
troifième Milden, en François Moni
ción i la quatrièmeeílindéterminée, 
quoiqu'on la fnppofe être la Ville 
de Bienne, mais fans vraifemblance ; 
& la dernière Yverdon* 

A s Les 
(d) Orbe. ( 0 Avenche. 
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E T A T de L e s ¿{myons s ' |i y en a eu ja-
la Suills an- . , , , , _ , , , J , . U 
cimne. niais dans i Hehetie, n avoient ie-

lon Clavier, que deux Villes, Sa-
lodurum £=? Vindoniffa. On ne peut 
rien dire, ajoute cet Auteur, fur 
l'ancienneté de la première ; car 
les deux plus vieux Monumens , 
qui en faifent mention, font la Ta
ble Tliéodofienne & l'Itinéraire qui 
porte le nom à'Antonin, qui peut 
être du même tems. Il elt certain 
qu'on ne peut douter que Sakure 
ne foitla même Ville que Salodurum. 
A l'égard de VmdotáJJa fon ancien
neté eft encore plus confiante j car 
Tacite en fait mention. On en voit 
les triftes ruïnes dans le Village de 
Windifch au Canton de Berne, & 
dans les environs. 

Turicum, aujourd'hui Zurich , eft 
fuppolëe avoir été une des Villes 
capitales du Fagus Tigurhms. Il n'y 
a cependant pas un ancien Ecri
vain qui fafTe mention de la Ville. 
Mais on y a trouvé en 1747- une 
Infcription qui la nomme quadra-
gefîma Staiio Gallianuit, & d'autres 
Antiquités. On peut foupçonner, 

. qu'elle 
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qu'elle fut du nombre de celles, j 5 J " '* 
que les Hehetii brûlèrent, lorfqu'ils "icnlT ' 
formèrent le deífein de s'aller éta
blir dans les Gaules. Les autres Vil
les de ce Canton étoient Forum Ti-
berii, Arbor Felix , Ad Fines , Vito-
'durum, Ganodurum. On croit que 
les quatre premières fuhfiftent en
core dans Kayferjhd, Arbon, F fin 
& Ober - Wiuterthur, mais pour la 
dernière on ne fait pas au julte où 
la placer. Le favant Mr. Schmidt l'a 
voulu placer à Coulm,' Bailliage de 
Lentzbowg, où on a déterré dés 
ruines très-conficiérables, mais il 
convient mieux de la placer aux 
environs de Stein au Rhin près d'E~ 
fchenz. 

Strabon eft le feul des anciens 
Auteurs, qui faffe mention de Pa-
gus Tugenus. Il eft vraifemblable 
qu'il tiroit fon nom de la Ville de 
Tngium, aujourd'hui Zug, qui eft 
encore à préfent la Capitale d'un 
Canton. On peut dire que le nom 
eft abfolument le même ; car dans 
tous les noms des Villes, qui chés 
les Romains commençoient par la 

A 7 Let-
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ïasàfean ^ e t t r e ^ *es Germains y faifoient un 
Seme.*' '" changement, enZ pour X de Ta

berna ils firent Zabern : de Tolbiacum 
Ziilpich, ainfi ils ont fort bien pu 
faire Zug de Tugium. 

C H A P I T R E I I I . 

De I'Etat de la SuiiTe Moderne. 

ETAT de Y 'JEtendué* du Païs occupée au-
ltenl'mo' *r* jourd'hui par les Suif es , les 

Grifons & leurs autres Alliés, eit 
proprement fituée entre les Ter
res de l'Empire & de la France. Elle 
confine, vers l'Orient, avec le Com
té de Tyrol i vers l'Occident, avec 
le Comté de Bourgogne, ou la Fran
che - Comté } vers le Nord, avec la 
Partie de tAlface qu'on appelle le 
Suntgav, avec la Forêt Noire & une 
Partie de la Souabe , & vers le Midi, 
avec le Duché de Savoye, la Vallée 
d'Aojle , le Duché de Milan & les 
Provinces de Bergame & de Brefce. 

Ce Païs s'étend en le prenant 
dans fa plus grande largeur, envi-

ion 
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ron deux degrés de Latitude, fa-?I*i r i f c 

i . 9 n i . r . la SuiUe m». 

voir depuis le 4^. 4 s , juiqu'au i„„e. 
47.0 40'. & il comprend environ 
quatre degrés de Longitude, c'eft-
à-dire depuis le 24me juiqu'au 28me. 
A ce compte fa longueur eft d'en
viron 90 Lieues de France , & fa 
largeur de plus de 33. 

Si ce qu'a dit Céfar de l'Etat de 
la Suijfe Ancienne étoit jufte , la 
Suijfe Moderne feroit plus étendue, 
qu'elle n'étoit autrefois ; car cet an
cien Auteur marque, qu'elle avoit 
pour Bornes, d'un côté le Lac de 
Genève & le Mène, de l'autre le 
Rhin, & de l'autre le Mont Jura. 
Ainfî aujourd'hui, comme autre
fois , elle feroit bornée, au Midi ? 
par le Lac de Genève , par le Rhone 
& par les Jipes, qui la féparent 
des Vallaifans & du Païs des Gri
fan*. Mais, % F Occident, elle ne fe 
trouverait bornée qu'en partie par 
le Mont Jura, qui s'étend du Sud-
Ouejl au Nord-Eft, depuis Genève 
juiqu'au Butzberg, en Latin Vocetius, 
comprenant au delà du Jura le 
Canton de Basle, & les Terres de 

l'Eve-
• 
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E T A T de PEvêque de ce nom, avec deux pe-
trm e '""'tits Païs > q u ' °n croit avoir été au

trefois hors de la Suffi, & dont les 
habitans portoient le nom de Raura-
ci. A /;Orient & au Nord, elle eft en
core aujourd'hui bornée par le Rlnn ; 
à la referve de la "Ville & du Canton 
de Sckaflmife, qui font au delà de 
ce Fleuve , & dans la Souabe. 

La Snijfe, à la prendre en géné
ral pour tout le Corps Helvétique, 
peut être divifée en 
• L E S S U I S S E S propres, 

Leurs A L L I E ' s , 
L E S S U J E T S des Suffis (a), 
L E S S U J E T S de leurs Alliés. 
La S U I S S E propre eft partagée 

en treize Cantons, qui font autant 
de Républiques. 

C A N T O N S , 

Zurich s Glaris, 
Berne, Basle, 
Lucerne , Fribourg, 
Uri ? Soleure, 
Schwitz, Schafîboufe, 
Vnderwriden, AppemjeUm 
ZliS> Les 

( a ) Par les Sujets des Suiflcs il faut mlendrs 
ceux gui font fournis à flus d'un Cuntan } autre-, 
ment cette divifion ferait ridicule. 
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Les A L L là' s des Suif es font : ? If* * 

La Ville de Bienne , Y Abbaye & 
la File de St. Gall. On peut en
core y renvoyer les Grifons, les 
Vallaifans, YEvéque de ik^/e, la Ré
publique de Genève, le Comté de 
Neuchatel, & la Ville de Mulhoufe 
dans YAlface, quoique ceux-ci n'as-
fiftent point à l'ordinaire aux Diètes 
des Suijjes. 

Les S U J E T S des SuiJJes font ce 
qu'on appelle en général, les Bail
liages d'Italie i favoir, ces petits Païs, 
qui autrefois faifoient partie du Du
ché de Milan , & qui font à préfent 
fous la domination de plufieurs 
Cantons, qui les poifèdent par in
divis. Ces Bailliages fe nomment : 

Meinthal ou Val- Lugano , 
Magia , 

Bollenz ou Rivière, Mendrijto, 
Val Brenne, Locarno, 

Bellizone. 

Outre ces Bailliages il y a, dans 
l'enceinte même de la Suijfe , divers 
petits Païs, qui ne dépendent pas 

d'un 



i 8 E T A T E T D É L I C E S 

ETAT de ¿>un feuj Canton, mais qui obéïs-
itrn". m°~ fent à plufieurs Cantons , qui les 

poiïedent par indivis : Tels font le 
Comté & la Ville de Bàde , les 
obern & untern Freyen - Aetnter , 
le Turgau, Sargans & quelques au
tres petits endroits, dont nous fe
rons la defcription dans fon lieu. 

Les S U J E T S des Alliés des Suis-
fes font les trois Comtés fuivans , 
qui appartiennent aux Grifons ¿ fa
vour : 

Bortnio, 
Chiavenne, 
La Val-Telline. 

On peut y ajouter encore le Bas-
Valais appartenant aux Valaifans, le 
Comté de Toggenbourg, les Baillia
ges d'Uznach, de Gajler , & bien 
d'autres endroits. 

Les Cantons Protejîans font, Zu
rich , Berne, Basle & Schaffhèufe , 
avec plus des deux tiers du Canton 
de Glaris , & plus de la moitié de 
celui â'AppeuzeB. Tous les autres 
Cantons font Catholiques - Romains. 

Da 
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De tous les Cantons celui de ETAT 
Berne eft le plus coniidérable, tant Xr»"! 
par fa puiflance que par fon éten
due ; & il en eft généralement la 
partie la plus fertile. 

Le Canton de Zurich eft le fécond 
en étendue & en richefles ; mais il 
ne contient guères que la moitié 
de celui de Berne i je le croirois plus 
riche que celui- ci à proportion de 
leurs Territoires, parce que le Peu
ple s'adonne au Commerce, & qull 
a établi plufîeurs Manufactures. 

Les Cantons de Basle & de Schaff"-
houfe, ont des Territoires aiïes peu 
étendus. C'eft pourquoi les Habi-
tans s'appliquent au Commerce & 
s'enrichiirent par là. 

Lucerne, Fribourg, & Soleta-e font 
les plus puiifans Cantons Catholi-
ques-Romains ; le premier par l'éten
due de fon territoire & tous les 
trois par la bonté de leur terroir ; 
quoique celui de Soleure foit le plus 
fertile, de beaucoup. 

Le« 
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faSuf/ de ^ e s ^1X a u t r e s Cantons , Uri, 
Aerne. Schwitz, Vnderwalden, Zug, Glaris, 

& Appenzell, font appelles commu
nément les Petits - Cantons, & n'ont 
aucune Ville, qui (bit ceinte de mu
railles ; cependant Altorjf, & Schwitz, 
font d'agréables Villages , & Zug 
peut très-bien s'arroger le nom 
de Ville. 

La Suijfe eft féparée particulière
ment de l'Italie, par une longue 
chaîne d'Alpes, de forte qu'on ne 
peut pas aller d'un Païs à l'autre 
fans en traverfer quelqu'une. Il n'y 
a que quatre de ces Montagnes par 
lesquelles on puiífe paifer de la 
Suijfe en Italie, ou du moins n'y 
en a- t - i l pas davantage , où il y 
ait des Chemins battus , & prati
qués communément par les Voya
geurs. L'une eft le Mont - Cenis, 
par lequel on paffe par la Savoye 
dans le Piémont ¡ la féconde eit le 
-St. Bernard, entre le Païs nommé 
le Bas-Valláis & la Vallée d'Aofte ¡ 
la troifîème eft le Sampion ou le 
Simplón, fitué.entre le Haut-Valluis 
& l a Ville d'OJfola dans le Milanais. 

Enfin, 
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Enfin le quatrième eft le St. Gotkard, fj^J^ 
qui conduit du Canton d'Ury à &,-»". 
Bellinzone & aux autres Bailliages-
Suffis en Italie, qui faifoient autre^ 
fois partie de l'Etat de Milan. Mais-
nous n'en dirons pas davantage ici,, 
parce que nous donnerons ci-après, 
un Article particulier des Monta
gnes de la Suifle. ̂  

On croit que la Snijfe eft la partie; 
la plus élevée de l'Europe , & l'on, 
allègue principalement deux rai-, 
ions pour appuyer ce fentiment. 
L'une eft la fubtilité de l'Air , & 
l'autre les diverfes Rivières, qui y 
ont leurs fources. Pour ce qui eft: 
de la première raifon, il eft certain 
que l'Air y eft plus vif & plus péné
trant qu'en d'autres Païs plus fep-
tentrionaux ; mais fi ces qualités de 
l'Air viennent plutôt de la hauteur 
naturelle du Pais , que des amas de 
neige & de glace, qui font éternel-, 
lement dans les Cavernes des Mon
tagnes , où le Soleil ne peut attein
dre „ c'eft là une Queftion que je ne 
prétends pas décider. 

La féconde raifon tirée du nom
bre des Rivières, qui prennent leurs; 
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fa ™//¿ * ^ o u r c e s ^ a n s c e s Montagnes, eft 
if"»-»"! "" fondée fur l'Hypothèfe, que cha

que Rivière a fa fource dans un 
Terrain plus haut que celui par où 
elle coule. En effet il fort de ces 
Montagnes plufieurs grandes Riviè
res ; je ne les détaillerai pas ici non 
plus , parce que j'ai defTein d'en 
donner un Chapitre féparé; dans 
lequel je parlerai auffi d'un grand 
nombre de Lacs qui fe trouvent 
dans le Pais. 

Pour finir donc ce Chapitre je 
dirai, que de tous les côtés de ce 
Païs , fur les Montagnes & dans 
les Plaines , il y a un très - grand 
nombre de Bois, & des Forêts 
entières de Pins & de Sapins, que 
l'on pourroit vendre à grand pro
fit pour la conftruétion des Vais-
feaux, s'ils croiffoient plus près de 
la Mer. Mais cette efpèce de Né
goce eft impratiquable à caufe des 
fraix exceffif s qu'il y auroit à les voi-
turer. Il y a auffi quelques Bois de 
Chêne, de Hêtre & d'Orme (b). 

C H A-
( b ) Cependant h diminution en ejl devenue Je 

grande, par la quantité d'arbres qu'en y a coupés, 
que dans fUtJieurs Endroits en a nfés de peine à en 

trouver 
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C H A P I T R E IV. 

Des Alpes & des Montagues de la 
Suifle en général. 

LA Suijfe eft fans contredit le Pais A L P E S & 
le plus élevé & le mieux rem- G N°E

N
s
Tát' 

paré de toute l'Europe. Ses Forti- '« Suif*. 
fications ne font pas l'ouvrage de 
la force & de l'adreife des hom
mes ; elle les doit à la Nature feu
l e , qui femble avoir voulu féparer 
les Suijjes de leurs voifins, & les 
mettre à couvert de leurs infultes. 
Ce ne font pas des Villes fortifiées 

à la 

trouver peur ta confiruiîion des Edifices. Il efi 
confiant mime que l'on voit des Pâturages, des 
Prairies & des Champs enfemencés, dans des lieux, 
qui étaient, il y a un petit nombre d'Années, des 
Forêts trfo-épaijfes. Ce qui efi caufe qu'un des 
principaux foins des Bailli/s efi d'empêcher qu'on 
n'abbaitc aucun Arbre , afin d'en prévenir la di-
fette , £f c'e/l aujjt ce qui a engagé plujieurs Ma-
giflrats de faire chercher de la houille dans leurs 
Cantons. On en a découvert actuellement des cou-
ches conjîdérables de bonne qualité dans les Cantons 
de Zurich , de Berne , de Basle &c. & il n'ejl 
pas douteux qu'on n'en trouvât dans d'autres en
droits , tes marais aux envrons de ïAbbaye de-. 
Bellclay , du Pillage de Roche £3* d'autres, en 
promettent un tréfor inépuifable. Ces derniers mé
riteraient d'itre travaillés, ceux de Bellelay à cau
fe des Forges quife trouvent dans l'Evèchéde Basle, 
£J" ceux de Roche à caufe des Stlines. 

' 
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A. L ? E s & a la moderne ; car il n'y en a pro-
M O N T A - .. ' , • 7 . , r 

G NE s de prement que deux ou trois de cet
te f«»tfr. te nature dans toute la Suijje, ce ne 

font pas des Forts & des Citadel
les; mais des Rochers, de hautes 
Montagnes, de grands Lacs & de 
profondes Rivières. Il fera bon 
d'en dire quelque chofe en géné
ral , avant que de venir aux de-
fcriptions particulières. 

A POccident, la Sttijfe eft féparée 
de la France, ou fi l'on veut de la 
Franche - Comté , par cette longue 
chaîne de Montagnes que les An
ciens ont appellee JtiraJJiis & qu'on 
nomme aujourd'hui le Mont Jura, 
en Langue Allemande , Leberberg.-
Ces Montagnes, qui commencent 
un peu au delà de Genève, y for
ment le célèbre Pas de PEclufe, ne 
laiflant qu'un chemin étroit, entre 
le Bhbne & la Montagne , qui eft 
fermé par une Fortereffe, que les 
François occupent. De là elles s'é
tendent du Siid-Oiiejl au Nord-Ouefi, 
couvrant le Pais de Vaud, celui de 
Neuchatel, le Canton de Soleure, 
jufqu'au. Botzen ou Bôtzberg, appelle 

Voce-
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Vocetius, par Tacite. Cette Mon- A L ? B s'Ssr 
r , ,. , , M O M I A -

tagne prend divers noms généraux G N E S l i ¡ 
& particuliers, felon les divers Païs '« •*'«#• 
qu'elle traverfe : mais tous les voi-
fins lui donnent vulgairement le 
nom de la Joux. 

Les Montagnes les plus célèbres 
de la SuiJJe font les Alpes, qui la ré
parent de Pitalie. On fait qu'il y 
a plufieurs Alpes, & que l'on don
ne ce nom à toutes ces hautes & 
vaftes Montagnes , qui féparent 
l'Italie d'avec les Gaules & VAllema
gne. Les Alpes Maritimes régnent 
le long de la Méditerranée , depuis 
la Rivière du Var, jufqu'à la Côte 
de Gènes. Les Alpes Cottiennes & 
Grecques compofent les Etats du 
Duc de Savoye. Les Penniues & Le-
pontiennes forment le Valláis, & une 
partie des Païs voifins à VOrie:;.'. 
Les Alpes Rhétiques font celles du 
Païs des Grifons. Il y en a plufieurs 
autres , fituées hors de la Suijfe, 
mais mon deiTein n'eft pas d'en 
parler : je me borne à celles de la 
Suffi, je ne m'arrêterai pas mê
me à faire une defcription étendue 

T O M E I. B de 
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AL p E s fif (je celles - ci ; il fuffira de remar-
G N E s de ' quer , que ces vaftes Montagnes 
la Suijfh. occupent une bonne partie de nô

tre Pais & de celui de nos Alliés. 
Toute la partie Méridionale du 
Canton de Berne, depuis le Lac de 
Genève tirant à P Orient} tous les 
petits Cantons, Uri, Schwitz, Un
derpaid, Glaris & Appenzell, & une 
partie de celui de Lucerne ; & enfin 
tout le Païs des Grifons ¡ tous ces 
Pais enfemble ne font qu'une fuite 
& une partie des Alpes. 

On peut juger par là de leur pro-
digieufe étendue. Les anciens Géo
graphes qui en ont voulu parler, 
en ont écrit fort différemment : & 
il faut avouer qu'il eft bien diffici
le , pour ne pas dire imponible, de 
le découvrir au jufte, à caufe de 
l'inégalité des chemins, cauiée par 
la hauteur des Montagnes, par la 

f jrofondeur des Vallées ,' & par 
'obliquité des routes qu'il faut fui-

vre. Un coup d'ceil jette fur la 
Carte en aprendra autant, & en 
donnera une connoiffance auffi as-
fûrée qu'une recherche bien éten-
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due, qui, quelque exade qu'elle A
1

LPES $ 
puiiTe être , fera toujours incertai- G N E s ¡j/ 
ne. Pour ce qui eft de leur hd.u-ll ¿u'Jíe-
teur, il eft für qu'il n'y a guères de 
Montagnes dans le monde plus 
hautes que celles - là. On en peut 
juger par la grande diftance de la
quelle on les apperçoit, & par la 
grande étendue de Païs que l'on 
découvre de leur fommet. J'ai été, 
par exemple , fur le Mont Sachet, 
qui fait partie de la Joux au deflus 
à'Orbe, d'où l'on découvre 2 Lacs 
en Bourgogne & 6 en Suffi ¡ fa-
voir , celui de Laufanne, à'Tver dun 
ou de Neuchatel, de la Vallée de 
Joux , de Morat, de Bro, &. celui 
de Bîenne, qui eft à 12 lieues de là. 
Cependant il n'y a que 2 petites 
lieues depuis le pié de la Montagne 
jufqu'à fon fommet. Le Leéleur 
peut juger quelle étendue de Païs 
l'on doit découvrir du fommet des 
Jipes, qui font incomparablement 
plus hautes, puis qu'en divers lieux 
il faut des journées entières pour 
arriver du pié de la Montagne jus
qu'au fommet. Auffi Tite - Live 
nous aprend que quand Annibal 

B 2 tra-
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ALPEi5&'traverfa les Alpes avec une Armée 
M O N T A - rp í ,. , .. , . , G N E s de pour palier en Italie , ( on croit qu il 
luSutfe. paffa par le St. Bernard) étant arri

vé aux plus hautes Montagnes, dé
couvrit de là l'Italie, & la fit regar
der à fes foldats, pour les animer 
par ce fpe&acle à continuer leur 
chemin & à fupporter courageufe-
ment toutes les fatigues de leur 
pénible voyage. Les plus hautes 
Montagnes de la Snijfe, ibnt felon 
le fentiment général, le Schreckhorn, 
le Grimfel & le Wetterhorn , dans le 
Canton de Berne i le Mónt St. Go-
thard dans le Canton d'Uri : & ce
lui de St. Bernard entre le Valláis & 
le Val d'Aofte. Mais il y en a beau
coup dans les Grifons qui les fur-
paflent encore, comme le Stella 8c 
d'autres. 

A la vérité fi l'on confidère les 
Alpes du côté de leur hauteur pro-
digieufe, de leurs neiges éternel
les & de l'incommodité & de la ru-
deife des chemins qu'on y trouve, 
il n'y a pas beaucoup de délices à : 
efpérer. Mais en les regardant com
me un puiifant rempart à la Suiffe 

contre 
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contre les infultes de fes voifins ; ^L " ' ? 
r T • \ ¡ M O N T A 

en fanant attention a ce grand GNES de 
nombre de Lacs, de Rivières & h SuiJTe-
de Fontaines, qui en découlent, 
au produit immenfe d'excellentes 
Herbes médecinales, aux gras Pâtu
rages qu'elles fourniflent, à la gran
de quantité de gibier de tontes for
tes , aux métaux qu'elles cachent 
dans leurs veines-, enfin à mille ra
retés & curiofités de la nature qu'on 
y trouve ; il n'eft pas douteux que 
ces Montagnes difputeront la pré
férence à bien des Païs unis, tarît 
pour l'agrément que pour l'utilité. 

Il eft bien vrai que les Voyageurs 
y font expofés à beaucoup de dan
gers , fans parler des fatigues qu'ils 
effuyent, l'oit en montant foit en 
descendant. Car fi l'on y paffe 
dans les 3 mois les plus chauds de 
l'année, on y eft expofé à de gran
des froidures, qui font même quel
quefois fi violentes, qu'elles font per
dre des membres aux Voyageurs. 
Mais les plus grands dangers vien
nent de la glace & de la neige. 11 
fe trouve en divers endroits des 

B 3 Mon-
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Aip ES y Montagnes de glace, qui non feu-
G N E s lie lement ne le tondent jamais, mais 
¡a Suiji. qUi de-plus vont toujours en crois-

fant, à mefure qu'il tombe de nou
velle neige, tellement qu'elles s'é
tendent peu-à-peu, & ruinent le 
Païs qui les environne. Les Alle
mands les appellent Gletfcher : nous 
les appelions vulgairement des Gla
cières. Or ces Montagnes de glace 
font la plupart d'une profondeur 
immenfe , & il arrive quelquefois 
qu'elles fe fendent de haut en bas, 
ce qui ce fait avec un bruit fi hor
rible , qu'il femble que toute la 
Montagne va fauter en pièces. Ces 
fentes font plus ou moins larges : 
& profondes : il s'en fait de 2 ou 
3 jufqu'à 5 pies de large , & de 3 
à 400 aunes de profondeur : & fi 
un homme y tombe, il eft perdu, 
ou du moins il y en a bien peu 
qui en rechapent : car on fe trou
ve dans un abîme d'une profon
deur épouvantable ; où l'on eft bien
tôt tué par le grand froid , ou noyé 
dans la neige fondue. Cependant 
il faut néceflairement paifer par ces 
Montagnes de glace, car en bien des 

endroits 
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endroits il n'y a point d'autre che- ̂ P
N

E
T

S *f 
min, & quand il s'y trouve de la GN^VAT 
neige nouvellement fondue, opA Sidp. 
court rifque de glifler, & de tom
ber : fouvent même elle couvre tel
lement ces horribles fentes, dont 
je Viens de parler, que les Voya
geurs ne les découvrant point y 
font pris, comme un oifeau dans 
les filets. Pour éviter un pareil 
malheur . les Voyageurs prennent 
des Guides, qui avec de longs bâ
tons ou des perches à la main, 
vont fonder le chemin ; & fi l'on 
découvre une fente, on la franchit 
par un faut, ou bien on la pafTc 
íur un ais, qu'on porte exprès pour 
cet ufage. La difficulté augmente 
quand il y a de la neige fraîche
ment tombée, car alors on ne voit 
aucune trace de chemin ; & il faut, 
en ce cas -là, fuivre à la vue" cer
taines perches, ( les Grifons les ap
pellent Siazas) , que Ton plante de 
diftance en diftance, pour recon
noitre le chemin. Mais en bien 
des lieux les Habitans n'en plan
tent point, afin que les Voyageurs 
foient obligés de les prendre pour 

B 4 Gui-
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ALPES SÍ Guides, & de les bien payer. Dans 
^ N E s d ï t o u t e s c e s différentes occafîons il 
h Sjtif?. faut armer íes fouliers de bons fers 

à la glace, pour ne pas gliffer, & 
marcher avec bien de la circon-
fpedion. A cette occafion je croi 
que le Lecfeur ne trouvera pas 
mauvais, fi je mets ici une avantu-
re arrivée à un Chaffeur de Glaris, 
nommé Cafpar Stoeri. Cet homme 
étoit à la chaífe .des Chamois avec 
2 autres Chafleurs, dans le Mont 
Lhnmeren, & comme il croyoit mar
cher fort fûrement fur la neige, 
dans le tems qu'il y penfoit le moins, 

, il tomba dans un abîme profond de 
glace fendue. Ses Compagnons 
qui le perdirent d'abord de vue , 
furent dans de grandes peines, & 
n'attendoient autre chofe, finon 
qu'il mourrait bientôt, foit de fa 
chute , foit du froid & de la glace. 
Cependant pour n'avoir pas à fe re
procher , de l'avoir laiffé mourir 
dans cet abîme fans tenter de le 
fecourir, ils coururent à la caba
ne la plus proche, qui étoit à une 
bonne lieuë de là, pour y chercher 
quelque corde, ou quelque autre 
fecours. Mais n'y trouvant rien 

qu'une 
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qu'une méchante couverture de lit, £/ p E s ^ 
it , , . i . M O N T A -

us la coupèrent en long par ban-G N E S i, 
des , & la portèrent vers l'abîme ¡<* Suïfe. 
pour en retirer leur homme. Pen
dant le tems qu'ils mirent à aller 
& venir, le pauvre Stoeri étoit pres
que mort de froid , étant jufqu'à 
moitié corps dans de l'eau glacée; 
il avoit les bras étendus & fe tenait 
ferme contre les deux parois de la 
glace fendue" : ainfi il fe trouvoit là, 
ferré comme dans un cachot étroit, 
profond & froid à mourir. Il n'at-
tendoit plus que la mort, & re-
commandoit ion ame à Dieu, lors
que les Compagnons arrivèrent, 
qui lui tendirent ces bandes qu'ils 
avoient coupées, pour l'en tirer. 
Il eut encore la force de fe les at
tacher autour du corps, & par ce 
moyen il fut tiré jufqu'au deifus de 
l'abîme. Mais comme il touchoit 
au moment de fe voir délivré, mal-
heureuiement la bande qui le fou-
tenoit fe rompit ; il tomba derechef 
dans l'eau glacée, & fe trouva dans 
un plus grand danger qu'aupara
vant. Il emporta avec lui une par
tie de la bande rompue* : le relte 

B s qui 
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A LP ES y qUi étoit demeuré entre les mains 
GN E s de' de fes Libérateurs, n'étoit pas ailes 
la Suffi. io ng pour atteindre jufqu'à lui ; & 

pour furcroît de malheur, il fe caffa 
un bras dans cette féconde chute. 
Cependant fes Compagnons ne per
dirent pas courage, ils coupèrent 
encore une fois la bande en long, 
& joignant les 2 bouts, ils la lui 
tendirent II fe l'attacha à grand' 
peine autour du corps avec fon bras 
rompu , tandis qu'il fe foutenoit 
de l'autre contre les parois de fon 
cachot glacé , & avec ce foible 
inftrument, par un miracle de la 
Providence, il fut tiré hors de cet 
affreux abîme : quoiqu'il fût tom
bé d'abord en défaillance, Dieu lui 
donna la force de revenir à lui-mê
me , & de pouvoir foutenir la fa
tigue d'être conduit & porté dans 
la maifon, où il recouvra entière
ment fa fanté. 

Ce n'eft pas là encore le feul 
danger où l'on eft expofé dans ces 
Montagnes de glace. Quelquefois 
il s'en détache de gros quartiers, 

• qui tombant avec impétuofîté, ren-
verfent 
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verfent tout ce qui fe rencontre ^L p E s & 
fur leur paflage , & bouchent tel- G N E s de' 
lenient les chemins, qu'on ne peut k Suife-
ni avancer ni reculer. Il fe paife 
bien du tems avant qu'ils foient 
fondus, quoique ce foit la plus 
chaude faifon de l'année, lorfque 
ces fortes d'accidens arrivent. 

Outre ces Montagnes de glace 
les Voyageurs ont encore à crain
dre celles de neige. Souvent il en 
tombe du haut des Montagnes des 
maifes prodigieufes, que les Alle
mands appellent Lawinen : les Italiens, 
Lavine : les Romans, Avalanches i en 
tombant avec impétuofité, elles 
font un bruit auffi grand que celui 
du tonnerre, tellement que ceux 
qui l'entendent de loin , ne fa-
chant ce que c'eft, croyent que 
c'eft effectivement le tonnerre, 
comme cela m'eft arrivé une fois, 
qui en entendis une qui fe fit dans 
le Valláis , à plus de 20 lieues de 
l'endroit où j'étois. Quelquefois 
c'eft de la neige fraîchement tom
bée en grande quantité, qui pous-
fée par quelque grand vent, fe 

B 6 déta-
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ML0 ?NT?- d é t a C l l e d U 1ÍeU 0 Ù e U e e f t & f ° r ' 
GNES deine des pelotes d'une grofleur pro-
la Svijji. digieufe, qui vont toujours en crois-

fant, &quirenverfent, envelopent 
& entraînent tout ce qu'elles ren
contrent. Comme il eft difficile de 
fe précautionner contr'elles, parce 
qu'elles fe font fubitement, aufli 
un homme peut y demeurer plus 
long - tems, fans en être étouffé, 
parce qu'elles font plus légères: 
Mais il y en a d'autres , qui fe 
font au Printems , dans les tems 
du dégel : ce font les plus dange-
reufes, & celles du moins d'où il 
eft plus difficile de fe tirer. De gran
des maffes de neige vieille, fe fon
dant par deifous, fe détachent tout 
à coup, & tombent avec un bruit 
horrible , mais en faifant encore 
plus de ravage que de bruit. Non 
feulement elles envelopent Gens & 
Bêtes, mais elles entraînent & em
portent des arbres & des maifons 
entières. Le Poëte Claudien , qui 
vivoit au IV. & V. Siècle, nous 
aprend qu'on connoiffoit déjà ces 

• chofes de fon tems, 

— Mut-
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•—• Multos haufere profunda ^ L P E S & 
Vafia mole nives cuinque ipfis f&pe G N E S de 

juvencis la &*#• 
Naufraga candenti merguntur plans-

ira Barathro. 
Interdum fubitam glade labente rui

nant 
Mons dedit. 

Il ne faut prefque rien pour pro
duire ces horribles Avalanches- dans 
les Alpes. Le vol d'un Oifeau , 
le faut d'un Chamois, un coup de 
piftolet, un cri, le fon de la pa
role , ou celui des fonnettes, qu'on 
met aux bêtes de charge , enfin 
une petite pluye douce, tout cela 
peut détacher la neige, (tant elle 
tient à peu dans ces lieux fi pen-
chans, ) & la faire fondre fur les 
Paiïans comme un tourbillon. C'eft 
pourquoi l'on recommande foi-
gneufement aux Voyageurs , dans 
les lieux où il y a du danger de ce 
côté-là, de marcher de bon matin, 
de ne point parler, de faire le moins 
de bruit qu'il eft poffible, & de 
paifer le plus promptement qu'ils 
pourront, comme un homme qui 
ie fauve d'une maifon embrafee; 

B 7 & 
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ALPES &• & ie s Voituriers empliflent de foin 
ONES de"ou de paille les fonnettes de leurs 
laSuijfe. bêtes. Il y a même quelques en

droits , comme dans le Val Aver fa 
dans les Grifons, où l'on ne met 
les cloches qu'à quelques pies au 
deflus de terre, afin que leur fon 
n'aille pas trop loin, produire quel
que Avalanche : Et en plufieurs en
droits on ne fe fert abfolument 
point de cloches, pour la même 
raifon. Dans la Bajfe Engadine, en
tre les villages Lavin & Guardia, 
il y a en divers endroits, le long 
du chemin , des voûtes fouterrai-
nes, où les Voyageurs peuvent fe 
retirer quand ils voyent venir quel
qu'une de ces Montagnes de neige. 
Mais fi le malheur veut, qu'ils fe 
trouvent en lieu où il n'y ait pas 
moyen d'échaper , il faut qu'ils fe 
ferrent contre quelque rocher auffi 
fortement qu'il leur eft poffible, 
pour n'être pas entraînés, ou du 
moins tâcher d'y avoir toujours la 
tête libre pour pouvoir refpirer en 
attendant qu'il vienne du fecours. 
Car dans tous ces lieux il y a des 
Gens entretenus par les Magiûrats a 

qui 
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qui ont foin des chemins , pour les t, & 
* - . , . . „ r j . MONTA-

tenir toujours ouverts & en etat ; G N E S <fc 
dès qu'il tombe quelque quantité la Suiïe-
de neige, ils vont raccommoder les 
chemins, aplanir la neige avec de 
grofles maffes de bois qu'ils font 
traîner par des bœufs, ou l'enle
ver avec des pèles, & d'autres in-
ftrumens ; & en même tems ils 
vont fouiller dans les lieux dange
reux, pour voir s'il n'y aura point 
quelque pauvre Voyageur enfeveli 

- dans la neige. Les Chroniques de 
la Suiffe font toutes remplies des 
ravages que les Avalanches ont fait 
en divers lieux & en divers tems. 
Je n'en raconterai que 2 ou 3 exem
ples. L'an 1499 dans le tems que 
l'Empereur Maximilien faifoit la 
guerre aux Grifons, un Corps de 
2000 hommes de fes Troupes ayant 
eu ordre de traverfer une haute 
Montagne pour paifer dans VEnga-
ainé, une Avalanche fondit fubite-
ment fur eux, & enveloppa 400 
Soldats, ce qui d'abord jetta la ter
reur dans l'Armée, mais fe changea 
enfuite en rifée , lorfqu'on vit ces 
400 hommes foi tir tous les uns 

après 
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ALPEs &f après les autres de deffous leur tom-
G N E s de beau de neige , en iorte qu il n'y 
la Suijfe. en eut pas un de perdu. Mais l'an

née fuivante un Corps de Saijjes al
lant en Italie, au fervice des Fran
çois , fut furpris d'une horrible Ava
lanche , fur le Mont St. Bernard, 
qui en fit périr une centaine. Et 
l'an 1695 le 21 Févr. à 10 heures 
de nuit, une Avalanche d'une gros-
feur épouvantable, qui couvroit 
plus de cent pas de terrain, pous-
fée par un vent impétueux, fondit 
fubitement fur un Village de la Val-
Madia, y renverfa onze maifons 
avec autant de granges & d'éta-
bles, & les racla fi nettement qu'à 
peine y refta -1 - il pierre fur pier
re ; les autres if maifons reliantes 
furent fort maltraitées, foit pour 
les toits, foit pour les bâtimens. 
Dans quelques-unes le vent impé
tueux qui règnoit, enfonça les fe
nêtres , & remplit la maifon de 
neige. Trente - quatre perfonnes 
périrent dans cet orage. Quelques-
uns furent fauves & tirés de des
fous la neige, comme par miracle, 
entr'autres une Mère avec deux En-
fans. Il 

• 

• 
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11 arrive affés fouvent que desA .LPES&f 

T T r . , ^ . M O N T A -

Voyageurs furpns par les neiges , ONES de 
en font tirés heureufement & pré-Ul SuiJe-
fervés de la mort. Quand on en 
rencontre quelqu'un , qui paroît 
mort, ou du moins qui a perdu 
tout fentiment, le premier remède 
qu'on lui fait, c'eft de le plonger 
dans de l'eau froide. Quelque fîn-
gulier que paroiffe ce remède , il 
n'eft pas moins vrai cependant, que 
ce feroit donner fûrement la mort 
à un homme, que de lui donner 
d'abord de la chaleur quand il eft 
gelé. On commence donc par le 
plonger dans de l'eau froide, & 
alors tout/on corps fe couvre de 
glace comme d'une croûte ; enfui-
te on le met dans de l'eau tiède , & 
puis avançant par degré dans un lit 
bien chaud, où par le moyen des 
cordiaux & des fomentations on 
achève de le rétablir. 

Je ne quitterai pas cette matière 
"fans remarquer une chofe, qui eft 

un véritable paradoxe phyfique ca
pable d'exercer l'efprit des plus ha
biles Philofophes, c'eft que les eaux 

qui 
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A L p E s &f qUi découlent des Gletfchers, je veux 
GNENsTrfc"dire , de ces Montagnes de glace 
iaSuife. éternelle dont j'ai parlé ci-deifus, 

font les meilleures, & les plus fai
nes que l'on puiife boire. Un Voya
geur qui paife par les Alpes, ne peut 
boire des autres eaux, s'il eit échauf
fé, fans courir rifque de gagner 
quelque maladie mortelle. Mais 
pour celles - ci, on peut les boire 
fans danger foit à jeun, foit après 
avoir mangé; & même elles ont 
une efpèce de vertu balfamiqué, 
pour délafler & pour fortifier. C'eft 
un fait notoire, par une coudante 
expérience. Les Habitans des Ji
pes ne font même point d'autre re
mède dans les diarrhées, dans les 
dyifenteries, & dans les fièvres, que 
de boire de cette eau de Glet-
fcher. Et un Médecin célèbre re
commande aufli ces fortes d'eaux 
pour le mal de dents. On en a 
même tiré de nos tems un remède 
excellent pour les Hectiques. Du 
reite il faut qu'un homme qui voya
ge dans les Alpes, fe garde foigneu-
fement de ces deux chofes : de boi
re de l'eau commune, & de s'aifeoir, 

& 
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& de s'endormir auprès d'une Fon- ALp E s fif 
j . i i - M O N T » . 

tame, ou dans Ja neige ; car ceux G N E s de 
qui s'y endorment ainiî, ne ie re- ¡« &«/'• 
veillent jamais, du moins pour la 
plupart. Il faut donc réliiter à la 
tentation. 

Jufques ici nous n'avons confîdé-
ré les Alpes que du mauvais côté ; 
& je m'imagine que plus d'un Lec
teur ne manquera pas de dire , après 
ce qu'il vient de voir, font-ce donc 
là les Délices qu'on nous faifoit es
pérer ? Mais il faut changer feule
ment d'objet , & confidérer nos 
Montagnes par leur beau côté, par 
les avantages qu'on en retire, & 
par mille belles choies qu'on y 
rencontre. 

Quand il n'y auroit que cet avan
tage-ci, qu'elles font un puiiTant 
rempart, que la Nature a mis au
tour de nous , pour nous mettre à 
couvert contre les infultes de nos 
Voifins , ce feroit déjà beaucoup. 
Mais ce n'eit pas là le feul bien qui 
nous en revient. .Si dans les fom-
mets des plus hautes Montagnes il 

ya 
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ALP ES Sf y a ¿e c e s vaftes maffes de glaces 
G N E sTrfi" éternelles & de neiges, il n'en eft 
h Suiji. p a s de même ailleurs. Mille & 

mille belles Campagnes s'y voyent 
par tout , où paiftent de grands 
troupeaux de bêtes à corne , dont 
le lait, la chair & la peau font la 
nourriture, les habits & les riches-
fes des Habitans. Et comme les 
Montagnes contiennent, à propor
tion de leur hauteur , beaucoup 
plus de terrain qu'il ne femble : 
auffi fervent-elles à entretenir une 
fi grande quantité de bétail, que 
cela paroît incroyable. Par exem
ple un habile homme du Canton 
de Glaris, a compté que les Alpes 
de fon Canton , quoiqu'il foit bien 
petit , peuvent entretenir jufqu'à 
i > mille pièces de gros bétail, fans 
compter les petits beftiaux, comme 
ceux de brebis & de chèvres. Or 

' on peut juger de quel rapport peut 
être tout cela. Dans le Canton 
d' Underpaid il y a pîufieurs Païfans, 
qui ont 30 à 40 vaches, dont ils ti
rent jufqu'à 600 & 800 Ecus par an. 
On prétend même qu'il y a dans le 
Canton de Berne de certains quar

tiers 
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tiers de Montagnes, qui rapportent A L P E S &f 
mille Ecus par iemaine. On peut G N°E

N
S

T,¿* 
juger par là du re f t e , & c o n c l u r e fa Suijfe. 
que le bétail n'eft pas tant à mépri-
fer qu'on fe l'imagine. C'eft une 
choie digne de remarque, que dans 
la plupart des Alpes on voit, tout à 
la lois , les 4 Saifons de l'année. 
Si l'on jette les yeux fur leur fom-
jnet, on n'y découvre véritable
ment que des maffes immenfes de 
neige & de glace perpétuelle ; mais: 
fi l'on defcend un peu plus bas, 
on voit mille belles campagnes re
vêtues d'une agréable verdure, & 
{>arées de fleurs, qui repréfentent 
e Printems. Un peu plus bas on 

voit en même tems des arbres char
gés de fruits, & des vallons cou
verts de belles moiflons, qui font 
enfemble une image de l'Eté & de. 
l'Automne. Celt dans ces endroits-
là que fe fait cette quantité prodi-
gieufe de beurre & de fromage, qui 
non feulement fuffit pour l'entre
tien des Habitans, mais qui de plus 
fe tranfporte dans les Païs étrangers, 
c o m m e en Italie & en France. 

Outre 
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ALi- ES & Outre l'utilité que les Alpes ra-
G N'E sT(it" portent à leurs Habitans par leurs 
la Suiji. gras pâturages, elles leur fournis

sent encore divers agrémens, com
me eit la chaffe des bétes lauves , 
qui s'y trouvent en grande quantité. 
C'eft dans ces hautes Montagnes 
que l'on rencontre des Ours, des 
Cerfs , des Daims, des Chamois, 
des Chevreuils, auffi-bien que des 
Loups & des Renards. Aux bords 
des Rivières & parmi les Rochers, 
comme aux bords de la Limmat ,• de 
la Reufs, & de VAare, on trouve 
des Cajiors & des Loutres, dont les 
premiers favent avec beaucoup d'in-
ftincl bâtir leurs petites huttes de 
branchages & de feuillages d'ar-
briffeaux , & particulièrement de 
faules, car ils aiment beaucoup cet 
arbre. Quoiqu'ils foient des ani
maux amphibies, on a obfervé qu'ils 
ne touchent point aux poiíions. 
Dans les cavernes on trouve des 
Martres, des Marmotes, des Belet
tes , des TailTons, &c. Les Lièvres 
n'y manquent pas non plus : & en 
hyver on en voit de blancs, mais 
ils ne font pas de meilleur goût que 

les 
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les autres. La Chaffe des Chevreuils ^ p E s ^ 
& des Chamois eit la plus utile , la G N E s

Tde~ 
plus curieufe & la plus ordinairela SuiIc-
qui fe faffe dans les Alpes : mais elle 
eft aufli fort dangereufe , & fouvent 
les Chaffeurs courent rifque de leur 
vie, parce qu'il faut pourfuivre ces 
animaux à travers les rochers & les 
précipices, où ils font des fauts d'u
ne hauteur prodigieufe. Il arrive 
quelquefois que le Chaffeur ayant 
pouffé fa bête dans des détroits, il 
n'a lui-même de chemin que la 
largeur du pié : d'un côté fe trouve 
un roc efcarpé au - deffus de lui, 
& de l'autre un affreux précipice 
fous fes yeux. Alors l'Animal pour-
fuivi, ne pouvant pas reculer, par
ce que le paffage lui eft fermé par 
quelque Rocher, ni avancer du cô
té du Chaffeur, fans courir rifque 
d'être tué, tâche de fauter par des-
fus lui , ou de fe gliffer avec roi-
deur entre l'Homme & le Rocher ; 
mais quand cela arrive, il pouffe 
l'homme en bas dans le précipice, 
d'où il ne revient jamais. Il faut 
que le Chaffeur , pour prévenir le 
danger, fe couche de tout fon 

long, 
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MV^T 5 3 " ^0n£ ' a ^ n ^ e ^a'^*er Puffer l'Animal, 
GNES di ou bien qu'il Te tienne fortement 
laSuife. c oné contre le Rocher, afin de 

pouffer l'Animal dans le précipice. 
Les endroits où l'on trouve le plus 
fréquemment ces efpèces d'Ani
maux , font de certains Rochers de 
pierre mollaffe, falée & fablonneu-
fe, où ils fe plaifent fort, les lé
chant & y frottant leur langue, foit 
pour fe mettre en appétit, foit 
pour aider à la digeilion, foit pour 
fe nettoyer la langue, en la débar-
raffant de la pituite. Les Allemands 
appellent ces Rochers léchés par les 
Chamois, Sulzen Se Leckinnen. Gefner 
avance qu'on voit des Chamois ap-
privoifés, qui vont paître avec le 
Bétail. Cela ne peut s'entendre ab-
folument, que de ceux que l'on 
prend tout petits : on les attrape 
fans grande peine , quand ils n'ont 
encore que quelques femaines, & 
qu'ils ne peuvent fuivre la Mère ; 
mais lorfqu'ils font plus forts, on 
fe fert de cet artifice. Quand un 
Chaffeur a renverfé une Mère d'un 
coup de fulîl, il l'élève fur fes quatre 
pieds & le petit s'approehant pour 
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la tetter , il le faifit & l'attache , ^ffîffif. 
quelquefois même fans le lier, il G NES- ¡¿' 
fe fait fuivre en portant la Mère fur '« ¿'«#-
fes épaules. Lorfqu'il l'a attiré de 
la forte jufqu'à la maifon , on lui 
fait tetter une chèvre, & on Pae--
coutume peu à peu à aller paître 
avec les troupeaux & à retourner 
à la maifon ; mais quelque foin que 
l'on prenne, il arrive aifés fouvent 
que le Chamois , étant devenu 
grand, déferte, & s'enfuit fur les 
Rochers , & redevient fauvage. 
Les Chamois marchent prefque 
toujours par troupes & avec ordre. 
Il y en a un qui mène la bande & 
qui fait fentinelle pendant que les 
autres paifTent; au premier mouve
ment qu'il voit, ou au premier 
bruit qu'il entend, il fait un cri ou 
fifflement, clair & aigu, qui fert 
de fignal à la troupe pour prendre 
la fuite. Lorfque le Chef, que les 
Chaffeurs appellent Worthier ou Tor-; 
geifs, mange , il y a toujours quel
que Chamois qui fait fentinelle la 
tête levée & les oreilles dreífées. \ 

Outre les Animaux à quatre pies,, 
il eft aifé de juger que les Alpes' 

T O M E I. C abon-
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ALÎESÔ"abondent auflî en gibier de plume 
6 K Î i T - e toute forte. On y trouve des 
u Smfe. Faifans, des Perdrix , des Gelino-

tes, des Coqs de bruyère, des Pou
les de bois, des BécaiTes, des Ca
nards , des Oyes fauvages & une 
infinité d'autres efpèces moins re
marquables , & même inconnues 
ailleurs. On y rencontre auiïi di-
verfes efpèces d'Oifeaux voraces Se 
malfaifans , mais dont l'induitrie 
des hommes a fù trouver le moyen 
de tirer de l'ufage, comme des Ai
gles de plufieurs fortes, des Vau
tours , des Faucons, des Sacres &c. 
Il ne faut pas oublier les Ducs, les 
Chouettes, les Orfrayes, les Chat-
huans & autres Oifeaux de ce 
qu'on nomme mauvais préfage. 
Les Chathuans y font de la taille 
d'une Oye, & ils ont tant de feu 
aux yeux qu'ils brillent la nuit, & 
fe rendent vifibles les objets autour 
d'eux , & tant de force qu'ils fe 
battent avec les Aigles. Wagner ra
conte que l'an i6"?4- o n vit proche 
de Zurich en plein midi un Chat-
huant, qui fe battoit en l'air avec 
une Aigle, & qui la ferra fi forte
ment de fes ongles crochus, qu'il 
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la vainquit & la tua ; mais ne pou- A L T « s s? 
vant pas s'en débarrafler, pour lui ^N

0
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avoir planté fes ongles trop avant, ¡a Sûifi, ' 
il tomba avec elle a terre, & on le 
prit; on le porta dans la Ville, où 
on le nourrit durant quelque tems. 
Les Vautours font plus gros que les 
Aigles ; il y en a de fi gros qu'ils en
lèvent des Chevreaux, des Agneaux, 
des Lièvres, de jeunes Chamois, 
& même des Enfans. Quelquefois 
même ils attaquent des Hommes, 
comme il arriva l'an 1610. à un 
homme de Schwitz , qui fut attaqué 
d'un Vautour, & qui eut peine à 
fe tirer de fes griffes, avec le fe-
cours d'un autre homme. Cyfat, de 
Lucerne, qui a publié une defcription 
du Lac des IV. Cantons, rapporte 
qu'étant monté en bonne Compa^ 
gnie, au fommet d'une haute Mon
tagne , qui avoit été jufqu'alors im
praticable , il y trouva dans le 
creux d'un Chêne un gros nid, 
comme un nid de Cigogne; où il 
y avoit trois petits. Comme ces 
Voyageurs contemploient ces petits 
avec un œil curieux, le pere & la 
mère fondirent fur eux tout d'un> 
coup avec impétuofité, & s'ils n'eus-

C z fent 
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AL PE S SÍ fent pas eu de bonnes armes pour fe 
'î!I°N

c.
TiA"défendre, c'étoit fait de leur vie. 

G N E S iff _ \ _ j i i \ 

lasmfe. Ils vinrent a bout de tuer la me
re , qui avoit fept pies de long, 
depuis le bout du bec jufqu'au bout 
de la queue. Ses ailes étant éployées 
avoient douze pies de long : & les 
groffes plumes étoient de la lon
gueur d'une coudée. On ne voyoit 
fous le Chêne où étoit le nid, que 
cadavres & oiTemens de bêtes mor
tes , de Poiffons & même de petits 
Enfans, qui avoient été dévorés par 
ces horribles Oifeaux. Avant que 
de quitter cet article des Animaux, 
il ne fera pas inutile de remarquer 
l'adreffe merveilleufe que le fage 
Auteur de la Nature a donné à 
quelques-uns pour leur conferva-
tion. Quand un Loup aproche 
d'un troupeau de Vaches, elles ne 
l'apréhendent point, mais fe met-, 
tant en rond elles forment promp-
tement un cercle, au centre du
quel elles font entrer les Veaux & 
les petits Beftiaux qui paiffent avec 
elles : ainii elles préfentent les cor
nes au Loup, & de quelque;coré 
qu'il fe tourne, il trouve toujours-
une batterie de cornes, quis'oppo-

;. J f< fe 
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fe k fon paíTage, & l'empêche d'en- A L P E S fif 
trer dans le cercle , ou de íáiíir ^ EVde" 
quelque Bête. De même les Pour- /« Suife. 
ceaux attaqués, par quelque Chien, 
forment auffi un cercle; mais pour 
un ufage tout oppofé, favoir pour 
y enfermer le Chien; ils l'entou
rent de tous côtés, & rapetiÎTans 
leur rond peu à peu , & par - tout 
également avec une proportion ad
mirable , ils s'aprochent ainfi du 
Chien, qui, pour échaper à leurs 
dents, &fe tirer de ce détroit, eft' 
obligé de fauter par deifus eux. 
Mais quand un Ours paroît dans 
une Campagne, il répand la ter
reur par tous les troupeaux qui y 
paiifent. Entr'autres, les Bœufs & 
les Vaches pouffent alors des mu-
giffemens horribles j qui font re
tentir toute la Montagne. Comme 
fi leur Berger devoit être leur Li
bérateur , elles fe rangent toutes en 
foule auprès de lui, comme met
tant en lui toute leur confiance, 
& elles le ferrent même de fi près 
de tout côté, qu'il court rifque 
d'être étouffé ou crevé, tant eft 
grande la violence avec laquelle el
les le ferrent, & fe preffent autour 

C 3 de 
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ALPES£3^de lui; ou bien elles s'enfuyent 
GN^diProinptementà leurs étables, fi el
fe Suife. les le peuvent. Les Taureaux ce

pendant ont ailes fouvent eu le 
courage d'attendre l'Ours de pied 
ferme, & ils font venu à bout de 
le tuer. 

Les chofes néceflaires à la vie 
ne font pas le feul tréfor, qu'on 
trouve dans ces Montagnes ; le fa-
ge Auteur de la Nature y a répan
du une infinité de remèdes, pour 
le rétabliffèment & la confervation 
de la fanté, dans les Simples dont 
elles font parfemées. On en peut 
voir, fi l'on en a la curiofité , un 
Catalogue dans le Livre que Wagner 
a donné , intitulé Helvetia Hijloria 
Naturalis, auflî bien que dans une 
Differtation de Mr. Nivernais infé
rée dans le Journal Helvétique, dans 
la Pharmacopée Suijje de Confiant, & 
fur-tout dans YEnumeratio Jïirpium 
Helveticarum, que l'Illuftre Mr. de 
Haller a donnée. C'eft de là que 
l'on tire ces excellens compofés 
d'herbes vulnéraires, nommés vul
gairement Falltrank , qui font de fi 
grand ufage pour divers maux, & 

y 
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qui, à caufe de leur utilité, font ¿L
0

F
N

E| J¡ 
fi eftimés en divers Païs étrangers, G N°E S <k 
11 eft vrai que parmi ce grand nom- '« &<#• 
bre d'herbes falutaires, il y en a aufli 
quelques-unes de malfaifantes, dont 
la fleur feule eft capable de caufer 
un aíToupiflement mortel. 

Que dirai-je de plus à la louange 
de nos Montagnes ? La Nature leur 
a été fi libérale, que non contente 
de les pourvoir de ce qui eft né-
ceflaire pour l'entretien de la vie 
& pour la confervation de la fanté, 
elle y a parfemé bien des merveil
les , qui font plaifir aux yeux , & 
qui donnent de l'admiration à l'es
prit. Témoins tant de beaux Crys-
taux qu'on y trouve taillés à facet
tes , pentagones, hexagones, avec 
une juttefTe, une proportion, &un 
poli fi admirable , qu'on eft tenté 
de croire que c'eft un Ouvrage de 
l'Art & non pas de la Nature : tant 
de Pierres, d'une fubftance fingu-
lière, avec des figures variées à l'in
fini : tant d'autres où l'on voit les 
figures de Poiilbns pétrifiés, & que 
l'on croit être des rertes du Délu-

C 4 ge; ! 
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A L p E s èf ge • puifque ces Pierres fe trouvent 
G NE* S l o a n s les plus hautes Montagnes, 
laSwfe. où il n'y a pas d'apparence qu'il 

y ait jamais eu ni Lac ni Rivière. 
Comme l'on en découvre plus d'un 
coup d'œil, que je n'en pourrois 
décrire par un long difcours., j'ai 
fait mettre ici les figures de quel
ques-unes de ces Pierres les plus re
marquables , pour la fatisfaclion des 
Curieux. Du refte il n'y a point 
de Bibliothèque tant foit peu corn 
fidérable dans la Suijje, qui n'ait 
des Cabinets garnis de ces fortes de 
Pierres. Ceux de Mr. Gefner à Zu
rich , de Mifrs. Bertrand , Gruner, 
Sprungli & Schmidt à Berne, de Mr. 
•Lang à Lucerne , de Mifrs. Fœfch , 
•Bavier, Bruiner, ePAnone à Basle 
méritent la préférence. L'Illuftre 
Mr. Scheuchzer, Dodeur en Méde
cine à Zurich, qui s'eft attaché par
ticulièrement à cette efpèce de re
cherche, entre plufîeurs autres cho-
fes où il a excellé, a laiifé un grand 
Cabinet rempli & bien rangé : & 
puifque c'eil à lui que l'on a l'obli
gation de ces remarques & de ces 
figures, il eft jufte de lui en faire 
honneur. C H A -
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C H A P I T R E V. 

Dei Z,«c.f ^? ¿for principales Rivières 
de la SuiíTe. 

IL n'y a guères de Païsdansl'JSii-.LACs¡ <fe 
ro^í qui foit mieux fourni delaSui^e' 

Lacs que la Suijfe. On y en voit 
de toutes fortes, de grands, de mé
diocres & de petits. On y en peut 
compter cinq grands, celui de Ge
neve , de Confiance, de Zurich, de 
Lucerne & celui de Neuchatel; au
tant de médiocres, ceux de Marat, 
de Bienne, de Thoun, de Brientz & 
de Zoug j & un grand nombre de 
petits. Je ne parlerai ici ni des uns 
ni des autres, ayant defTein de les 
décrire chacun dans fon lieu. 

La Suijfe fournit des Rivières àRiviE'REs 
plufieurs autres Païs, de forte que de la SuiJe-
parler de fes principales Rivières, 
c'eft parler des Fleuves des Païs 
étrangers. Elle fournit par exem-

le, le Rhin à VAllemagne, le Rliàne à 
a France, & le Tefin à VItalie. Je 

parlerai ici des deux premières, & 
j'y en joindrai, trois ou quatre au-

C 5 tres 
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?x,VIn^s tres des plus grandes, qui ne foras iaSuife. . 5 1 r, -rr J 
* tent pas de la SmJJe, ou du moms 

qui y perdent leur nom. 

Le Rlñn, Rhenus, tire fa fource 
ou plutôt fes fources, du Pais des ' 
Grifons, dans la partie qu'on nom
me la Ligue-Haute. Le Mont Adula „ 
qui occupe tout le Païs nommé 
Rheinwald, & qui s'étend fort au 
long dans tous les Païs d'alentour 3 
fous divers noms, forme trois pe
tites Rivières, dont l'une qui eft 
à VOccident, & qui fort du Mont 
Crifpalt, s'appelle par les Allemands 
Vorder-Rhein, c'eft-à-dire le Rhin de 
devant, & par les François le Bas-
Rhin i la féconde, qui fort du Mont 
St. Barnabe, Luckmanierberg , s'ap« 
pelle le Rhin du milieu, & la troifiè-
me, qui fort du Mont St. Bernar
din , Vogelberg , s'appelle Hinder-
Rhein, c. d. le Rhin de derrière, & 
par les François le Haut-Rhin. Tout 
près de là, un peu à côté, à VOuejl, 
l'on trouve les fources de quatre 
Rivières confidérables, favoir celle 
du Rhône, dans le Mont de la Four
che, qui court droit al'Ouejl, celle. 

du 
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du Tefin, qui court au Sud , celle J ^ ^ f í 8 

de la Reufs, qui prend fon cours 
vers le Nord -, & celle de YAare, qui 
coule au Nord - Ouejt. 

Le Bas-Rhin & celui du Milieu, 
qui ont chacun leur fource dans le 
Rheinwald, coulent l'efpace de quel
ques lieues féparément , & fe joi
gnent auprès de Difentis, pour ne 
former qu'une branche. Le Haut-
Rhin tire fon origine d'une Glacière, 
qui n'a pas fa pareille dans toute la 
Suijfe, s'étendant à deux lieues de 
longueur. De cette Glacière , qui 
eft au-deflus d'une Montagne af-
freufe, nommée par ironie Paradis, 
coulent quantité de Ruifleaux, qui 
tombent dans une efpèce d'abîme 
parmi des Rochers, & y forment 
une Rivière, qui, tenant un cours 
circulaire , paife par Splugen, par 
Tufis, & par Returns, au deflbus 
duquel elle fe jette dans l'autre 
branche du Rlrin. Ainfi ce Fleuve, 
groffi par ces deux branches réu
nies , coule droit au Nord, à tra
vers le Pais des Grijhns, & ayant fé-
paré le Rhinthal d'avec le Comté de 

C 6 Tirol, 
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RIVIE'RES Tirol, il fe jette dans le Lac de 
*£$gft. Cmfimce- ft e n fort ostein, & 

prenant fon cours à YOueJl, il lave 
les murailles de Dieffenhofen & de 
Schaffhoufe. De là tournant au Sud, 
à une petite lieuë de cette dernière 
Ville, il paífe par des Catara&es, 
formant près de Lauffen une belle 
nape d'eau, qui tombe de la hau
teur de ioo ou de 120 pies, avec 
un fi grand bruit qu'on l'entend 
d'une demi - lieuë. Au-deffus d'E-
glifar» il tourne encore à YOitefl, 
lave les 4 "Villes Forêtières , Walds-
hut,. Lauffenèourg, Seckingen-& Rhin-
felden , & puis paife au milieu de 
Basle, après quoi il quitte la Suijfe, 
prenant fon cours droit au Nord: 
Ce Fleuve eft abondant en pois-
fons : dans une certaine faifon de 
l'année on y prend à Basle des Sau
mons , qui y montent de la Mer ; 
çhofe admirable, vu le grand éloi-
gnement de Y Océan ! 

• 

Le Rhône , en Latin Rhodanus, 
piend fa four ce dans la Montagne 
de la Fourche, qui eft à l'extrémité 
Orientale du Païs de Valláis, & le 

fépare 
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fépare du Canton d'Un. Son ori-£IVIe *,rs 

• r , CL 1, A delà Sutjfe. 
gine neit pas, comme on la cru 
jufqu'ici, un Ruiffeau qui coule 
d'une fource de cette Montagne, 
mais plutôt deux gros RuiflTeaux, 
qui coulent d'une Glacière ; de là 
vient que l'eau de ce Fleuve eft 
blanchâtre dans tout le Valíais, & 
de la couleur du petit lait. Enfuite 
elle eft grifâtre à caufe du fable 
qu'elle charrie, & comme l'eau du 
Lac eft claire & bleuâtre, on voit 
ces deux Eaux diftinguées l'efpace 
d'environ d'une demi-lieuë, jufqu'à 
ce que le Sable &c. fe pofe qu'on ne 
voit plus de différence. Et voilà 
l'origine de la Fable de Pline, d'Am-
mien Marcellin & d'autres. Il coule 
dans un Païs étroit, parmi des Ro
chers, portant fes eauxàl'Ozie/?, & 
f>artageant le Païs de Valláis en long. 
1 pafle entr'autres à Leuck , célè

bre pour fes bains, par Sion Capita
le du Païs, & par St. Maurice : après 
quoi, courant au Nord-Ouejl, entre 
la Suffi Se le refte du Valláis, il en
tre dans le Lac Leman, pour en res-
fortir au milieu de Genève. 

C 7 Après 
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KIVI?>Es Après ces deux Fleuves, la Ri-
vière la plus conlîdérable de la Suijfe 
en fans contredit VAare, en Latin 
Arula, ou Arola. Elle prend fa 
fource dans les hautes Montagnes 
du Canton de Berne, dans le Pais 
de Hasli. Son origine eft, comme 
celle du Rhone, une Glacière énor
me du Mont Grimfel, d'où décou
lent des Ruifleaux, qui tombant à 
travers des Rochers d'une hauteur 
prodigieufe , dans un abîme pro
fond , forment une vapeur épaiífe, 
femblable à de la fumée, qui mê
me a l'odeur de la chaux fondue. 
ÏJAare court au Nord-Oueji, & tra-
verfe les Lacs de Brientz & de Thuun, 
de là elle paiTe à Berne, à Aarberg, & 
groflîe par la Thiele au - deiTus de 
Stiren , elle lave les murailles de So~ 
lettre, d*Aarbottrg, d'Aarati, de Brouck, 
& à quelques lieues de là elle fe 
jette dans le Rhin, au-deifous de 
Coblentz. Cette Rivière eft dange-
reufe en quelques endroits pour la 
navigation , à caufe des Rochers 
qui font cachés fous l'eau, & il 
s'y fait quelquefois des naufrages. 
Lorfque fes eaux font groffies par 

les 
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les neiges fondues au Printems, el- KIVIE'RES 
k r ... P- 1 \ r T Ac ¡a Smile. 

iait bien des ravages a ies voiims, 
rongeant les terres & changeant de 
lit. Un peu au - deffus de Buren 
elle s'eft étendue extraordinaire-
ment, y formant un petit Lac d'u
ne demi - lieuë. Elle fait encore 
beaucoup de ravages au-deffus de 
Berne, particulièrement à caufe d'un 
Torrent impétueux, nommé Kandel^ 
qu'elle reçoit au-deffous de Thoun, 
& qui s'y jette avec tant de rapidi
té , qu'il la fait foulent déborder. 
Pour remédier à cela les Seigneurs 
de Berne ont fait un ouvrage digne 
de leur puiffance, favoir un Canal 
pour détourner le cours de la Kart-
del, & pour la faire tomber dans 
le Lac de Tboun, afin qu'elle y per
de fon impétuofité. VJare charrie 
de l'or en paillette, dont les voifins 
tirent un parti affés confidérable. 

• 

La dernière Rivière, dont je par
lerai ici, eft k Reitfs, en Latin Urfa< 
Elle prend fon origine dans le Mont 
St. Gothard, d'un petit Lac nommé 
Lago di Luzendro , qui eft fort pro
fond & qui peut ayoir une lieuë de 

long. 
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füaSuW l 0 n g - ll n ' e f t P a S f ° r t é l 0 Í S n é d'UÙ 
autre petit Lac, qui eft la fource du 
Tefin. Le RuhTeau qui coule de ce 
Lac, en reçoit deux autres, qui 
forment enfemble la Reufs. Cette 
Rivière a dès fa fource un cours 
fort impétueux, car elle ne coule 
pas, mais plutôt elle tombe de ro
cher en rocher, tellement que dans 
Pefpace de quelques lieuë's de che
min , tout du long de la Vallée 
nommée Urferenthal, ce n'eft pres
que qu'une cafcade perpétuelle, 
eu elle fait un bruit horrible , & 
fon eau fe réduit en rofée menue 
comme de la pouffière. Elle tra-
verfe le Canton d'Uh' & fe jette 
dans le Lac de Lucerne, d'où elle fort 
dans la Ville de ce nom. De Lw-
eerne , coulant au Nord , elle tra-
verie le Païs qu'on appelle les Pro~ 
vinces- Libres, lave les murailles de 
Bremgarten & de Mellingen, & à 
quelques lieues au-delà elle fe jette 
dans YAare , au-deflbus de Winaifch. 
Son cours eft fort rapide, auifi bien 
que celui de I'Jare. 

Je remarquerai, à cette occafion, 
que prefque tous les La.cs de la. 

http://La.cs
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Sitiffe, ont chacun une Rivière, qui ^I,VIS*rs 

y entre & qui en fort. Le Lac de 
Genève a le Rlùne ; celui de Zurich 
h Lint ou la Limmati celui de Lucer
ne la Renfs ; celui de Neuchatel la 
r/jz'e/e, qui traverfe auffi le Lac de 
Bienne ; celui de vl/orai a la Broyé, 
& ceux de Brientz & de Thouu, ont 
P^«n?. . ,. . ".' 

11 y a encore quelques Rivières 
confidérables dans la Suijje, comme 
la Thour dans le Thourgarv i la Lbn-
mat dans le Canton de Zurich i l'Eu-
trie & Y Orbe dans le Canton de Bey-
ne, Sec. Nous parlerons de chacu
ne dans fon lieu. Je me contente
rai de dire ici que je n'ai jamais vu 
de Pais éloigné de la Mer , qui 
abonde tant en eaux que celui-ci. 
L'on trouve par-tout un nombre in
fini de fources d'eáux les plus pures 
& les plus douces. Et il n'y a pres
que point de Champ, ni de Pré, 
qu'on ne puiiTe arrofer par quelque 
riiiiTeau nu fontaine , toutes les fois 
que le Païfan le juge néceffaire. 

C H A -
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C H A P I T R E VI. 

De tAir & de la Nature du Terroir 
de la SuiiTe. 

CO M M E la Suiffe, avec fes Al
liés, occupe la partie la plus 

haute de l'Europe, audi a-t-elle gé
néralement un Air fubtil & pur.-
C'en pourquoi l'on n'y voit régner 
que très - rarement de ces maladies 
contagieufes & malignes qui dépeu
plent fouventdes Villes entières en 
d'autres Païs ; & par la Bénédiction 
de Dieu, il y a près de cent ans, 
qu'on n'en a point été affligé. 

Les Suijfes ne connoiffent propre
ment que deux Maladies Populai
res ; la Perte qui a autrefois dépeu
plé des Cantons entiers, & la Dis-
îenterie, qui, dans les plus gran
des chaleurs, attaque affés fouvent 
les Enfans, mais rarement ceux 
qui ont atteint l'âge de quatorze 
ans & au - deiïus. Si la Pelle étoit 
autrefois plus fréquente qu'elle ne 
l'eft aujourd'hui ; c'eft fans doute , 
parce que lorfqu'elle étoit dans des 
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Quartiers peu éloignés du Païs, A l*' , e h 

on ne prenoit pas les precautions * 
néceflaires dont on ufe à préfent, 
pour empêcher fa communication. 
• 

Au reíle on peut dire que la con-
ftitution de l'Air eft telle dans la 
Suijfe, qu'il feroit difficile d'en trou
ver une pareille dans le refte du 
Monde. On ne peut la qualifier 
ni de chaud , ni de froid , ni de 
tempéré. Le terns eft fujet à des 
changemens fubits & paffe fouvent 
du chaud au froid, non - feulement 
en moins de vingt-quatre heures, 
mais même dans une feule heure 
de tems. On y voit fréquemment, 
fur - tout en Eté, que dans le tems 
que l'Air paroît très-ferein, il fe 
forme fubitement une tempête, 
dont la pluye amène avec elle un 
froid piquant. Cela arrive princi
palement dans les Montagnes , où 
dans le plus beau tems du monde, 
le plus petit nuage, lorfqu'il vient 
d'un certain côté, forme dans un 
inltant un gros orage. Ceux qui 
habitent ces Montagnes ne s'y trom
pent point ; ils les prévoyent beau

coup 
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A iz de ¡a C0Up mieux, que ne pourroit faire 
•""' le plus habile Aftrologue. Il neige 

ordinairement fur les Montagnes, 
lorfqu'il pleut dans la Plaine, & l'Air 
s'y refroidit néceifairement pour 
peu que la neige dure. Il arrive 
auffi que fouvent il fait un très-
beau tenis fur les Montagnes, tan
dis qu'il y a des orages dans les Val
lées ; de forte que les Habitan-s des 
plus hautes Montagnes voyent alors 
le Tonnerre & les Éclairs fe former 
au-deifous d'eux. 
-

TESKOIR Le Terroir eft ici fort différent 
tk ¡a Swfe. .£e\on ] a diveriité des Lieux. En 

général il n'ett pas fi fertile que ce
lui d'Italie & des. Provinces méri
dionales de la France, ni auffi mai
gre & ftérile que celui des Païs du 
Nord. Il tient le milieu entre ces 
deux qualités, & quoi qu'il en foit, 
il rapporte fuffifamment de quoi en
tretenir fes Habitans ; tellement que 
les Siùjfes n'atiroient point befoin de 
rien acheter, ou du moins que très-
peu de chofe, de leurs Voihns, ou 
des autres Etrangers s'ils favoient 
fe contenter de ce que leur Païs 

leur 
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leur donne. Mais, foit par une ja- J^*^°//B 
loufîe mal-entendue, qui fait que 
les Suffis aiment mieux faire venu-
leurs provifions de dehors , que de 
les tirer des Cantons leurs Voilins, 
foit que le Luxe , qui s'eft intro
duit chés eux, faife qu'on ne peut 
plus fe paifer des Marchandifes 
étrangères , on y a recours, & il 
fort par-là des fommes d'argent 
très-confidérables duPaïs. * 

Les Montagnes ne font pas ici 
des Rocs nus comme celles de Gè
nes. Elles en diffèrent fi fort, que 
3uoiqu'elles foient toutes couvertes 

e neige l'Hyver, & qu'il y en ait 
mêmeplufieurs qui, pendant l'Eté, 
ne fe déchargent ni de leurs nei
ges ni de leurs glaces, il y en a 
néanmoins très-peu qui foient ftéri-
les. Elles ont prefque toutes jus-, 
qu'à leur fommet, pendant l'Eté, 
de bons pâturages. On y voit croî
tre du Bled dans quelques endroits, 
où l'on diroit que la pente eft trop 
rapide pour qu'un homme y pût 
grimper, & l'air trop froid, pour 
y lailfer mûrir le Grain. Ces Mon

tagnes. 
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J^suun t a S n e s abondent en Beftiaux, auffi-
"' e' bien qu'en Gibier de toutes fortes ; 

& il n'y en a pas une de celles où les 
Troupeaux peuvent paître, qui n'ait 
des Fontaines & aifés fouvent des 
Lacs, & des Plaines fort étendues, 
quoique de loin elles paroiffent aU 
1er beaucoup en pente. 

Voilà comment font faites les 
Parties íes plus montagneufes de la. 
Suijfe i mais il y en a d'autres, où il 
y a plutôt des Collines que des 
Montagnes , & même il y a quel
ques endroits, où l'on trouve des 
Plaines d'une aiTés grande étendue. 
Le Comté d'Argeu ( a ) , dans le 
Canton de Berne , ett un Païs plat 
& abondant en grain, & celui qui 
eft fitué entre Mondon & Marat, 
dans le Pais de Vaud, elt également 
fertile, & fait une Perfpeftive beau
coup plus riante. Je nomme ces 

deux 

( a ) Cette Partie du Canton de Berne , que 
l'on nomme Argeu, fat/bit autrefois plus d'un 
Comté, & avoit prcTque autant de Courtes qu'eue 
a aujourd'hui de Saillifs. Ainfi pour ¡déjigner le 
Territoire d'Argeu, CAuteur devait Jfïe Jtmple-
ment [ cette Partie de Pus qui tfi Jituée entre 
Bertou & Brouck. ] 
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deux Plaines, comme les plus beaux £*"°Jf 
morceaux du Canton de Berne , 
quoique l'on puifle dire, avec vé
rité , que plus des deux tiers de ce 
Canton , en général, foient un bon 
Pais, qui produit du Bled , non 
feulement en afles grande quantité 
pour íes Habitans; mais aufli de 
quoi en fournir à fes Voifins. De 
même il croît beaucoup de Bled 
dans les Cantons de Zurich , de So
leare & de Fribourg , comme auffi 
dans les Cantons de Basle & de 
Schaffkoufe, que l'on peut appeller 
les Plaines de la Suijfe, en compa-
raifon des autres Cantons. Rien 
ne doit empêcher non plus de met
tre dans ce rang le Canton de Lu
cerne, tant parce qu'il renferme une 
afles grande étendue de Pais, que 
parce qu'il rapporte du Bled très-
abondamment. 

Je demeurerai aufli d'accord, 
qu'il y a plufieurs endroits de la 
Suijfe tort itériles & fort ingrats; 
mais généralement parlant toutes 
les Vallées font très-fertiles, il y a 
même beaucoup de Montagnes qui 

le 
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<W« í«i7R ^ ^ ° n t ' ^ e ^ ° r £ e ^ U e ^ ^ ' ° n P e U t 

dire que dans une partie de la Suis-
fe, ce que les Habitans retirent de 
la Terre fe doit uniquement à leur 
travail ; & que comme la nécefîité 
eit la mère de l'induftrie, elle a ren
du les Suijfes les plus habiles labou
reurs de Y Europe i de même, dans 
le relie du Païs, on peut dire que 
les Habitans font abondamment ré-
compenfés de leur travail par la 
bonté du Terroir. 

Cependant le Terroir eft généra
lement aiFés fee, ce qui paroît en 
ce que , fi l'on demeure douze ou 
quinze jours fans pluye, les fruits 
de la Terre commencent à en fouf-i 
frir. Mais par le travail, Pinduftrie 
& l'application de fes Habitans, il 
rapporte toutes fortes de fruits. On 
recueille en Swjfe du froment, du 
feigle, de l'orge & diverfes autres 
efpèces de grains. Les arbres y 
produifent toutes fortes de bons 
fruits, à la referve de ceux qui font 
particuliers aux Païs chauds, tels" 
que font les Dattes, les Oranges, 
& íes Citrons, qui véritablement ne 

croiflent 
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croiffent point parmi nous , mais TE,H0^ 
qui auffi n'y font nullement néces-
faires. Je luis en cela de l'avis du 
Baron Tavernier , qui ayant tant 
voyagé & tant vu de fruits étran
gers , pouvoit être un Juge compé
tent , en ces fortes de matières ; il 
a écrit qu'une bonne pomme Rei
nette valoit mieux que les Oranges 
& les Citrons. 

A la referve des Alpes & des au
tres hautes Montagnes, il n'y a guè-
res d'endroit dans la Suijfe, où l'on 
ne trouve des Vignes ; véritable
ment la plupart des Vins y font 
médiocres, mais on en diftingue 
de deux fortes, qui font également 
fains & agréables. L'un eft blanc 
& croît dans le Pais de Vaud, fur 
les Bords, ou les Côtes du Lac de 
Genève, d'où il a le nom de Vin de, 
la Cote & Vin de la Vaux, la Cote 
s'étendant de Laufanne à Genève, & 
la Vaux de Laufanne à Vevay ; l'au
tre eft rouge & croît non-feule* 
ment dans le Comté de Neuchatel, 
comme le dit la Relation de la Suijfe, 
mais auffi dans le Canton de Berne; 

T O M E I. D car 



74 E T A T E T D É L I C E S 

TERROIR c a r le Terroir, qui produit le Vin 
mjje. j£ ^ ç£te ^ p r o ¿ u ^ t a u^j c e t e x c e } _ 

lent Vin rouge, que les Etrangers 
mêmes préfèrent fouvent aux meil
leurs Vins de Bourgogne & de Cham
pagne , & auquel on pourroit peut-
être appliquer les quatre mots fui-
vans : EJJe melioris nota Falernum. 
L'Auteur de la Relation ne lui don
ne pas néanmoins la préférence ; 
car après avoir dit, que le Vin 
blanc n'eft ni trop violent, ni trop 
foible ou aigre ; mais que s'il eft 
fait en de bonnes années, c'eft un 
excellent Vin de Table, qui devient 
meilleur à mefure qu'on le garde ; 
il ajoute, que le rouge, à la vérité, 
a quelque chofe du goût des Vins 
de Bourgogne i mais qu'il ne fauroit 
atteindre à la délicateffe des meil
leures fortes de ces Vins. On fait 
auffi du Vin dans les Cantons de 
Zurich & de Schaffhoufe, & en d'au
tres endroits; les Habitans même 
le boivent avec plaifir; mais les 
Etrangers ne l'eftiment guères plus 
que du Verjus. 11 y a cependant 
des vignobles dans ces deux Can
tons qui produifent d'excellent Vin. 

Celui 
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Celui de Bask eft auffi d'afles bon- J^**°/£ 
ne qualité. Si les Vignes n'étoient'* 
pas iî fouvent gâtées par le déran
gement des faifons, elles produt-
roient ailes de Vin pour tous les 
Habitans ; mais ces dégâts y font fi 
fréquens qu'une grande partie du 
commun Peuple eft réduite à fe 
contenter d'eau & de cidre & non 
pas d'une méchante Bierre, comme 
le dit notre Auteur. Le petit Peu
ple dans la Suijfe ne boit que très-
rarement de la Bierre, & lorfque 
les gens de la campagne , & mal 
à leur aife, veulent en Eté appai-
fer leur foif, ils font infufer dans 
l'eau des cérifes fèches, des pom
mes , des poires, &c., & en font 
une boiflbn , qui n'eft pas dés
agréable. 

Le grand nombre de Lacs & de 
Rivières dont la Suijfe eft fi riche
ment partagée , fourniflent abon
damment du poiffbn , & particu
lièrement des Truittes d'une gran
deur fi prodigieufe que ce n'eft rien 
d'extraordinaire que d'en prendre 
qui pèfent jufqu'à foixante livres. 

D a Ce 
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>H> Ce qu'il y a encore de fingulier, 
- c'eft .que plus elles font grandes 

plus la chair en eft ferme & déli
cate. Joignez à cela les Eaux Mé
dicinales & les Bains chauds qui fe 
trouvent en tant d'endroits, pour 
la guérifon de diverfes maladies ; & 
l'on avouera que les Suijfès ont tout 
lieu d'être contens de leur Païs ; 
& que le fage & libéral Auteur de 
la Nature a fuflîfamment pourvu à 
tous leurs befoins. 

La Terre cache encore dans fon 
fein, ou montre à découvert, un 
grand nombre de Raretés, qui font 

.ou utiles ou agréables. De ce nom
bre font les Pierres rares & curieu-
fes que l'on trouve fur les Monta
gnes , & divers Minéraux, comme 
Craye , Salpêtre , Nitre , Bol, Soufre 
natif très - pur, Fontaines d'eaux 
-fouffrées ou falées, plantes & her
bes médicinales, &c. On n'y a pas 
.de riches mines d'or & d'argent ; 
mais peut - être n'en font - ils que 
plus heureux, parce que ces mé
taux , qui excitent fi fort la con-
voitiie des hommes, pourroient 

enflam-
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enflammer celle des Puiffances voi-.JER*°î* 
fines, & attirer au Païs des milliers e" H1"e 

de maux, avec la perte de notre 
liberté , comme il eft arrivé aux 
Habitans du Mexique & du Perou. 
Je doute même pour cette raifon, 
que les Magiftrats vouluflent culti-.. 
verde pareilles Mines, en cas qu'il 
s'en trouvât d'aiTés abondantes, 

Í
iour valoir la peine d'y creufer. 
1 s'en voit cependant quelques-

unes , non pas d'or, mais d'argent, • 
en divers lieux, comme je l'ai re
marqué en partie dans la Defcrip-
tion des endroits où elles fe trou
vent ; ( fur quoi l'on peut conful-
ter VIndice); mais elles ne font pas 
de grande valeur, & à la referve de 
celle de Schams, ceux qui ont en
trepris d'y travailler, y ont toujours 
perdu leur tems, leur peine , & 
leur dépenfe. Les Rivières de VAa-
re, de VEmme, & de la Reufs traî-. 
nent quelques paillettes d'or dans 
leur faole , cet or eft très - bon, & 
ne le cède guères à celui de Hon
grie i on le ramaife avec le fable,. 
& l'on en a divers petits ouvrages 
en différens Cantons de la Suijje ; 

D 3 mais 
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J/*í0/r* m a ' s o o m m e $ coûte beaucoup à Mje. r a m a g- e r & a ] a v e r s & qU'ü n 'y a 

nul profit à faire, il ne s'eft trouvé 
aucun Magiftrat, qui fe foit encore 
avifé de mettre ce petit gain en 
parti; on laiffe une entière liberté 
à quiconque veut s'y appliquer. 
Seulement dans le Comté de Bade, 
ceux qui pèchent l'or au - defliis de 
Klingnau font obligés de le porter 
à Bade, de le vendre au Souverain 
pour un certain prix, & de lui en 
payer la dîme pour hommage. Les 
Pêcheurs d'or ramaflènt le fable , 
où ils croyent trouver ce précieux 
métal, & le lavent dans une étoife 
de laine , où les paillettes d'or s'at
tachent ; d'autres ayant lavé le fa
ble , y jettent du mercure, qui at
tire l'or , & laiife le fable : après 
quoi ils le jettent dans du cuir ; 
le mercure pénètre le cuir, & pas-
fe à travers, & l'or refte feul de
dans. 11 y a auflî, dans la SuiJJe, 
des Mines de cuivre , de plomb , 
d'acier, & de fer ; métaux néceffai-
res à des peuples belliqueux comme 
font les Suijfès. Comme j'en ai fait 
l'énumération dans la Defcription 

parti-
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particulière des lieux où elles ^ T E M O I * 
trouvent, il feroit fuperflu de la 
répéter ici. 

C H A P I T R E V I L 

Abrégé de PHiJioire de la Suiffe ancien
ne , jufqtCau tems de la révolution, 

CE n'eft point mon intention d'é- ABRE'GE' 
crire ici PHiftoire de ce Païs. J 2 * & * 

Car outre que cela n'eft pas néces
saire à mon deflein, je fuis tout-à-
fait dépourvu de matériaux pro
pres à un pareil Ouvrage. D'ail
leurs je fuis du fentiment, que ja
mais Étranger n'a écrit avec exacti
tude l'Hiftoire d'un Païs ; il ne fau-
roit connoître aifés à fond la consti
tution intérieure du Gouverne
ment, pour développer, comme il 
faut, les véritables caufes des évé-
nemens publics. Et pour ce qui 
regarde la Suijje en particulier, j'ofe 
dire que fon Hiftoire eft devenue* 
auflï difficile pour un homme du 
Païs, que pour un Etranger. 

D 4 On 
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^B ,o^G / ' On pourrait donner plufieurs 
¿> j«»//î. rations de cette difficulté, j en rap

porterai les principales. Il faudrait 
qu'une pareille Hiftoire renfermât 
tout ce qui regarde les dirférens 
Cantons ; mais où trouvera-t-on, 
parmi les Suijfes, un homme qui ait 
une connoiiïance ailes parfaite du 
Génie, des Faits, de la forme du 
Gouvernement & de la Politique 
de tous ces Cantons, pour en pou
voir donner une Relation fuivie ? 
E t , fuppofé qu'il fe trouvât quel
qu'un , qui eût toute la capacité, 
la connoiffance & le jugement re
quis pour cela ; où trouvera-t-il les 
lecours néceffaires ? On fait que la 
jaloufie, l'envie & peut - être d'au
tres motifs font tenir extrêmement 
fecret tout ce qui fe traite dans les 
Confeils : où prendre donc les Mé
moires & les pièces authentiques, 
dont a befoin un Hiitoriographe ? 

D'ailleurs, qui eft - ce qui feroit 
ailes ami de la vérité, pour ofer la 
dire au péril de fa fortune ou mê
me de íá vie ? Les choies fe pren
nent fur un ton bien différent dans 

un 
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un Païs Ariftocratique ou Démo-A*^'c 

cratique, tel que Pelt celui des Suis- ¿ stajfe 
fes, que dans un autre Etat, où, 
après la mort du Souverain, ou du 
moins, après l'extincfion de fa bran
che , un Auteur dit l'on fentiment, 
avec une entière liberté. C'eft tout 
autre chofe dans une République :• 
les mêmes familles y tiennent tou
jours les rênes du Gouvernement;-
elles ne ibnt pas bien-aifes que l'on 
divulgue leur première origine, & 
la condition de leurs Ancêtres. Un 
Hiftorien fîncère, qui voudroit tou
cher cette corde, devroit prendre,: 
avant toutes chofes, une réfolution. 
déterminée de s'immoler pour la 
Vérité & pour la Patrie-

Mais fuppofons encore une fois I 
âu'il fe trouvât un Hiftorien affés 

éterminé, pour ofer dire la véri
té dans une pareille rencontre ; dans 
quelles Archives lui permettra-t-on 
de fouiller, pour déterrer les faits 
hiftoriques? Et où trouvera-t-il mê
me des Archives alfés bien fournies, 
pour pouvoir s'inftruire; car fi on 
en excepte la Chancellerie de Zurich 

D % & 
-
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£**E,iGE' & de Lucerne, ce n'eíl par-tout, 
iel'Hifl. de ., . » , r , , 
kSuife. autant que j ai pu le connoitre , que 

défordre & confuíion. C'eit, fans 
doute par cette raifon, que l'on a 
ignoré jufqu'à préfent les Principes 
du Droit public de la 'Suffi. Ceux 
qui fe font hazardés d'écrire fur 
cette matière n'y ont pu réüffir. Le 
feul Simler a fait un Commentaire, 
qui a été imprimé à Zurich ¡ & l'on 
peut dire à la louange de ceux de ce 
Canton, qu'ils ont plus de connois-
fance des affaires de la Suffi, que 
qui que ce foit. C'eft pourquoi ce
lui qui entreprendroit d'écrire fur 
cette matière pourroit compter de 
trouver plus de fecours dans cette 
feule Ville, que dans toutes les au
tres enfemble. Il pourroit encore 
trouver quelques Mémoires chés 
une infinité de particuliers ; mais 
comment les ramaffer ? Ils y font 
comme féqueftrés , couverts de 
pouffière & hors de la vûë & de Pu-
fage. Tout cela m'a fait conclu
re , qu'on ne doit pas fe rifquer ai-
fément a écrire l'Hiiloire de la Suis-
fe, & fur-tout l'Hiftoire moderne, 
dont on peut dire la même chofe 

qu'Ho-
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qu'Horace a dit autrefois de l'Hiftoi- ¿? £,$?,£' 
re des Guerres Civiles de Rome. ¡a suife. 

Periculofœ plenum opus ale&. (a) 

A l'égard de l'Hiiloire ancienne, 
ie Plan ne feroit pas plus facile à 
exécuter. Les Suijfès n'ont hérité 
de leurs Ancêtres d'aucune bonne 
Relation de leurs Actions ; ils n'ont 
point d'anciens Mémoires , qui 
puiGTent paifer pour authentiques & 
auxquels on punTe avoir recours 
pour écrire l'Hiftoire des Siècles 
paifés. Ils ont eu tout au plus 
quelques Faifeurs de Chroniques, 
qui fe font arrogé le titre d'Hiilo-
riens ; mais avec auffi peu de juiti-
ce que les Chronologiftes, qui mar
quent les Epoques des Actions ex
traordinaires , fans rendre raifon de 
leurs Caufes, & fans informer le 
Ledeur des circonftances & des in-
cidens, dont elles ont été accompa
gnées j en un mot fans un certain 
détail, feul capable de rendre la 
Narration utile & agréable. 

D s Le 
( a ) Cejl une matiht bien délicate à imiter. 
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¿$maJÏ ^ e d ^ a u t d'Ecrivains fidelles, 
laSuip. .: qui puiiTent me conduire au milieu 

du défordre & de l'obfcurité de 
l'Hiftoire de la Suijfe, fait que je 
préfère de rapporter les faits géné
raux, dont tous les Auteurs con
viennent , plutôt que de m'engager 
dans un récit plus circonftancié, 
qui ne feroit fondé que fur des tra
ditions ou des conjectures. Je me 
contenterai donc de donner une 
idée de l'Etat ancien de la Suijfe, qui 
pourra fervir à découvrir les cames 
de fa Révolte contre l'Empire , ce 
qui a donné naiifance aux treize 
Cantons, dont le Païs eft aujour
d'hui compofé. 

Jules Céfar & Cicerón paífent pour 
tes premiers qui ayent fait men
tion de cette Nation , comme d'un 
Peuple confidérable en Europe. Il 
ne feroit cependant pas difficile de 
citer des Hiftoriens plus anciens i 
qui en ont parlé avant eux. Pline, 
par exemple, rapporte une irrup
tion que les Helvetii firent en Italie^ 
du tems du Roi Ancus Marcius. Il 
nous apprend qu'un certain Elicon, 

origi-
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originaire de VHehetie, ayant fait AlL?,?,,. 
quelque fejour dans \ Italie, revint ¡a Suffi. 
dans fa Patrie, & y apporta des 
raifins, des figues, & d'autres fruits 
du Païs, pour engager fes Compa
triotes à laifler leurs Montagnes, & 
à aller faire irruption fur les Terres 
de Y Italie , pour y fixer leur demeu
re. On ne peut pas douter non 
plus que parmi les troupes que Bren-> 
nus mena dans fon expédition con
tre les Romains, il n'y eût un cer
tain nombre de HelvetH, nommés 
alors Gejfet<e¡ car Polybe, dans la 
Defcription de cette Armée , dit 
que le Corps des S.énonois étoit prin-
(¡paiement compofé de GeiTetes, Peu
ples qui habitoient au-delà des Al
pes. , le long du Rhône, & en deçà 
du 'Rhin : d'où l'on pourroit con
clure que les Gejfeta ou Helvetii 
compofoient une partie du Peuple 
que l'on appelloit Senones. Cepen
dant il faut convenir que fans les 
lumières que nous tirons des Com-, 
mentaires de Céfar, nous ne pour
rions l'avoir rien de précis de ces 
tems reculés. Il eft le premier qui 
nous ait décrit l'état & le génie de 

D 7 cette 
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de /'ffi//G/E ' c e t t e dation » & n o u s a aPPris qu'el-
iaSuife'.'e le étoit divifée en quatre Cantons ; 

mais il ne nous donne les noms que 
de Pagus Tigurinus, & de Pagus Ver-
bigenus} ce qui a donné beaucoup 
d'exercice aux Géographes pour 
trouver les noms des deux autres. 
Les uns prétendent que ce font, 
Pagus Aventicenfis & Pagus Antuati-
cus i mais d'autres, avec plus de 
fondement, difent Pagus Tugenus & 
Pagus Antimticus. Il y en a même 
qui ont été jufqu'à donner les noms 
des douze Villes que les Hehetii 
brûlèrent ; mais on ne trouve par
tout, que doute & incertitude. Je 
n'aurois cependant pas de peine à 
me perfuader , après le témoigna
ge de Tacite, qu'Aventicum étoit 
une Capitale de l'ancienne Hehétie ¡ 
& que Solodurwn & Vindonijfa étoient 
auffi de ce nombre ; car de toutes 
les Places de la Sttijfe ce font les plus 
anciennes, & leur nom le fait aifés 
eonnoître. 

Dans le premier Livre des Com
mentaires de Céfar, on voit la Guér
ie qu'eurent les Romains avec les 

Heive-

\ 
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Hehetii. Ces Peuples avoient fait * h«%KG^ 
une irruption dans les Gaules dans /„ sJflh. 
le deffein de chercher un autre Païs 
meilleur que le leur, où ils fe trou-
voient trop à l'étroit. Pour s'ani
mer à l'exécution de ce projet, ils 
commencèrent, dit - on, à mettre 
le feu à douze grandes Villes & à 
quatre-cens Villages, afin de s'óter 
toute efpérance de retourner chés 
eux. Ils fe mirent alors en marche, 
avec leurs Femmes & leurs Enfans, 
faifant en tout près de trois-cens-
foixante-mille ames. Ils voulurent 
entrer dans les Gaules par la Savoye > 
mais voyant l'impoflibilité, qu'ü y 
âvoit à pafler le Rhône à la vûë de 
l'Armée Romaine, qui étoit campée 
de l'autre côté de ce Fleuve; ils 
changèrent de route & entrèrent 
par le Pais des Sequani, qu'on ap
pelle aujourd'hui le Comte de Bour
gogne , ou la Franche - Comté. Ce far 
étant allé au-devant d'eux , il fe 
paifa entre les deux Armées diffé
rentes Actions, dont les avantages 
furent partagés. Cependant à la-
fin les Helvetii ayant été défaits dans 
une Bataille rangée, ceux qui res

tèrent j 
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^,^ 'G
r f^ tèrent, au nombre d'environ cent

ra Suifè. mille hommes, furent contraints de 
retourner chés eux, de fe conten
ter de leur première demeure, & 
d'y rebâtir leurs Villages. 

Ils vécurent libres jufqu'à ce que 
de nouvelles révolutions les firent 
paffer entièrement fous la domina
tion Romaine ¿ & ils demeurèrent 
fous cette domination jufqu'à ce 
que cet Empire, quiavoit, en quel
que manière, donné des fers à tout 
l'Univers, fut déchiré par les inon
dations des Peuples du Nord , & 
qu'il fe fut élevé de nouveaux 
Royaumes, & de nouvelles Princk 
pautés fur fes ruines. 

Pendant cet intervalle, qui dura 
plufieurs Siècles , VHehétie fut or
née de Villes & de Châteaux ; ce 
qui fait que l'on y trouve, en plu
fieurs endroits, quantité d'anciens. 
Monumens des Romains. Aventi-
cum, Vinàoniffa, & Augnjla Ranra-
corum étoient les premières Villes,. 
qui furent embellies. Aventkum 
fur - tout devint une Ville très - cé

lèbre j 
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lebre, comme on le voit encore $BJL*a
GS 

aujourd'hui par les ruines, & par ¡u suifi. * 
une foule d'anciennes Infcriptions. 

Les Romains envoyèrent encore 
diverfes Colonies dans VHehétiei 
ce que l'on voit par l'Infcription 
d'une pierre ancienne , où on lit 
ces mots: C O L O N I A E Q U E S -
T R I S N O V I O D U N I . 

Cependant la face des affaires 
changea, en quelque façon, dans 
Y Helvetic Vitellius ayant eu les Ha-
bitans du.Païs pour Ennemis, lors-
qu' Otton fut fait Céfar, il ravagea 
plufieurs endroits de la Snijfe ,.' & 
principalement la Ville de Baden, 
qui étoit alors très - fréquentée, à 
eaufc de fes Eaux, & qui jouïifoit' 
même du droit de Bôurgeoifie Ro
maine. Aventicmn la Capitale de la 
Snijfe n'étoit pas à l'abri de ces ra
vages ; elle ne fut pas cependant 
entièrement détruite dans ce tems-
là. Ce n'eft que dans les Siècles 
fuivans, que l'on marque fa ruine 
entière ; mais on conjecture qu'el
le perdit alors beaucoup de fon an

cienne 
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del'HVt0/ c i e n n e fplendeur, parce que l'on 
h Suijfc. e trouve dans íes ru'ínes une grande 

quantité de Médailles Romaines, jus
qu'au terns de Vitellhisi au-lieu que 
l'on n'en trouve que fort peu de 
frappées depuis ce tems - là. Je 
croirois volontiers que la Ville Vin-
¿onijfa dût fa grandeur aux ravages 
<m'avoit foufferts Aventicum , car on 
y trouve beaucoup de Médailles & 
de Monumens des Romains, depuis 
l'Empire de Vitellius, jufqu'à celui 
de Conjiantin. Turicttm, dit-on, fut 
fortifié fous Dioclétien, ainfi que 
quelques autres Places; mais, de
puis le Règne de cet Empereur, on 
voit peu de Villes dont on puiife 
attribuer la fondation aux Romains, 
leur puiifance, leur renommée & 
leur valeur ayant commencé alors 
à diminuer. 
• 

11 ne fera pas hors de propos de 
remarquer, que , vers la fin du troi-
fième Siècle, PHiitoire de la Légion 
Thébéenne donna occafion à une in
finité de Contes qui fe font per
pétués jufqu'à préfent. On veut 
que cette Légion ait procuré à 
: VHelvétie 
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VHelvétie un nombre de Prédica- ^jS^j'* 
teurs de l'Evangile, entre lefquels /« s»íf¿ 
furent Felix, Regula, Exfîipère, qui 
prêchèrent à Turicum-, comme Ur-
fus & Viétor à Salodurum ,• où on 
prétend que leurs têtes foient con-
fervées encore aujourd'hui. 

Au rene PHiftoire de VHelvétie 
dans le quatrième & le cinquième 
Siècle eft fort obfcure, ce qui doit 
s'attribuer à la décadence des Arts 
& des Sciences , qui tombèrent 
alors dans un profond oubli , l'i
gnorance ayant été la compagne 
du Règne des Barbares, qui enva
hirent les différentes Provinces de 
l'Empire Romain. On ne trouve 
prefque aucuns Monumens de ces 
Siècles-là. Sous les Règnes d'Ho-
norius & de Valentinien , il y eut de 
grandes incurfions & de grands ra
vages ; c'eft ce que nous lavons de 
plus pofîtif. Les Villes de VHelvé
tie furent pour la plupart renver-
fées de fond en comble. Il y en 
a qui prétendent que toutes ces dé-
folations doivent être attribuées à 
Attila i d'autres doutent qu'il foit 

venu 
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m^?I6í' venu dans VHelvêtie, & rejettent 
ïiitjt.de , v r \ .„J , 

Suife. tous ces excès iur les Allemands. 
Voilà ce que l'on peut dire de plus 
certain de l'Etat de la Smjfe fous les 
Romains. 

Vers le commencement du cin
quième Siècle, divers Peuples Bar
bares , comme nous l'avons d i t , 
venus du Nord , ' fe jettèrent fur 
les Provinces de l'Empire Romain} 
lés Bourguignons d'un côté , les Al-
lemans & les Suèves de l'autre , tom
bèrent en même tems fur VHelvêtie 
& fe la partagèrent. Les premiers 
eurent la partie Occidentale, qui s'é-
tendoit depuis le Mont Jura, jus
qu'à la Rivière de VEmmej & qui à 
caufe d'eux a porté long- tems le 
nom de Petite - Bourgogne , ou Bour
gogne Trans - Jurane, par oppofîtion 
aux deux Provinces de Bourgogne, 
le Duché & la Franche - Comté, qu'on 
àppelloit la Grande - Bourgogne , ou 
la Bourgogne Cis - Jurane. Les Alle-
inans & les Suèves occupèrent le refte 
de VHelvêtie ; favoir , la Partie Orien
tale, qui s'étendoit depuis VEmme 
jufqu'au Rhin ; & qui à caufe de ces 

Peuples 

http://iitjt.de


DE L A S U I S S E . P.I. CH. VII. 93 

Peuples a été long-terns appellee A
e " ^ c 

AUemannie , ou pour mieux dire , /« jfejjp." 
qui a fait une bonne Partie de la 
Province nommée anciennement 
AUemannie. 

Les Rois de Bourgogne fe foutin-
rent jufques vers le milieu du mê
me Siècle , mais leurs divifions les 
perdirent. Les Rois de France pro
fitèrent de l'occafion : ils fe ren
dirent Maîties de leurs Etats, & 
dans peu de tems toute VHehétte 
devint une Province de l'Empire 
des Francs. Elle demeura dans cet 
état environ trois-cens-quarante 
ans, jufqu'à l'Année huit-cens-
quatre-vingt-huit, que toute cette 
puiflante Monarchie tomba en dé
cadence. Car Charles le Gros , Em
pereur des Francs , ayant été dépofé 
& abandonné de tous fes Sujets à 
caufe de l'on imbécillité, fes Etats 
furent entièrement démembrés ; & 
dans le défordre des affaires, il fe 
forma des débris de ce puiffant 
Empire divers autres Etats. 

.. Un certain Rodolphe, fils de Con
rad, Comte de Stretlingen, qui étoit 

Gouver-
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t*i'iniGd' Gouverneur de la Petite - Bourgogne, 
h Suffi'. e s'en fit couronner Roi à St. Maurice 

en Vaflais, dans une Affemblée d'E-
vêques & de Grands du Pais ; & 
dans la fuite il étendit, jufques dans 
la France, les bornes étroites de fon 
Royaume. 

Pendant ce tems-là, l'autre Par
tie de VHehétie, favoir VAllemannie, 
demeura fous l'Empire Germanique ; 
ainfi elle fut partagée une féconde 
fois. 

Les chofes demeurèrent en cet 
état, jufqu'àl'an mille-trente-deux, 
que Rodolphe le Fainéant, quatrième 
& dernier Roi de Bourgogne, infti-
tua, en mourant-, l'Empereur Con
rad II, dit le Salique, pour fon Hé
ritier. Par - là VHehétie fut réunie 
de nouveau fous un feul Maître, 
& foumife toute entière aux Em
pereurs d'Allemagne , qui la pofle-
dèrent près de deux Siècles. 

Dans cet intervalle de tems, il 
fe forma dans VHehétie diverfes pe
tites Souverainetés. Les Evêques, 

& 
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& les autres Seigneurs du Pais, pro- *„%*¡c 

fitant de l'éloignement & de la foi- /« sJffé. 
blefle des Empereurs , s'emparè
rent en différens lieux de l'autorité 
fouveraine. Ce fut par cette voye-
là que les Evêques de Confiance, de 
Basle , de Laufanne, de Genève & de 
Sion , devinrent Princes. Ce fut là 
l'origine des Comtes de Neuchatel, 
de Valengin, ÜAltenbourg, OU de 
Habsbourg , de Kybourg, de Lenz-
boitrg, d'Aarberg, de Nidau, de Thun, 
de Thierftein & de plufieurs autres, 
dont les premiers , qui n'étoient 
fans doute que fimples Gouverneurs 
pour l'Empire , rendirent leur au
torité héréditaire dans leur Famil
le , par la faveur des Empereurs, 
ou par quelque conceffion forcée. • 

Dans le douzième Siècle les af
faires allèrent de mai en pis, par la 
confufion horrible qu'il y eut dans 
tout l'Empire , durant dix-huit an
nées que VAllemagne fut, pour ainfî 
dire, fans Chef, fierre, Comte de 
Savoye , voyant VHelvétie en proye 
au premier occupant, ne laiflà pas 
échapper une occafîon il favorable. 
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fe*t¡MG
á

E' de faire valoir les droits de Conve-
hSuife. " nance & deVoiíinage. Il s'empa

ra de tout le Païs de Vaud , fans 
grande réfiftance, à la referve de 
ce qui appartenoit à l'Evêque de 
Laufanne. Il ne fut pas le feul. 
Les Comtes de Bourgogne, de Mau-
rienne, de Provence, les Dauphins 
de Viennois , & les Ducs de Zerin-
guen, firent la même chofe. C'eft-
là l'opinion la plus générale des 
Hiftoriens , touchant le fort de 
VHelvétie, depuis le teins de Jules 
Céfar, jufqu'à la fin du douzième 
Siècle. Il y a néanmoins quelques 

"' Auteurs, qui prétendent que VHel
vétie fit partie du Royaume d'AuJîra-
fie , autrement appelle le Royaume 
de Metz, jufqu'à ce qu'il fut détruit 
& fes États annexés à l'Empire. 
Mais il n'eft pas impoffible de con
cilier ces contradictions apparentes. 
On a vu, par ce qui a été dit ci-
deifus, que VHelvétie ne fut jamais 
entièrement jointe au Royaume de 
Bourgogne , elle ne le fut pas non 
plus entièrement à celui d'AuJiraJie¡ 
mais la partie de ce Païs qui parle 
la Langue Frauçoife ou Romande, 

comme 
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comme on la nomme vulgaire- £*¿|jc 

ment, appartient au Royaume de ¡a safe. 
Bourgogne, & l'autre, qui parle Al
lemand , à celui d'AuJlraJïe. Cela 
me paroît fuffire, pour lever les 
difficultés dans lefquelles certains. 
Hiftoriens s'embarraffent, en faifant 
VHehétie, dans le même tems, dé
pendante de deux Royaumes dif-
férens. 

Depuis le douzième Siècle, on 
ne trouve plus VHehétie réunie fous 
un même Chef. Elle étoit parta
gée entre différens Souverains, & 
quelques-unes de fes Villes avoient 
été faites Impériales, ne confervant 
que la fimple dépendance de l'Em
pire. Il faut cependant obferver 
que la plupart des Villes & les Peu
ples mêmes étoíent en poffeffion 
de plufieurs grands Privilèges ; de 
forte que le pouvoir de leurs Prin
ces étoit tellement limité, que l'on 
peut dire, que le Pais étoit plutôt 
fous leur protection , que fous leur 
domination immédiate. 

Cette Liberté & ces Privilèges , 
dont jouïffoit l'Helvétie, furent en 

T O M E I. E grand 
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d E'JyvîG/' Sranc^ danger , durant le grand 
laSuife'. e Schifme , qui partagea tout l'Em

pire dans le treizième Siècle, lors
q u ' o n » IV, & Frédéric II fe dis
putèrent l'Empire. Ces deux Em
pereurs furent, comme on fait, ex
communiés chacun à leur tour par 
deux Papes, qui fe fuccédèrent im
médiatement , parce que ces Prin
ces refufoient de reconnoitre le 
prétendu droit du St. Siège, de dis-
pofer de la Couronne Impériale, 
& ne vouloient point mettre à exé
cution les Vœux que ces Papes 
leur avoient extorqués, pour en
treprendre une Croifade dans la 
Terre - Sainte. Cependant la perte 
d'une Bataille ayant contraint Othon 
de, renoncer à fes prétentions, & 
de céder la Couronne Impériale à 
fon Compétiteur, Fridéric, en re-
connoiiTance de ce que les Helvé-
tiens avoient fuivi fon parti, durant 
les troubles, & lui avoient rendu 
de grands fervices, augmenta con-
fîdérablement leurs Privilèges, & 
fit tout ce qu'il put pour affûter 
leur liberté. Le refte de fon Règne 
fut néanmoins encore fort tumul

tueux. 
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tueux. Il fe brouilla avec le Pape, j» **'© *' 
qui l'excommunia de nouveau. Et ¿¿Mil 
comme l'Empire & iës dépendan
ces en Italie fe divifèrent alors en 
deux Factions, dont l'une étoit pour 
le Pape, & l'autre pour l'Empereur ; 
ce fut fous le Règne de ce Prince, 
que les noms de Gnelphes & de Gibe
lins furent donnés aux deux Partis. 

Les Hiftoriens de ces tems-là ne 
peuvent pas trouver de termes as-
fés forts, pour exprimer le défor-
dre & la confuiion qui régnèrent 
dans l'Empire, vers la fin du Rè
gne de Fridéric, pendant le tems de 
fon Excommunication , & après fa 
mort durant un Interrègne de vingt-
huit ans ; jufqu'à ce que Rodolphe de 
Habsbourg , premier Empereur de 
la Maifon d'Autriche, eut été établi 
tranquillement fur le Trône Impé
rial. Alors tout ordre & tout gou
vernement fut bouleverfé, & l'Em
pire fe trouva dans une parfaite 
Anarchie. Les Villes de Suijfe en 
particulier reflentirent les effets fâ
cheux de cette confuiion. Car 
comme le Païs étoit rempli de No-

E 2 blelTe 
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A Buje B' bleffe & d'Eccléíiaftiques puiflans, 
kSuijje'.' chacun s'y érigea en Tyran & tâ

cha de fubjuguer quelque Ville voi-
fine, fous prétexte qu'elle étoit du 
parti de l'Empereur , qui fut ex
communié , & que les Terres de fes 
Adhérans étoient données, par la 
Bulle du Pape, à quiconque pour
rait s'en rendre le Maître. 

Une oppreffion de cette nature 
donna lieu à une coutume, qui 
commença à s'établir alors, parmi 
pfufieurs Villes d'Allemagne , auffi-
bien que parmi celles de PHeluétie, 
c'étoit d'entrer dans une confédé
ration mutuelle , pour leur défenfe 
commune. A cette occafion nous 
remarquerons que c'eft ici l'épogne. 
des premiers commencemens de la 
Suffi moderne; car lorfque les Peu
ples s'apperçurent de l'avidité du 
Clergé & de la Nobleife, qui pour 
s'enrichir employoient toutes fortes 
de voyes injuries, ils firent des Al
liances pour fe mettre en état de 
réfiiter aux ufurpations des uns & 
des autres. Berne, en mille-deux-
cens-quarante-trois, en fit une avec 

ceux 
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ceux de Fribourg} elle en fit enco-A***'GE' 
re une en mille-deux-cens-cinquan- iasa£f. * 
te, avec ceux du Pais de Valíais ; 
& en mille-deux-cens-cinquante & 
un Zurich, Uri & Schmtz s'unirent 
pareillement. 

Il étoit queftion fur-tout dans 
ces Alliances de s'unir contre les 
Nobles , dont les ravages étoient 
fi exceífifs, qu'il n'y avoit plus de 
fureté dans aucun endroit. Ils 
avoient bâti des Châteaux fur les 
Lieux les plus élevés des Monta
gnes , d'où ils faifoient de conti
nuelles incurfions dans le Païs ; ils 
fe retiroient enfuite dans ces For-
terefies, où il n'étoit pas facile de 
les forcer. Puifqu'il faut le dire, 
ces Châteaux étoient de véritables 
retraites de Voleurs; auffi les Paï-
fans donnèrent - ils à ces Nobles le 
nom de Zwingherren, qu i , dans le 
fens plus honorable, répond à ce
lui de Tyran. Il eft; à croire que 
cette multitude de Nobles, quiin-
feftoit la Campagne , étoit prove-
nuë de la deftrucfion de Vindonijfa, 
qui depuis l'Empire de Vitellius & 

E 3 la 
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d B'ffE?'G/' ^a décadence à'Aventkum, avoit été 
laSuijfe'. '• très-floriffante. Son enceinte avoit 

été fi étendue, qu'on la pouvoit 
comparer aux plus grandes Villes 
de nos jours. Lorfqu'elle eut été 
détruite, fes plus riches Habitans 
cherchèrent à s'établir dans diffé-
rens endroits du voifinage ; & com
me les anciens Troyens après l'em-
brafement de leur Ville , ils bâtis-
foient où ils pouvoient des Forte-
reffes , pour fe mettre à couvert 
d'infulte. 

Par ces Nobles on doit entendre 
non - feulement ceux qui avoient 
reçu des Terres en fief des Empe
reurs , des Rois ou des Comtes ; 
mais encore ceux à qui ces derniers 
donnoient en Arrière-fief d'autres 
Terres d'une moindre conféquen-
ce ; ce qui fit que l'on appella les 
premiers les Grands- VaJJaux, & 
ceux-ci les Petits-Vajjaux. Cette pra
tique avoit produit dans la Suijfe 
une prodigieufe quantité de No
bles. Il n'eit pas difficile de con
cevoir qu'un fi grand nombre de 
perfonnes, accoutumées à ne rien 

faire, 
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faire, étoit plus que fuffifant pour *B,R.E'GE' 
ruiner un rais tel que la Sutjje. Un /„ smjc. 
pourroit aílürer avec fondement 
qu'il ne reite aujourd'hui que très-
peu de cette ancienne Nobleffe, 
qui Toit connue ; peut-être parce 
que les noms de ces Tyrans étant 
odieux , leurs Defcendans en ont 
changé ; ou parce que les troubles 
du Païs & le nombre des années 
ont apporté beaucoup de change-
mens dans les Familles, & qu'il en 
a péri beaucoup par la Tangíante 
vengeance qu'on tira du meurtre 
d'Albert. Ce qu'il y a de certain, 
c'eft que les étrangers, qui igno
rent l'Hiftoire de ces tems-là, font 
furpris quand ils voyagent, de voir 
la multitude prefque infinie de ces 
Châteaux, qu'une tyrannique No-
bleife avoit fait conftruire au fom-
met des Montagnes & des Rochers, 
qui paroiifent inacceffibles. Ils ont 
de la peine à comprendre comment 
il a pu tomber dans l'imagination 
des hommes de bâtir des palais fi 
magnifiques, dans des endroits, 
où il femble impoffible de fe pou
voir procurer non-feulement les 

E 4 aifes, 
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* *,* F'G.,E' aifes, mais même les befoins de la 
ee I Util, de 
h Suife. VIC 

L'Empereur Rodolphe I détruifit, 
peu - à - peu , plufieurs de ces Ty
rans , ennemis de la Liberté publi-
?ue ; s'il le fit pour foulager les 

euples de l'oppreifion où ils vi-
voient, ou s'il ne chercha en cela, 
que fes propres intérêts, c'eft une 
queftion qui partage bien des per-
fonnes, & que je ne déciderai pas. 
J'obferverai feulement que la plu
part de ces Nobles ont paffé de la 
Suijfe dans VAllemagne ¡ & que c'eft 
avec raifon qu'un Auteur a dit , 
M que les Montagnes de la Suiffe 
„ ont fervi d'azyle aux Grands de 
„ l'Empire Romain, & de berceau 
„ à la Nobleffe d'Allemagne ". C'eft 
pourquoi les Païfans chantent en
core aujourd'hui d'anciens vers qui 
rappellent dans leur mémoire ce 

•que leurs Pères ont foufFert de la 
part de ces Nobles. Mais ce que fit 
Rodolphe eit ici prématuré. Voyons 
auparavant ce qui y donna lieu. 
L'Union des Villes ne produifant 
pas tout l'effet qu'on en avoit at

tendu , 
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tendu, ou du moins n'étant pas A **f'G£ 
une Barrière fuffifante contre la /„' s$¡¿. 
puiíFance de la NobleiTe , elles fe 
lervirent d'un autre expédient, qui 
fut de fe mettre fous la protection 
de quelque puiiTant Voifin. Rodolphe 
de Habsbourg a voit, donné , dès fa 
jeuneiïe, des preuves d'une vérita
ble valeur ; il a voit vaincu le Baron 
de Tiejfenjîem,, fon Coufîn Rodolphe, 
& le Comte de Kybourg. Les Villes 
libres de la Suijfe jettèrent les yeux 
fur ce Prince ,, & le nommèrent 
Capitaine des Villes, autrement leur 
Protecteur. Elles lui alignèrent, 
pour cette fin, une rente annuelle, 
& lui permirent de leur envoyer 
des Baillifs, ou Gouverneurs, avec 
le pouvoir d'y exercer ce qu'on ap
pelle la Haute - Jujiice ; c'eit-à-dire,. 
de juger dans les Caufes Criminel
les , fe refervant expreffément leurs 
droits, & leurs franchifes dans tous 
les autres points. 

Si Rodolphe ne put pas, ou ne 
voulut pas réduire tous, les Nobles,. 
c'elt ce qu'encore une fois,. je ne 
déciderai, poiut.. ]à dirai.feulementt 

1 % que.-



loff E T A T E T D É L I C E S 

A?£.í;'G,E'que les Villes, voyant qu'elles ne 
rff l Hift. de x • r i Ji • J 
is Suife. pouvoient, ious la conduite de ce 

Prince feul, fecouer entièrement 
le joug de la Tyrannie, formèrent 
le deiïein de fe démêler elles - mê
mes des peines que leur caufoient 
les Nobles. Cette démarche fit naî
tre une Guerre dans laquelle il ne 
fe paffa d'abord rien de décifif. En-
lin , ennuyées de vivre dans un état 
fi violent, elles prirent le parti de 
bâtir en plulieurs lieux des Tours 
& des Fortereifes, pour fe garantir 
des incurfions. 

Les trois Cantons d'Uri , de 
Schwifz & d'Underwald, qui jufques-
là avoient été libres de toute dé
pendance , excepté de celle de l'Em
pire , trouvèrent à propos de faire 
auffi comme le refte de la Snijfe ¿ 
ils fe mirent fous la protection de Ro
dolphe, avec les mêmes reftrictions 
que les autres. Cette démarche ne 
répondit pas non plus à leur attente. 
Rodolphe avoit trop d'affaires fur les 
bras pour donner à ces Villes tou
te la protection qu'il leur avoit pro-
mife. Ainfi elles fe virent bientôt 

frus-
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fruftrées des fecours fur lefquels f%%&éf'' 
elles avoient compté , & elles fu- ¿sJj¿ 
rent expofées de nouveau aux in-
fultes de ces petits Tyrans. Le Peu
ple ne put y tenir ; il prit les ar
mes ; & ne fe contenta pas de dé
molir , dans fa première fureur, les 
Châteaux des principaux Seigneurs ; 
il en chaifa encore plufieurs hors du 
Païs, dans une Guerre de près de 
douze ans. 

Lorfque Rodolphe fut parvenu à 
l'Empire, il travailla à accommo
der les différens qui étoient entre 
les Nobles & les Villes libres de la 
Suijfe i mais il le fit d'une manière 
à faire croire qu'il n'avoit pas été 
auffi ennemi des premiers qu'il avoit 
affedé de le paroître ; car il ordon
na également à ceux qui avoient 
été foulés , comme à ceux qui 
avaient été les oppreifeurs, de met
tre les armes bas, & de demeurer en 
repos ; il déchargea les Nobles des 
aceufations que les Villes avoient 
formées contre eux ; il confirma 
celles - ci dans tous les Privilèges; 
que fes Prédéceífeurs leur avoient 

E 6 accor-
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AB„R,Í!G,E accordés ; & il ne négligea rien 
ie ïHift. de -, ' j 
¡a Siàjji. pour les gouverner avec douceur , 

tant qu'il vécut, leur envoyant des 
Baillils , non pas au nom de la 
Maifon d'Autriche, mais en celui de 
l'Empire en général. 

En effet , comme les Suiffes 
avoient beaucoup contribué à l'ac-
croiifement de la puiflance de 
l'Empereur Rodolphe, ce Prince n'en 
perdit jamais le fouvenir ; il les re
garda toujours comme la fource de 
fon élévation ; & les Suiffes, de leur 
côté, ne celfèrent jamais de l'aider, 
de tout leur pouvoir , contre fes 
ennemis. 

A l'égard des Baillifs , dont il 
vient d'être parlé, ils étoient éta
blis fur toutes les Villes de la 
Suijfe } & quoique cette Républi
que ne foit plus dans la dépendan
ce de l'Empire , quelques-unes de 
fes Villes retiennent néanmoins en
core ces noms de Baillifs de tEm-
fire, 

C H A -
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C H A P I T R E V I I I . 

Contenant l'Abrégé de ce qui a occajton-
né la Révolution de la SuiflTe, & la 
manière dont elle a été exécutée. 

AV A N.T de paffer au Gouverne- ABEE'GE' 
ment Tyraanique de l'Empe-^fj?;*6 

reur Albert, fils de Rodolphe, qui 
donna oc.cafion à la Révolution de 
ce Pais, il l'eroit à. propos de tra
cer , pour ainfi dire, une Carte Po
litique de tous fes Etats, & de dis
tinguer non-feulement les Villes de 
la Suiffé qui étoient fous la domi
nation de la Maifon d'Autriche & 
des autres Souverains, de celles qui 
étoient libres, & ne reconnoiffoient 
d'autre dépendance que celle de 
l'Empire en général; mais auffi de 
fpécifier les Privilèges, dont jouïsr 
ioient celles qui étoient fujettes à 
la Maifon à!Autriche, de même que 
les degrés de pouvoir dont leurs 
Gouverneurs, ou leurs Souverains 
étoient revêtus. UnpareiiPlan.de 
leur Etat politique, avant leur Ré
volte, fexoit néceifaire pour bien 

E 7 juger 
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A *^'G E ' juger de la juftice de leur caufe, 
usJyè. & des moyens dont ils fe fervirent 

pour recouvrer leur Liberté. Mais 
leurs Hiftoires font fi obfcures & fi 
défedueufes dans ces circonftances 
qu'il eft prefqu'impoflïble de fatis-
faire entièrement fa curiofité à cet 
égard. Ainfi je me contenterai de 
rapporter ce que j'ai pu apprendre 
des Privilèges de chaque Ville, lors
que j'entrerai dans le détail de cha
que Canton , ou de chaque Ville 
en particulier. On peut dire ici, 
en général, que la plupart de leurs 
Villes libres & Impériales, & cel
les mêmes qui ne l'étoient pas, 
pofledoient de grands Privilèges. 

Ííe crois néanmoins devoir avertir 
e Ledeur que les Territoires de 

ces Villes ne s'étendoient originai
rement, pour la plus grande par
tie , que très-peu au-delà de leurs 
murailles, & qu'elles étoient envi
ronnées , de tous côtés, de domai
nes appartenans aux Monaftères, 
ou d'une Nobleffe qui épiant tou
tes les occaiions d'empiéter fur leur 
liberté , leur caufa plus de troubles 
& de guéries, avant qu'elles pus-

feat 
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fent l'extirper, que toute la puis-A*^e 
fance de la Maifbn d'Autriche , & u, sJjfe. 
tous les efforts qu'elle fit pour les 
ramener à fon obénTance. 

Pour connoitre clairement que 
la plupart de ces Villes étoient 
libres, il ne faut que faire atten
tion aux divers Traités d'Alliances 
faits entre elles pour leur défenfe 
réciproque , long- tems avant que 
leur Révolution arrivât, & dont plu
sieurs font inférés au long dans leurs 
Hiftoires. Il ne paroit pas moins 
évident, que ces Villes & ces Païs 
ne dépendaient en partie directe
ment que de^t'Empire, jufqu'à ce 
que les vexations de la Nobleife 
les euifent obligées de chercher 
quelque nouvelle proteftion. Les 
Comtes de Habsbourg, à la vérité, 
tenaient une partie du Païs en Fief 
de l'Empire ; ils en avoient été in
vertis par Fridéric-Barberouffe i mais 
leur pouvoir étoit d'abord extrê
mement limité; & il y a grande ap
parence que l'autorité qu'ils s'acqui
rent fur ce Peuple, ne fut qu'une 
pure ufurpation fur la liberté de 

ceux 
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í f l ' « G / ' c e u x qu'ils dévoient défendre. A 
û Suffi e la faveur du titre de Protecteurs, 

ils trouvèrent des moyens & des 
prétextes pour venir à bout de leurs 
d.effeins. 

Après avoir touché en gros cer
tains faits qui doivent précéder la 
Révolution des Suiffes, je vais rap
porter les oppreflîons qui la eaufè-
rent, en fuivant leurs Auteurs les 
plus ridelles. 11 a déjà été dit ci-
deifus que l'Empereur Rodolphe les 
traita avec douceur , fort par re-
connoiiTance desfervices considéra
bles qu'il en avoit reçus, foit par 
pure affection pour fon. Païs natal. 
Mais l'Empereur Albert, fils de Ro
dolphe, bien loin de marcher fur les 
traces de fon Pere ,.fe conduifit d'u^ 
ne manière, entièrement oppofée. 

On rapporte entre autres deux 
raifons d'une difpofitionfi différen
te. En voici une : Adolphe de Nas-
fan, comme tout le monde fait, fut 
concurrent d'Albert, & lui difputa 
la Couronne Impériale. L'Empire, 
étoit alors, diyile. en. plufieurs fac

tions i-
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tions, les uns tenant pour Adolphe, ¿e™fic 

& les autres pour Albert : les StùJJes ¡a sJjfè. 
lurent pareillement partagés ; & 
quoique le plus grand nombre fût 
pour ce dernier, le premier y avoit 
auffi fes partifans. Il n'en falloit 
pas davantage pour irriter Albert 
contre la Suijje , & pour le porter 
à lui faire reffentir les effets de fon 
indignation. La féconde raifon que 
l'on allègue, eft plus généralement 
approuvée des Auteurs. Albert, 
dit-on, avoit vingt & un Enfans ; 
& pour leur procurer de quoi fub-
iifter, il fongeoit à s'emparer non-
feulement de la Su/Jfe, mais encore 
de la Province de Thurmge , de la 
Bohème, & de la Souabe. En effet, 
prefque toutes les Hiftoires traitent 
ce Prince d'avare & d'ufurpateur du 
bien d'autrui. 

Pour parvenir plus facilement à 
fes fins, Albert tâcha de gagner d'a
bord l'affe&ion & l'attachement des 
Nobles, en leur promettant des di
gnités & des emplois confidérables ; 
il y réùffit. Il ne fut pas fi heu
reux auprès des Evèques, des Ab-
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*•,iK*£ bes I & des Moines. Comme le 
hSuifi'. * Clergé Séculier & Régulier poffé-

doit de grands biens ; c'étoit un 
ouvrage difficile que d'entreprendre 
de faire confentir de telles gens au 
retranchement de leurs revenus, 
& à la ceffion de leur liberté. Quel
ques Monaftères cependant firent la 
planche. On remarque entre au
tres ceux de Seckingen , à'Einfidlen , 
de Difentis, &c. ; mais plufieurs lui 
réfutèrent avec fermeté. Il en fut 
de même des Villes libres. 11 ga
gna quelques Villes & quelques 
Païs , comme Lucerne , Zug, Glaris, 
qui reffortiiToient des Monaftères : 
le refte montra une grande oppofi-
tion ; de forte que ce Prince, voyant 
fes follicitations inutiles, prit le par
ti d'y employer la négociation. Il 
députa quelques perfonnes aux 
Cantons a' Uri, de Schwitz & d' Un
derpaid , qui paroiffoient les plus 
jaloux de leur Liberté , pour les ex
horter à fe foumettre volontaire
ment à fa domination, & à fuivre 
l'exemple de Lucerne, de Zug, & de 
Glaris. Il enjoignit fur-tout à fes 
Envoyés d'employer lès voyes de 
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la douceur, lescareffes, & la flatte- A \f,f!fG/ 
rie. Ils le firent; mais avec peu de ¡aSuijji'. 
fuccès. Les Suffis, fuivant le gé
nie fimple de la Nation, les reçu
rent d'abord gracieufement ; mais 
ils ne leur refufèrent pas pour ce
la , avec moins de fermeté, ce 
qu'ils leur demandoient. 

Cette Négociation n'ayant pas 
réüffi, Albert envoya des Gouver
neurs en quelques endroits de la 
Suijfe, non pas au nom de l'Empire, 
mais en celui de la Maifon d'Autri
che , afin de faire traiter les affaires 
importantes par des Gens qui dé-
pendiffent absolument de lui. Les 
Suffis s'apperçurent bientôt de l'ar
tifice ; ils reconnurent qu'Albert n'a-
giflbit de la forte, que dans le des-
fein de fou mettre, peu-à-peu, le 
Pais à la Maifon d'Autriche , en ac
coutumant les Peuples à fon Gou
vernement. Ils députèrent vers lui, 
pour le prier de rétablir l'ordre an
cien , & d'envoyer en Suijfe des 
Baillifs au nom de l'Empire. La 
réponfe du Prince fut fèche, & ne 
promit rien de bon ; il dit Ample

ment 
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¡f /'¿v/'G-E ' m e n t a u x Députés qu'il leur accor-
UtSuijfeJ deroit ce qu'ils, lui demandoient > 

avec tant d'inftances, & qu'il leur 
enverroit une Perfonne, qui auroit 
plein pouvoir. Là- deííus les Dé
putés furent congédiés, fans avoir 
pu obtenir de réponfe plus favo
rable. 

Ce que je vais rapporter, deman
de toute l'attention du Ledeur, 
afin qu'il puiffe juger, fi les Suffis 
ont eu raifon de fecouer le joug 
que la Maifon d'Autriche avoit com
mencé de lui impofer, ou s'ils n'ont 
fuivi en cela, qu'un efprit de révol
te & de fédition,. 

Les Cantons n'avoient eu jufques-
là qu'un Gouverneur de l'Empire ; 
Albert leur en envoya plufieurs. 
L'un d'eux fut un certain Grifsler , 
ou felon quelques - uns Gésier, qui 
fixa fa demeure dans la Fortereffe 
Kufsnacht, & dont l'autorité s'éten-
doit fur les Cantons de Sâmitz & 
d'Uri. Le fécond s'appelloit Pere-
grinus de Landenberg ; celui-ci com-
mandoit dans le Canton. & Under

paid , 
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•wald, & y avoit deux Fortereffes, ^ H'Gdf 
Samen Se Rotzberg. Ces Gouver- ¿ sJji. 
neurs étoient Autrichiens & com-
mandoient au nom à'Albert, avec 
ordre de lui aiTujettir abfolument le 
Païs , foit par la corruption des 
Chefs, foit par la violence, au cas 
que le premier de ces moyens vînt 
à manquer. 

D'abord les nouveaux Gouver
neurs fe comportèrent avec beau
coup de modération & d'humani
té, mettant cependant en oeuvre 
tout l'artifice que l'on peut em
ployer pour gagner l'affection d'un 
Peuple ; mais, au bout de quel
ques mois, ayant vu l'impuifïance 
de leurs efforts, & que perfonne 
ne fe laiiïbit perfuader de fubir le 
joug de la Maifon à?Autriche, ils 
prirent infenfiblement des manières 
plus rudes & plus févères, & em
piétèrent, de jour en jour, fur les 
Privilèges des Suijfes. 

Si les Suijfes furent allarmés d'une 
telle conduite , ils n'en témoignè
rent pas leur reiTentiment d'une fa

çon 
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d'l'HW0/ ^ o n féditieufe. Ils fe contentèrent 
ilsuijfc. f-de faire une deputation à l'Empe

reur pour lui repréfenter humble
ment les violences & les injusti
ces qu'ils enduraient, & pour fe 
plaindre de l'infraction de leurs Pri
vilèges. 
• 

L'Empereur reçut ces Députés 
fort brufquement. Il leur offrit 
une alternative iâcheufe ; c'eft-à-di-
re, une promeife de leur faire tou
tes fortes de bons traitemens, s'ils 
confentoient à Te foumettre à fon 
obéïffance, les menaçant au contrai
re de tout l'effet de fon reíTenti-
ment, & de les réduire par la for
ce , en cas de refus. Les Dé
putés eurent beau lui repréfenter, 
que les Suffis étoient prêts à lui 
rendre toute obéïffance, comme 
au Chef de l'Empire, dont ils étoient 
Membres ; mais qu'à cela près ils 
étoient un Peuple libre, indépen
dant d'aucun Souverain particulier, 
& qu'ils le prioient de confirmer les 
Franchifes & les Privilèges, qui leur 
avoient été accordés par plufieurs 
de fes Prédéceffeurs : l'Empereur 
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fut inexorable; il refufa leur de-***.£*• 
mande tout net, & les renvoya de ¡a suffi. 
la forte. 

Les Deputes étant retournés chés 
eux avec cette réponfe, les Gou
verneurs en furent plus hardis. Ils 
fe mirent à exercer de ces Ades de 
Tyrannie qui ne fervent qu'à révol
ter les efprits, & jamais à les fou-
mettre. Ils lâchèrent la bride à 
toutes leurs paiïïons à la fois, ra-
viifant, pillant, emprifonnant, & 
s'abondannant à tous les excès qui 
pouvoient contenter leur volupté, 
& leur avarice. Ils commirent, 
outre cela, fous le nom de juftice, 
des cruautés qui font horreur, fur-
tout à l'égard de ceux qui avoient 
quelque crédit auprès du Peuple, 
& qui dans cette qualité étoient re
gardés comme la*caufe de fon refus 
à fubir le joug de la Maifon d'Au
triche. Ils enlevèrent les biens des 
uns par des fentences injuries, fans 
même entendre les parties intéres-
fées ; ils impofèrent à d'autres , 
pour des fautes légères, des aman
des qu'ils n'étoient pas en état de 

payer ; 
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ie*i'%ïfiGdè Payer5 ^ s punirent, fur de iimples 
il sJf:. e foupçons , plufîeurs perfonnes , 

dont ils firent déchirer les membres 
par une cruelle torture, & d'autres 
en leur faifant crever les yeux. En
fin ils exercèrent toutes les inhu
manités que peuvent inventer les 
plus ingénieux miniftres de la cru
auté d'un Tyran. 

Deux exemples fuffiront pour 
prouver ce que je viens d'avancer. 
Peregrinas de Landenberg, l 'un de ces 
Gouverneurs Autrichiens , envoya 
un jour un de fes Domcftiques chés 
un nommé Henri de Melchthal, qui 
avoit toujours paffé pour un très-
honnête homme , & qui étoit un 
des Païfans les plus diftingués du 
Canton. Le Domeftique , ayant 
ordre de lui enlever de force deux 
de fes bœufs, feYnit en devoir de 
le faire. Henri s'y oppofa, alléguant 
qu'il n'avoit rien fait qui méritât 
une pareille punition ; mais le Do-
meitique , perfiitant toujours dans 
l'exécution des ordres qu'il avoit 
reçus, & difant que les Païfans n'a-
voient pas befoin de bœufs, étant ajfés 

forts 
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forts pour tirer eux-mêmes la charrue ; 4B,fí!5E'. 
Arnould, fils de Henri, le chargea ¿ suifi 
de quelques volées de coups de 
bâton & fe fauva. Le Gouverneur 
ne tarda pas à être informé de cet
te action, & à s'en venger ; il en
voya enlever le pere, quoiqu'in-
nocent ; il fe le fit amener dans le 
Château, où, fans aucune forme de 
procès, il lui fit arracher les yeux, 
& le renvoya en cet état. 

Ce que fit, peu de tenis après, 
Wolfenfchiefs, Commiflaire de Lan-
denberg, aliéna encore davantage 
les efprits. Un fort brave homme, 
nommé Conrad Baumgartner, étant 
venu lui demander Juftice, Wolfen
fchiefs conçut le deffein de profiter 
de cette occafion pour violer fa 
femme. Il dit à Conrad de l'atten
dre , & partit fur le champ pour al
ler trouver cette femme , à qui il 
déclara fa paffion ; il ordonna en 
même tenis qu'on lui préparât un 
bain. La femme, faifant femblant 
de vouloir fatisfaire- les défirs du 
Tyran, lui demanda la permiffion 
de fe déshabiller dans une chambre 

T O M E I. F voi-
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ABRE'GE' voifine. Elle profita de ce tems 
ta Suffi. ' P o u r faire avertir ion mari, qui 

plein d'une juile indignation, ab-
battit à fon arrivée, d'un coup de 
hache, dans le bain même, la tê
te de cet impudique Commiflaire. 
Conrad après une telle aétion crut 
le devoir cacher ; mais on ne fit 
aucune perquifition pour le trou
ver. J'ajouterai que l'on aflure que 
le Gouverneur de Landenberg eut 
auffi le même fort, & qu'il périt de 
la même manière en voulant fédui-
re la Femme d'un Bourgeois d' Un
derpaid, qui étoit une très-belle per-
fonne. On prétend que depuis ce 
tems-là perfonne ne s'eit engagé en 
Stùjfe dans aucune intrigue de cette 
nature, fans y avoir bien penfé au
paravant , & fans bonnes précau
tions. Je pourrois rapporter une 
foule d'autres exemples de la Ty-

. rannie de ces Gouverneurs; mais 
ces deux me paroiiTent fuffîre, puis
que ce font ceux-là mêmes, qui ont 
le plus contribué à la révolution. 

Ces traitemens barbares aigris-
foient, de plus en plus, Pefprit des 

Peuples 
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Peuples contre les Gouverneurs ; ABRE'GE' 
mais la crainte d'une punition cer-/« ^ 1 ' 
taine empêchoit de remuer, & le 
défaut de moyens pour fecouer le 
joug le faifoit fupporter , malgré 
que l'on en eût, jufqu'à ce qu'il fe 
préíentát une occaiîon de le faire 
avec fureté. Cependant la Tyran
nie des Gouverneurs, s'augmentant 
tous les jours à mefure qu'elle trou-
voit moins d'obftacles, fut à la fia , 
pouffée fi loin , que le Peuple au 
défefpoir, ne trouvant plus de fa-
lut que dans fa valeur, fut con
traint d'entrer dans une Confédé
ration pour fa défenfe commune, 
& de concerter les mefures propres 
à fe délivrer de l'efclavage où il 
fe voyoit. 

Le Baron d'Attinghaufen, irrité 
des maux de fa Patrie , & peut-
être autant de fes peines particuliè
res , car les Gouverneurs Pavoient 
pris à tâche , depuis qu'il avoit re-
fufé de remettre fes biens & fes 
droits à la Maifon d'Autriche i ce 
Baron, dis-je, fut le premier qui 
donna le branle à la compiration. 

F 2 II 
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A ,̂̂ EJG,E' H s'ouvrit à un certain Werner Stauf-
la Suitfe. jacher, qui lupportoit impatiem

ment la défenfe que le Gouverneur 
d' Underpaid lui avoit faite de con
tinuer la batifle d'une maifon, qu'il 
avoit commencée. Celui-ci décou
vrit le complot à un de fes Amis du 
Canton d'Uri , nommé Walther 
Furji} & ces deux hommes n'eurent 
pas de peine à faire entrer dans 
leurs vues Arnould de Melchthal, qui 
s'appelloit ainii du lieu de fa nais-
fance , mais dont le véritable nom 
étoit in-der-Halden, & le même qui 
avoit régalé à la Suffi le Domeiti-
que du Gouverneur Landenberg. 

Ces trois hommes étoient des 
Gentilshommes Cultivateurs. Us 
avoient été également maltraités 
des Gouverneurs ; ils étoient natu
rellement hardis, & entreprenans, 
& unis tous trois par une longue 
amitié, que leurs malheurs com
muns avoient affermie davantage. 
Ils s'obligèrent par ferment au fe-
cret, & à attirer chacun à foi tous 
ceux dé fon Canton à qui il pour-
roit fe fier, & qu'il connoîtroit avoir 

aifés 
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afles de cœur, pour exécuter les f^JÁ0^ 
réfolutions qui feroient prifes. lh ^sJfJ.' 
ne tardèrent pas à remplir cette 
convention ; ils engagèrent, en 
peu de tems, chacun de leur côté, 
un grand nombre de leurs amis, & 
choifirent un endroit du Canton 
d'Uri nommé Griitli, iîtué proche du 
Lac d'Uri, où ils tinrent des aiïem-
blées fecrettes. Chacun s'y rendoit 
accompagné des nouveaux Aflbciés 
de fon Canton, & tous enfemble 
devinrent les conducteurs de l'en-
treprife. Ce fut là que leur Allian
ce fut renouvellée & confirmée de 
nouveau par ferment; ils y réfolu-
rent de faire un foulévement géné
ral dans les trois Cantons, pour 
furprendre & démolir tous les Châ
teaux fortifiés, & pour chafler du 
Pais les Gouverneurs avec leurs Ad-
hérans. 

A la féconde Aflemblée on trou
va le nombre des Aflbciés fufKfant 
pour exécuter le deffein ; c'eit pour
quoi l'on propofa de fixer le foulé- ; 
vement général au quatorzième 
Oftobre mille- trois- cens - fept, de 

F 3 peur 
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peur que le fecret, étant commu
niqué entre tant de perfonnes, ne 
s'éventât, & qu'ainfi le complot n'é
chouât. Mais ceux d' Underpaid 
ayant repréfenté àl'Aifemblée, que 
deux Châteaux de leur Canton, ap
pelles Samen & Rotzberg , étoient 
trop bien fortifiés pour qu'on pût 
fe flatter que des gens fans dilcipli-
ne les emportaifent aifément, on 
convint de différer encore quelque 
tems, & de chercher, pendant cet 
intervalle , quelque ftratagême pour 
les furprendre ; parce- que fi une 
entreprife fur ces Places fût venue 
à manquer, les Gouverneurs les au-
roient bientôt remplies de Soldats, 
qui y auroient tenu jufqu'à ce que 
l'Empereur eût pu envoyer une Ar
mée à leur fecours ; & de cette ma
nière on auroit vu tous les projets 
entièrement renverfés. Ces confi-
dérations firent que l'AITemblée re
mit l'exécution de fon deífein au 
premier de Janvier mille-trois-cens-
huit. Là - deifus elle fe fépara , & 
chaque membre s'en retourna chés 
foi, pour difpofer les chofes à une 
heureufe expédition. 

Dans 
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Dans ces entrefaites, il arriva un A '^T?'G/ ' 
• i » . •- . . i j der Ht t. de 

accident, qui eut fait avorter le des- ¡a Suijfe. 
fein des Suijfes, iî les Gouverneurs 
n'eufíent été endormis par la fou-
miffion apparente du Peuple ; ou fî 
les Conjurés euffent étéaflTés impru-
dens, pour tenter leur entreprife, 
avant le terme fixé, en- voulant pro
fiter de Tallarme que cet accident 
caufa. Voici quel fut le fujet de 
cette aliarme. 

Parmi plufieurs traits ridicules de 
Tyrannie dont ces Gouverneurs s'a-
vifèrent, Grisler, Gouverneur d'Cri, 
en imagina un qui avoit plus de 
rapport aux caprices d'un Claude, 
d'un Caligula , ou d'un Phalaris qu'à 
un acle de Jultice. 11 fit dreiTer 
fur le Marché $ Altor jp, Capitale 
du Canton d'Cri, une perche avec 
fon chapeau, enjoignant fous pei
ne de la vie, à tous ceux qui pas-
feroient devant ce chapeau, de le 
faluer en fe découvrant, & en pliant 
le genou , avec le même relpeét, 
que s'il eût été là en perfonne La 
crainte du châtiment porta le Peu
ple à fe foumettre à cette efpèce 

F 4 d'ido-
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íf?'^'G(ie' d'Idolâtrie. Mais un certain Guil
la Suffi. lawneTeli, jeune homme, revéche, 

& intrépide, & l'un des Conjurés, 
pafla fouvent devant le chapeau fans 
le faluer. Le Gouverneur, en ayant 
été averti, le cita devant lui, & lui 
demanda la raifon de fa défobéïs-
fance. Tell voulut s'excufer fur fa 
lufticité & fur ce qu'il ignoroit l'or
dre; mais comme il étoit fufpecf au 
Gouverneur, celui - ci ne voulut 
point admettre fes excufes. Il fit 
chercher l'enfant favori de Tell, Se 
fâchant que le Pere étoit habile Ar-
balétier, il le condamna à tirer d'u
ne diltance confidérable (a) à une 
pomme, placée fur la tête du fils, 
déclarant en même tems, que s'il 
la manquoit, il feroit mis à mort 
fur le champ. Tell, ne pouvant le 
fléchir, fe détermina à paifer par 
cette cruelle épreuve, fur le Mar
ché, en préfence du Gouverneur 
& d'une grande foule de Peuple, 
qui y étoit accourue pour voir cet 
acte bizarre de Juftice. Ce pauvre 
Pere tira fes flèches de fon Carquois, 

& 

( n ) Tell, dit - on , étoit éloigné de fin Fils de 
Iso pus. 
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& lâcha fon Arc d'une main trem- ¡j^jEj6 

blante. Cependant, íbit adreífe, /«smjfc. 
foit bonheur, il abattit la pomme, 
fans toucher la tête de fon fils. 
L'admiration du Peuple fut grande, 
& les acclamations générales : cha
cun s'efforçoit de témoigner fa joye, 
tant de ce que Ti?#s'étoit iàuvé, que 
pour applaudir à fon coup d'adreife. 
Mais le Gouverneur, piqué de ce 
que Tell avoit échappé fi adroite
ment à fa vengeance , réfolut de 
l'attraper d'une autre manière. 
Comme il avoit remarqué , qu'il 
avoit deux flèches dans fon Car
quois , quoiqu'il n'eût qu'un feul 
coup à tirer, il lui en demanda la 
raifon, & lui promit de lui pardon
ner , quelque deifein qu'il eût pu 
avoir. Sur cette aifurance, Tell, 
au plus fort de fon reífentiment, 
lui répondit naïvement qu'il avoit 
pris deux flèches de fon Carquois, 
dans la ferme réfolution de le tuer 
ayec la féconde, -au cas qu'il eût été 
aifés malheureux poux tuer fon Fils, 
avec la première. Le Gouverneur, 
irrité de cette réponfe, lui dit que 
felon fa pr.om.efle il épargneroit fa 

F î vie 

http://pr.om.efle
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,̂f,B'G.E' vie en coníidération de fon habile-
de I Hijl. de . r 

¡aSuip. te ; mais que pour fon intention 
traîtreife, il lui feroit finir fes jours 
dans un cachot. Enfuite il ordon
na de le lier, & de le mettre dans 
un batteau, qui devoitle tranfpor-
ter à Kujfnacht, Château bâti fur le 
Lac de Lucerne} il s'embarqua lui-
même , pour voir l'exécution de fa 
Sentence. Après qu'ils eurent fait 
environ la moitié du chemin fur le 
Lac, il fe leva une violente tem
pête. Ils furent en grand danger 
d'être brifés contre les rochers, au
cun des Batteliers ne fâchant ma
nier le gouvernail dans un tems fi 
orageux. Dans cette extrémité , 
un des Domeftiques du Gouver
neur, qui favoit que Tell paifoit 
pour le meilleur Battelier duPaïs, 
dit à fon Maître, qu'il n'y avoit 

Î)oint d'autre expédient pour fauver 
eur vie, que de délier Tell, & de le 

mettre au Timon. Le Gouverneur 
y confentit, & on le fit à l'inftant. 
En effet Tell, après bien des efforts, 
dégagea le batteau du milieu du 
Lac, où les vagues étoient le plus 
agitées, & l'approcha du bord , 

auprès 
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auprès duquel il y avoit une peti- £*#£G
rff 

te pièce de roc, dont la pointe for- \lsJjf¿ 
toit de l'eau ; & trouvant cette oc-
cafion propre pour s'évader , il 
fauta adroitement fur le roc. De
là il alla à terre fe cacher dans les 
Montagnes. Cependant le Gou
verneur fut ballotté ça & là dans 
le Lac en péril de périr à tous mo-
mens. A la lin néanmoins le bat-
teau gagna , avec bien de la peine ,-
un endroit, appelle Brunnen, où le 
Gouverneur débarqua avec fa fuite, 
dans le deflein d'aller de là à Kujf-
?iacht par terre. Tell, en ayant eu 
vent, fe mit en embufcade derrière 
un Buiifon ; & lorfque le Gouver
neur palfa près de lui, dans un che
min creux > il lui perça le cœur 
d'une flèche, & le laiiTa mort fur la 
place. Là-deifns il s'enfuit, & fe 
mit en lieu de fureté, avant que les 
gens de la fuite du Gouverneur fus-
fent quel chemin prendre pour le 
pourfuivre. 

En mémoire de ces deux actions 
l'on bâtit une petite Chapelle à l'en
droit où le Gouverneur fut tué y 

F fi & 
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f *rH?tiad' ^ u n e a u t r e ^ur k r o c o u T^ ^e Jet" 
ilsuife. e ta hors du batteau. Elles fe font 

confervées toutes deux entières jus-
ques à ce jour, & fervent de preu
ves contre ceux qui veulent jetter 
des doutes fur la vérité de ce fait. 

Tandis que le bruit de la mort du 
Gouverneur fe répandoit de toute 
part, Tell alla chés lui informer fes 
amis de fon exploit. Il les preifa 
de commencer leur révolte fans 
plus de délai, de peur que l'autre 
Gouverneur & fes Adhérans , fe dé
fiant, fur cette aliarme, de quel
que nouveau coup, ne priifent des 
mefures pour le prévenin Mais 
les plus circonfpecfs des Conjurés 
voyant que le Gouverneur regardoit 
cette action uniquement comme le 
reifentiment d'un particulier, jugè
rent plus à propos pour les raifons 
que ceux d' Underpaid avoient avan
cées , d'être tranquilles jufqu'au 
jour marqué. Le Gouverneur ef
fectivement ne fit d'autre enquête 
fur cette adlion fi-non qu'il fit cher
cher Tell, qui fe tint caché jufqu'à 
ce que la Révolte éclatât. Ainû la 

pruden-
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prudence des Conjurés & l'aveu- ¡ L * ^ ^ ' 
glement du Gouverneur concouru- u Sutfe. 
rent également à faire réùffir cette 
Révolution. Le Secret, quoique 
confié à tant de gens, fut garde fi 
fidellement , que le Gouverneur 
n'eut pas le moindre foupçon du 
Complot jufqu'à ce qu'il fut exé
cuté. 

Le premier de Janvier mille-trois-
cens-huit, qui étoit le jour marqué 
jour le foulévement, étant venu, 
es Confédérés pourfuivirent fi bien 

'. es mefures qu'ils avoient prifes, 
que dans le même tems le fouléve
ment fut général dans tous les trois 
Cantons d'Un, de Schwitz & d'Utt-
derwald (b). Ceux d' Underpaid fur-
prirent les deux Châteaux de Sar-
tien & de Roizberg , mais par diffé-
rens. ftratagèmes (c). 

F 7 Pour 

( b ) Ces trois Cantons font rarement d'un fen* 
tintent différent, quand il s'agit de délibérer fitr 
des uffuires importantes, ~ 

( ç ) Il eft bon d'obferver que lu Relation de la 
Suiflfê a omis de marquer que le lendemain ces 
trois Cantons publièrent leur AUianee, & ¡a con* 
firmïrmt sn piftntt de tsut li Hevplt, 
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destin0*' ^om *e premier, ils envoyèrent 
hSitife. e un nombre fuffifant d'hommes de 

réiblution, habillés en Païfans, qui 
avoient des Armes cachées fous 
leurs habits , & portoient, dans 
leurs mains, toutes fortes de den* 
rées pour en faire préient aux Gou
verneurs. Comme c'étoit là une 
coutume qui fe pratiquoit tous les 
premiers jours de l'an, l'on ne fe 
défia point de la quantité de monde 
qui entra dans le Château. La Gar-
nifon en étant petite , & n'ayant 
garde de foupçonner un pareil des-
fein, elle fut bientôt renverfée , & 
bien contente d'en échapper avec 
la vie. 

A l'égard de celui de Rotzbergi 
il fut pris d'une manière toute par
ticulière. Le Gouverneur y avoit 
une Servante, dont l'un des Con
jurés étoit le Galant; on iè fervit 
de fon moyen pour faire réüflir le 
deflein, qu'on s'ttoit propofé. Son 
Galant lui promit de fe rendre au
près d'elle la même nuit, qui étoit 
choifie pour affûrer la liberté de la 
Patrie. Mais comme il lui étoit 

iiupos^ 



D E L A S U I S S E. P. I. C H . VIII. I 3Ï 

impoflible d'entrer par la porte du j^jjff 
Chateau, ils s'aimoient Tun l'au-\usuife.' 
tre avec tant de paffion que tou
tes les fois qu'il venoit paífer la 
nuit avec fa maitreffe, elle lui jet-
toit une corde à laquelle il s'atta-
choit, & enfuite elle le tiroit dans 
fa chambre. Il s'approcha donc 
cette nuit du Château avec vingt 
hommes bien armés ; & lorfqu'il 
fut une fois monté à fon ordinai
re, il fe fervit du même moyen, 
pour faire auffi monter les gens 
qu'il avoit amenés avec lui : voyant 
alors qu'ils étoient plus forts que les 
Domeitiques du Gouverneur, ils 
les lièrent , les lahTèrent dans cet 
état, & tinrent les portes du Châ
teau fermées, jufqu'à ce qu'ils eus-
fent appris le fuccès de l'entreprife 
fur le Château de Sarnen. 

Pendant ce tems-là, le Peuple 
d'Uri fe faifît du Château nouvelle
ment bâti auprès à'Altorff, appelle 
Zwing - Uri, ce qui veut dire Joug 
¿' Uri ; & ceux de Schwitz fe rendi
rent maîtres de celui de Louvertz, 
Tous ces Forts étoient petits & ne 

conte-
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á /'//7/'GiE' c o n t e n°i e n- t que des Garnifons très-
laSuife.'" foibles ; néanmoins ils bridoient 

tout le Pais. C'eit pourquoi le Peu
ple fe mit d'abord à les démolir, 
comme les initrumens de fon efcla-
vage. 

A cette nouvelle le Gouverneur 
Landenberg, & fes Adhérans, voyant 
qu'il leur étoit impoffible de réùfter 
au torrent d'un Peuple furieux, uni 
contr'eux , & craignant d'effuyer 
les effets de fa rage, tâchèrent de 
s'efquiver. Le Peuple les pourfui-
vk & les atteignit ; mais, fans leur 

' faire la moindre infulte, il les con-
duifit fur les frontières, & les relâ
cha , après avoir pris leur ferment 
qu'ils ne retourner oient jamais dans 
le Païs. Rare exemple de modéra
tion dans une* Populace irritée, qui 
a fes Perfécuteurs à fa merci ! 

Voilà la manière dont les trois 
Cantons d'Uri, de Schwitz & d'Un-
derwald fe délivrèrent, fans grande 
difficulté, &, pour ainfi dire, fans 
répandre une goûte de fang, de 
la domiaatiQû tyrannique. de la Mai-
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fon d'Autriche , & fe mirent dans ^-gÉ^' 
un état de liberté qu'ils ont toujours /„ sJfî. 
fù maintenir depuis. 

Il eft maintenant aifé de voir, 
par la connoiifance des faits qui 
viennent d'être rapportés, par quel 
efprit & pourquoi les Suijfes ont 
fecoué le joug Autrichien ; & s'ils 
ont agi, à l'égard du Souverain, 
d'une manière honteufe & par un 
efprit de fédition ; ou plutôt s'ils 
ne dévoient pas à l'amour de leur 
Patrie, aux Loix Naturelles & au 
Droit des Gens , que la Maifon 
d'Autriche violoit impunément, la 
délivrance d'un joug fi tyrannique ; 
car , quand les hommes font un 
Traité pour conferver la paix & la 
tranquillité, & que, pour parve
nir à ce point, ils fe font choifis un 
ou plufieurs Chefs; fi ces Chefs, 
qui doivent maintenir la fureté pu
blique , fe déclarent eux-mêmes 
ennemis de la paix & du repos, 
on eft dégagé de l'obligation dans 
laquelle on étoit entré à leur égard, 
fous certaines conditions, & fous 
certaines Loix. Tout Pacfe ceffe, 

dès 
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*" E ' G , ^ dès que l'un de ceux, qui l'a juré, 
ittSuiffe. le viole. D ailleurs , voici une cir

constance particulière. Les Prin
ces de la Maifon à'Autriche n'avoient 
aucune autorité légitime fur ces 
trois Cantons, puifqu'ils étoient 
fournis à l'Empire. 

C H A P I T R E IX. 

De ce qui s'ejl pajje dans la Suiffe , de
puis la Révolution, jufqiCù la Confir
mation de F Union des trois premiers 
Cantons par l'Empereur Louis V. 

L' E M P E R E U R Albert ne devoit 
pas, en bonne politique, fe 

plaindre de la Révolution des Sitis-
fes ; il ne devoit s'en prendre qu'à 
lui - même , car il avoit commis 
deux fautes eifentielles. La pre
mière fut de conftruire de nou
veaux Châteaux, qui dévoient im
manquablement donner de la ja-
loufîe & de l'ombrage. Car, com
ment pouvoir fe perfuader qu'il y 
eût quelqu'un d'ailés dépourvu de 
bon fens pour ne pas regarder ces 

Châ-
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Chateaux comme une bride, dontA*?,E'G,E' 
. . r r 1 fíe IHifl. de 

on pourroit ie iervir quand on vou- /„ suijje. 
droit, pour réduire le Peuple dans 
la fervitude. Philippe le Jeune, Roi 
de Macédoine , avoit fait la même 
chofe en Grèce ¿ il y avoit élevé 
trois Fortereffes , qu'il nommoit 
ks Fers de la Grèce. * T. Qtiintms 
Flamin'mus eut la prudence de les 
faire détruire, & délivra par ce 
moyen la Grèce de la crainte de la 
Tyrannie. 

L'autre faute que fit Albert, ce 
fut de fe comporter d'une manière 
trop impérieufe & trop abfoluë, 
fur un Trône où il n'étoit pas en
core aifés affermi. Les trois Per-
fonnes qui jetterait les fondemens 
de la Liberté Helvétique font une 
preuve évidente que ce moyen ne 
réüílit point. Les noms & Arnould 
de Melchthal, de Werner Stauffachèr, 
& de Walther Furjl, fonnent aujour
d'hui aufli haut, dans la bouche de 
leurs Compatriotes , qu'autrefois 
Cf.'ux des Brutus à Rome, des Dorias 
à Gènes, & ceux des Najfaus dans la 
Hollande. 

Quel-
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¿*,%KGf Quelque peu de raifon qu'il y 
u¡ Suffi. " eut à accufer les Suffis de leur fou-

léveraent , l'Empereur Albert ne 
fut pas plutôt informé de leur dé
marche qu'il s'emporta extrême
ment contre eux, & réfolut d'en
voyer une Armée pour les fubju-
guer. Mais tous ces projets s'é-
vanouïrent par la mort prématurée 
de ce Prince, qui fut affaffiné, aus-
fitôt après fon paíTage de la Renfs, 
a Kùmgsfelden en Suffi (a), par fon 
Neveu Jean, Duc de Sottabe, dont 
il retenoit injuilementle Duché. 

Cet accident fut très - favorable 
aux affaires des trois Cantons, qui 
s'étoient foulevés ; car il leur don
na le tems de fe mettre en poiture 
pour fe défendre. Les Enfans d'Al
bert étoient fi occupés, d'un côté 
à briguer la Couronne Impériale 
pour Fridéric l'Aîné de la Famille , 
& de l'autre à venger la mort de 
leur Pere, qu'ils fe trouvèrent obli
gés de laifFer les Cantons en paix, 
jufqu'à ce que ces difputes fuirent 
finies. 

La 
(a) Voyez t Article K ü N l G S r E L D E N . 
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La quantité de fang innocentA »,^,E 'G
J

E ' 
' , .^ , T-,., j , ° .„ j ielHik.it 

que répandit le rils a Albert dans ¿u suffi. 
toute la Saijfe, pour venger la mort 
de fon Pere, eit incroyable ; il fit 
mourir, fans aucune miféricorde, 
tous ceux qui avoient eu la moin
dre habitude avec le Duc Jean, ou 
qui étoient foupçonnés d'en avoir 
eu avec les autres meurtriers. 11 
pouffa fa cruauté fi loin qu'il fit 
égorger jufqu'aux enfans, afind'en-
févelir toutes ces fa'milles dans un 
éternel oubli. Digne fils d'un pere 
cruel & avare, s'il l'imita dans fa 
cruauté, il l'égala en avance. Pour 
s'emparer des biens de la Nobleffe, 
il immola , dans un feul jour, & 
dans un même endroit, foixante-
trois Gentilshommes , & le lende
main quarante - fix. Ce furent là 
les fondemens de la puiffance énor
me de la Maifon d'Autriche ; & dans 
la crainte que tant de belles pos-
feflîons, acquifes fous un fi beau 
titre, ne couruifent rifque de for-
tir un jour de la Maifon de Habs
bourg , & d'être redemandées par 
les defcendans de cette Nobleffe, 
on extermina jufqu'aux enlans des 

enfans : 

http://ielHik.it
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A B * *'GE'enfans : ceux-mêmes'qui étoient 
ilsuifc'."' encore dans le iein de leur Mère 

perdirent la vie, avant que d'avoir 
vu le jour. Les Châteaux furent 
rafés de fond en comble : c'eft pour 
cela qu'on ne voit aujourd'hui pres
que aucuns de ceux que les Suijfes, 
& l'Empereur Rodolphe avoient lais-
fés fur pied. 

Vers la fin de l'année mille-trois-
cens-quinze, l'Archiduc Leopold as-
fembla une Armée de vingt-mille 
hommes , pour aller faccager les 
Cantons d'Uri, de Schwitz & d'Un-
derwald, & mettre tout le Païs à feu 
& à fang. Il fe préfenta un nou
veau prétexte d'envahir le fécond 
de ces Cantons, par une brouillerie 
qu'il eut avec une célèbre Abbaye 
fituée dans le même Canton , por
tant le nom de l'Hermitage de la 
Vierge Marie. Mais comme ces dif
férais n'ont pas été rapportés avec 
exactitude par les Auteurs, il faut 
faire en forte de les éclaircir & de 
les fixer. 

Après la mort de l'Empereur 
Henri VU, il s'étoit élevé une gran

de 
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de conteftation entre Louis V, ditA*jj^'c 

le Bavarois , & Fridéric d'Autriche , M Suiiïk 
fur nommé le Beau. Les Suijfes, fe 
reifouvenant de ce qu'ils avoient 
fouffert de la part de la Maifon 
d'Autriche, qui, par une barbarie 
couverte du prétexte de la ven
geance , avoit fait perdre la vie à 
plus de mille perfonnes innocen
tes ; les Suijfes, dis-je , appuyoient 
ouvertement Louis ; ce qui augmen-
toit encore la haine des Autrichiens 
contre eux ; & ceux - ci, animés 
d'un nouveau motif de vengeance, 
ne cherchoient qu'à la fatisfaire ; ils 
crûrent enfin en avoir trouvé l'oc-
cafion favorable. 

Depuis le Règne d'Othon, il s'é-
levoit fouvent des difputes au fujet 
des limites d'un Monaftère nommé 
Einfidlem & les Suijfes, fatigués d'a
voir toujours quelque chofe à dé
mêler avec ces Moines, fe ren-
doient, de tems en tems, juftice 
les armes à la main , reprenant par 
la force ce que l'on ufurpoit Tur eux 
par artifice. Un pareil différend 
étant furvenu cette année entre eux, 

les 
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A B * E ' G E ' les SuiJJes furent excommuniés à la 
laSuifi. e follicitation de l'Abbé d'EinJidlen¡ 

ce qui étant venu à la connoiffan-
ce de Louis, ce Prince appuya les 
SuiJJes de fon autorité , & les remit 
dans leur ancienne liberté. Leopold 
au contraire, fous prétexte de pro
téger les biens de l'Eglife , chercha 
à faire ion coup ; & cachant ainfî, 
fous un zèle apparent, toute la co
lère dont il étoit animé, il fe char
gea d'exécuter la Sentence d'Ex
communication contre les préten
dus ennemis de l'Eglife. Il mar
cha contre eux avec une Armée de 
vingt - mille combattans , pendant 
que toutes les forces que les trois 
Cantons avoient à lui oppofer, ne 
confiftoient qu'en treize - cens 
hommes. 

On n'auroit jamais crû qu'une 
poignée de monde fût capable de 
s'oppofer à une Armée fi formida
ble. Les Suffis fuppléèrent le dé
faut du nombre par leur courage. 
Je fuis obligé de marquer ici quel
ques circonftances qui le méritent 
par plus d'une raifon, & que la Re

lation 
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lation de la Snijfe ne rapporte pas. %*¡£U 
C'eít que les trois Cantons com- /„ suijel 
mencèrent par ordonner un jour 
de Jeune & de Prières ; qu'ils fe 
déterminèrent enfuite à marcher 
au - devant de l'Ennemi, avec leurs 
treize - cens Soldats feulement. Il 
y eut dans ce tems-là cinquante 
Perfonnes bannies de leur Patrie 
pour différens crimes, ces cinquan
te hommes s'offrirent de leur pro
pre mouvement d'aller attaquer 
l'Ennemi; les autres ne voulurent 
pas y confentir, alléguant qu'on ne 
pou voit fe flatter de trouver le falut 
de la Patrie dans le fecours de pa
reilles gens ; mais ceux - ci, fans 
fe décourager , montèrent fur le 
haut de deux montagnes près de 
Morgarten, entre lefquelles l'Enne
mi devoit paffer pour venir fondre 
fur les Cantons ; ils s'y portèrent, 
& y ramaiïerent une fi grande quan
tité de pierres & de pièces de bois, 
que lorlque Leopold, qui conduifoit 
lui - même fon Armée, avec l'Abbé 
d'EhiJjdfat, vint à pafTer, fa Cava
lerie en fut pour la plus grande par
tie écrafée, & le relie de l'Armée 

T O M E I. G mis 
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ABBE'GE'mis en déroute. Les autres Sol-
'hSwfe.de dats voyant que les Autrichiens pre-

noient la fuite, pourfuivirent l'En
nemi avec une ardeur incroyable, 
la pique (b) à la main, & lui 
tuèrent quinze - cens Cavaliers. 
Ce ne fut pas à quoi fe borna la 
perte de Leopold; il perdit encore 
un plus grand nombre d'hommes, 
dont une partie fut tuée & l'autre 
noyée dans un Lac voifîn nommé 
le Lac d'Egri. Cette Action fe paiTa 
le feizième de Novembre mille-
trois - cens - quinze. 

Pendant ce tems-là , deux au
tres Corps d'Autrichiens avoient at
taqué, avec auffi peu de iuccès, 
les Cantons d'Uri & d1Underwald ; 
ils furent tous deux repoufles avec 
une perte confidérable. De forte 
que ces trois Cantons défirent, avec 
des poignées de monde, de puis-
fantes Armées. Les Saijjes firent, 
dans ces rencontres, des actions de 
valeur û prodigieufes, pour la dé-
fenfe de leur Liberté, qu'on ne 

doit 

(b) Les Suifles a*p eBent cette forte d'arme, d»ç 
Hallebardes. 
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doit certainement pas moins d'hon-A *,*.??! 
, , , . r , de l Hilt 

neur a leur mémoire, qu on en ren- /„ suif 
dit aux Lacédémoniens, qui combat
tirent , pour la même caufe, quoi-
qu'avec moins de iùccès, au détroit 
des Thermopyles. 

La Victoire de Morgarten mit le 
fceau, en quelque manière, aux 
fondemens de la Liberté Helvétique. 
Les trois Cantons, qui ne s'étoient 
liés d'abord que pour dix ans feu
lement , encouragés par de fi heu
reux fuccès, ferrèrent de nouveau 
les nœuds de leur union ; & pour 
leur fureté commune, firent entre 
eux une Alliance perpétuelle, qui . 
fut conclue, lignée, & jurée Çc) le 
feptième de Décembre mille - trois-
cens-quinze. Et foit, parce que la 
première victoire , qui aifura la Li
berté Helvétique, fut remportée à 
Morgarten , dans le Canton de 
Schwitz, nom que les François adou-
ciflent à leur manière en pronon-

G 2 çant 

( c ) Comme les trois Cantons jurèrent alors I'ob
servation de leur Alliance, les Allemans leur don
nèrent le nom d'Eydgeiiofien, qui ¿fîgnifîï , des 
Hommes tenus far un même ferment. 
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Vririfd' c'ant ^"ffi' ^oli P a r c e <îue ce ^a n" 
¡Isitîfc. ' ton fut alors le plus célèbre, on 

croit que c'elt pour cette raifon que 
toute la Nation, qui elt entrée dans 
cette Ligue, a reçu le nom de Suffi. 

Après avoir déduit ainfi fuccinc-
tement l'Hittoire de ce Peuple, 
jufqu'au tenis qu'il fecoua le joug 
de la Domination Autrichienne, & 
jetta les fondemens de la Liberté, 
dont il jouît maintenant, je n'en
treprendrai pas de la continuer par 
les différentes Guerres qu'il fou-
tint pour la défendre. J'ai voulu 
feulement donner une idée de fes 
affaires, qui m'a paru néceffaire, 
pour mettre dans tout fon jour 
l'Epoque de fon érection en Can
tons, afin que cela pût conduire à 
la connoiflance plus parfaite de fon 
état préfent, & des différens qui 
l'ont conduit à la forme dans la
quelle il fe trouve aujourd'hui. Si 
j'en ai ufé de la forte, ce n'eft pas 
que PHiftoire des Suffis ne nous 
fourniife d'aufli grands exemples de 
valeur , que l'on en voit dans cel
les des Grecs ou des Romains. J'en 

pour-
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pourrais rapporter une infinité, qui ^»£«^jf 
ne feraient pas moins éclatans dans ¡a sJjji 
un Corps d'Hiftoire, que le font 
les actions les plus vantées de l'An
tiquité , s'il le trouvoit de fembla-
bles plumes pour les décrire. Pour 
voir la vérité de ce que j'avance, 
on n'a qu'à lire les Articles de 
S E M P A C H , d e B A S L E , d e 

G R A N S O N & de M O R A T. Je 
me contenterai ici de marquer les 
divers terns auxquels les treize 
Cantons s'unirent par une Confédé
ration fi étroite, qu'ils paflent au
jourd'hui pour une feule Républi
que , connue fous le nom du Corps 
Helvétique. 

Avant cependant que d'arriver au 
tems auquel les. autres Cantons fe 
font joints pour ne faire, en quel
que façon , qu'un feul Corps, il eft 
bon d'obferver, que fi - tôt que les 
Suffis eurent mis en fuite l'Armée 
Autrichienne, ils envoyèrent des Dé
putés à l'Empereur Louis V, pour 
lui expofer les raifons qui les a voient 
portés à prendre les armes. Leur 
Deputation eut tout le fuccès qu'ils 

G 3 en 
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ABRE'GE' en avorent efpéré. L'Empereur dé-
h lsfilf.,. c^ra- ^es Suijfes abfous du crime que 

leur imputoit la Maifon tt Autriche, 
& les confirma dans tous leurs Pri
vilèges, l'an mille-trois-cens-ièize. 
11 ordonna, en même tems, qu'il 
n'y auroit plus déformais, chés les 
Suijfes, de Gouverneur Impérial qui 
ne fût Suiffei &en conféquençe il 
y. .en envoya un originaire du Païs, 
en mille-trois-cens-vingt-trois. Çe-
la n'empêcha pas néanmoins la Mai
fon à-Autriche, conjointement avec 
l'Ábbé d'Einfidlen, de tenter plu-
fieurs entreprifes fur les Suijfes, 
jufqu'au décès de Louis V. Depuis 
même, la première de ces Puiflan-
ces ne ceifa, pour ainfi dire , ja
mais , pendant l'efpace d'environ 
trois-cens-cinquante ans, de pour-
fuivre fes prétentions fur les trois 
Cantons, & de faire de nouveaux 
efforts, pour les réduire par les ar
mes , auiïi fouvent que fes guerres 
lui donnoient quelque relâche, ou 
qu'il s'en- préfentoit une occafion 
favorable. Mais toutes ces entre
prifes eurent fi peu de fuccès, 
qu'au-lieu de ramener les tois 

Cantons 

[ 
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Cantons à fon obéïffance, ceux - c i A »,<**'GTf 
détachèrent, au contraire, d'autres usni¡p¿ 
Pais & d'autres Villes du parti de 
la Maifon à'Autriche & de VEmpire , 
& les unirent à leur Corps. 

C H A P I T R E X. 

De ce qui s'ejl pajfê , dans la Suiffe , 
depuis la Confirmation de l'union 
des trois premiers Cantons par ÍEm
pereur Louis V. jitfqifà préfent. 

TOut le monde fait que la Ville 
de Lucerne appartenoit en pro

pre par ceffion du Monaftère de 
Murbach aux Archiducs d'Autriche. 
Les Bourgeois, fe trouvant de plus 
en plus opprimés fous une domina
tion qui leur étoit devenue infup-
portable, fe lièrent, p e u - à - p e u , 
d'amitié avec les trois premiers 
Cantons, qui avoient fecoué le mê
me joug. Les Autrichiens & les No
bles , qui étoient de leur parti, s'en 
étant apperçû, réfolurent d'empê
cher que cette amitié ne devînt 
plus étroite , & qu'ils ne pûffent 

G 4 con-
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ft¿,y¿G/' conclure une Alliance mutuelle. 
il sJffe'. e Le remède qu'ils fe propofèrent d'y 

employer étoit violent ; car ils ne 
vouloient pas moins que tuer, à 
un certain jour, qui fut fixé, tous 
les Bourgeois. Heureufement cet 
horrible complot fut découvert, 
d'aifés bonne heure pour que les 
Lucernois euifent le tems de s'en 
garantir, & le loifir de faire une 
Alliance folemnelle avec les trois 
Cantons. Les Nobles, qui en eu
rent le vent, firent tout ce qu'ils 
purent pour arrêter cette démar
che; mais tous leurs eiforts furent 
inutiles, quoique leur nombre fût 
très - confidérable ; car dans cette 

. Ville , comme dans plufieurs au
tres endroits de la Stàjfe , bien des 
gens s'arrogent aifés facilement ce 
titre. Ce fut en mille - trois - cens-
trente-deux que Lucerne entra dans 
la Confédération, où elle eft de
puis conftamment reftée. 

Zurich imítale Canton de Lucerne, 
& fe fit elle - même Canton , en 
mille - trois - cens - cinquante & un. 
Elle étoit Ville Impériale, & n'a-

voit 
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voit jamais fait partie de la MaifonA***'c 

d'Autriche. Cependant à fon occa-¡„ suifc 
lion il s'alluma une nouvelle guer
re , entre les Autrichiens & les Can
tons. Elle avoit déjà fait Alliance, 
avec les Cantons d'Uri & de Schwitz, 
dès l'an KfcÇ-i j & quoique Albert,. 
Archiduc d'Autriche , eût en géné
ral fait beaucoup de mal à. tous 
les Suffis, & en particulier à ceux 
de Zurich y il ri'avoit néanmoins ja
mais pu les détacher de l'Empire. 
Plufieurs autres Archiducs av.oient 
auffi tenté la même choie inutile
ment,, employant toutes fortes de 
moyens, pour les ranger fous leur 
obéuTance. Voici ce qui fut caufe 
qu'elle entra dans la Confédération. 

Les Nobles du voifinage , s'é-
tant unis avec une troupe de Ban
dits , pour piller les Villes & les 
opprimer, les Bourgeois de Zurich 
s'allièrent avec les Villes de Confian-. 
ce & de St. Gall „ &r avec la Ville & 
lÎîvêque de Basle.. Fortifiés par ces 
Alliances, iL devinrent refpedables. 
aux Nobles, qui n'ofèrent plus les 
attaquer, k force ouverte- Jean dei 

G s m** 



i f 4 E T A T E T D É L I C E S 

* I L^G/' Habsbourg voulut fe rendre maître 
YaSmfe'. ' de leur Ville par trahifon ; mais il 

n'y réiiffit pas ; fon deífein fut éven
té la même nuit que les Nobles & 
les Bandits dévoient furprendre 
Zurich. Les Bourgeois fe tinrent 
fur leurs gardes ; & pluiieurs des 
auteurs de la confpiration furent 
tués. 

Albert & Othon d'Autriche formè
rent là - deífus le deífein de faire 
le fiège de la Ville, & commen
çaient déjà à mettre des Troupes 
fur pied, pour exécuter leur projet ; 
mais les Bourgeois, qui voyoient 
n'avoir aucun fecours à attendre de 
l'Empire , entrèrent dans l'Alliance 
des quatre Cantons, dans l'année 
qui a été marquée ci-deífus; & 
ce qu'ils ne purent faire alors, pour 
rendre leur Confédération parfaite, 
ils le firent l'année fuivante, en la 

_ confirmant, & la ratifiant par écrit. 

Loríqü'Albert vit que la Ville de 
Zurich étoit entrée dans l'Alliance 
des quatre Cantons, il en fut fi 
irrité , qu'il s'empara de Raperfwil, 

fituée 
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fituée à l'extrémité du Lac de z " - ^ ^ G
r f f 

rich, & aflîégea enfuite Zurich mê- /„ 5 ^ . 
me , avec une puiffante Armée. 
Sur ces entrefaites, Agnès, Reine 
de Hongrie, Princeffe adroite , & 
qui, fous des dehors de piété, ca-
choit beaucoup d'ambition, fe ren
dit médiatrice, & entreprit de mé
nager un accommodement, entre 
fon Frère & les Suffis. Je ne rap
porterai point ici les propoiitions, 
qui furent faites de part & d'autre ; 
cela me conduiroit trop loin. 11 
fuffit de dire, que, quoique Albert 
eût été jugé par fa Sœur, il ne 
voulut point accepter les condi
tions qu'elle lui propofa; il en fai-
foit tous les jours de nouvelles, que 
l'on ne pouvoit fe refondre à ac
cepter. De forte que les chofes 
étant déjà dans un état qui fit juger 
aux Suffis qu'il en faudroit néceffai-
rement venir aux mains, ils prirent 
les devans, & s'emparèrent les pre
miers du Païs qui forme aujour
d'hui le Canton de Glaris, dans la 
crainte que les Troupes de l'Archi
duc ne fiiïent une irruption dans 
les autres Cantons par cet endroit. 
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cMVffi&f/' Lorfqu'ils en furent maîtres, ils 
iaSuife'. imitèrent la fage conduite des an

ciens Romains, en admettant dans 
leur Alliance & dans leur amitié 
ceux qu'ils avoient vaincus. Cela 
arriva fur la fin de l'année mille-
trois-cens-cinquante & un. 

Le Païs de Zug, qui appartenoit 
de même aux Autrichiens , imita 
l'exemple de Glaris, & fut uni aux 
Cantons en mille - trois - cens - cin
quante - deux. L'Auteur de la Re
lation de la Suijfe auroit parlé plus 
juite s'il avoit dit que le Païs de 
Zug fut joint à l'Alliance Helvétique , 
de la même manière que celui de 
Glaris. Je vais raconter en peu de 
mots comment la chofe fe paiTa. 

On peut aifément s'imaginer que 
l'Archiduc ne fe tint pas long-tems 
en repos, lorfqu'il vit que Glaris 
étoit pris i & qu'il chercha toutes 
les occafions de nuire aux Cantons 
Alliés, Les Suijfes, de leur côté, 
ne négligeoient rien pour lui réfis-
ter. Ils firent attention que la fitua-
tion de Zug étoit telle que la Gar-

nifon 
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nifon Autrichienne pouvoit de-là fai- * * £.»'G.E' 
re facilement des courfes fur le Pa'is ¿jsJgi, 
de Zzir/Jj, & fur celui de Schwaz, 
& jugèrent qu'il convenoit de s'em-

, parer de cette Place ; ils l'affié-
gèrent vivement pendant quinze 
jours, & ils y trouvèrent beaucoup 
de réfiftance ;. mais au bout de ce 
tems ; les Habitans, voyant que le 
fecours que l'Archiduc leur promet-
toit ne venoit point, fe rendirent 
aux Suffis, avec cette condition 
néanmoins, que fi l'Archiduc ve
noit les remettre dans leur ancien
ne liberté, le ferment de fidélité 
qu'ils prêtoient aux Suffis, devien-
droit de nul* effet. Voilà de quelle 
façon Zug fut pris, & entra dans 
l'Alliance l'an mille-trois.cens-cin-
quante - deux. 

Les Bernois entrèrent dans l'Al
liance des Cantons, l'an rnille-trois-
cens-cinquante - trois. Leur motif 
fut de fe fortifier contre les Nobles, 
de la part de qui ils avoient eu plu-
fieurs guerres àfoutenir, comme on 
peut le voir à l'Article de B E R N E . 
Cette dernière Ville fe trouva le 

G 7 huitiè-
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¿IfjK6/huitième Canton, du nombre de 
ilsJJi. e ceux qu'on appelle les huit Vieux, 

ou Anciens Cariions, qui demeurè
rent en cet état , environ cent-
trente ans, fans augmenter leur 
nombre. 

En mille- quatre- cens-quatre-
vingt - un, Fribourg Se Soleiire fu
rent reçues dans le nombre des 
Cantons. Cette dernière avoit tou
jours été Ville Impériale ; mais la 
première, originairement libre, étoit 
réunie aux domaines de la Maifon 
à'Autriche, qui l'avoit achetée du 
Comte de Kybourg. 
. 

Basle & Schaffhoufe , deux Villes 
Impériales, furent incorporées dans 
les Cantons, en mille-cinq-cens-un. 
Je trouve, autant que je puis le 
corAioitré , la première fource de 
l'amitié & de l'alliance de ces deux 
Villes dans la tenue du Concile au> 
quel la première a donné le nom. 
Le Dauphin de France, étant venu 
auprès de Basle, avec une puhTante-
Armée, tant pour faire rompre le 
Concile, que pour réduire les Snù~ 
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fis fous la puiffance de la Maifon j ^ * , ^ 6 

d'Autriche, la Ville de Schaffhoufe en- ¡aSuifi.' 
voya des Troupes au fecours de la 
Ville de Basle » il y eut une Aftion 
où les François auroient été battus, 
fi les forces des vainqueurs n'a-
voient point été épuifées par un 
combat opiniâtre de 1200 hommes 
contre 40000, & ce en rafe cam
pagne. Peu de teins après, l'Em
pereur Maximilien ayant eu quelque 
démêlé, avec les Suijfes, ceux de 
Bask ne prirent aucun parti, ce qui 
leur attira la bienveillance des der
niers , & irrita en même tems fi fort 
la Nobleife, fur-tout celle qui de
meurait à Basle, qu'elle fortit de la 
Ville, où elle laiila une grande par
tie de fes effets ; mais elle emporta 
avec elle un défir ardent de fe ven
ger. Elle ne manqua pas de le 
faire toutes les fois qu'elle en trou-; 
va l'occafion \ elle inquiétoit fi fort 
les Bourgeois, que ceux - ci, pour 
fe fortifier contre de fi fâcheux voî-
fins, entrèrent dans l'Alliance des 
Suijfes. Depuis ce tems-là on n'a 
point vu, ou du moins bien peu 
de Nüblefle à Bask i & elle n'a plus 

eu 
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£ I Sví0/' eu de part à la Madftrature & aux 
de I Hill, de , f . 0 . , 

u Suife. emplois, ni ne peut en avoir, qu en 
renonçant à fes titres. 

Schajflmtfe fut reçue & incorpo
rée dans l'Alliance, de la même ma
nière , dans la même année ;. & lors
que l'Archiduc d'Autriche y avoit en
voyé des Députés, pour exiger des 
Bourgeois le ferment de fidélité, 
ils ne refufèrent pas de le prêter, à 
condition qu'on leur confirmeroit 
tous leurs Privilèges ; mais les Dé
putés d'Autriche, ne voulant admet
tre aucune condition ; on fit ren
trer ceux des Suffis dans ia Ville ; 
car il y avoit des Députés de part 
& d'autre. Schajfhoufe profita de cet
te occafion pour fecouer le joug, & 
pour recouvrer fa Liberté. 

Enfin le Païs dAppeuzell acheva le 
nombre des Treize Cantons , en 
mille-cinq-cens-treize, après avoir 
racheté fa Liberté, pour une fomme 
d'argent, de l'Abbé, & du Couvent 
de St. Gall, à qui il appartenoit. 

Ainfi nous voyons, que depuis; 
ïexpulÛQu des Gouverneurs Autri-
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chiens, par les trois premiers Can- A » *¿£Q'*'. 
f r •> i T > - del Htft. de 

tons , julquau terns que le raiSfo&ffl?. 
à'Appenzeli entra dans leur Alliance, 
& accomplit le nombre de treize, 
il s'écoula plus de deux Siècles. 
Durant ce tems - là, il y a eu plu-
fieurs intervalles de paix entre la 
Maiibn & Autriche & les Suijfes. En 
mille-quatre-cens-foixante & qua
torze, elle conclut, avec eux, Ça) un 
Traité d'Union Héréditaire. Ce fut 
Charles de Bourgogne, qui y donna 
lieu, & Sigifinond y traita avec eux, 
comme avec un Peuple libre , entre 
lequel & lui il n'y avoit aucune in
égalité , quant à la Souveraineté. 
Louis XI aida auflî, fous main, à la 
conclufion de ce Traité. 

Comme ce Traité eft le plus im
portant de tous ceux que les Suijfes 
ayent faits, j'en rapporterai ici fom-
mairement les principaux Articles. 

„ I. La 
( a ) L'Auteur de la Relation de la SuifTe confond 

ici la noms de Paix perpétuelle £9* li'Union Héré
ditaire , commeJi c'étoit la même cbofe. Il n'uvoit 
apparemment jamais vu le Traité dont il eft ici 
queltiott. Il y a cependant bien de la différence. 
La Putx que les Suiflbs ont .avec la France s'ap
pelle Eternelle, & fut faite en 1516. Mais celle 
qu'elle a avec la Muifcn d'Autriche , s'appelle 
Union Héréditaire. 
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H'u'^f' » I- La Paix fut déclarée abfo-
laSMjjc. 35 lue, entre PArchiduc Stgifinond 

„ & les Suffis. 11 fut itipulé que 
j , s'il naiífoit de part ou d'autre 
„ quelques différens, ils feroient 
„ portés devant l'Evêque de Cons

tance , ou devant celui de Bask. 
» 

„ TI. Que l'Archiduc & les Suffis 
„ feroient réciproquement obligés 
„ à un fecours mutuel, en cas que 
M l'un des deux fût attaqué. 

„ III. Que les Suffis feroient te-
¿ nus de remettre à l'Archiduc plu-
„ fieurs Titres & Documens, qui 
„ étoient difperfés, & comme en-
M terrés dans plufieurs Villes de la 
„ Suffi, à l'exception néanmoins 
M de ceux, qui pourroient leur être 
,3 néceffaires ; & qu'une Partie ne 
„ pourroit incommoder l'autre, par 
„ guerre ni par aucune hoftilité. 

„ IV. Qu'aucune des Parties ne 
„ pourroit enlever, attirer, ni dé-
„ baucher les Sujets de l'autre. 

„ V. Que les deux Parties réci-
» proquement ne pourroient enga-

» ger, 
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„ ger, entretenir, ni donner azyle A »**j 
» à l'Ennemi. WsJje, 

„ VI. Qu'aucune des Parties ne 
M pourroit impofer des droits ou 
« tributs fur l'autre. 

,3 VII. Que l'Archíduc retien-
» droit fes Fiefs, à la réferve de 
„ ceux qu'il avoit perdus, ou don-
„ nés en engagement. 

,, VIII. Qu'au bout de dix ans, 
„ ce Traité feroit renouvelle ; & 
„ que s'il venoit à être violé par 
„ quelqu'une des Parties, on n'en 
„ viendroit point à une guerre , 
» mais que l'affaire feroit réglée par 
33 des Arbitres, iùivant les loix de 
M l'équité, 

Charles de Bourgogne ayant été tué 
trois ans après , ce Traité fut renout 
vellé, & confirmé ; mais Sïgifmond 
ayant donné tous fes biens à Maxi-
milien, & celui-ci voulant renou-
veller l'Union avec les Suijfts, ils le 
refufèrent d'abord, dans la penfée 
que cette demande cachoit quel
que myftère. Ils le firent néan

moins 

G tf 
de 
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A B R E'G E'nioins en mille-cinq-cens-onze; 
¡aSuiji'. '" mais je m'étendrois trop en rappor

tant toutes les conditions qui fu
rent ltipulées alors. 

Cependant la Maifon àyAutrkhe 
ne fe relâcha jamais de fes préten
tions fur les Cantons, & fit, de 
terns en tems, de nouveaux efforts 
pour les recouvrer, lorfqu'U s'en 
offrit quelque occafion. Elle ne fut 
pas peu favorifée dans fes deffeins 
fur la Suijfe par l'avantage qu'elle 
eût de rendre la Couronne Impé
riale comme héréditaire dans fa fa
mille. Car outre que cela augmen
ta de beaucoup fes forces, les Em
pereurs de cette race eurent les rai-
fons du monde les plus plauiibles, 
de pourfuivre leurs prétentions par
ticulières , fous prétexte de rejoin
dre à l'Empire fes anciens Fiefs & 
dépendances, à quoi leur Capitula
tion' avec les Electeurs les obligea. 
"Nonobftant tout cela , foit que les 
Princes de cette Maifon crûiTent 
qu'il étoit impraticable de réduire 
les Cantons fous leur obéïffance, 
foit qu'ils en fuifent empêchés par 

d'au-
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d'autres guerres plus importantes, A^HE'GE' 
foit que leur ambition fût affouvie ¡I sJp. 
par les vaftes acquisitions qu'ils 
avoient faites, depuis qu'ils étoient 
en pofleffion du Trône Impérial; 
du moins eit-il certain, qu'ils iém-
blent avoir quitté la penfée de fou-
mettre la Snijfe. Car quoiqu'ils ne 
voyent qu'avec regret &jalouiie, 
un fi beau fleuron leparé de la Cou
ronne Impériale, Ferdinand I, en 
iï<)6, & Maximilien II, en 1559, 
n'ont pas laifle de confirmer tous 
les Privilèges des Snijfe s à Augsbonrg i 
& en dernier lieu Ferdinand III re
connut folemnellement , dans le 
Traité de Paix de Mnnjler, que les 
Snijfes font un Peuple libre & indé
pendant de l'Empire. ; 

L'avantage que tirèrent les Snijfes 
de leur Confédération , ce fut de fe 
délivrer tout a la fois de trois enne
mis dangereux; favoirdela Maifon 
à'Autriche, des Eccléfiafliques, & 
des Nobles. On a pu voir, par ce 
qui a été rapporté ci - deflus, qu'ils 
ont eu avec ces derniers des guerres 
plus longues & plus onéreufes, 

qu'avec 
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AB* ?'G E' qu'avec la Maifon $ Autriche même. 
iaSuip'.'' Car comme le Clergé & la Nobles-

fe dépendoient de l'Empire, ou de 
la Maifon d'Autriche, ils le rendoient 
toujours aux volontés de ces deux 
Puiifances, & de plus ils avoient 
leurs vues particulières de réduire 
les Cantons, afin d'étendre leurs 
pofleflîons. 

Il paroît par-là que la Confédéra
tion & l'éreétion d'un fi grand nom
bre de petites Républiques fut l'ef
fet néceiïaire de leur danger com
mun, plutôt qu'un Plan de Gouver
nement prémédité, à l'imitation des 
Républiques de la Grèce , qui s'uni
rent pour fe défendre contre les 
Rois de Perfe. 

Je trouve cependant que les Suis-
[es, qui ont toujours eu la Noblefle 
pour ennemie, eftiment pourtant 
encore les Nobles, puifque non-léu-
lement à Zurich & à Berne on trouve 
des Gentilshommes, mais prefque 
par-tout ailleurs. 

Il me refte encore à dire que les 
Cantons, en fe tenant étroitement 

urns, 



DE L A S u i s s E. P. I. CH. X. 167 

unis, réduihrent peu-à-peu les Per-A *,* ?!G f 
Tonnes très - puifiàntes, comme les /„ sjjfî_

 f 

Comtes de Kybourg, de Torberg, 
d'Arberg, de Gruyère, de Nidau, de 
Thun, de Lentzboitrg & pluiieurs au
tres , qu'il n'eft pas néceffaire de 
nommer. Les Suijfes achetèrent ou 
conquirent la plupart de leurs Fiefs, 
& par cette voye les forces des Can
tons achevèrent de s'accroître, au 
point où nous les voyons. 

Pendant que ces chofes fe pas-
foient ainiî dans la Suijje Allemande, 
la Suijje Romande étoit partagée entre 
divers Seigneurs. Les Comtés de 
Neuchatel & de Valengin avoient cha
cun leur Seigneur. Les Princes de 
Ckîlons poifédoient Orbe, Granfon & 
Echalens, dans le Pais de Vaud. L'E
vèque de Laufanne étoit Prince Tem
porel de la Ville de ce nom ; & ou
tre cela il poffédoit les ParoiiTes de 
la Vaux, Lutry, Cully, St. Saphorin 
& Cor fier , avec une partie de Vevey. 
11 étoit encore Souverain d'Aven-, 
che, de Lucem, de Bule & de quel
ques autres lieux. Le Duc de Sa-
voye, poiïedoit tout le refte du Pais 

de 
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$^,}TKG]s,'de Vaud. Mais, en l'année mille-
de l'Hifl. de r . o • 

la Suift. quatre - cens - ioixante & quinze, 
les Bernois & les Fr ¡bourgeois ayant 
vaincu le Duc de Bourgogne à Gran-
[on , & l'année fuivante à Marat, ils 
s'emparèrent, par le Droit de la 
Guerre, des deux Bailliages d'Orbe 
& de Granfon, comme appartenans 
au Prince de Châlons leur Ennemi, 
qui avoit fait la guerre contre eux, 
fous le Duc de Bourgogne, fon Sei
gneur ; & ils convinrent entre eux 
de les poiTéder par indivis, comme 
ils font à préfent. Soixante ans 
après, favoir, l'an mille-cinq-cens-
trente - lîx, le Duc de Savoye perfé-
cutant les Genevois., à toute outran
ce , & les vexant par toutes fortes 
d'hoftilités, contre la foi des Trai
tés, les Bernois fe virent engagés, 
par leur étroite Alliance avec Genè
ve , à déclarer la guerre à ce Prince, 
comme ils le firent folemnellement, 
en lui envoyant un cartel de défi, 
par un Héraut. 

En chemin faifant, pour aller au 
fecours de Genève, ils s'emparèrent 
du Païs de Vaud, prefque fans coup 

férir ; 
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férir ; mais comme ils avoient crû y A l^fí0?' 
trouver plus de réfiftance qu'ils ne/8

c suijfe'.11 

firent, ils avoient invité les Fri-
bourgeois , leurs Alliés, à fe faifir 
d'une partie du Païs, tandis qu'ils fe 
jettoient fur l'autre. Et comme 1"'E-
vêque de Laufanne, irrité contre les 
Bernois, à caufe qu'ils avoient em-
braifé la Réformation, étoit entré 
dans le parti du Duc de Savoye , & 
s'étoit déclaré leur ennemi, ils lui 
prirent toutes les Terres qui lui ap-
partenoient, & l'en dépouillèrent 
entièrement. C'eft ainfi que le Fais 
de Vaud eft tombé tout entier fous 
la puiifance des Bernois & des Fri-
bonrgeois. 

D'ailleurs, durant le cours de 
cette Guerre , l'Evêque de Genève , 
ayant quitté volontairement la Vil
le , & abandonné fes fujets à la fu
reur du Duc de Sauoye, & même 
embraffé fon parti contre eux ; les 
Genevois le déclarèrent ennemi de -
la Patrie , & renoncèrent à fon 
obéïffance. Ayant enfin été déli
vrés , par le fecours des Bernois, 
qui contraignirent les Savoyards à 

T O M E I. H lever 
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A'BRE'GE'lever, le fiège , ils déclarèrent le 
laSuifc'. c Duc déchu, par tant d'hoftilités & 

de violations de Traités, de tous 
les Droits qu'il pouvoit avoir dans 
leur Ville, & fe mirent en pleine 
liberté, établiffant la forme du Gou
vernement Républicain , qu'on y 
voit aujourd'hui. C'eit - là l'état 
où la Suijfe a perfévéré jufqu'à pré-
fent ; mais il eit bon de repréfen-
ter fon Gouvernement général un 
peu en détail. 

C H A P I T R E XL 

De la forme du Gouvernement général 
des fept Cantons Arifto-Démocra-

tiques. 

GOUVER- I Es Treize Cantons font autant 
!fc Gnaw ^e Républiques, quoiqu'il y ait 
árijio-óe- de la différence entre leurs formes 
moerat. ¿e Gouvernement. Il y en a fept 

qui font du genre (a) Arijlo - Démo
cratique , 

( a ) L'Auteur de la Relation de la Siriiïe a dit 
que ces fept Cantons étaient du genre Ariftocrati-
que. I! é'.oit, comme l'on va voir, d.ms l'er
reur ; car ces Bcpubliqv.es tiennent également de 
/'Arift'/cratie £?" de la Démocratie. 

http://Bcpubliqv.es
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erotique, plutôt que purement Arts- GOUVB*-
* . r -rl r p i 1 T NEMENT 

tocratique i pulique, lelon les Ju- des Cantotu 
rifconfultes , un Gouvernement Anjio-m-
Arijlocratique eft celui, qui eft en- mocra ' 
tre les mains d'un cerftin nombre 
de Citoyens, qui furpaifent les au
tres en mérite, en biens, en nais-
fance, & dans qui, en conféquen-
ce de cette fupériorité, réfide auffi 
l'Autorité Suprême. Ces fept Can
tons font Zurich , Berne , Lucerne, 
Basle, Fribourg, Soleure, & Schajf-
houfe. 

On ne peut pas certainement di
re , qu'il y ait en Suijfe fept Auto
craties, n'y ayant prefque aucune 
de ces Républiques qui dès les pre
miers tenis de fon établhTement, 
n'ait été mêlée de Démocratie. 11 eft 
vrai qu'on ne peut pas nier , par 
exemple, que le Gouvernement de 
Fribourg ne foit Arijlocratique j mais 
on eft obligé auifi de convenir que 
les Magiftrats y font élus par les 
fuffrages du Peuple. Dans celui de 
Soleure, qui n'eft rien moins non 
plus que Démocratique , le Peuple 
cependant y donne fa voix dans les 

H 2 élections 
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GOUVER- elections les plus importantes. La 
S E M E N T i J j.- J r^ 

des cantons plus grande partie du Gouverne-
Arifto-Dé- ment de Zurich eft partagée entre 
mocrat' différentes Tribus ; il en eft de mê

me de BasP & de Schafflmife. Mais 
le détail de toutes ces différences 
nous meneroit trop loin ; on les 
trouvera fous chaque article parti
culier. Je dirai feulement ici, en 
général, que les Cantons de Zurich, 
de Basle & de Schafflmife, ont affés 
de rapport entre eux pour la forme 
du Gouvernement, accordant beau
coup au Peuple; & que ceux de 
Berne, de Lucerne, de Fribourg & de 
Soleare , fe reífemblent beaucoup, 
en ce qu'ils accordent moins au Peu
ple, & le premier rien. 

Ainfi, comme il y a des Auteurs 
qui fe font avifés de dire fauffe-
ment que toutes les Villes de la 
Suijfe étoient originairement autant 
de Démocraties, on peut affurer que 
ceux qui foutiennent qu'aujour
d'hui il y a fept Villes purement 
Arifiocratiques, fe trompent pareil
lement. J'ajouterai que les Can
tons mêmes qui paifent pour avoir 

un 
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un Gouvernement Démocratique, GOUVER-
, , , r V L NEMENT 

n en ont que l'apparence. Jbn enet ¿« cantons 
c'eft le Peuple qui décide des affaires Añjio. Dé-
d'Etat les plus importantes, mais mocrat-
auiïï on a vu de tout tems, qu'un pe
tit nombre de perfonnes s'y font éle
vées au-deifus du Peuple, & après 
avoir gagné fa bienveillance, l'ont 
mené, comme elles ont voulu; & 
que le Peuple eft entré facilement 
& librement dans les defleins de ces 
Citoyens accrédités. L'éloquence, 
chés les Suijfes de ces Cantons, com
me chés les Grecs, a beaucoup de 
pouvoir fur les efprits. Ceux qui 
font en place haranguent le Peuple ; 
s'ils ont de l'éloquence , ilsperfua-
dent, & font ce qu'ils veulent, fui-
vant cette penfée du Poète: 

Tian pietate gravent ac meritis fi for
te virurn quem 

Confpexere, filent arre&ifqiie auri-
bus adjlant : 

lue regit di&is ánimos & pe&ora 
mulcet ( b ) . 

H 3 11 
(b) Alors s'ils apperqoivent quelque perfonne de 

mérite ¡Sf de probité, chacun garde ¡ejîlence & l'é
coute attentivement ; cet homme n'a qu'à parler, il 
appaifera les plus emportés, & perfuadera tout ce 
qu'il voudra. 
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GOUVER- "[i n ' e n eft p a s de même dans un 
desTantms Gouvernement Arifiocratique. Un 
Arijio-Dé- homme favant & éloquent a beau 
macrut. ^ ^ ^ ^ n s beVjes cnofes du monde 

à des gens, qui fouvent n'ont ni 
étude ni fcience : bien loin de per-
fuader , il ne fait que fe rendre 
fufpect, parce que la plus grande 
partie de ceux à qui il parle haït 
l'appareil de l'érudition & s'en dé
fie : on aime mieux fuivre les feh-
timens de ceux que l'on a choifis, 
pour être à la tête des affaires. Il 
arrive néanmoins aifés fouvent, 
qu'un homme habile & politique, 
venant à cacher tout fon brillant & 
à fe mettre en apparence dans les 
intérêts du Peuple, fait alors tout 
ce qu'il veut. Tout le fuccès d'un 
avis dépend ainfi du crédit, que 
peut avoir celui qui le propofe , & 
de la bonne opinion que l'on a 
conçue de lui. Ces choies lui man
quent-elles ? Il donneroit le con-
feil le plus excellent du monde, il 
ne feroit pas écouté. 11 y a ce mal, 
fi j'oie le dire, dans le Gouverne
ment Arifiocratique ; c'eft que pres
que tous ceux qui ont part aux 

affai-
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affaires, ont de l'éducation, il n'en GOUVER-
P • • J 1 r • NEMENT 

faut pa? davantage, pour leur faire &, (.««ions 
croire, qu'ils ont de la probité, dzAr¡jio-Dé-
la fcience, de la prudence & aífés ",ÍW,Í' 
de mérite , pour gouverner feals. 
Cela les empêche de fe rendre à 
des avis, que de plus habiles gens 
qu'eux propofent : 

Difcere £=? audire & meliori cre
dere non vis. ( c ) 

Cette différence dans le Gouver
nement des Cantons, n'eft pas non 
Slus, comme, le dit l'Auteur de la 

.élation de la Suijfe , l'effet de Pétat 
dans lequel chacune de ces Républiques 
fe trouva, lorfqiC elles furent érigées en 
Cantons ,• la raifon ne doit pas en 
être tirée de la première Conftitu-
tion , où ces Républiques fe trou
vèrent alors ; il la faut chercher ail
leurs. La voici. Quelques Villes 
de la Suijfe, n'ayant d'abord que fort 
peu d'étendue , & ne s'étant point 
mifes en peine d'acquérir un plus 

H 4 grand 

Çc) Fous ne voulez t ni éco-.iter, ni apprendre, 
ni vous rendre aux raijbns de ceux qui en favent 
plus que vous. 
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GOUVER- grand terrain par les armes, confer-
NEMENT °v 1 r J 1 
¿à camons verent la tonne de leur premier 
Ariftv.Dé- Gouvernement Oligarchique ou Dé

mocratique i mais d'autres Villes, 
dans la fuite des tems, ayant aug
menté leur Domaine , leurs Riches-
fes & leur Gloire , un certain nom
bre de leurs Habitans, étant auflî 
en même tems devenus plus puis-
fans , fe font "élevés, par leurs grands 
biens, au - deffus de leurs Conci
toyens, & ont enfin formé une efpè-
ce de Gouvernement Arijlocratique. 
Dans les lieux où le Commerce 
fleuriffoit, quelques-Citoyens, s'é-
tant enrichis par cette voye, ont re
tenu un Gouvernement commun, 
tenant du Démocratique & de Y Aris
tocratique. Dans d'autres Villes, 
dont le terrain étoit étendu, & dont 
le Domaine avoit été accru par l'u
nion de divers Comtés, le manî-
ment des affaires, accompagné d'un 
certain honneur & d'un certain pro
fit, contribua à enrichir ceux qui 
en furent chargés, & leur donna le 
moyen de renfermer le Droit de 
gouverner l'Etat , dans un petit 
nombre de Familles. Ce font - là 

les 
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les véritables raifons que l'on peut j j ™ ^ ; 
donner des ehangemens arrivés dans des vantons 
l'ancienne forme du Gouvernement Añjto- Dé-
de quelques Républiques de la Suis- mocra ' 
fe. Et comme les petits Cantons 
ne fe font point embarraffés pen
dant un tems confidérable d'amaffer 
aucunes richeffes, ni de faire aucu
nes conquêtes, ils n!ont point auffi 
pris d.'autre forme de Gouverne
ment que'la première qu'ils avoient ; 
ils ont conftamment confervé leurs 
Loix, leurs Mœurs & leurs Cou
tumes. 

Il ne faut pas dire cependant, 
comme l'a avancé le même Auteur 
de la Relation de la Suijfe , que les 
Petits Cantons Démocratiques n'ont 
ni Villes ni Villages., qui puijfent préten
dre à quelque prééminence par - dejfus 
les autres. Ce feroit une erreur;-
car dans tous ces fix Cantons, où 
le Gouvernement eft Populaire, le 
Chef-lieu a désavantage au-deffus 
des autres, comme on le pourroit 
faire voir par plufieurs exemples, fi 
cela étoit néceifèii e. Il a de plus 
grands Privilèges. Entre autres on 



178 E T A T E T D É L I C E S 

GOUVER- y p r e n d u n piu s arand nombre de 
NEMENT t" j . • • *!*. J • 1 

Us cantons Sénateurs ; mais je m'étendrai plus Aiflo-Dé- a u long fur ce fù jet, quand je trai
terai du Gouvernement de ces Can
tons en particulier. 

Il y a une fubdivifîon à faire en
tre les Cantons qui ont des Villes. 
Car bien qu'ils Ibient tous Arijlo-
cratiques, par rapport à leurs Sujets, 
qui ne font pas Bourgeois de leur 
Capitale, n'y ayant que ces Bour
geois , qui îbient capables de par
ticiper au Gouvernement; cepen
dant il y a encore quelque différen
ce à faire entre ces Cantons , par 
rapport aux Bourgeois mêmes. A 
Zurich , à Basle, à Schaffhoufe, les pe
tits Bourgeois & les Gens de métier, 
qui font partagés en Tribus , ont 
leur part au Gouvernement , & 
leurs Tribus les mettent dans le 
Confeil Souverain. Mais à Berne, 
à Lucerne , à Fribourg, & à Soleure, 
il n'y a que le petit Confeil, confîs-
tant en vingt-feptperfonnes, qui, 
conjointement avec un certain nom
bre des principaux membres du 
Grand, ait le droit de remplir les 

places 
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places vacantes dans le Confeil Sou- GOUVER-
r * " . ._ ' NEMENT 
verain. Jit ces rerionnes iariant ¿M c«ntonS 
toujours choix de leurs Parens & Arifi°-Di~ 
de leurs Amis, pour remplir cesmocra ' 
places vacantes, les Gens du mé
tier, & le commun Bourgeois fe 
trouvent de cette manière prefque 
entièrement exclus du Pouvoir 
Souverain. 

La raifon de cette difference eft 
facile à donner. A Zurich , à Basle, 
à Schafflmife les petits Bourgeois, 
& les Gens de métier ont part au 
Gouvernement, parce que l'appli
cation & Pinduitrie de leurs Pères 
leur ont fait acquérir, par le moyen 
du Commerce , des richeilès, qui 
leur ont procuré aftés d'autorité, 
pour empêcher qu'on ne pût les 
exclure de la Magiftrature. Dans 
les autres Villes, où il n'y a point 
de Commerce , ou bien dans cel
les , où le commun Peuple, con
tent de la médiocrité, n'a point eu 
d'émulation pour fortir de l'état de 
pauvreté, il s'en trouvé par-là ex
clus des charges ; & avec une efpèce 
de juftice » puiiqu'il ne peut s'en 

H G pren-
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GOUVER- prendre, qua fon oifivete, & a fa 
NEMENT 1 TI r i. • ' 
de, Cantons crapule. 11 faut convenir nean-
AHjio-Dé- moins , que l'on prive rarement 
mocrat. ^ ^¡.ggg c e r t a j n e s Familles, dont 

les Ancêtres ont rendis fervice à la 
/ République ; mais comme elles fe 

trouvent fouvent extrêmement 
multipliées , il ell impoffible de 
donner de l'emploi à tous les des
cendais. • Je ne veux%pourtant pas 
donner à croire ici que les Répu
bliques de la Strife, qui approchent 
le plus de V Arifiocratie, fe confor-

.ment exaitement aux Règles de 
Pintón , car je fais que ces Règles 
n'ont jamais exifté, que dans l'ima
gination des Politiques. 

A l'égard de ce que dit l'Auteur 
de la Relation , que les places va-

v cantes ne fe remploient que des 
Parens ou des Amis de ceux qui 
font déjà en place. Je n'ai rien à 
répondre iinon, que l'on pratique 
en SuiJJe, ce que l'on fait en France, 
en Angleterre, & prefque dans tout 
l'Univers. Le Pere élève par-tout 
fon Fils, fon Parent, fon Allié, 
préférablement à tout autre. C'eft-

là 
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là un ufage ancien, qui eft de tous £™**£ 
i i T» « o J j NEMENT 

les terns, de tous les rais & de tous &, cantons 
les lieux. Les Suffis ne diffèrent Arifto.pi. 
point en cela du refte des hommes. 

Il ne faut pas non plus conclu^ 
re, de ce que nous venons de di
re, qu'un Bourgeois du commun 
foit abfolument exclus des hon
neurs de la République. Quand,. 
par exemple, le grand Çonfeil d& 
Berne fait une Promotion, on voit 
quelquefois parmi les nouveaux 
Membres,, qu'ilfe choiiît•,.desper-
fonnes , qui n'ont jamais eu de 
Parens dans la Magiftrature. J'a, 
voue que la chofe n'arrive pas trop 
fouvent, cependant nous en avons 
bien des exemples. Un riche Bour
geois n'a qu'à époufer la Fille d'un. 
des Seizeniers, ou être appuyé par 
k parentage de quelqu'un d'eux,, 
eu du petit Confeil ; c'eft le vrai 
moyen de parvenir aux Charges.. 
On voit aufli tous les jours admettre 
dans la Magiftrature des Familles,. 
qui, après avoir langui dans l'indu 
gence, viennent à fe relever par leur 
induftrie & leur travail. 

H 7 Cepert-
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GOUVER- Cependant il faut demeurer d'ac-
dts^tuMi cord, qu'il eit infiniment plus dif-
AHjio-Dé- flcile aujourd'hui, d'entrer dans le 

Gouvernement, qu'il ne l'étoit au
trefois. Le nombre des hommes 
s'étant augmenté, le nombre des 
Familles liluftres s'eft auffi accru; 
& on les préfère toujours aux Fa
milles nouvelles. Joignez - y que 
l'ambition a auffi beaucoup augmen
té , fur-tout dans les Villes où il n'y 
a point ou peu de Commerce. 

„ 11 n'eft pas de mon fujet, dit 
„ l'Auteur de la Relation de la Suis-
„ fe, d'étaler ici les avantages qu'u-
„ ne Monarchie , auffi tempérée 
M que l'eft la nôtre [ VAngleterre, ] a 
„ par- defTus toutes les autres efpè-
„ ces de Gouvernement. 11 ne s'a* 
,, git ici que de raifonner fur les dif-
„ férentes fortes de Républiques, 
¿ qu'il y a dans la SuiJJe, afin de fai-
j , re voir leurs avantages & leurs dé-
„ fauts, en les comparant les unes 
„ aux autres , fuivant les Règles 
„ établies par les Partiiàns les plus 
„ zélés du Syftême Populaire. 

On 
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On l'a dit avant moi : chacun GOUVER. 
eítime la forme du Gouvernement¡^ cmms 
de fa Patrie, & croit qu'elle mérite Arijio-Dé-
la préférence fur toutes les autres.moQtat-
Mais fi l'on vouloit fe dépouiller 
de toute prévention, & ne conful-
ter que la raifon , peut-être diroit-
on, que l'on n'en a point vu jufqu'à 
préfent qui n'ait eu de grands dé
fauts. C'eft la méchanceté des hom
mes qui a obligé de recourir aux 
Magiftrats, après que la crainte les 
a eu une fois contraints de vivre en 
fociété ; & infenfiblement l'on s'eft 
apperçû , qu'on devoit mettre la 
Puilïance &les Loix entre les mains 
d'un Souverain, entre celles des 
Gens les plus fages, ou entre celles 
du Peuple. De forte que la Ma-
giftrature ayant pris naiflance aufli-
tôt qu'il y a eu des hommes, & ne 
tirant fon origine que de leur mali
ce ; on peut dire, qu'il n'y a point 
de forme de République parfaite , 
parce qu'il n'y en a point qui foit 
capable de détruire entièrement la 
méchanceté des Sujets, ni celle de 
ceux qui gouvernent. Et puifqu'il 
faut le dire, la forme du Gouver

nement 
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GOUVER- nement de Y Angleterre n'a pas plus 
dû, cantons atteint à la perfection, que celle des 
Arijio-Dé- autres Etats. 
«¡ocrât.. 

L'homme qui vit fous un Gou-
' vernement Populaire, aime la Dé

mocratie. Celui qui fe trouve né 
dans un Etat Autocratique, donne 
la préférence à \ Aristocratie. Le 
François eft charmé de la puiffance 
de fon Roi > &. ne l'appelle pas 
moins Pere de la Patrie, lorfqu'il 
enlève d'autorité le bien de fes Su
jets, que lorfqu'il défend les Ter
res de fes Peuples,. ou qu'il réunit 
à fon Domaine les Etats de fes en
nemis, par la force de fès armes. 
S'il m'eft permis de prononcer, je 
dirai que le Gouvernement Arifto-
cratiqiie eft le plus naturel, & que 
fi les règles en étoient exactement 
obfervées; c'eft celui ou il fe ren
contre moins de défauts.. Il me 
paroît jufte > que la puiffance de 
gouverner & de commander foit 
entre les mains de ceux qui fur-
paffent le commun Peuple en fa-
geffe, en capacité & en pénétration. 
Si cela, ne fe. peut gas facilement. 

dans 
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dans un Royaume, il n'y a rien de £°^*R
T" 

fi aifé, que de le pratiquer dans & Cantons 
une République. Audi eft-il cons- Arifi°; Dé-
tant, que les Suffis mènent une vie 
très - heureufe, li on en excepte 
ceux qui font dominés de la paflion 
de gouverner feuls : paffion, pour 
ainii dire , naturelle aux hommes, 
& qui fait que ceux qui en font 
poffédés, ne s'eftiment jamais heu
reux , lorfqu'ils ne peuvent fe fatis-
faire , quoiqu'il ne dépende que 
d'eux de rendre leur état tranquille. 
Je le répète, les Suffis mènent une 
vie heureufe ; ils ne font point dé-
folés par des Guerres continuelles, 
foulés par des Tributs, accablés par 
des Impôts, ni fujets à tant de re
vers inopinés de la Fortune, & du 
caprice du fort, à quoi prefque tou
tes les autres Nations font expofées. 
Celui qui poifède en Suffi quelques 
biens fonds, ou de quelque autre 
nature que ce foit, n'eft jamais trou
blé dans fa poífeífion : on ne le for
ce pas de convertir fon argent en 
un papier trompeur, il n'appréhen
de ni les Capitations, ni les Taxes : 
tout Impôt nouveau lui eft incon-
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tnocrat. 

G O U V E R - n u • J] j 0 u l ( ; ¿e fon b i e n e n r e p o s , & 
NEMENT *. .¿ , . • n ' • 

des cantons peut-être celui qui eit ne, ou qui 
t'Ht: De~ s 'e f t habitué en Suffi, eft le feul à 

qui on puifle appliquer avec juftice 
ces Vers d'Horace : 

Beatus Ule, qui prociiî negQtiis , 
Ut prifca Gens mortalium , 

Paterna rura bobus exercet fuis, 
Salutus omni faenare. 

Nec excitatur claffîco Miles truci, 
Nec horret iratum Alare, 

Forumque vit at, & fuperba Civium 
Potentiorum limina ( d ). 

Dans tous les autres endroits du 
Monde, on voit les Habitans fujets 
à des changemens fubits de fortu
ne , funeftes fruits de l'Ambition , 
de la Jaloufie & de l'Avarice. Un 
vrai Suffi eft à l'abri de ces revers. 
Un bien médiocre lui fuffit, il s'en 
contente : mais l'avare & l'am

bitieux 

( d ) Heureux qui éloigné de l'embarras des affai
res , £¡t dégagé de toute ufure , laboure, à l'exemple 
des hommes du Siècle d'Or , les Terres qu'il a beri. 
tées de fes Pères : il n'ejl point réveillé comme le Sol
dat par le bruit perçant des Trompettes ; la Mer 
en courroux ne l'effraye point ; il fuit le Barreau £9* 
les magnifiques , mais ennuyeux Feftibules des 
Grandi. 
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bitieux n'ont jamais afles de riches- GOUVEK-
J. ' N E M E N T 
ISS. ¡íes Cantons 

Art fio - Dé-

Là meilleure forme du Gouver- »«'«'«'• 
nement étant, fans contredit, celle 
où l'on jouît en fureté de ce que 
l'on a, où l'on ne craint point une 
Domination tyrannique, où l'ambi
tion des Grands, & le pouvoir de 
celui qui gouverne, ne cherchent 
point à fe iatisfaire par des guerres 
éternelles ; mais fous laquelle on 
peut jouir, en toute fureté, de fon 
bien: où celui qui feroit troublé, 
eft certain de trouver un Juge équi
table ; il .s'enfuit que c'eft là le fou-
verain bonheur que les hommes 
peuvent fouhaiter fur la terre : bon
heur dont jouît tout Suijfe, affés fage 
pour le connoître , & pour s'en 
contenter. 

„ Les plus fages Partifans du Sys-
„ tême Populaire , continue la Re-
„ lation de la Suijfe, conviennent 
„ qu'une République doit fe pré-
„ cautionner par fes Ordonnances., 
„ & par íes Réglemens, principale-
„ ment contre deux fortes de fédi-

„ tions : 
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GOUVER- t j o n s • p u n e p a r n i i les Citoyens, 
NEMENT " . r : , •>< , 

des carpís 53 ou ceux qui gouvernent la Kepu-
Arifto-Dé- w blique ; ce qui arrive fouvent, 

„ lorfque les emplois font diftri-
„ bues inégalement, entre ceux 
„ qui y ont un droit égal : l'autre 
„ parmi les Sujets ou ceux qui font 
„ gouvernés ; lequel cas arrive , 
„ quand on les gouverne par des 
„ Loix inégales, qui rendent la 
„ condition de quelque Membre 
„ pire , que celle d'autres Membres 
„ de la République. 

Il eit certain que ces deux maxi
mes de politique conviennent par
faitement ; mais elles ne fuffifent 
pas dans la République des Suiffes. 
Il en faut encore d'autres. Pre
mièrement : Une Loi générale à 
leur égard, qui confille à obferver 
entre eux une franchife, une ami
tié , & une concorde perpétuelle ; 
parce que tant qu'ils fe tiendront 
unis, ils ne craindront jamais au
cun Ennemi étranger. On pour
rait étendre davantage cette preu
ve, mais nous aurons occafion d'en 
traiter ailleurs, a. Chaque Canton 
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doit avoir pour Règle , de ne point GOUVES-
. , " • ° T • J l NEMENT 

changer les anciennes Loix de la des citons 
République; car en Sniffs, comme Arift°-D¿-

Ear-tout ailleurs , les anciennes 
,oix font le fondement & la fureté 

de l'Etat : y donne- t-on attein
te , la République en eft ébranlée. 
3. Les Revenus des Charges de Ma-
giftrature ne doivent pas être trop 
confid érables ; car fi une fois les 
honneurs fe trouvent joints avec de 
grandes richeiTes, chacun s'empres-
fera d'y parvenir, non pour l'avan
tage de la République ; mais par 
des vues d'intérêt fordide. D'ail
leurs ce feroit infailliblement, un 
jour, la femencede quelque Guer
re Civile. 

„ Par ce qui a été dit, continue 
„ le même Auteur, du Gouverne-
„ ment des fept Cantons, qui ont 
„ des Villes, ilparoît, que la for-
„ me eft affés égale par rapport à fes 
„ Parties intérieures, ou à ceux qui 
„ gouvernent ; mais elle eft fort in-
„ égale par rapport aux Sujets, qui 
„ en font entièrement exclus. 

Cette 
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GOUVER- Cette dernière réflexion n'eft pas 
tecimttm jufte, & n'a été faite par l'Auteur, 
Arijio-Dé- que parce qu'il n'a pas fait atten

tion aux différentes parties, dont 
eft compofé un Canton. Je don
ne celui de Berne pour exemple ; & 
je n'y trouve pas plus cette préten
due inégalité que dans les autres. 
Car lî le Canton de Berne, ou les. 
autres Cantons de la Stàffe , ont ac
quis , par le Droit de la Guerre, 
par contrad de vente, ou par quel-
qu'autre voye, un certain nombre 
de Villes, je ne vois pas comment 
les Habitans de ces Villes, qui font 
proprement les Sujets des Cantons 
qui en ont fait les acquifitions , 
pourraient demander à entrer en 
concurrence, avec leurs Magiftrats, 
dans l'exercice des Charges. De 
plus, s'il étoit permis à des Sujets 
d'afpirer à la Magiftrature, on ver-
roit auflitôt une fi grande quantité 
de Concurrens, que l'Etat tombe-
roit infailliblement dans les plus 
grands périls. Y auroit-il de la 
juftice à óter la Magiftrature aux 
Defcendans de ceux, qui ont fa-
crifié leurs biens & leur fang, pour 

fonder 
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fonder une Republique, & de les GOU.VER-
en priver, pour en revêtir de nou- d„ LH„.0BÎ 
veaux venus, qui n'ont en aucune Anfto.oé. 
manière contribué à l'avantage de'"ocri,t' 
cette même République ? Je pour-
rois ajouter, que tout homme fage 
ne fe donne jamais de grands mou-
vemens pour entrer dans la Magis
trature , parce qu'il connoît toute la 
peine , qu'il y a à adminiftrer, com
me il faut, les Charges de la Répu
blique ; il fait ce que c'eft que de 
vivre dans le tumulte, & dans l'em
barras des affaires, il ne recherche 
point ces titres d'honneur, qui l'o
bligent de vivre pour les autres, & 
de ceffer de vivre pour lui-même. 
Je n'ignore pas, qu'il fe trouve des 
gens, qui ne goûtent pas ces maxi
mes , & qui, d'un caractere tout 
oppofé , n'ont d'autre paffion que 
celle de dominer ; mais cette raifon 
devroit fuffire pour les exclure de 
la Magiftrature, puifqu'au lieu d'a
voir le bien de la République en 
vûë , ils ne fongent qu'à fatisfaire 
leur ambition. Enfin fi le chemin 
de la Magiftrature étoit ouvert à, 
tout le monde, combien de perfon-

nes 
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GOUVER- n e s employeroient des voyes illici-
N E M E N T ¡F J ,• J- • i l 

desuimons tes , & des pratiques criminelles 
Arijio-Dé- pour y parvenir. Mais en voilà as-

fes pour faire voir, que l'Auteur en 
a été très-mal fondé à fouhaiter, 
que tous les Citoyens, & leurs Su
jets mêmes, entraflent en partici
pation du Gouvernement de la Ré
publique. Suivons - le. 

• 
„ D'autres maximes confiantes 

« des Gouvernemens Populaires 
„ font, dit - i l , qu'une Républi-
„ que, formée pour fa propre con-
M fervation, doit avoir une Milice 
M bien réglée, des Loix Agrariemies 
„ égales, & une circulation égale 
„ de la Magiftrature. Une Milice 
„ bien réglée, par oppofitionàune 
„ Armée de Troupes mercenaires, 
„ entretenue fur pied, qui eft tou-
„ jours en état de renverfer un 
„ Gouvernement. Des Loix Agra-
„ viennes égales, afin qu'une feule, 
„ ou peu de Familles ne puiffent 
„ pas furpaifer les autres enriches-
„ íes, & par conféquent en pou-
„ voir , jufqu'à mettre la Liberté 
„ publique en danger. Et une Cir-

>; culation 
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„ culation ou Rotation égale de la GOUVER-
TÍIC -n r ° 1 NEMENT „ Magiftrature , ann que chacun dss cantons 

J, puifle avoir à fon tour fa part au Arista. Di. 
„ pouvoir, & aux profits du Gou- mocr<lt' 
„ vernement, à proportion de fon 
„ mérite. 

„ Tous ces cas fe trouvent dans 
„ le Gouvernement des fept Can-
33 tons, dont je parle. Carpremiè-
„ rement ils ont une Milice bien 
„ réglée, comme on le verra dans 
„ un Chapitre particulier. 

„ En fécond lieu, ils ont en effet 
„ une Loi Agrarienne, aifés égale ; 
„ parce que, par leurs Loix , les 
„ Fils & les Filles fuccèdent en 
,3 d'égales portions, quoique le Pè-
„ re ait la liberté, dans quelques 
5j Cantons, de difpofer par Tefta-
„ ment d'un tiers de fon Bien, en 
„ faveur d'un ou de pluiieurs Fils, 
„ qu'il chérit davantage. De forte 
„ que les plus grands Biens fe divi, 
„ fent bientôt en de petites por-
„ tions, & par conféquent l'égalité 
„ du pouvoir efl ainfi en quelque 
„ manière confervée parmi la Bour-
M geoifie ". 

TOME I. I Je 
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GOUVER- j e n e puism'empêcher de dire, 
NEMENT 
des cantons que l'Auteur de la Relation, dont 
Arifto-Dé- je viens de rapporter'les termes, 

paroît ne pas comprendre le fens, 
ni même la lignification, que la Loi 
Agrarienne avoit chés les Anciens. 
Je vais donner l'un & l'autre. 

La principale Loi Agrarienne des 
Romains étoit la Loi Licinia , par la
quelle il étoit défendu d'avoir plus 
de 500 Arpens de Terre , cent Têtes 
de gros Bétail, & cinq-cens du pe
tit. Varron, Tit e-Live , Ge Ilius, cin
tarque , &c. font mention de cette 
Loi. 11 y a eu encore d'autres Loix 
Agr ariennes i fa voir les Loix, Flami-
nia, Rubraria, Livia, Servilla, Cor
nelia , Robia, Julia, &c. qui concer
nent les Champs. Les Lacédémo-
niens avoient pareillement une Loi 
Agrarienne , par laquelle il étoit or
donné , que les Pofléffions des Biens 
de Campagne des Citoyens de Spar
te , dévoient toutes être femblables ;, 
mais notre Auteur fait cette Loi fi 
générale , que dans l'explication 
qu'il lui donne, il ne comprend 
pas feulement les Champs, mais 
toutes fortes de poiTeflions, ou ce 

que 
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que les Anciens appelloient Cenfus, GOUVER.-
[ toute forte de biens en général. ] g$2££» 
Il ne paroît pas avoir mieux com- Arifto-Di-
jris le fens de la Loi Agr•arienne J

moer0 
Duifqu'il en fait une Loi, réglant 
a manière de fuccéder & de tetter. 

Au refte je dois avertir le Lefteur, 
que je ne trouve rien de tout cela 
chés les Suijfes ; il n'y a nulle appa
rence que l'on vienne à appréhen
der , qu'aucun Citoyen devienne^ 
jamais aifés riche, pour pouvoir 
acheter l'amitié du Peuple , & à 
l'exemple de Céfar, fe rendre Maî
tre abiolu de la République. Et fi 
un Pere a la liberté de difpofer par 
Teftament d'un Tiers de fon Bien 
en faveur de quelqu'un de fes En-
fans ; c'eft une Coutume , & non 
pas une Loi écrite, excepté à Berne 
où la Loi autorife une préroga
tive pareille. Cette Coutume n'a 
jamais eu même force de Loi, dans 
toute la Suijfe. Si on la fuit à Berne, 
elle eft différente ailleurs. Dans le 
Pats de Vaud, par exemple, la bon
ne opinion que chacun y a de fa 
Nobleffe, a fait établir, que pour 
empêcher les Familles de tomber 
dans la pauvreté , les Mâles au-

I 2 roiënt 
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GOUVEE- roient les trois quarts de la Succes-
del'cmams fion de leur Pere , & les Filles feú-
Arijio-Dé- lenient l'autre quart. 
mocrat. 

En troifième lieu, continue* la 
Relation de la Suijfe, il ne fauroit y 
avoir une Rotation plus égale parmi 
les Magiitrats, parce qu'à la réferve 
de quelque peu, ils lbnt tous chan
gés de lix en fix ans, & que chaque 
Membre de l'Etat eft employé à fon 
tour (e) . 

Ces confidérations devroient fai
re croire, que les Sujets des Can
tons n'ont guères de fujet d'appré
hender des divifions inteftines au-
dedans d'eux-mêmes; cependant, 
comme les Confeils Souverains ont 
fait oublier infenfiblement au refte 
de la Bourgeoifie plufieurs de fes 
Privilèges, & que les Familles prin
cipales tâchent toujours de s'appro
prier le Gouvernement de plus en 
plus, il y a eu des féditions, dans 
quelques-unes de ces Villes, contre 

les 

(e) Il y aurait quelques obfervations à faire fur 
ces Réflexions ; mais ilfuffit de renvoyer le Lelicur 
à la Defcription des Cantons en particulier , pour n'ê
tre point obligé de dire deux fois la même cbofe. 
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les Magiftrats, & il y en a d'autres £|W«£ 
à craindre, à moins qu'on n'ait foin ¿„ cmms 
d'appaifer le Corps des Bourgeois, AHfio.Dé. 
& d'en admettre un plus grandmoctat' 
nombre à l'adminiftration de la Ré
publique. 

Mais par rapport aux Sujets, le 
Gouvernement eit très-inégal. Le 
Pouvoir Souverain eft attaché, à 
jamais, aux Bourgeois de la Capi
tale de chaque Canton. Il n'y a 
que ces Bourgeois qui puiflent être 
choiiis Membres du Grand Confeil ; 
& il n'y a que les Membres de ce 
Confeil, qui puiiTent occuper tous 
les bons Emplois ; de forte que les 
Habitans de tout le refte du Canton; 
font entièrement exclus de toutes 
les prétentions au Gouvernement. 
Cet établiffement étoit fort raifon-
nable dans l'enfance de leurs Répu
bliques , lorfque leurs territoires ne 
s'étend oient guères au-delà des" mu
railles de leurs Villes. Auffi ne fait-
il pas qu'il y ait, à l'heure qu'il eft,. 
de ladifproportion dans les Cantons, 
de Basle & de Schaffhoufe, parce qu'ils 
font d'une très - petite étendue.. 

I 3 « Mais 
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COUVER- M Mais dans les cinq autres Can
ia of»aw » tons, qui depuis leur fondation 
Arifto.Dê. J3 ont aggrandi de beaucoup leurs 
n"""rat- J} territoires, il y a une fi grande 

,j difproportion, qu'elle y pourra 
„ un jour caufer la ruine du Gou-
„ vernement Arijlocratique. Par ex-
M emple dans celui de Berne , où 
„ l'inégalité eft la plus vifible, puis-

i „ qu'il eft le Canton le plus vafte, 
„ il n'y a certainement pas plus de 
„ quatre-vingt Familles, qui ayent 
„ à préfent part au Gouvernement, 
„ quoiqu'il y ait pins de trois-cens-
„ foixante Familles bourgeoifes 
„ dans la Ville, & que leur Canton 
„ fafle, pour le moins, la troifième 
„ partie de toute la Suijje ". 

Ces dernières lignes demandent 
néceflairement quelques Remar
ques , autrement elles feroient plus 
propres à abufer qu'à inftruire. I. Je 
fuis furpris, que l'Auteur cite ceux 
de Berne, comme ceux de tous les 
Suiffes, chés qui il y a plus d'inéga
lité , & qui doivent inceflamment 
tomber dans VOligarchie. 2. Je 
conviens que tout le Gouvernement 

y 
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v eft renfermé dans quatre - vingt GOUVER-~ 
¿, .„ , ,, c S} . I • NEMENT • 

Families ; c'elt un tait trop clair , des cantons 
pour pouvoir le contefter; mais je Ârijio. Dé
nie , qu'il y ait plus de trois - censmocrat-
Familles, qui ayent droit de pré
tendre au Gouvernement; quoi 
qu'il en foit, on ne peut pas dire 
pour cela que toutes les Familles, 
qui excèdent le nombre des qua
tre - vingt, ne participent pas aux 
revenus de la République, & que 
leur droit leur foit inutile & in
fructueux ; car il a y un certain 
nombre de ces Familles, qui de
puis long-tems fe font deftinées à 
l'Etat Eccléfiaftique, & qui jouïs-
fent de pluiieurs riches ParoiiTes, 
dont les revenus excèdent quelque
fois ceux des Bailliages ; outre qu'el
les les poifèdent jufqu'à la mort 
3. Parmi ces Familles il y en a plu
iieurs , qui font encore nouvelles , 
qui n'ont point encore été décla
rées capables de prétendre au Gou
vernement, & qui, de leur propre 
mouvement, ont choifî un genre 
de vie, qui ne quadre pas avec la. 
qualité de Magiftrat. 4. 11 y a des 
Familles, qui auroient droit de pré-

I 4 tendre 
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GOUVER- tendre à la Magiftrature ; mais el-
jksCmtons les confinent en une ou deuxPer-
Aifto.Dé- fonnes, dont l'efprit, & le genre 

de vie ne font point propres au 
Gouvernement. 5. 11 y en a qui 
ont droit de prétendre aux Char
ges , & à Padminiftration de la Ré
publique ; mais elles demeurent ou 
hors de la Ville, ou même hors du 
Païs ; & c'eit une raifon, pour ne 
pas les admettre facilement dans la 
Magiftrature. 6. On compte un 
certain nombre de Familles , que 
leur ancienneté rend très-recom-
mandables ; mais qui font peu à 
peu tombées, par leur propre fau
te , dans un état, qui empêche de 
les élever aux Charges. S'il arrive 
que quelques - unes fe relèvent, par 
leur induitrie, & qu'elles viennent 
au - deflus de leurs affaires ; elles 
jouïffent alors de leurs Droits; & 
le chemin des Charges de la Répu
blique leur eft ouvert. 7. Enfin, 
on fait qu'il y a bien d'autres Vil
les en Suijfe, où les dignités font 
beaucoup moins confidérables, & 
en plus petit nombre qu'à Berne, & 
où cependant deux - cens - quatre-

vingt-
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vingt-dix-neuf dignités font parta- GOUVER-
gées entre quatre-vingt ou quatre- ™ X 
vingt - dix Familles. Cependant Ariflo-Dé-
peut-on dire, que le Gouvernementmocrat-
de la République foit entre les mains 
d'un petit nombre ? 

J'ajouterai, que fi on mettoit. 
dans le Gouvernement des Perfon-
nes, qui fùflent dénuées de bien, 
ce feroit leur ouvrir une route fû-
re pour tomber entièrement dans 
l'indigence, & pour fe ruiner tota
lement ; parce que n'ayant pas de-
quoi foûtenir leur rang, ils feroient 
contraints de faire des dettes, dont 
ils ne pourroient peut-être jamais 
s'acquitter. C'étoit par cette rai-
fon, qu'un Chevalier & un Séna
teur Romain dévoient jouïr d'un cer
tain revenu, de peur qu'étant pau
vres , leur indigence ne les enga
geât à piller le Peuple ou la Ré-
Îiublique , pour pouvoir foûtenir 
eur état. De tout ce que je viens 

de dire, il eft facile de conclure, 
que le fondement fur lequel notre 
Auteur s'appuye n'eft guères folide. 

„ Les différentes fortes du Gou-
» vernement Populaire, dit-il en-

1 f i „ core, 
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COUVER- J3 core, ont été comparées à diffé-
%TcantZs » rentes fortes de Colomnes ou de 
Arifio.Di- J5 PiUiers ; & l'on a fait reffembler 
mocrat. ^ j a plus parfaite de ces formes à 

„ une Pyramide, qui, ayant fa plus 
„ grande largeur dans le fond , s'é-
„ treffit à mefure qu'elle s'élève , 
j , jufqu'à ce qu'elle aboutiffe en 
3, pointe. Comme fon fondement 
M eft plus large qu'aucune autre 
„ de fes parties, elle ne peut pas 
„ pliei fous fon propre poids, & 
„ il eft plus difficile de la renver-
„ fer, que quelque Colomne d'u-
„ ne autre figure que ce foit. Ainfî 
3, les Politiques diient, qu'un Gou-
„ vernernent, qui comprend dans 
„ fa forme toute la maile du Peu-
„ pie, Se qui élève fa ftrufture fur 
„ cette bafe, doit néceffairement 
„ être plus folide, & plus durable 
¿ qu'aucun autre, dont le fonde-
M ment eft plus étroit, parl'exclu-
,y fion de plufieurs perfonnes, qui 
,, non - feulement n'ont point d'in-
„ térét à le conferver, mais qui, 
j , au contraire, peu\ent avoir des 
j , raifons pour en fouhaiter le bou-
» leverfement 

„ D'un 
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,, D'un autre côté on compare GOUVER-
i 'r* ^ A -n • S NEMENT 

„ le Gouvernement Anjlocratique a &, Cimto»s 
,, une Pyramide pofée fur fa petite Arifio- ûe-
„ pointe, & qui ne peut pas man-
„ quer de tomber bientôt fous fa 
„ propre pefanteur, ou bien d'être 
M renverfée par une petite force 
„ étrangère. / 

Il eft furprenant que l'Auteur de 
la Relation , Envoyé d'un grand 
Roi, fe foit abufé de la forte. Il eft 
certain, qu'il n'y a aucune forme 
de Gouvernement, qui n'ait fes pro
pres défauts, & lés inconvéniens. 
C'eft ce qu'a fort bien remarqué le 
célèbre Mr. Temple, autre Miniftre. 
Anglais, que Mr. Stanian n'avoit ap
paremment pas lu. Voici comme 
cet habile Miniftre s'eft expliqué fur 
ce point : Les effèces mêmes de Gou
vernement ont toujours été difputées, 
& il n'y en a pas une, où quelqu'un 
n'ait trouvé des défauts. La Monar
chie abfolue ruine le Peuple. Celle qui 
eft limitée expofe le Prince. L'Arijlo-
cratie eftfujette à l'émulation des Grands 
£«? À l'opprejjîon du Peuple. La Dé
mocratie aux Canïvulfi&ns & aux Tu-. 

1 6 • multes 
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GOUVER- multes Populaires. De forte que lare- \ 
N F M F N T 

dei CíiHfoMí cherche d'un Modèle parfait de Gouver-
Arifto - De- nement paraît aujji difficile £5* attjji in

utile , que celle de la Médecine Univer-
felle , ou la Pierre Philofophale. Nous 
les avons toujours en vue, £f? dansPes
prit, &, felon toutes les apparences, 
nous n'en aurons jamais la poffejjion. 

Je trouve ce raifonnement bien 
jufte. Il y a cependant plufieurs 
perfonnes, qui font portées pour le 
Gouvernement Monarchique. Les 
Anciens principalement l'ont exal
té , & bien des gens regardent, com
me quelque choie de divin, cette 
Sentence d'Homère : 

. #. . EÎç Ko/¡?ctvoç ÍTU, 

Eiç BcariAtvç. 

C'eft - à - dire : Qu'il n'y ait qu'un 
Maître, & qu'un Roi. Arijlote, Ci-
eéron & beaucoup d'autres, ont aufli 
paru incliner pour la Monarchie. 
C'eft cependant cette efpèce de 
Gouvernement» qui, à mon avis, 
peut être le mieux comparé à une 
Pyramide renverfée le haut en bas, 
& qui fe foûtient fur fa pointe ; 

car, 
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car, comme un Royaume eft gou-GouvEE-
verne par un feul homme, & que ^ („„!„„, 
toute la puiflance du Peuple fe tQX-Arfi°-D(-
mine au Roi feul, il s'enfuit néces- mocrat' 
fairement, que cette Pyramide fe 
trouvant comme renverfée, & ap
puyée feulement fui fa pointe, elle 
eft par conféquent toujours prête à 
tomber par fon propre poids. En 
effet combien de fois les Royaumes, 
feulement à l'occaiion de la mort 
du Monarque, ne fe font - ils pas 
trouvés ébranlés, & la forme de 
leur Gouvernement n'a-t-elle pas 
été détruite ? Dans le Gouverne
ment Arijhcratique , du moins ne 
craint - on pas ces accidens : fem-
blable à une Pyramide pofée fur fa 
bafe, & foûtenuë fur plufieurs 
pieds, un de ces pieds vient-il à 
manquer, elle ne court pour cela 
aucun rifque d'être renverfée, par
ce qu'il eft facile de remplir le peu 
de vuide, qui fe trouve, & que les 
autres font fuffifans pour foûtenir la 
maife. Mais puifque nous en fouî
mes fur les comparaifons, j'en ha
sarderai une. ÍJArijhcratk me pa-
roît être, comme un grand Plant 

I 7 d'Ar-
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GOUVER- d'Arbres , s'il vient à en manquer 
dei. Cantons un , on en fubftituë auflitôt un au-
A.ijio.Dé- tre à la place, & le Plant relie tOU-

jours lur pied. De même, n dans 
un Gouvernement Arijiocratique, il 
meurt un Membre, les affaires n'en 
fouffrent, ni altération, ni retarde
ment. C'eft toute autre chofe dans 
une Monarchie ; les affaires y font 
fujettes à changer de face à la mort 
du Prince, fur - tout lorfqu'il laiffe 
un Héritier en minorité : le Royau
me eft alors expofé à une Régence, 
qui a fes intérêts particuliers, & qui 
met très - fouve-nt l'Etat en péril. 
Enfin on peut dire que PHiftoire ne 
nous fournit point d'exemples de 
Royaumes, qui ayent fubfifté fans, 
révolutions, auffi long-tems que 
bien des Républiques. 

Le Principe & la Comparaifon de 
notre Auteur étant faux, la conclu-
fion, qu'il en tire, tombe néceffai-
rement : „ De forte, dit-i l , que 
M comme il y en a peu [de Per-
» fonnes du Peuple] qui foient in-
M téreffés à fa confervation, & beau-
tt coup qui naturellement doivent 

„ cou-
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„ concourir a fa deftruclion, dans GouvER-
" •,, r , j x i NEMENT 

„ 1 elperance de gouverner a leur ¿es cmtms 
„ tour, il n'eft guères poffible que Arifto-Dt-
„ le petit nombre pimTe tenir long- mocrat' 
„ terns contre le torrent de la mul-
j , titude. Je fai bien, ajoûte-t-il, 
„ que cette forme de Gouverne-
„ ment a fubfifté dans ces Cantons, 
„ pendant plufieurs Siècles , & 
„ qu'il eft vraifemblable qu'elle y 
„ fubfiftera encore plus long-tems , 
„ tandis qu'ils vivront en paix. 
„ Mais il eft à craindre, que fur 
j , quelque violente fecouife , foit 
„ que le coup vienne de dedans, 
s, ou de dehors, la Pyramide ne 
M s'abbatte & le Gouvernement ne 
» fe renverfe. Dans l'efpace de 
„ huit ans, j'ai vu des émotions po-
„ pulaires à Genève, k Lucerne, & à 
j , Zurich , caufées par les mécon-
M tentemens de la Bourgeoisie con-
M tre les Magiftrats , qui retran-
„ choient fes Privilèges , & éten-
„ doient leur pouvoir de plus en 
„ plus. Ces troubles ne finirent 
M qu'en donnant fatisfàclion aux 
„ Bourgeois en tous leurs Griefs.. 
„ Car l'on obferve, que depuis 

„ quel-
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motrat. 

GOUVER- quelques années les Bourgeoifies 
NEMENT n \ . - J / i • r 1 AT «ici cmtons 3? ont gagne du terrain lur les Ma-
Arijio- Dé- M giítrats ; & les ont forcés à les ré-

„ tablir dans plufîeurs Privilèges, 
„ dont ils les avoient dépouillées 
„ peu à peu. Mais toutes ces Ré-
M tonnes n'aboutiffent qu'à plus ou 
„ moins de Privilèges, que l'on ac-
j , corde aux Bourgeois de la Capi-
„ taie, & ne regardent point le 
„ gros du Peuple , qui demeure 
„ dans le reite du Canton. J'infè-
„ re de cette obfervation, que s'il 
M s'élève des Mécojitentemens & 
* des Tumultes dans les Capitales 
„ de ces petits Etats, à plus forte 
„ raifon doit-on les appréhender 
M dans les grands, où l'inégalité du 
„ Gouvernement eft d'autant plus 
„ fenfible , que leurs Territoires 
M font plus étendus. 

Il eft terns de répondre à toutes 
ces conféquences. Je dis donc, que 
c'eft fe tromper grofuèrement que 
de s'imaginer, que les Sujets, dans 
un Gouvernement Arijlocratique s 
«'aiment pas mieux voir leur Patrie 
dans la paix > & la tranquillité, que 

dans 
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dans le trouble & l'agitation. Ceil ¡J°™"¿ 
ce qui fait que les Ariftocraties fe font ¿ts cantons 
foûtenuës plus long - terns que les Arifi° • Oé-
Royaumes & les Empires. Si dans mocra ' 
les Monarchies le Peuple ne fonge 
pas à fes propres intérêts ; s'il ne 
\it, pour ainfi dire, que pour les 
autres ; s'il ne travaille point pour 
la Patrie, mais feulement pour fon 
Roi. Celt tout le contraire dans 
une République. De-là tant d'ex
emples de générofité, de zèle, de 
valeur, & d'amour pour la Patrie, 
dont les Hiftoires des Républiques 
font remplies. Il eft vrai que tou
tes les fois que Y Arijlocratie a dégé
néré en Oligarchie, ou en efpèce de 
Tyrannie , le Peuple a commencé 
à manquer de fidélité, & chacun a 
fouhaité de voir la forme du Gou
vernement changer de face. Les 
hommes en font logés là, ils aiment 
beaucoup mieux n'obéïr qu'à un 
Roi, quand même il feroit Tyran, 
que de vivre fous l'oppreffion de 
plufieurs. Ils ne connoiffent plus 
l'Amour de la Patrie ; ils difent com
me l'Ane de la Fable : 

Quid 



2io E T A T E T D É L I C E S 

G O U V E B - Quid referí mea 
des Cuntons Cid ferviam, clitellas dum portent 
Arifto- Dé- meas ( f ) ¿> 
moer at. 

Dans ce cas, on fe met fort peu 
en peine du falut de la République. 
Mais tant que l'on conferve, dans 
une Arijhcratie, l'ancienne forme 
du Gouvernement, on ne s'apper-
çoit d'aucun changement dans les, 
Efprits : Arcanum in omni República 
novi Status imago antiqiii ( g ) . Tant 
que le titre de Liberté refte en fon 
entier, le Peuple fupporte aifément 
le joug. Confervez , dit Lucain, 
l'ombre de la liberté , ft vous voulez 
vous faire obéir. En effet l'ambition 
& la jalo.uiie des Grands ont tou
jours été les avanteoureurs de la 
chute des Républiques ; leurs que
relles ont été les Ecueils funeites, 
où a échoué la Liberté du Peuple. 
Le Pouvoir abfolu prit le dejfus dans 

k 
( f ) Que m'importe à qui je fois , & qui je Ser

ve , puifque je dois toujours porter le bât ? 

( g ) Le grand Secret pour maintenir les Ré
publiques , c'ejî de faire enforte que le Gouver
nement d'aujourd'hui foit le même de celui d'mt-
trefois. 
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la Germanie , d'abord que F égalité ne GOUVER-

fubfijla plus , & que l'ambition & la des Cornons 
violence prirent la plate de la modefiie , Arijlo - Dé-
& de la retenue. Mais heureufe- m0Lra ' 
ment on n'a encore remarqué en 
SuiJJe aucuns de ees íiniitres Préfa-
ges ; & il n'y a guères d'apparence 
qu'on les y voye jamais ; ce qui me 
fait dire, que notre Auteur fera un 
mauvais Prophète, & que, Dieu-
aidant, la Pyramide ne. s'abbattra, 
ni par les coups du dedans, ni par 
ceux du dehors. Les premiers ne 
fauroient être guères dangereux 
pour les Suijfes , parce qu'ils n'ar
riveront jamais que dans une Ville 
Sarticulière , & qu'alors toute la 

iation y court comme au feu ; ce 
que l'expérience nous a appris plus 
d'une fois. A l'égard des coups 
qui pourroient venir du dehors ; 
on doit être perfuadé , que fi quel
que Prince voifin attaquoit quelque 
Canton, les autres ne négligeroient 
rien, pour s'oppofer aux efforts 
d'un Ennemi commun. 

j , Cependant, dit notre Auteur, 
„ il y a deux Réflexions, qui feni-

„ blent 
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GOUVER- blent promettre la Paix & la fû-
NEMENT " . / j r rs . T , n da Cuntom » rete de ces Cantons. L une eit, 
Atiflo-Dê- n qu'à peine impofent-ils quelque 

M Taxe à leurs Sujets, qui certai-
„ nement font les plus libres, & 
„ les mieux traités du monde ; en 
„ forte qu'ils n'ont pas lieu de 
„ craindre des foulévemens de cet-
„ te fource de mécontentemens po-
„ pulaires. L'autre eft, que tous 
„ les Cantons, par leurs Alliances 
>3 réciproques , font obligés à s'as-
„ filter l'un l'autre , dans le main-
„ tien de la forme du Gouverne-
„ ment, que chacun a embraifée; 
M mais je doute qu'on puiífe fe re-
„ pofer beaucoup fur aucune de 
„ ces fûretés. Car les Sujets cro-
„ yent, autant que j'ai pu remar-
w quer, qu'aucune douceur dans le 
„ Gouvernement ne fauroit adou-
s, cir le chagrin de s'en voir exclus. 
„ Et pour ce qui eft de l'autre fû-
„ reté, fondée fur Pafliftance mu-
>, tuelle des Cantons, outre qu'il 
„ eft dangereux de faire venir des 
„ Etrangers, pour calmer des trou-
„ bles domeftiques, les Proteftans & 
„ les Catholiques ont fi peu d'affec-

„ tion 
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tion les uns pour les autres, qu'il GOUVEK-
, 1 - j • , NEMENT 

n'y a pas lieu de croire , qu un ¿es LMuo>¡s 
Canton fît un pas pour foûtenir Añfio-Dí-
un autre de différente Religion. mtaat'' 
Quant au Canton de Berne en 
particulier, tous les autres font 
fi jaloux de fa puiffance exceffi-
ve , qu'il n'y en a pas un des 
douze, qui ne fût bien - aife de 
voir diminuer fes forces & fes 
territoires. C'eft pourquoi il fe-
roit fort à fouhaiter, que les Can
tons Arijlocratiqiies, & particuliè
rement celui de Berne, puffent 
trouver quelque moyen d'élargir 
leurs baies , en admettant une 
plus grande partie du Peuple au 
Gouvernement ; ce qui l'intéres-
feroit plus à le défendre. Il eft 
bien vrai, qu'en différens tems 
on a donné la Bourgeoifie de 
Berne à quelque peu de Familles 
du Pats de Vaud, & qu'à chaque 
promotion deux Bourgeois de 
cette Province font élus Membres 
du Grand-Confeil. Mais ce nom
bre eft fi petit, à proportion de la 
NoblelTe, qu'il y a dans ce Païs, 
qu'elle ne fe fent pas de cet avan-
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GOUVER- J] eft bon de détruire ici les dou-
des Cantons tes de notre Auteur , & de faire 
Arijho-Dé- voir, que l'on peut fe repofer en

tièrement fur les deux fûretés, dont 
il fe défie. Jamais le Gouverne
ment ne mettra de grands Impôts 
fur les Snijfes ; & quand il en auroit 

/ la volonté & le pouvoir, une im-
poffibilité abfoluê" l'en détourneroit ; 
car l'ingratitude, & la ftérilité du 
Païs ne le permettent pas. On ne 
peut établir de grands Impôts , que 
dans les endroits , où les Terres 
produifent abondamment, ou bien 
dans ceux, où il y a du Commer
ce ; mais comme ni l'un ni l'autre ne 
fe trouve dans la 'Saijfe, en un cer
tain degré, on ne peut par confé-
quent pratiquer ces expédiens. Ce 
feroit le moyen de faire déferter le 
Païs, d'autant plus que les Suffis 
font portés aifés naturellement à 
abandonner leur Patrie, pour aller 
chercher, chés les Etrangers, une 
demeure plus avantageufe que la 
leur. Il eft incroyable, combien il 
en paife tous les ans en Alface, & 
dans d'autres endroits de l'Allemagne, 
& fur - tout dans les Colonies de 
VAmérique. A l'é-
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A l'égard de la féconde fureté ; GOUVE*-
je conviendrai, qu il y a eu autre- &, cantons 
fois beaucoup d'inimitiés, entre les Ar¡jio.-D(-
Catholiques - Romains & les Réformés, 
par rapport à la Religion ; mais il 
n'en elt pas moins vrai, qu'à mefure 
que les premiers s'éloignent des fu-
perititions du Papifme, leur ancien
ne haine fe change en une véritable 
amitié. Ils fuivoient autrefois aveu
glément les caprices des Papes, dont 
ils étoient, en quelque manière, les 
Efclaves : aujourd'hui, ils peuvent 
dire avec un Poëte : 

. . . . Perierunt témpora longi 
Servitii ( h ) . 

D'ailleurs , on peut dire, que 
depuis quelques années les Catholi
ques-Romains ont pris le parti de vi
vre avec les Réformés dans une Union 
heureufe. Il n'eft pas néceifaire 
d'en rapporter d'exemples, il fuffit 
d'avoir la moindre connoiifance de 
ce qui s'eít paifé chés les Suijfes, 
pour s'en convaincre ; & pour fe 

rappel-

C h ) Nous nous /omines enfin affranchis d'une 
longue Servitude. 
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GOUVEX- rappeller les terns & les chofes qui 
fofcanJm y ont donné occaíion. Il n'eft pas 
Arijio-Dé- moins vrai de dire , que les Réfor-
mocr-at. m¿¡ £-Qnt £ j a n g j g m ¿ m e difpoiîtioil 

à l'égard des premiers. Ce n'eft 
pas à la vérité fans peine, que l'on 
en eft venu là ; mais l'Union fra
ternelle , cette amitié confédérale, 
qui eft le vrai intérêt de la Suijfe & 
le feul foûtien de fa Liberté, com
mence à reprendre toutes fes forces. 

Pour ce qui eft du fouhait, que 
fait notre Auteur; c'eft-à-dire, que 
l'on puifle trouver quelques moyens 
d'admettre une plus grande partie 
du Peuple, & fur- tout de la No-
bleife du Pais de Vaud au Gouver
nement , je lui paffe cet Article : 
parce que je vois bien qu'il ignore 
abfolument l'ancienne Hiftoire du 
Païs ; fans cela , il auroit jugé plus 
avantageufement, & avec plus d'é
quité du penchant, & de l'inclina
tion que les Bernois ont pour leurs 
Sujets. 11 n'eft pas obligé de fa-
voir, que dès le commencement 
de l'établi(Tement de la République, 
les Magiftrats de Berne offrirent le 

Droit 
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Droit de Bourgeoifie à pluíieurs Fa- GOUVEK-
milles du Pais de Vaud, qui ne vou- ^ Çmum* 
lurent pas l'accepter. Un pareil re- ¿"fi0-Dé-
fus iurfit pour fe difpenfer aujour- mocrtt ' 
d'hui de leur réitérer ces offres. 
D'ailleurs, fi on faifoit cette dé
marche pour ceux du Pais de Vaud, 
il faudroit auffi la faire pour les Su
jets Allemans, parmi lefquels il y a 
de très - anciennes Familles nobles, 
qui le font fignalées en différens 
tems, pour la défenfe de la Répu
blique. Mais il y a encore d'autres 
raiibns, qui empêchent qu'on ne 
puiffe en ufer de la forte. On fait, 
entre autres, que le Canton de Ber
ne poifède un grand nombre de 
Bailliages, acquis par la valeur des 
Ancêtres des Bourgeois d'aujour
d'hui , ou achetés de leurs deniers, 
par une contribution volontaire. 
Seroit-il jufte de priver leurs des-
cendans de la jouïifance de ces Bail
liages, en la conférant à des per-
fonnes, qui n'ont, en aucune fa
çon, contribué à leur acquiiition? 
Enfin, comment donner le droit de 
Bourgeoifie aux uns, fans caufer de 
la jaloufie aux autres ? Dans le Pats 

T O M E I. K de 
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GOUVER- ¿e yaui p a r exemple, il y a une 
N E M E N T p J ^ ' J -n 11 

désertons " grande quantité de families, qui 
ârifto.Dê- fe piquent d'une ancienne Nobles-

fe, que l'on feroit très - embarraíle 
fur le choix. 

C'eft encore une erreur que de 
s'imaginer, qu'A chaque promotion 
deux Bourgeois du Païs de Vaud font 
élus Membres du Grand- Confeil de 
Berne. Il n'y a ni Loi, ni Coutu
me même fur cela. Les Magiltrats 
;en admettent autant qu'ils le ju
gent à propos, fuivant le mérite, 
& la faveur des Perfonnes, de forte 
qu'il n'y a pas plus de Loi pour en 
choifir deux , que pour en élire 
pluiieurs. Ce qui eit certain, c'en 
qu'on n'admet jamais perfonne dans 
le Grand-Confeil, qu'il n'ait le droit 
de Bourgeoifie à Berne , & qu'au
jourd'hui on n'a aucune voye pour 
acquérir ce droit. 

I CHA-
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C H A P I T R E X I I . 

Du Gouvernement général des fix 
Cantons Démocratiques. 

„ T E Gouvernement des fix Can- GOTJVER-
-Ll tons d' Vri, de Schmtz, d'Un- £ ™ , 

„ derwald, de Zug , de Glaris , & Democrats 
„ d'Appenzell eft, dit notre Auteur, ÎMW-
„ entièrement Démocratique ; & il 
„ eft fi uni, & fi fimple, qu'il fera 
„ facile d'en donner une idée en 
„ peu de mots. 

Eft-ce préfomption , mépris, ou 
ignorance, de l'état du Gouverne
ment de ces Cantons, qui fait parler 
cet Auteur de la forte ? Je ne dé
ciderai pas ; mais ce qui eft certain, 
c'eft que l'idée, qu'il s'étoit propo-
fé de nous donner, en peu de mots, 
n'eft ni jufte, ni fatisfaifante. Je ne 
la rapporterai pas ; pour ne point 
trop allonger un Ouvrage, que j'ai 
été obligé d'étendre, plus que je 
ne m'étois propofé. Je me con
tenterai de donner une idée de ce 
Gouvernement. J'y vois d'autant 

K 2 plus 



aso E T A T E T D É L I C E S 

plus de néceflîté, que ce n'eft pas 
d'aujourd'hui que je me fuis apper-
çu, que les Etrangers ont plus de 
connoiffance des mœurs & des 
Coutumes des Chinois, & des Ha-
bitans du Brejîl, que du Gouverne
ment Démocratique des Suijfes. 

Nous avons déjà vu, qu'il y a 
en SniJJè fix Cantons, qui ont un 
Gouvernement Démocratique. Cha
que Chef-Lieu eft divifé en plufieurs 
Parties ou Communautés, comme 
la plupart des Villes Arijlocratiques 
font divifées en plufieurs Tribus. 
Le Canton d'Uri l'eft en dix : celui 
de Schwitz en fix : Underwald en 
deux : Zug en deux : Glaris en quin
ze , & celui d'Appeiizell en douze. 
Je vais rapporter, le plus briève
ment qu'il me fera poflîble, la forme 
de ce Gouvernement Démocratique. 

Celui qui, dans le Chef-Lieu du 
Canton , jouît du premier titre 
d'honneur, s'appelle Ammann, nom 
dérivé à'Amtmanni c'eft-à-dire, un 
homme, qui remplit une Charge eminen
te. On l'appelle auflî Land-Ammann. 

bon 

GOUVER
NEMENT 
des Cantons 
Démocrati
ques. 
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Son pofte reffemble affés, dans fes GOUVER-
fonftions, à celui à'Avoyer & de des Cmtons 
Bourguemaître ¿ il eft élu par l'As- Democrat!. 
femblée générale de tout le Peuple jl>ues-
de même que les autres Officiers de 
la République ; mais il eft changé 
dans quelques endroits tous les ans, 
dans d'autres tous les deux ans ; au 
lieu que les autres Officiers de la 
République font ordinairement à 
vie. Il prende toujours, foit au 
Confeil ordinaire , foit aux Affem-
blées du Peuple ;, & il eft, en gé
néral , le Directeur des Affaires or
dinaires du Païs, avec l'affiftance du 
Confeil, que le Peuple, en qui ré-
fide la Souveraineté , choifit pour 
expédier les affaires de moindre 
conféquence. De forte que ce Con
feil ordinaire eft compofé du Land-
Ammann , du Statthalter, qui eft 
comme fon Lieutenant, & qui fait 
fa charge , lorfqu'il eft abfent ou 
indifpofé : du Pannerberr, ou Porte-
Etendard du Canton, du Landshanbt-
mann , c'eft-à-dire, du Capitaine du 
Canton, de deux Porte-Enfeignes, 
du Tréforier, & de celui qui a Pin-
fpection des Armes, & de tout ce 

K 3 qui 
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fíouvER- qUi concerne la guerre. Tous ces 
rfL Contois Officiers font choifis par l'AÎTem-
Dfaocrati- blée générale du Peuple du Can-
'3ues' ton ; mais ils ne jugent pas feuls. 

Us font affiliés d'un certain nom
bre de Confeillers , que les Com
munautés particulières élifent. C'en 
le Land - Antmann, qui convoque ce 
Confeil ordinaire, quand il le juge 
à propos, & il a droit d'impofer 
une peine à ceux qui ne s'y trou
vent pas. 

Il feroit difficile de dire, avec 
quelle prudence ces Cantons ont 
dreiTé leurs Loix, pour éviter que 
leur Gouvernement ne devienne 
Arijlocratique ou Monarchique. "Non-
feulement dans plufîeurs endroits le 
Pere & le Fils ne peuvent pas être 
dans le même Confeil ; mais il ne 
peut pas même y avoir deux per-
îbnnes de la même Famille, s'ils 
ont le même nom. Les Affemblées 
générales de tous les Députés du 
Canton ne fe tiennent ordinaire
ment qu'une fois l'an, ou à la fin 
d'Avril, ou au commencement du 
mois de Mai ; quoique néanmoins 
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on les convoque toutes les fois que GOUVER-
t i rr- i i • Tl -i N E M E N T 

la neceflite le requiert. 11 y a quel- ri„ Ée8t(,M 
ques endroits où ces AíTemblées fe Démocrati-
tiennent dans un lieu , qui eít dé- ''""• 
couvert, mais renfermé : dans d'au
tres , c'eft dans le Sénat. Si l'Aiîem-
blée eft générale, les Officiers de 
la République ont le pas. La mar
che elt ouverte par les Trompettes 
& les Tambours. Lorfqu'on eft 
rendu au lieu, où l'AiTemblée doit 
fe tenir, les Réformés commencent 
par une Prière fuivie d'une Prédi
cation, & les Catholiques - Romains, 
par le Chant de l'Hymne, Veni Crea
tor Spiritus, &c. On forme enfuite 
un Cercle, dans le milieu duquel fe 
place le Land - Ammann i il tient un 
grand fabre à fa main, & après la 
prédation du ferment ordinaire, 111 
propofe les affaires dont il s'agit. 
On n'agite dans ces grandes As-
femblées que les affaires les plus 
importantes ; & parce qu'on ne peut: 
pas en décider beaucoup , on en 
renvoyé plufieurs au Confeil ordi
naire , ou on les remet à une autre 
Aflémblée. On finit par un Chant 
folemnel. Il faut remarquer que 

K 4 chaque 
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GOUVER- chaque Partie, ou Communauté du 
¿s. cantons Canton , a une eipece de Souve-
Démocrati- raineté indépendante, & qu'elle ju-
'""' ge fes propres Membres fans ap

pel , dans les Matières Civiles & 
Criminelles, qui ne touchent point 
le rene du Canton. C'eft ce qu'on 
appelle le Confeil Commun. Il ju
ge les crimes en pleine campagne. 

L'Affemblée générale a la con
duite des affaires ordinaires de l'E
tat ; mais avec un pouvoir limité; 
car la Souveraineté réfîde entière
ment dans tout le corps du Peuple. 
C'eft parce que les pouvoirs des 
Députés font limités, qu'ils ne peu
vent fur le champ rendre une ré-
ponfe pofitive, aux Envoyés des 
Rois ou des Princes , jufqu'à ce 
qu'ils ayent écrit à leurs Commu
nautés. 

Chaque Mâle du Païs, depuis 
l'âge de feize ans, a fon fuffrage, 
& le Maître & le Valet ont une 
égale part à la Souveraineté. Il y 
a cependant quelques Cantons, où 
les Mâles peuvent même donner 
leurs fuffrages dès l'âge de 14. ans. 

C'eft 
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C'eft là tout ce qu'il eft néces-GouvER-
faire de dire du Gouvernement gé- %j çS»t 
néral de ces petits Cantons, qui, Démocrati
es, y admettant chaque Membre à q""' 
une portion égale, femblent inté-
refler chaque partie à la conferva-
tion du tout. A la vérité le com
mun Peuple fe conduit d'ordinaire 
ici, felon les fentimens des Gen
tilshommes , auxquels il croit plus 
de lumières. La Nobleffe n'a pas 
feule cet avantage, Tout homme 
qui fait fe faire eftimer du Peuple 
a beaucoup de pouvoir fur fon es
prit ; l'éloquence fur - tout peut 
beaucoup aujourd'hui. Auiïï l'éru
dition eft - elle généralement efti-
mée dans ces Cantons ; & ce qui 
eft une conféquence néceffaire, elle 
y devient commune. J'ai ouï di
re très-fouvent, qu'on trouve dans 
le Païs quantité de Perfonnes très-
favantes , & qui ont une facilité 
admirable pour s'énoncer. On en 
voit qui s'appliquent au Droit, à 
la Politique, à la Médecine , & 
qui pouflènt ces études à un degré 
de perfection. lîy en a auffi, qui, 
au retour de quelques, voyages en 

K S France, 
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GouvER- France , apportent un air de poli-
™es Cantons teffe, dans les habillemens, dans les 
Démocrati- geftes, & dans les manières de vi-

;
 qm' vre, qui donne lieu de croire, qu'a

vec le tems la Suffi deviendra tout 
autre qu'elle n'étoit. Nous dirons 
cependant en paiTant, qu'il y a quel
que danger à prendre trop d'empire 
fur l'efprit du Peuple , parce qu'il 
rend ces Perfonnes , en quelque 
manière, reiponfables des fuccès & 
punit fouvent févèrement ceux qui 
lui" ont donné un Confeil, qui tour
ne à fon défavantage. 

„ Comme les Gouvernemens^m-
» tocratiques manquent par le fonde-
„ ment, les Démocratiques manquent 
„ par le défaut d'ordre & de bons 
„ Réglemens. Les premiers, di-
„ fent les Politiques , dégénèrent 
„ en Oligarchie, & les derniers tom-
„ bent dans Y Anarchie. Ce qu'il y 
„ a de certain, c'eft que d'un côté, 
„ où le Corps entier du Peuple dis-
„ cute les matières d'Etat dans fes 
„ Aflemblées publiques, la confu-
„ fion ne peut pas être évitée ; com-
„ me de l'autre, où le Peuple n'eft 

„ jamais 

1 
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„ jamais confulté, ni immédiate- GOUVER-

„ ment ni médiatement dans les *# •cJtZt 
„ Perfonnes de fes Repréfentans , Democrats 
M il fe mettra peu en peine de défen- ''""' 
„ dre un Gouvernement auquel il 
„ n'a point de part, & il fera peut-
„ être charmé de voir périr la vieil-
„ le adminiftration, dans l'efpéran-
„ ce de trouver mieux fon compte 
„ dans la nouvelle. 

Ce n'eft pas là le feul endroit, où 
l'on a pu remarquer, que l'Auteur 
de la Relation de la Suijfe n'eft pas 
porté pour le Gouvernement Arijlo-
cratique, & qu'il a plus de penchant 
pour le Démocratique. Le mal qu'il 
y a, c'eft qu'il eft dans l'erreur fur 
les principes du Gouvernement 
Arijhcratique. Ce Gouvernement , 
dit - i l , manque par le Fondement: 
mais quel Fondement entend-il? 
C'eft-ce que j'ignore. -Tout ce que 
je fais, c'eft que les fondemens de 
quelque République que ce foit ne 
font autre chofe que le" I.oix éta-^ 
blies avec fageiTe & équité, & que 
ces Loix fe trouvent dans l'Arifto-
cratie. Si an confiriere cette forte 

K í • de 
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GoyVER- (}e Gouvernement fans prévention, 
NEMENT ,., , S. • , . 
des Canton on verra, qu'il nen elt point qui 
Démocrati. foit plus conforme à la nature. 
quls' Ceux qui y gouvernent font ceux 

que l'âge, la fageife, la fcience & 
l'expérience, rendent fupérieurs aux 
autres. Trouvera-t-on à coup für 
ces avantages dans un Gouverne
ment Monarchique ? 

Une autre objection de notre Au
teur, c'eft que l'Ariftocratie/>«#/«-
cilement dégénérer en Oligarchie. On 
voit le menu fentiment dans Bodin, 
qui dit, en parlant de la Républi
que : Et quemadmodum Ariftocratia 
bene confiituta, per fe laiidabilis ejl & 
f melara, ita fi depravari cœperit, ni
hil deterius fieri potefi, fi Nobiles £«? 
Potentiores in Plebeiorum & tenuium 
perniciem conspirent, (a) Mais qui 
eft-ce quine conviendra que ces 
inconvéniens font infiniment plus à 
craindre dans une Monarchie, que 

dans 

( a ) Et comme Z'Ariftocratie, quand elle eft 
bien réglée, eft en elle-même quelque ebofe de 
louable y de beau ; aujfî, Ji fon Gouvernement 
commence à Je corrompre, & que les Nobles £3* 
Grands viennent à opprimer le Peuple & les Pc 
iits, il riy a ritn de ¡lia mauvais. 
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dans une Ariftocratie ; & qu'il eftGouVER-
, , . . , v , * . v 1 j ' ' N E M E N T 

plus facile a la premiere de degene- ¿es çmtom 
rer en Tyrannie, qu'à celle - ci en Démootati-
Oligarchie. qw' 

Nous n'avons point en effet 
d'exemples, qui puiffent prouver, 
qu'un Tyran , dans un Gouverne
ment Arijlocratique, ait pouffé la 
Tyrannie & la cruauté auifi loin 
que l'ont pouffée certains Rois. La 
raifon en eft claire. Si quelques 
Membres gouvernent avec trop de 
dureté, il y en a d'autres qui par 
leur douceur favent y apporter un 
tempérament convenable ; c'eft un 
grand avantage. Aurefte, chaque 
forme de Gouvernement a fes Par-
tifans, & fes Ennemis. La raifon 
de cette différence de fentimens ne 
doit pas être tirée de la forme mê
me du Gouvernement ; elle ne vient 
que de ce que chacun eft porté pour 
le Gouvernement fous lequel il eft 
né. 

„ Pour ce qui eft, dit la Relation 
„ de la Suijje, des différentes Ré-
M publiques établies dans les Can-

K 7 „ tons, 
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GO-UVER- „ tons, i'ofe hazarder un fenti-
NEMENT " !» J i • r • r J ' 

des Canten » ment, lequel, je íuis perfuade , 
Démocrati- n paroítra un Paradoxe aux Arifio-

„ cratîques : favoir que le Gouver-
„ nement des Cantons Populaires 
„ approche plus d'une République 
¿ parfaite, ou du moins qu'on en 
,, teroit une plus facilement, que 
„ de celui des autres. 

" 
L'Auteur a raifon de dire qu'il 

hazarde un fentiment ; mais je ne 
crois pas que fon fentiment fa (Te 
fortune. J'en avance un autre qui, 
à ce que je me fíate, aura plus de 
Partifans; c'eft qu'il n'y a peut-être 
point de République dans le Mon
de, qui ne puiiTe fubfifter par fes 
Loix iùppofées bonnes & équita
bles , & qui ne puiffe refter perpé
tuellement dans cet état, s'il nefur-
vient quelque coup violent & im
prévu. Toute République fe foû-
tiendra tant que les Loix feront ex
actement obfervées ; car leur chiite 
ne peut venir que de deux caufes ; 
ou par le changement des Loix, ou 
lorfque les Loix ne font point ob-
ferYées. Tant que les Loix font.en 

vigueur, 
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vierueur, il n'y a point de puilTan- GOUVER-
J • U if J iSïl • NEMENT 

ce, de richeile, ni de credit, quidu cantons 
puiiTe ébranler une République ; Bimmup-
mais íi on s'écarte des Lôix ; fi on qu"' 
ne protège pas les Bons, fi on ne 
leur donne pas de récompenfes ; fi 
on ne châtie pas les Mauvais, dès-
lors elle menace ruine : elle tom
bera infailliblement, quelque forme 
de Gouvernement qu'elle ait pu 
avoir. Il eft vrai que les Républi
ques , comme les Empires, ont eu 
leurs tems de naiflance, de gran
deur, & de décadence, que les An
ciens ont appelle, fatalïs Peyiodus 
Imperionim. Les meilleures & les 
plus parfaites ont eu le fort des Bâ-
timens qui s'ufent par la longueur 
du tems, & qui tombent enfuite. 

„ Pour porter, continue la Ré-
M lation, les Gouvernemens Popu-
„ laires à la perfection, l'on n'au-
„ roit qu'à envoyer un Député de 
M chaque Communauté des Can-
„ tons, qui tous enfemble forme-
„ roient un petit Confeil, ou un 
„ Collège, qui feroit occupé à pré-
M parer & à digérer les matières. 

„ Après 
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GOUVER- Après cela l'on choifiroit quatre 
N E M E N T " r . . -p., . , j * i_ 

des Cantom » ou cinq autres Deputes de cha-
Démocrati- j} qUe Communauté, qui compo-
ques' ,, feroient un Sénat, à l'imitation 

„ des Fregadi à Venife, & qui exa-
„ mineroient & difcuteroient ce 
„ que le Petit - Confeil trouveroit 
M à propos d'offrir à leur délibé-
j , ration pour le Bien public. En-
„• fin, ce que ce Sénat jugeroit bon, 
M devroit être propoié à l'Affem-
„ blée publique de tout le Peuple, 
„ non pas pour en raifonner, mais 
„ uniquement pour l'approuver , 
j , ou pour le rejetter. Ainii le Pe-
„ tit- Confeil propofant, le Sénat 
„ délibérant, & le Peuple décidant, 
„ cela formeroit, felon l'opinion 
„ des plus célèbres Républicains, 

• „ une République parfaite , pour-
„ vu que les Députés, qui compo-
„ feroient les deux Confeils, fus-
?3 fent changés dans une circulation 
„ bien réglée. 

„ Cet établiifement me par oit 
„ très-facile à être introduit dans 
„ les Cantons Populaires, au-lieu 
» que dans les AriJtQcraiiqnes il fau-

« droit 
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„ droit diffoudre toute la forme du GOUVER-
" — r . . v NEMENT 

„ Gouvernement pour en venir a des Cantons 
„ bout : ce qui eft un changement Démocrati-
„ que l'on ne peut pas efpérer, tan-qu"' 
„ dis qu'il eft de l'intérêt de ceux 
„ qui gouvernent de retenir le pou-
„ voir entre leurs mains. Même 
K fur le pied où ces deux formes 
„ de Gouvernement fe trouvent au-
„ jourd'hui, j'ofe dire, que vrai-
„ femblablement le Populaire fub-
„ liftera le plus long-tems. Car 
& bien que faute de bons Régle-
M mens, & par les débats dans les-
M quels il eft permis au Peuple d'en-
„ trer dans fes AíTemblées, il y naî-
M tra de la confufîon & des défor-
„ dres qui néceifairement l'ébran-
„ leront ; néanmoins, comme il 
„ repofe fur le fondement de tout 
„ le Corps du Peuple, difficilement 
„ pourront-ils le renverfer. Au-lieu 
„ que j'ai déjà montré , combien il 
„ eft aifé de bouleverfer les Gou-
¿ vernemens Arijlocratiques de fond 
„ en comble ". 

Peut - être que fi notre Auteur 
avoit eu une connoiflance entière 

du 
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GOÜVER- fju Gouvernement Démocratique des 
K E M E N T n .ff -, r P -i. ' ' 1 

¿«i ea»to« SîtiJJes, il le ieroit épargne la peine 
Démocrati- ¿e faire une partie de ce raifonne-
2""' ment. En effet, ce qu'il demande 

dans le commencement fe pratique 
à peu près de la même manière. 
Les Affaires, qui doivent être pro
posées à l'Affemblée générale , fe 
préparent & fe digèrent première
ment dans le Sénat, ou Confeil, où 
elles fontmifes en état d'être préfen-
tées à l'Affemblée du Peuple. Il y a 
cette feule différence ; c'eft que les 
matières ne font point propofées au 
Peuple pour les approuver ou les 
rejetter ; mais pour en délibérer. 

A l'égard de la prophétie fur la 
durée du Gouvernement, je dirai 
que les Démocraties ont dans la per-
fonne de notre Auteur un excellent 
Avocat. Cependant il eft furpre-
nant qu'un homme favant & éclai
ré , n'ait pas eu égard au génie du 
commun Peuple ; & n'ait pas fait 
attention qu'il défère fou vent les 
honneurs à ceux qui en font indi
gnes , qu'il fe laiffe aifément préve
nir, qu'il eft inconftant dans íes Ré-

folutions, 
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folutions, timide dans les petites GOUVER-
chofes, prompt à infliger des peines, Semant 
incapable de délibérer , comme le némoauti-
dit admirablement bien un Poëte : que>' 
• 

Ego Vitlgum 
Errori fimilem , cwiBum infanire do-

cebo. ( b ) 

Il faut convenir cependant que les 
Démocraties peuvent fubíiíter long-
tems, tant qu'elles font renfermées 
dans des bornes étroites , & que 
perfonne ne peut s'y élever beau
coup ni acquérir une grande auto
rité par fes richefTes ; mais qui pour
ront fe perfuader, que dans une Dé
mocratie d'une grande étendue , la 
forme du Gouvernement Populaire 
puifTe être d'une grande durée. 11 
ne faut qu'une perfonne riche & 
ambitieufe pour le ruïner. Pour 
peu qu'elle foit habile, elle gagnera 
l'affedion du Peuple par fon argent, 
& par mille autres moyens. Le Peu
ple une fois gagné , la Démocratie 
devient Anarchie, & de cette der

nière 

( h ) Pour moi, je ferai -voir que le Peuflf 
fv.jet à l'erreur eft toujours infcn/e'. 
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KEMENT
 n ^ r e ^ n 'y a P*us ( l u , u n Pa s a ^re a 

des Cantons la Monarchie. Les Hiftoires nous en 
Bémocrati- fourniiTent une infinité d'exemples. 
qua. r 

Notre Auteur finit fon Chapitre 
par une comparaifon. „ Les Plans, 
„ dit-il, de la plupart des Gouver-
„ nemens établis dans le Monde, 

• s, femblent avoir été formés, com-
„ me des Maifons bâties à diverfes 
„ reprifes. Car de même que dans 
„ ces Bâtimens les vieilles parties 
„ défigurent toutes les neuves & 
„ les rendent irrégulières, ainfi 
,, dans l'établiiTement d'une nou-
„ velle forme de Gouvernement, 
„ l'on y a toujours fait entrer quel-
„ que chofe de la vieille, qui n'eft 
„ pas de la même pièce, & qui par 
„ conféquent en gâte la fymmétrie. 

Quoique je convienne, que dans 
les Républiques , qui fubfiftent de
puis un tems confidérable, on a 
ajouté de nouvelles Loix aux pre
mières , je n'admets pas pour cela 
la comparaifon. Je les compare-
rois plus volontiers au VahTeau des 
Argonautes, qui fut fi fouvent rac

commodé 
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commode & auquel on remit tant GOUVER-
de fois de nouvelles pièces, durant ^ orate»* 
tout le terns qu'il fubfiita , qu'en- UAmmsU 
fin on n'y vit plus aucune des pre- iues' 
mières planches , qui avoient été 
employées pour fa conitruclion, 
quoiqu'il parût néanmoins toujours 
le même VaiiTeau. C'eft de cette 
même manière que les Républiques 
reçoivent de nouvelles Loix , de 
nouvelles Conftitutions , . de nou
veaux Adminiftrateurs, & qu'elles 
prennent une nouvelle face ; mais 
comme cela ne fe fait que peu à 
peu & avec beaucoup de tems, on 
ne s'apperçoit d'aucun changement, 
pourvu qu'elles retiennent leur pre
mière forme. Cela ne fe peut guè-
res autrement. Dans les conimen-
cemens des Républiques on ne re-
fpire ordinairement que la fimplici-
té , comme on le peut voir dans 
les Loix des Douze Tables, dans les 
Loix de Sohn, & dans celles des 
autres Législateurs Grecs ; mais à 
mefure qu'elles s'aggrandiffent, le 
luxe s'y introduit, & oblige de di
minuer quelque chofe de la févé-
rité de la Loi ; on en fait enfin de 

nouvelles 
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GOTJVEK- nouvelles qui s'éloignent le moins 
rfíí f««to)îi qu il eft poilible des premieres. 
Demacran- Ainfi infenfiblement les Républi-
ques' ques prennent une nouvelle face. 

C'eft là leur fort : elles ont pres
que toutes eu cette deftinée. C'eft 
ce qui doit obliger à prendre gar
de de ne les pas trop charger de 
Loix. La plus corrompue eft tou
jours celle qui en a davantage. On 
doit auffi prendre garde que les 
nouvelles Loix ne foient pas plus 
dures que les anciennes, parce que 
le remède feroit trop violent pour 
guérir un mal. Car quand une Ré
publique eft comme l'ortie du ber
ceau & qu'elle le trouve dans une 
efpèce d'état d'adolefcence ; elle ne 
peut plus fupporter la févérité des 
premières Loix. Il faut dans les 
nouvelles de la condefcendance, 
qui ne foit pas telle néanmoins, 
qu'elle faffe changer la forme de la 
République, & qu'elle lui faife per
dre fon ancienne Conilitution. Il 
faut de la difcrétion & de la pru
dence. Auiïï le foin de faire des 
Loix, ne doit-il pas être confié à 
un trop grand nombre de perfon-

nes. 
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nés. Si on confie ce foin à phifièurs, GOUVEX-
¿ J . T? • ! J •( /• N E M E N T 

dit un .Ecrivain m o d e r n e , il ne faut Ae¡ cmtom 
pas fe flatter, que ces Loix ayent entre Démocratt
elles wie liaifon pareille à celle des Chai- >I""' 
uons ¿''une chaîne ¡ parce qu'il arrivera 
fouvent que dans une multitude d'hom
mes , tel qui croit que Vexemple de [es 
Ancêtres £f? la part que fa naijfance 
lui a donnée au Gouvernement, fiiffi-
fent pour lui donner la Science défaire 
des Loix, remportera fur les autres , 
quoiqu'il ne fâche feulement pas ce que 
c'ejl qu'une Loi. C'ejl pourquoi les 
Grecs & les Romains à qui nous de
vons les premiers élémens de tous les Arts 
& de toutes les Sciences, n'ont jamais 
confié à une troupe tumultueufe & in-
confidérée le foin de faire des Loix, 
ils en chargèrent un petit nombre de 
perfonnes prudentes, laijfant au Peupk 
le pouvoir de les confirmer. 

Il n'eft pas difficile à préfent de 
dire pourquoi plufieurs Gouverne-
mens Arijlocratiques perdent infenfi-
blement leur ancienne forme & en 
prennent peu à peu une nouvelle, 
car ce n'eft qu'autant que l'ancien
ne face des chofes demeure, qu'on 

peut 
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GOUVÏR- p e u t dire qu'un Gouvernement fub-
ifo ĉ rtoKi îifte, & il ne peut fubiîfter que par 
Démocrati- fes anciennes Loix, qui en font la 
Hue* bafe, & qui font toujours plus Ha

bles. & plus prudentes que les nou
velles, parce qu'elles font confor
mes à la volonté & aux intentions 
des premiers Fondateurs de la Ré
publique. C'eft dans ce fens que 
l'on peut véritablement dire que les 
Ouvrages des Anciens font plus du
rables que ceux des Modernes. Les 
nouveaux Bâtimens paroifTent à la 
vérité plus magnifiques ; mais ils 
font bâtis avec moins de folidité; 
ils ne dureront par conféquent pas 
tant, ii même on vient à leur ajou
ter quelques pièces, l'Edifice nou-
neau tombera plutôt en ruine que 
le vieux. 

C H A P I T R E X I I I . 

Des Diètes des Suffis. 

DIB'TES A P R È S avoir parlé de la forme 
des Suifcs. J-\ d u Gouvernement établie dans 

les Cantons refpe&ifs , il femble 
qu'il 
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qu'il foit néceiTaire de dire à P ré-D l î 'XE S 

lent quelque chofe de leur Gouver
nement public dans leurs Diètes, 
où la Majefté du Corps Helvétique 
eit repréfentée, par les Députés de 
tousles Cantons en général. 

Sous ce nom de Diètes , il faut 
entendre toutes les Aifemblées gé
nérales des Snijfes. Mais comme il 
y en a de plufieurs efpèces, il fera 
bon de les expliquer ici. On en
tend par ce mot, premièrement les 
Aifemblées générales de tous les 
Suijfes, c'eft - à - dire, non - feule
ment des XIII Cantons, mais en* 
core de leurs Alliés. Ceux - ci as-
fillent en différent nombre. Ils y 
font prefque tous, lorfqu'il s'agit 
d'une Alliance générale, dans la
quelle on veut entrer. Mais les As-
iiftans ordinaires ne font que l'Abbé 
& la Ville dt-St. Gall, & la Ville de 
Bienne. Ces Aifemblées ne fe con
voquent que pour traiter en com
mun des aifaires qui regardent toute 
la Suffi en général. Chaque Can-: 
ton y a fon fuffrage particulier, 
quoique le même Canton y envoyé 

T O M E I. L fou-
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DiE'TES fouvent plufieurs Députés. Il faut 
des Su:jles. r / • , 5 j ' • j 

M favoir néanmoins, qu on n'y decide 
pas ordinairement, à la pluralité 
des fuffrages, les affaires étrangè
res , comme les Alliances & les Trai
tés ; mais feulement les différens des 
Suffis, au fujet des Bailliages com
muns. Ces Aifemblées des X I I I 
Cantons font proprement ce que 
l'on doit entendre parce mot, Diè
tes des Suffis, toutes les fois qu'on 
le trouve dans les Livres, ou dans 
les Nouvelles publiques. 

Secondement ; il y a quelquefois 
des Diètes , qui ne font formées 
que de cinq ou de fept Cantons, & 
alors on doit entendre les Cantons 
Catholiques- Romains, qui tiennent 
fouvent entr'eux des Aifemblées 
particulières. Ces Cantons font 
Lucerne, Uri, Schwitz, Underpaid, 
Zug, Fribourg, Soleure. Et quoi
qu'il fe trouve fouvent dans ces As-
femblées des Députés Catholiques des 
Cantons de Glaris & à'Appenzell, ils 
ne font cependant pas nombre, 
parce que la plus grande partie de 
ces Cantons eft Réformée. 

Troi-
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Troifièmement ; on entend P 3 1 ' - ^ 1 ! ^ 1 

1er fouvent de la Diète des quatre Can
tons. Sous ce nom on doit enten
dre l'Aiïemblée particulière des Can
tons de Zurich, de Berne, de Basle & 
de Schaffhoufe, que l'on nomme aufli 
les Conférences Evangéliques ; car quoi
que les Réformés de Glaris, à'Appen-
zell,8zc, s'y trouvent fouvent, on 
n'appelle cependant cette Aflem-
blée, que la Diète des quatre Cantons. 

Quatrièmement ; il y a tous les 
ans une Conférence régulière entre 
les Cantons de Berne & de Fribourg, 
à Poccafion des quatre Bailliages qui 
leur appartiennent en commun, & 
fur toutes les difficultés qui peuvent 
naître entre ces deux Cantons. 

Il y a encore d'autres Diètes , 
mais elles ne font pas communes, 
de forte qu'il n'eit pas néceffaire 
d'en parler. 11 fuffic d'avoir rappor
té les quatre principales. L'expli
cation que nous en avons donnée 
fuffira pour comprendre ce que 
nous dirons dans la fuite. 
• 

L » La 
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VÂlls L a D i è t e générale des XIII Can-¡. utjies. t o n s n,e^. c o n v 0 q U ^ e ordinairement 
qu'une fois l'an, à la St. Jean ; & el
le ne dure qu'environ un mois, à 
moins qu'il ne furvienne des affai
res extraordinaires. Elle s'aflemble 
principalement pour délibérer fur 
les mefures, qu'il y a à prendre pour 
le bien commun, & pour la fureté 
de tout le Corps Helvétique. Je vais 
déduire par ordre tout ce dont on 
traite dans ces Diètes. 

I. On y agite tout ce qui con
cerne la Guerre ou la Paix. Par 
exemple, quand il y a quelque cho-
fe à craindre du dehors, on déli
bère, s'il faut envoyer des Trou
pes à l'extrémité de quelque Can
ton ; fi on oppofera la force à la 
force ; fi on déclarera une Guerre 
commune, ou fi l'on fera la Paix ; fi 
on doit donner paffage aux Troupes 
d'une Puiflance étrangère, ou ac
corder de nouvelles Troupes à la 
folde de quelque Souverain. On y 
traite des Alliances avec l'Etranger ; 
s'il y en a quelqu'une à renouveller, 
ou quelque changement à y faire. 

Voilà 
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Voilà pour ce qui regarde les a ^ * ? ] ' ^ î > s 

res étrangères. f 

11. On agite audi dans ces Diè
tes , ce qui regarde les affaires du 
dedans , comme l'exécution des 
Loix & des Constitutions commu
nes («) . Jl y a en Siàffe des Pac
tes & des Conventions communes, 
que l'on a grand foin de faire ob-
fèrver. De ce nombre eft la Loi 
de la Milice ordinaire des Sui/fes i 
c'eft- à- dire, l'Ordonnance com
mune de la Guerre. On l'appelle 
Commune, parce qu'elle a été faite, 
& approuvée par le Corps Commun 
des Suffis, en mille-trois-cens-qua-
tre-vingt-treize. On la confirme 
tousles ans, & l'on a foin qu'elle 
foit gardée avec exactitude. Voici 
la teneur des principaux Articles : 
w r. Les Suffis y promettent, que 
j , pour entretenir la Paix & la tran-
„ quillité publique , chaque Can-
„ ton protégera , & défendra fes 
„ Sujets. 2. On s'oblige de pren-

L 3 „ dre 

( a ) L'Auteur de la Relation de la Suifle ne 
parle point de cet Article , qui ejl cependant re
gardé comme un des plus importuns. 
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s „ dre garde qu'aucun Suffi ne faiTe 
„ ouvertement ou en fecret du 
M tort à un autre, ni en quelque 
à, manière que cepuifle être, mais 
„ qu'au contraire les particuliers 
j , s'aident mutuellement les uns les 
„ autres, afin de vivre toujours 
„ dans une perpétuelle union , & 
„ dans une parfaite intelligence. 
» 3- Que dans le cas d'une Guerre 
„ commune, chaque Suijfe fe tien-
„ dra dans le Régiment ou dans la 
„ Compagnie où il fera enrollé ; 
„ & que s'il arrive qu'il s'en retire 
„ ou déferte, il fera puni comme 
„ il le mérite , par ceux de fon 
„ Canton. 4. Qu'on ne pourra 
„ blâmer celui qui étant bleiîe, né 
« pouvant plus attaquer l'Ennemi, 
„ ni fe défendre, fe iera retiré, & 
„ qu'on ne Pinfultera point, com-
„ me s'il avoit pris la fuite, ou qu'il 
„ ne fe fut pas comporté en brave 
„ homme, f. Qu'il ne fera point 
„ permis de piller l'Ennemi, avant 
„ que le Combat foit entièrement 
„ fini ; mais qu'on fe comportera 
„ avec courage, tant qu'il durera. 
„ Après quoi, on pourra dépouil-

„ 1er 
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„ 1er l'Ennemi, qui aura été tué;?1.?'/*.12 

" . r i- • " 1V ., desSuifes. 
„ mais a condition que ces depouil-
„ les feront partagées également 
„ entre les Soldats, par les Offi-
„ ciers. Que dans quelque expé-
„ dition que ce foit, on ne pourra 
„ piller ni les Eglifes, ni les Cou-
„ vens, ni les autres Lieux confa-
„ crés à Dieu ; que le Général & les 
„ Soldats s'en abstiendront pareil-
„ lement, à moins que l'Ennemi 
„ n'y eût porté fes richeffes. 7. Il 
» eít défendu aux Soldats de violer, 
„ de tuer, ni même de battre au-
5, cune Femme ou Fille, à moins 
„ qu'elles ne fe fuflent attirées el-
„ les - mêmes, par leur faute, la 
„ mort, ou les mauvais traitemens 
» de la part de l'Ennemi. 

On doit mettre au nombre des 
Conftitutions Communes, le Traité 
d'Alliance , que les Suffis firent, 
& jurèrent publiquement dans le 
Village de Stantz, en mille - quatre-
cens - quatre - vingt - un. Ce Traité 
contient plufieurs Articles, mais 
comme ils font aiTés connus, je ne 
les rapporterai pas. ^ 

L 4 On 
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On ne peut pas non-plus exclu
re , du nombre des Conftitutions 
Communes, l'Afte public, ou Dé
cret , que les Suffis dreffèrent, con
tre les Prêtres & les Moines, en 
mille - cinq - cens - foixante & dix. 
Ce fut l'abus que les Gens d'Eglife 
foifoient de leurs Privilèges, qui 
donna lieu à cet Adle, dont les prin
cipaux Articles font: i. Que tous 
les Eccléfîaftiques , tant Séculiers 
que Réguliers, qui demeurent en 
Suffi , doivent s'obliger par Ser
ment , de contribuer à l'accroiffe-
ment & à la fureté du Bien public, 
à quelque Prince ou Etat qu'ils 
ayent déjà prêté Serment. 2. Que 
les Moines, qui font en Suffi, foit 
qu'ils foient originaires du Païs ou 
d'ailleurs, ne pourront recourir à 
aucun Magiftrat étranger , fi ce 
n'eft pour les feules affaires , qui 
peuvent concerner les Mariages. 
Et que fi quelque Prêtre ou quel
que Moine pèche contre ce Règle
ment , on lui refufera les alimens ; 
aucun Suijje ne pourra le fréquen
ter , & tout le monde l'aura en 
horreur, & en exécration. 3. Que 

le 
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le Prêtre ou le Moine, qui ^ r a ? a £ ^ * 
tombé dans cette contravention, ' i l 

fera non-feulement en exécration 
dans le Lieu de fa demeure, mais 
encore dans toute l'étendue de la 
Snijfe. 4. Qu'aucun particulier ne 
pourra en citer un autre, ailleurs 
que devant ion Juge particulier, ni 
difpofer du Dépôt qui lui aura été 
confié , ni taire malicieufement le 
moindre tort à quelqu'un. <f. Que 
l'on aura foin que les Grands-Che
mins foient furs & libres pour tout 
le monde; & que celui qui y com
mettra le moindre crime, fera re
puté Ennemi de la Patrie. 

III. Les Députés doivent enco
re , & c'eit un de leurs principaux 
devoirs, prendre connoilTance de 
l'Adminiffration des Bailliages com
muns , & non-feulement examiner 
la conduite des Baillifs à l'égard des 
Habitans de leurs Villages , mais 
auffi établir ou caiïèr aux gages les 
Secrétaires, Notaires, Sousbail- , 
lifs, &c. ; juger les affaires, dont il 
y a appel, & régler les différens & 
les difputes qui furviennent au fujet 
de ces Bailliages communs. 

L f Ce 

• 
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? I / ;^ E s Ce font les occupations ordinai
res de la Diète de la St. Jean : outre 
lefquelles, il s'en préfente toujours 
quelques - unes extraordinaires. 
Car les Miniftres des Princes, & des 
Etats étrangers, qui réfident dans 
les Cantons , profitent communé
ment de cette occafion, pour s'a-
dreiFer au Corps Helvétique , en de
mandant des Audiences, ou en pré-
fentant des Mémoires, lorfqu'ils ont 
quelque chofe à lui propofer, pour 
le fervice de leurs Maitres. L'Am-
baiïàdeur de France va régulière
ment à toutes les Diètes, pour y 
faire fes Complimens , quoiqu'il 
n'ait fouvent rien à y négocier. 

Cette Diète s'aifembloit ci- de
vant à Bàde, mais depuis la guerre 
en 1712 on a choifl la Ville de 
Frauenfeld. Les X I I I Cantons ne 
dirigent que les affaires générales. 
Celles-ci finies, il ne refte que ceux 
des Cantons qui ont part aux Bail
liages communs du Thoargau, du 
Rheinthal, de Sàrgans & des obern 
Freyen Aemter. Ces affaires expé
diées la Diète fe difTout, & il ne 

refte 
• . 
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refte que les Cantons de Zurich, de £,/J;^fs 

Berne & de Glaris, qui vont alors " " 
à Bade, pour y terminer les affai
res qui peuvent concerner le Com
té de Bade , & les mitern Freyen 
Aernier. 
. 

Il y a toujours eu, depuis long-
tems en Stùjje, des Ambaffadeurs, & 
des Envoyés des Rois, des Princes, 
des Souverains, & des Républiques 
qui félon la nature des affaires, re
ndent en différens endroits. L'Am-
baffadeur de France réfide ordinaire
ment à Soleure ; celui d'Angleterre à 
Zurich, ou à Berne ; celui d'Efpagne 
à Lucerne i celui des Etats de Hollande 
à SchafflmiJ'e , ou dans quelqu'autre 
Ville Réformée ¡ celui de Venije à Zu
rich i le Nonce du Pape, qui a le 
pouvoir de Légat à Latere, .à Lucer
ne } l'Ambaffadeur de l'Empereur fe 
tient ordinairement à Basle ou à Ba
de. 11 faut encore remarquer que 
lesAmbaffadeurs & les Réfidens des 
Cours de Vienne, de Versailles , de 
Londres, de Madrid, &de Rome font 
les feuls qui foient ordinaires. Les 
autres n'y font que lorfqu'il y a 

Il 6 quel-
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9 ^ T E S q U e i q u e chofe d'extraordinaire à 
des Stnjfes. 2 -,. 

traiter. 
• 

Outre cette Diète annuelle, qui 
fe tient toujours au tems marqué , 
chaque Canton, dit l'Auteur de la 
Relation de la Suijfe, a le droit d'en 
convoquer une extraordinairement, 
toutes les fois qu'il y en a quelque 
fujet. Mais ceci mérite explication. 
Voici ce qui fe pratique à cette oc-
cafion. S'il furvient quelque affai
re , de nature à exiger une Diète 
commune des XIII Cantons, celui 
qui la demande s'adreffe au Sénat 
de Zurich, pour que tous les Can
tons foient convoqués ; mais s'il y 
avoit une néceflité preñante de 
former une AiTemblée générale , 

, chaque Canton pourroit à la ri
gueur le faire. 

Un Minifïre étranger peut mê
me affembler une Diète, auflî fou-
vent qu'il le juge néceflaire pour 
l'intérêt de fon Maître, pourvu 
qu'il en faflè la. dépeniè; c'eft-à-
dire , qu'il défraye les Députés, 
Mais dans ce cas les Miniffres étran

gers 
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gers n'ont pas droit de convoquer ?a4^J-
par eux-mêmes une Diète; il faut'" 
qu'ils obfervent la même formalité, 
qu'obfervent les Cantons ; c'eit - à-
dire, qu'ils s'adreffent au Sénat de 
Zw-ich. Toutes les fois, que l'Am-
bafladeur de France fait aifembler 
les Députés Catholiques à Soleare, 
cela fe fait à fes dépens. Le Pape 
fournit auflï aux irais des Affem-
blées Catholiques, lorlqu'elles fe tien
nent pour fes affaires particulières; 
mais la fubvention eft bien modi
que. Je ne me reffouviens pas que 
les Députés Réformés ayent jamais 
été défrayés, par aucun Roi, ou 
Prince. Il ne fera pas hors de pro
pos de rapporter ici les différens ti
tres d'honneur, que ces Miniftres 
& leurs Maîtres donnent aux Suffis. 

Toutes les fois qu'un Ambaffa-
deur de France leur adreffe la pa
role il les traite de M A G N I P I -
O.UES S E I G N E U R S ; &les Let
tres du Roi fon Maître commencent 
ainfi , A nos très Chers , Grands 
Amis & Confédérés les Bourguemat-
tres » Awyers, Landammanns Ç§ Cow-

L 7 f«l 
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Dii'ytsfeu fa Urnes Suiffes des Hautes Alle-
magnes, çgfc Le Secretaire d Am-
baffade ou autre Miniftre fubalter-
ne les traite de M A G N I Ï I Q_U E S 
& P U I S S A N S S E I G N E U R S . 

Les Lettres que le Roi d'Angleter
re leur écrit, en Latin, commen
cent de la forte : 

I L L U S T R I B U S E T A M P L I S -
S I M I S D o M I N I S C O N S U L i -

B U S , S c U L T E T I S , L A N D A M -
M A N N I S E T S E N A T O R I B U S 

C A N T Q N U M H E L V E T I J E C O N -
F O E D E R A T O R U M , A M I C I S 

N O S T R I S C H A R I S S I M I S . 
• 

Aux Illujlres £5? . très Magnifiques 
Seigneurs, les Bonrguemaîtres, Avoyers, 
Landammanns, & Confeillers des Can
tons Confédérés de la Suijjè , nos très 
chers Amis. 

Quand le Pape écrit aux Cantons 
Catholiques, il leur donne les Titres 
fuivans ^ 

D l L E C T I S F l L I I S , P R Í E -
T Q R I B U S , L A N D A M M A N N I & 
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ET C o N S I L I A R I I S , EX O C T O ? : ! 
r A G I s H E L V E T I C I S C A-

T H O L I C I S , L U C E R N J E , &C. J 
E C C L E S I J E L I B E R T A T I S D E 

F E N S O R S U S , &C. 

A nos Fils bien - aimés, les Bottr-
gnemaitres , Landammanns, & Confeil~ 
lers des huit Cantons Suijfes Catholi
ques , de Lucerne, çefo j Défmfcurs de 
¡a Liberté de PEglife. 

L'Ambafladeur d'Efpagng les trai
te comme il fuit : 

I L L U S T R I E T P O T E N T I 

S I G N O R I , 

lllujlres £5? PttiJJans SeîgTieurs. 

La Diète confifte en deux Dépu
tés de chaque Canton, qui fe placent 
felon le rang des Cantons qu'ils re
présentent. Outre ceux-là, l'Abbé 
de St. Gall, Se les Villes de St. Gall & de 
¡tienne, y envoyant des Députés, 
comme Alliés. Quoique chaque 
Canton n'envoyé ordinairement que 
deux Députés ; il arrive néanmoins 
fouYGnt, que quand an fait la convo

cation 
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¡fc*Js»vr*a c a t i ° n d'une Diète, on marque pré-
cifémeht, que chaque Canton n'en-
voyera qu'un Député. Toutes les 
autres Villes, comme Biewie, l'Ab
bé de St. Gall, &c. ne peuvent ja
mais avoir qu'un Député ; encore 
ce Privilège ne leur elt - il accordé 
que depuis environ 90 ans. On y 
appelloit auffi autrefois, & même 
ailes fréquemment, les Grifons, la 
Ville de Malhaufeu , &c. Toutes 
les fois qu'il arrive un nouvel Am-
baiTadeur de France, il eit falué par 
tout le Corps commun des Suiffes, 
auquel fe joignent les Députés de 
Mulhaufen, de la République de 
Valláis, & des autres Alliés des 
Snijfes: 

.„ Zurich^ dit l'Auteur de la Ré-
„ lation de la Sitijfe, étant le pre-
„ mier Canton , -lion premier Dé-
„ puté préfide toujours aux Diètes ; 

. „ il propofe les matières, qui doi-
x vent y être débattues, recueille 
¿ les voix, fórmeles réfolutions, 
¿ & fait toutes les autres fondions 
» de Préiident d'une Affemblée. 
a, Ce Canton , à parler propre-

» menti 
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„ ment, ne préfide pas aux DiètesD ^ jjgs 

„ feulement, mais en tous les terns, " ""*"' 
„ & en tous les Lieux. Car c'eft 
„ lui qui a le foin de convoquer 
„ les Diètes en écrivant des Lettres 
„ circulaires aux Cantons , pour 
„ les informer des raifons, pour 
„ lefquelles on les affemble, & pour 
„ les prier d'envoyer leurs Dépu-
« tés avec les Inftru&ions néceifai-
„ res, fur les points, dont il s'agit. 

Il faut bien fe garder ici de pren
dre le change ; ñ le Député de Zu
rich préiide dans les Diètes, ce n'eft 
pas que fon Canton ait quelque Su
périorité fur les autres ; il ne le fait 
que comme premier entre égaux. 
Ce droit de préféance ceife même 
lorfque les Diètes s'affemblent dans 
quelque Canton, par exemple à So-
kure &c. car c'eft alors le Chef du 
Canton chés lequel cette Diète s'as-
femble , qui préfîde, & fait toutes 
les fondions ordinaires de Presi
dent. A l'égard du droit de con
voquer les Diètes , il appartient 
auiîî à chaque Canton, comme nous 
l'avons dit ci - deiTus ; & cela a été 

réglé 
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Ws> p a s dj r e 9 qUe Zurich fut la Métro
pole de la Suijfe, Ce qui a contri
bué à donner au Canton de Zurich 
tant de part aux affaires de la Suijfe, 
c'eft que lorfqu'il fut reçu dans la 
grande Alliance, il étoit le plus ri
che & le plus puiffant entre les Con
fédérés. 

„ Pareillement, continué" le mé-
,, me Auteur , les Députés de Zu-
>3 rich expédient à la levée des Diè-
„ tes ÏAbfcheid, comme ils l'appel-
» lent, ou le Reces, que l'on en-
„ voye à tous les Cantons, & qui 
„ contient les Réfultats de leurs 
„ Délibérations. Ainfi ils font auffi-
„ bien les Secrétaires, quelesPré-
M fidens de ces Affemblées ; & ils 
,5 portent toujours la parole, quand 
„ les Députés des Cantons font en-
„ voyés pour complimenter , ou 
„ pour traiter avec le Miniftre d'un 
„ Prince étranger ". Ce que dit 
l'Auteur étoit fort ordinaire dans 
le tems que les Diètes fe tenoient 
à Bàde. C'étoit le Secrétaire du 
Bailliage de cette Ville, qui expé-

dioit 
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dioit VAbfcheid ou Reces ¿ mais les Ré- D I E' J E S 
formés s'étant apperçûs,que cette pia- " *'•""' 
ce de Secrétaire étoit fouvent rem
plie par des gens, qui n'en étoient 
pas capables, ou qui étoient Catho
liques - Romains , ils conçurent de 
l'ombrage de la fincérité de ces Se
crétaires , du moins dans les chofes 
qui concernoient la Religion. C'eft 
pourquoi il fut arrêté par le Traité 
de Paix commune, que firent les 
Suijfes en mille-fept- cens- douze, 
qu'il y auroit à l'avenir deux Secré
taires , dont le premier feroit de Zu
rich ou de Berne, & le fécond Ca
tholique i qu'ils figneroient les Acles 
conjointement ; & que lorfque l'As-
femblée feroit finie , ils les liroient 
aux Députés, qui les approuve-
roient, afin qu'il ne pût s'y trou
ver , ni différence , ni fauifeté, ni 
autre pareil inconvénient. Ce Rè
glement , comme on voit, eft nou
veau & digne de la fageife de ceux 
qui l'ont fait. 11 faut pourtant en
core remarquer, que la Ville de Zu
rich eft comme la Chancellerie de 
toute la Suijfe, & que c'eft par cette 
raifon, que toutes les Lettres des 

Rois, 
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Rois, & des autres Puiflances Sou
veraines y font portées. 

L'Auteur de la Relation de la 
Suijfe fe trompe quand il dit, qu'a
vant le changement arrivé dans la Re
ligion , on ne connoijfoit d'autres Diètes 
que les Générales. De tous tems, 
les trois Cantons d'Uri, de Schwitz 
Se d'Underpaid, ont tenu des Diè
tes particulières. Ceux qu'on ap
pelle les huit Vieux Cantons, en ont 
auffitenu, comme aujourd'hui, & 
enfin les autres Cantons de même. 
Ce qu'il ajoute enfuite a plus de 
vraifemblance , quoiqu'au fond 
PHiftoire nous prouve, qu'il n'y a 
jamais eu de guerres interlines plus 
violentes que celles lorfqu'on étoit 
d'accord fur les points de la Reli
gion. „ Depuis qu'une partie des 
„ Cantons a embraifé la Religion 
„ Frotejlante, & que l'autre a refté 
„ attachée à la Catholique - Romaine , 
„ leur Etat a été divifé, auifi - bien 
„ que leur Eglife. Dès-lors leur 
„ confiance mutuelle fe perdit ; le 
„ zèle de chaque Parti, pour fa Re-
„ ligion j engendra des haines ; ils 

„ devin-

\ 
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„ devinrent jaloux des deffeins l'un DIE'TES 
„ de l'autre; & l'on peut dire, que " "'•""' 
„ la Réformation fut un coup , qui 
j , fendit en deux le Corps Helvéti-
„ que. Car comme l'intérêt de la 
„ Religion entre, plus ou moins > 
„ dans toutes les adions publiques, 
„ les Diètes générales ne s'y affem-
„ blent à préfent, que pour régler 
„ les affaires de leurs Bailliages 
j , communs, & pour conferver les 
„ apparences d'une Union , qui 
„ n'eft plus parmi eux. Au - lieu 
,, qu'en effet toutes les Affaires pu-
„ buques, qui font de quelque im-
„ portance, fe traitent dans les Diè-
M tes particulières des deux Reli-
„ gions. 

S'il y a des divifions, depuis la 
Réformation, entre les Cantons Ca
tholiques & les Réformés , on peut 
ajouter en paffant, qu'il y a aufli 
beaucoup de différence entre leur 
Puifiance & leurs Richeffes ; ce qui 
ne peut pas manquer d'augmenter 
encore la jalouiie. Comme la Suffi 
étoit remplie de Couvens , qui 
avoient attiré à eux beaucoup de 

Riches-
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? I / /T E S Richeffes du Païs, les Réformés s'en 
font enfin emparés, & les ont dé-
pofées entre les mains des Magis
trats; ce qui a enrichi l'Etat, en 
augmentant le Tréfor public ; tan
dis que les Catholiques - Romains gé-
miffent encore fous ce joug. 

On auroit bien de la peine à di
re , combien il y avoit de fortes de 
Moines dans la Sttijfe avant la Ré
formation, le nombre en étoit des 
plus grands. Par - tout où le ter
rain étoit bon, fertile & agréable, 
on y voyoit un Couvent. On peut 
en juger par ce que l'on voit encore 
aujourd'hui dans les Cantons Ca
tholiques. 

Il faut ajouter encore que les 
Diètes des Protejlans fe tiennent à 
l'ordinaire à Arau, & celles des Ca
tholiques-Romains à Lucerne, quoi
qu'on ne foit pas lié à ces endroits, 
& qu'on puiífe s'aiTembler felon la 
commodité de ceux qui doivent y 
affifter. La réflexion, que l'Auteur 
de la Relation de la Suffi ajoute, 
ne manque pas de fondement. Le 

Canton 
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Canton de Lucerne, dit-il, étant le1* i*?j*s 
plus puiffant des Cantons Catholiques, ' "' 
agit à leur tête, comme Zurich à la 
tète des Proteftans. 

C H A P I T R E X I V . 
• 

De P Union Helvétique. 

LE s Alliances étroites, qui lient UNION 
les X1H Cantons, les uns aux *****"-

autres , leur manière d'agir dans * 
leurs Diètes , comme Membres 
d'un même Corps, & les divers 
Traités , dans lefquels ils font 
entrés conjointement > avec plu
sieurs Princes & Etats étrangers , 
ont donné lieu à une opinion gé
néralement reçue dans le Monde , 
que les XIII Cantons ne font qu'une 
République, femblable à celle des 
Provinces- Unies. Mais quiconque 
prendra la peine d'examiner les 
Principes de leur Union, trouvera 
qu'ils font autant de Républiques 
indépendantes, unies à la vérité par 
d'étroites Confédérations, pour leur 
dérenfe commune ; mais fi éloignées 
de ne faire qu'une feule Souveraine

té , 
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V K 10 N te, ou un feul Corps, qu il n'y a pas 
Helvétique. ; A r i

 r V n. ^ 
même un Acre ou un Inltrument pu
blic , par lequel elles foient attachées 
enfemble, ou dans lequel les XIII 
Cantons fe foient alliés mutuelle
ment l'un avec l'autre. Ainfi fi l'on 
fuppofe qu'ils font un feul Corps, il 
faut néceifairement que ce foit un 
Corps, ou qui n'a point de tête, ou 
qui en a autant qu'il y a de Cantons. 
Or chacune de ces fuppofitions for-

• me une production auffi monftrueu-
fe dans les Corps Politiques, que 
dans les Naturels. 

Je ne fuis pas furpris de voir un 
Etranger penfer de la forte. Je n'en 
ai prefque point vu, qui eût une 
véritable idée de l'Etat de la Suijfe. 
Us ne conçoivent pas quelle eft la 
forme de fon Gouvernement. Ils 
s'imaginent que les Suijfe s fe règlent 
fur la Hollande, ou fur les autres Ré
publiques , felon qu'ils le jugent à 
propos. La même ignorance fit, il 
y a quelques années, qu'un Ambas
sadeur du Duc de Savoye, étant en 
Suijfe pour les affaires de fon Maî
tre, & ne pouvant concevoir la for
me du Gouvernement, définit aifés 

ridi-
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ridiculement fon Union : Une Co;*-UNION 
fufion divinement infpirée. Mais quoi
que peu de perfonnes ayent com
pris jufqu'ici la forme de cette 
Union , il ne s'enfuit pas qu'elle 
foit, ni une production monftrueu-
fe, ni une confufîon, quine puiíTe 
fe maintenir que par miracle. Ce 
feroit le lieu d'éclaircir ici cette 
Union ; mais je le réferve pour la 
fin de ce Chapitre , où j'aurai occa-
fion d'en parler. Je vais fuivre no
tre Auteur. 

La première Confédération, en
tre les Suffis, dit-il , qui fut rédi
gée par écrit , eft celle que firent 
les trois Cantons d'Uri, de Schwitz 
& d'Underwald, d'abord après leur 
Viftoire à Morgarten , en mille-
trois - cens - quinze , Ça) environ 
huit ans après qu'ils eurent fecoué 

le 

( a ) Il y en avait déjà une entre les Cantons de 
Zurich, rf'Uri £5" de Schwitz, dh l'an I Î Ç I ; 
£if l'on a découvert nouvellement un Traité de 
Confédération perpétuelle fait entre ces trots der
niers Cantons en IÎ91. C'ejl celui-ci qu'on doit 
compter pour le premier. 

TOME I. M 
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U N I O N \e j0Ucr de la Maifon d'Autriche, tan-
dis qu ils etoient encore incertains, 
s'ils feroient capables de maintenir 
leur liberté , contre les efforts que 
ces Princes firent pour les réduire 
fous leur obéïffance. La fubitance 
de cette Alliance étoit : „ Que cha-
„ queCanton aífiíleroit &fecourroit 
„ les autres de toutes fes forces, & à 
„ fes propres dépens, contre tou-
„ tes les Perfonnes, & tous les 
„ Etats , qui pourraient les atta-
„ quer ou inquiéter ; Qu'aucun des 
„ Cantons ne fe foumettroit à un 
„ nouveau Souverain , fans la con-
„ noiifance , & le confentement 
„ des autres; Qu'aucun d'eux n'en-
„ treroit dans quelque engagement, 
„ ou dans quelque Alliance que ce 
M pût être avec un autre Prince , ou 
„ Etat, fans ledit confentement; 
„ & que lorfqu'il naîtroit quelque 
„ différend, entre deux des Can-
„ tons Confédérés, le troifième en 
,, feroit l'Arbitre , & qu'il feroit 
„ obligé d'aflîfter le Canton, qui 
„ fe foumettroit à fon Arbitrage, 
„ contre celui qui le refuferoit. 

Notre 

\ 
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Notre Auteur a oublie' deux cir- UNION 
confiances, qui méritent d'être rap- ****"• 
portées : la première ; c'eft que 
„ pas un des trois Cantons Confé-
„ dérés ne pourroit fans le confen-
„ tement des deux autres envoyer 
u un Ambaffadeur chez un Roi, 
„ ou Prince étranger , & que s'il 
„ le faifoit, il feroit accufé de cri-
« me de trahifon, & fes Biens, 
„ comme ceux d'un Traître, con-
„ fifqués ". Cet Article avoit été 
arrêté par un ancien Traité. L'au
tre circonftance eft prife des derniè
res paroles de la Confédération , 
que notre Auteur cite ; c'eft qu'il y 
eft dit; „ que les Habitans des trois 
« Cantons doivent être confidérés, 
„ comme Citoyens d'une même 
„ Ville ; de forte que fi un Sujet de 
„ l'un caufe du préjudice à un Sujet 
„ de l'autre , celui qui aura fait le 
„ mal, fera banni des trois Can-
,, tons. 

Enfuite , continue notre Auteur, 
quand le nombre des Cantons s'ac
crût , il fe forma une autre Allian
ce , entre les huit Vieux Cantons, 

M 2 qui 
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U N I O N qUj fu¿ ratifiée en mille- quatre-
r vaique. c e n s _ qUat re _ ving¿ _ Un, & dont le 

contenu eft : „ Que l'Alliance fera 
„ défeniive feulement, & qu'aucun 
„ des Cantons ne fera obligé d'en 
„ aflrfter un autre, dans une Guer-
„ re oifenfive ; Que pour préve-
„ nir des Guerres témérairement 
„ entreprifes , le fujet de plainte 
„ donné à l'un des Cantons fera 
„ communiqué à tous les autres, 
„ qui jugeront s'il eft jufte ou non ; 
.„ Et lorlqu'ils trouveront ce Can-
„ ton bien fondé, & le motif fuf-
M filant pour faire la Guerre, ils 
a Paffifteront ; mais pas autrement ; 
„ Que cependant, quel quefoitle 
„ motif, ils envoyeront première-
„ ment des Députés à la Partie of-
„ fenfante, pour tâcher d'ajufter le 
„ différend , s'il eft poffible, afin 
¿ que les Cantons n'en viennent à 
„ une Guerre, qu'après avoir per-
„ du toute efpérance d'accommo-
„ dement ; Que lorfque la Guerre 
„ eft commencée , tous les Can-
„ tons , fans autre formalité, ni 
„ délai, envoyeront tout ce qu'ils 
„ ont de forces au fecours du Can-

„ ton 
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„ ton attaqué , ou employerontl 

„ leurs Troupes à faire telles di-
„ veríions, qu'ils jugeront les plus 
„ convenables. Que tandis que la 
„ Guerre dure , les Troupes Auxi-
„ liaires feront entretenues parles 
„ divers Cantons , qui les en-
„ voyent ; Que s'il faut former un. 
„ Siège , pour le fervice de quel-
„ que Canton en particulier, ce 
„ Canton en portera tous les frais 
,, extraordinaires ; Mais fi on l'en-
53 treprend pour l'intérêt commun 
„ de tous, que chacun en payera 
„ fa quote part ; Que fous quel-
„ que prétexte que ce foit, aucun 
M Canton ne fera obligé de faire 
„ marcher fes Troupes Auxiliaires 
„ hors des Limites de la Snijfe ¡ Que 
,3 s'il arrive des brouilleries entre 
33 deux ou plus de Cantons, les au-
„ tres feront tous leurs efforts pour 
3, les accommoder ; Que, pour cet 
„ effet, chaquePartie pourra choifir, 
J, fi elle veut, deux Juges d'entre 
„ fes propres Cantons, qui s'enga-
„ geront par ferment à juger, en-
,3 tre elles, fans partialité ; & que, 
„ ceux-ci ne pouvant pas convenir 

M 3 entre 
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SfN à?m' " e n t r c e u x ' ^'on cn°ifi ra u n c i n -.avetique. ^ qUièmeJuge, qui en Arbitre dé-
„ cidera le différend par une Sen-
„ tence définitive, à l'exécution de 
M laquelle tous les Cantons enfem-
„ ble devront concourir ; De mê-
„ me , qu'ils feront obligés de fe-
„ courir la Partie qui eit prête à 
„ s'en tenir au jugement de l'Ar-
„ bitre, contre celle qui le décli-
„ ne, en cas que cela arrive. 

Voilà toute la teneur de l'Allian
ce conclue entre les huit Vieux 
Cantons, excepté quelques Arti
cles , qui regardent le Criminel, 
& d'autres qui font de trop peu 
d'importance pour le Public, pour 
mériter qu'on en faife une mention 
particulière. 

Mais bien-tôt après cette Allian
ce , il fe tint une autre AiTemblée 
des huit Vieux Cantons, à un En-
droit appelle Stantz , dans le Païs 
d'Uiiderwald, où les deux Articles 
fuivans furent ajoutés : Première
ment , „ Que tous les Cantons fe-
„ ront obligés de s'affifter l'un l'au-

„ tre 
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w tre dans le maintien de la forme 
„ de Gouvernement, qui étoit éta-
„ blie alors dans chacun ". En fé
cond lieu , „ Qu'un certain Recueil 
„ de Loix Militaires, auquel on fe 
,j rapporte, fera reçu , & fuivi de 
„ toute la Nation, 

Depuis ce tems-là, continue no
tre Auteur, jufqu'à aujourd'hui, il 
ne s'eit point fait de nouvelle Al
liance entre les Suffis, quoique cinq 
autres Cantons ayent été reçus dans 
le Corps Helvétique. Et tant s'en 
faut qu'ils ne faiïènt qu'un feul 
Corps , qu'il n'y a que les trois 
Vieux Cantons , qui foient Alliés 
directement avec chacun des douze 
autres. A la vérité, il y a une tel
le connexion établie entre les XIII 
Cantons, que fi une Ville ou un, 
Canton étoient en danger, tous les 
Suijfes feroient tenus de venir au fe-
cours, avec la même promptitude, 
& la même ardeur que l'on court 
au feu -y c'eft en cela principalement 
que confiite l'Union du Corps Hel
vétique. Et il ne faut pas dire , 
comme fait l'Auteur de la Relation 

M 4 de 
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VlMvl?uC
 d e la &Üfi •' " Q-U e fî UI1 C a t l t 0 n 

evmque, ^ v e n o j t à être attaqué, les douze 
„ autres ne feroient obligés de mar-
„ cher à fon fecours, que par la 
„ relation que deux Cantons peu-
„ vent avoir avec un troifième, & 
„ non pas par une Alliance directe, 
M que chacun des treize Cantons a 
„ avec tous les autres, ni que par-
33 mi les huit Vieux Cantons, Lu~ 
33 cerne, par exemple , n'ait le droit 
j , d'en appeller que cinq à fon fe-
,,• cours, en cas qu'il foit attaqué, 
3, & qu'alors quelques - uns de ces 
„ cinq ont feulement le droit d'en 
„ appeller d'autres, avec lefquels 
„ ils font alliés, quoique Láceme 
„ ne le foit pas ". Ce font autant 
d'erreurs dans lefquelles l'Auteur 
eft tombé. Suppofons, par exem
ple , que quelque Canton foit atta
que par un Prince étranger, il fe 
fera d'abord une Aifemblée de tous 
les Cantons, & ils voleront tous au 
fecours mutuel, qu'ils doivent fe 
donner réciproquement. 

Le Raifonnement qu'ajoute no
tre Auteur n'eft pas jufte. „ Puis 

„ donc. 
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donc, dit - il, qu'il n'y a point u N I 0 N 
d'Acte ni d'lnílrument, par le- e,t"iîMe-

quel ils foient tous incorporés 
enfemble dans une même Répu
blique , ni même une Alliance 
particulière de chaque Canton 
avec chacun des autres , je ne 
vois point, avec quel fondement 
l'on puifle foutenir qu'ils ne com-
pofent qu'une même Souveraine
té : 11 eft certain qu'ils n'ont rien 
en commun , qui prouve qu'ils 
ayent aucune dépendance l'un 
de l'autre; il n'y a point de Tri
bunal commun, qui ait le droit 
d'obliger tous les Cantons par les 
Dédiions ; il n'y a, ni un Tréfor 
commun , ni une Monnoye com
mune , ni quelque autre marque 
commune de Souveraineté que ce 
foit; mais au contraire chacun 
les poiTède , en particulier, tou
tes enfemble dans fon propre 
Canton. Chacun exerce le droit 
de faire des Traités particuliers 
avec des Princes & des Etats 
étrangers, d'envoyer & de rece
voir des Miniftrea Publics., & de 
faire féparément tous les- autres 

AI ç a Actes 
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MV»?M " ^ e s ^e Souverain. Et quand 
ique. ^ ^ treize Cantons envoyent de6 

„ AmbaiTadeurs dehors, ils n'en 
„ choififlent jamais un ou deux 
„ pour les repréfenter tous ; mais 
„ chaque Canton nomme fes pro-
„ près Repréfentans, pour marquer 
„ fa Souveraineté. 

Pour faire connoitre ce qu'il y a 
de défedueux, & de faux dans ce 
raifonnement ; je dis premièrement, 
que les XIII Cantons ne font tous 
enfemble qu'un même Corps. Car 
il eft confiant, qu'il y a eu au com
mencement une Alliance ferme & 
éternelle entre les trois premiers 
Cantons. Ces trois Cantons font 
donc unis enfemble, par un A<3e 
folemnel. Qu'eit-il arrivé enfuite ? 
Ces trois Cantons en ont admis 
cinq autres dans leur Alliance, & 
aux mêmes conditions. En voilà 
donc déjà huit, qui font confédé
rés , incorporés & unis par le mê
me lien d'Amitié. Enfin les cinq 
autres s'étant auffi joints, & unis en 
acceptant les mêmes conditions; ils 
ne font donc plus tous enfemble , 

qu'un 
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qu'un même Corps, puifqu'ils font uN 1° N 

¿J / , » _ • m -¿. ' /-> 1 n. Helvétique.. 

lies par le même Iraite. Cela elt 
clair. Il n'a pas donc été néceffai-
re,. qu'ils ayent fait un Traité géné
ral , & relatif'd'un Canton avec l'au
tre, puifqu'illeur fufEfoit d'entrer 
dans le premier, &d'en.accepterles, 
conditions.. 

Quant aux Alliances avec quel
que PuifTance étrangère, &c., les 
cinq derniers Cantons ne font pas 
en droit d'en établir fans le confen-
tement des huit Cantons, qui ont 
compofé avant eux la grande Ligue,. 
& qu'on nomme, par cette raifon-, 
les Vieux Cantons. 

A l'égard de ce qui eft dit des 
AmbaiTades, je remarquerai que les 
Suffis envoyent auffi fouvent un ou: 
deux Ambaffadeurs au nom de tou
te la Nation , que chaque Canton 
un Repréfentant particulier. Lors
que l'on envoyé deux Ambafladeurs, 
il y en a ordinairement unde la Re
ligion Réformée, & l'autre de la Ca
tholique - Romaine. En mille - fept-
censî; par exemple, on- députa à 

AI & Vienne, 
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U N I O N Vienne, au nom de toute la Siiijfe, 
eivioque. u n £ ^mbafTade compofée de deux 

Miniitres feulement, dont l'un étoit 
de Zurich , & l'autre d'Uri. On n'en 
envoyé même quelquefois qu'un au 
nom de tous les Cantons. 11 ne s'en
fuit pas néanmoins de-là, que tous 
les Cantons ainfi unis & incorporés, 
ne faifent abfolument qu'une feule 
-République. Si en général ils font 
un même Corps, par leur Union 
étroite, lorfqu'on les confidère en 
particulier & féparément, on y trou
ve autant de Républiques diftin-
guées & indépendantes, qui ne re-
connoiifent point de Supérieur, & 
qu'aucunes Loix, ni aucun Traité 
de Paix ou de Guerre , n'aflujettis-
•fent à aucune Puiffance humaine. 
Cela eft venu de ce que tous les 
Cantons n'ont pas fecoué tous à la 
fois le joug de la Tyrannie. Ils ne 
l'ont fait que peu à peu , & dans 
différens tems ; ainfi ils ont formé 
plufieurs Républiques, qui ne dif
fèrent pas moins entre elles , par 
leurs Loix, que par la conftitution 
de leur Gouvernement. 

Les 
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Les Républiques des Cantons ont Y, ? ! ° N 

, r * , , Helvétique. 

en cela un grand rapport avec les 
anciennes Républiques des Grecs, 
qui différoient également par leurs 
Loix, & par la forme de leur Gou
vernement; cette différence a, fans 
doute, beaucoup contribué à leur 
chute, & les Cantons auroient bien
tôt la même deftinée fans leur 
Union, & leur Confédération , en 
quoi confifte toute leur force ; c'eit 
de ces deux chofes qu'ils doivent 

• tout attendre ; car fi une fois ce 
nœud venoit à fe rompre, il n'y au-
roit plus aucune efpérance deTalut, 
pas même pour les plus forts, & 
les plus puiffans Cantons. 

C H A P I T R E XV. 

Des Intérêts des Suiffes. 

ON a vu par la Guerre de mille- INTÉRÊTS 
fept - cens - douze, que le feul <*« smjes. 

Canton de Berne a mis fur pié & 
entretenu, durant environ quatre 
mois, une Armée de trente-cinq 
à quarante-mille hommes. On a 

M 7 vu 
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rfNTARnTS VU a-uffi., qu'on auroit encore pu 
lever facilement quinze-mille hom
mes pour le moins,. & former ainfi 
une Armée de cinquante à ciuquan-
te-cinq-mille hommes. Suppol'ons, 
comme je le crois, que le Canton 
de Berne faife le tiers de la Snijje , & 
que les autres Cantons & Confédé
rés Suffis faifant les deux tiers de la 
Suijfe, puiffent lever une Armée de 
cent - mille hommes,. fans compter 
les Grifons & les Valkifans , qui pour-
roient en fournir enfemble plus de 
vingt-mille; qui eft-ce qui pour-
roit (à parler humainement ) réfifter 
à, 150 mille Siújfes, bien aguerris, & 
fur - tout combattant avec l'ardeur, 
que leur infpire l'amour de leur Pa
trie & de leur Liberté ? Deforte 
que, files Suijfes étoient bien unis, 
aucune Puiflance humaine ne pour-
roit les fubjuguer. Leur Union eft 
leur principal intérêt. Us font unis 
par les liens facrés des Traités per
pétuels & inviolables, en vertu des
quels ils devraient fe regarder mu
tuellement comme frères, s'aimer, 
& fe foutenir réciproquement, com
me les membres d!une même famil

le*. 
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le. Bien des gens s'imaginent, que 5NT^krTS 

la différence de Religion eit la feu
le caufe du peu d'union qu'il y a 
entre eux. Quatre Cantons, Zu
rich , Berne, Basle & Schajfhoufe, ont 
embraffé la Religion Réformée : fept 
autres font demeurés dans la Reli
gion Catholique, Lucerne, ZJri, Sclmitz, 
Underwald, Zoug, Fribourg, & So
leare : enfin deux autres font mi-par
tis , Glaris & Appenzell. Voilà , dit-
on , ce qui a divifé les Suijfes en der
nier lieu. Mais on fe trompe , fi 
l'on croit que la différence de Reli
gion ait été la feule caufe de leurs 
látales divifions. J'avoue bien qu'el
le y a eu bonne part, mais elle n'en 
a été ni la feule, ni la première cau
fe. On n'a pour s'en convaincre, 
qu'à confulter notre Hiftoire , dans 
les tems qui ont précédé la Refor
mation : on y apprendra qu'alors 
il y avoit de la divifion entre les 
Suffis, comme il y en a eu depuis : 
qu'il y arrivoit alors , ce qu'on a 
vu de nos jours; lavoir que les in
térêts particuliers de chaque Can
ton , la jalouiie des petits contre 
les grands, eu un mot la grande 

contro-
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INTÉRÊTS controverfe du tien & du mien, qui 
J !• a ^ j a f0Uj-ce perpétuelle des que

relles & des Guerres , a femé de 
bonne heure la diviiion parmi ces 
Peuples, qui, s'ils étoient tous bien 
fenfés, verraient qu'ils ne doivent 
avoir qu'un intérêt commun. On 
peut dire même, qu'une des gran
des fources des diviiîons entr'eux 
ont été les Alliances des Services 
étrangers , accompagnées de pen-
fions publiques & particulières. En
fin pour furcroit de maux, la dif
férence de Religions eit iurvenuë, 
qui a mis la dernière main à cet 
ouvrage. L'an if86, les VU Can
tons Catholiques firent entr'eux cet
te célèbre Alliance de Religion , 
qu'ils appellent Guldener Bund, Y Al
liance d'or, par laquelle ils s'enga
gent à vivre & à mourir dans la Foi 
Catholique, à fe fecourir mutuelle
ment, contre quiconque voudroit 
les attaquer, & àfaireinceflamment 
la Guerre à celui ou ceux d'entre 
ces VII Cantons , qui voudroient 
renoncer à cette Foi, & embrader 
une autre Religion : c'étoit le mo
yen de les contraindre à demeurer 
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dans leur ancienne Religion, car ils ****!&*? 
. Pro \ , des àuiliis. 

renonçoient, pour cet erret, a tou
te Alliance plus ancienne, qui ne 
conviendroit pas avec leur deflein. 
L'année fuivante, 1587, tous les 
Cantons Catholiques, à la réferve de 
Soleare, firent Alliance avec le Roi 
à'Efpagne, comme Protedeur de la 
Foi Catholique, pour la confervation 
de l'Eglife Romaine. L'an 1596, les 
Catholiques à'Appenzett, &l'an 1604, 
l'Abbé de St. Gall entrèrent dans 
cette Alliance. Déjà, dès l'année 
1533, les VII Cantons Catholiques 
avoient fait une Alliance avec les 
Vallaifaus, pour la confervation de 
la Foi Catholique, & avec le Pape 
Clément VII, & l'an 1 577, avec le 
Duc de Savoye pour le même fujet. 
Par-contre, l'ail 1528, Zurich & 
Berne s'unirent étroitement par une 
nouvelle Alliance, mais fans déro
ger aux anciennes, & St. Gall y en
tra auili. L'année fuivante, 1529, 
les Cantons de Basle & de Sckaffhoufe 
& les Villes de Mulhoufe & de Bien-
ne y entrèrent pareillement. Les 
Cantons de Zurich & de Berne fe liè
rent plus fortement encore en 1 f 84-

Voilà 
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íN^rE T S Voilà comment la Suiffe fut partagée 
de bonne heure en deux grands 
Partis, & comment la méfintelli-

. gence & la défiance mutuelle crois-
iant de plus en plus, produifirent 
de grands maux. On fit de grands 
efforts pour ramener les Efprits. 
On chercha trois remèdes, pour ar
rêter les trois ib urces de divifion, qui 
font les Services étrangers, les in
trigues des Miniftres étrangers & la 
Diverfité de Religion. Pour com
mencer par la dernière, les Cantons 
firent faire l'an 1^26 à Bade une cé
lèbre Difpute de Religion , où Oeco-
lampade étoit le tenant pour les Ré
formés , avec quelques autres Doc
teurs. Mais cette Difpute fut fans 
fruit : chaque Parti s'attribua la vic
toire, & demeura ferme pour lors 
dans fon fentiment. Deux ans après, 
Berne ayant embraffé la Réforma
tion , & enfuite Schaffîmife, & enfin 
BusJ?, comme l'on vit qu'il n'y avoit 
rien à efpérer de ce côté - là, puis
que tandis que les uns embraffoient 
la Réformation , les autres s'entê-
toient de plus en plus dans leur 
vieille Religion, on chercha du re

mède 
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mède aux autres maux, mais inuti- *N •" '" *s 
lement auffi. On défendit les Ser- " "''""' 
vices étrangers & les Peniions ; & 
l'an 1^74 on fit un Décret, qui ré
gla, que déformais Tonne fouffri-
roit plus qu'aucun Miniftre étran
ger réfidât en Siájfe ¡ mais que quand 
quelque Prince auroit à demander 
quelque choie aux Cantons , fon 
Miniitre iroit d'abord s'adreifer à la 
Diète, pour lui faire fes propofi-
tions, fans cabaler dans le Païs. Ces 
deux moyens étoient excellens,pour 
aílürer le repos de la Suijfe, & y ra
mener l'union ; mais les affaires ne 
reitoient pas long-tenis fur ce pied. 
Cependant s'il étoit poffible, que 
dans chaque Canton l'on fe dépouil
lât des préjugés qu'infpirent, foit la 
Religion, foit les Intérêts particu
liers , on verroit aifément que leur 
confervation dépend , après Dieu, 
de leur union mutuelle. Je ne dou
te point cependant qu'il n'y ait plu-
fieurs Perfonnes parmi eux, qui ne 
le reconnoiiTent. On peut même 
dire, qu'il n'y a pas à douter que 
les Catholiques ne prendront pas le 
parti de vivre dans une parfaite 

union 
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INTÉRÊTS union avec les Réformés ; & que les 
mjts. ^orm¿s s j e j e u r c¿ t¿ f paroiffent 

être dans la même difpoiition à l'é
gard des premiers. 

C H A P I T R E XVI. 
• 

Du Tempérament, de la Fécondité & 
des Mœurs des SuifTes , avec un 
EJfai de leur Caractère. 

TBMJE' .nOiiME les Suijfes habitent un 
fetsuifM* ^ Païs entrecoupé de Montagnes,. 

en plufieurs lieux, rude, raboteux 
& difficile à cultiver ; qu'ils refpirent 
un Air fubtil, pur & tempéré ; mais 
plus tourné au froid qu'au chaud ; 
ils font généralement d'une bonne 
conititution , robuites, vigoureux, 
& s'accoutument facilement au tra
vail , & aux incommodités de l'Air ; 
ce qui les rend fur-tout très-propres 
à elfuyer les fatigues de la Guerre. 
Il n'eût pas extraordinaire d'y voir 
des Gens parvenir à un âge fort 
avancé, comme de quatre - vingt, 
de quatre - vingt - dix, de cent ans, 
& au-delà. J'ai vu une Femme 
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âgée de cent - dix ans, qui mourut , T E M P E ' -
P \ • I • K A M E N T 

deux ans après, que je lui eus ren- des Suifes., 
du vifite. 

En général les Gens des Monta
gnes font plus grands, plus gros, 
plus robuftes, & vivent plus long-
tems, que les Habitans de la Plaine ; 
l'on peut même remarquer, que les 
Montagnards, Habitans du Jura, 
ou du Mont - Joux font plus robus
tes , que ceux des Alpes. Mais il 
faut auifi avouer, que le Luxe, qui 
s'eft enfin introduit dans la SiiiJJe, 
commence à déranger la conftitu-
tion des corps. Avant l'an mille-fix-
cens-quatre-vingt-dix, on ne favoit 
guères ce que c'étoit parmi nous 
que Café, que Thé, que Chocolat, 
& autres liqueurs étrangères. L'on 
s'en portoit mieux. Aujourd'hui 
que l'on méprife les alimens & les 
fruits du Pais , pour ne vivre que 
de ce que fournuTent les Païs étran
gers , au - lieu de fortifier fa fanté, 
on la ruine ; & à force de vouloir 
.flater fon goût, & fe traiter délica
tement, on s'attendrit, & l'on de- _ 
vient fi délicat, qu'il n'y a plus 

moyen 
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TEMPE'- moyen de revenir à ce bon & vi-
desSuijfes. goureux tempérament, qui fait les 

trois quarts & demi des douceurs 
de la vie. 

Les femmes de ce Pats, dit l'Au
teur de la Relation de la Suiife , font 
généralement belles £•? bien faites. Ji 
faut l'en croire fur fa parole ; il y 
eít connoiffeur. D'ailleurs fa po-
liteffe naturelle, & plufieurs autres 
raifons ne lui permettoient pas de 
parler autrement. Je ne lui parfe
rai pas fi facilement, ce qu'il ajoute 
après, que celles qui demeurent dans 
le Voifmage des Montagnes font fuset
tes aux goitres ; car quoique je fois 
du Païs, non - feulement je n'ai ja
mais vu, ni entendu dire, je n'ai 
même jamais lu, dans aucun Ecri
vain de la Nation, que les Goitres 
fuifent plus communes dans le Voi
fmage des Montagnes, qu'ailleurs. 
Ce que le même Auteur ajoute, im
médiatement après, doit être aufli 
fufpecl „ L'on croit communé-
„ ment, dit-il , qu'elles viennent 
„ [les Goitres] de l'eau de Neige, 
n que ceux qui demeurent entre 

» les 
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„ les Montagnes ne peuvent pas TEMP E'-
„ éviter de boire. Car en Eté la dsfsuifei. 
„ Neige fe fond, & fe mêle avec 
„ les autres eaux, malgré tout ce 
„ qu'ils peuvent faire pour l'empê-
„ cher ". Je fuis fâché d'être obli
gé de dire, que ce raifonnement ne 
s'accorde, ni avec la Phyfique, ni 
avec l'expérience ; tant s'en faut que 
les Suffis regardent l'eau de Neige, 
comme la caufe des Goitres, ils ufent 
au contraire de cette eau, pour les 
faire paiTer. Je conviens au refte, 
qu'il y a des Goitres, en quelques 
endroits de la Suffi , fur - tout dans 
le Valláis ; mais je ne puis accorder, 
que les femmes , qui demeurent 
dans le Voifinage des Montagnes, J 
foient généralement fujettes, ni que 
ces Goitres foient plus communes 
vers les Montagnes, que dans la 
Plaine. Les eaux qui caufent les 
Goitres font celles , qui 'coulent 
dans les lieux où le Tuf eit commun, 
ou qui fe filtrent au travers de cette 
efpèce de pierre. Cette eau charr 
rie, avec elle, une infinité de peti
tes particules, qui demeurant dans 
le cou y font un dépôt, qui forme 
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T E M p E'- à la fin la Goitre : c'eft ce que l'ex-
de/Suifes. penence apprend tous les jours. 

Une autre expérience confiante a 
encore appris, qu'il y avoit des 
Goitres héréditaires. On a vu des 
Enfans, qui n'avoient jamais bu des 
eaux, dont nous venons de parler, 
être fujets à ce défaut, parce qu'ils 
étoient fortis de Pere & Mère goi
treux. Au refte il ne faut pas croi
re que les Goitres foient auffi com
munes en Suffi, que l'Auteur de la 
Relation femble l'infïnuer. 

FE'CONDI- . Après cette petite digreffion, je 
nifsSuife'"' reviens à mon fujet. Tout le monde 

lait, que la Suffi paflè pour extrê
mement peuplée ; auffi les femmes 
y paroiflènt-elles plus fécondes, 
qu'en aucun autre Pais du Monde. 
J'en trouve deux raifons principa
les. Premièrement, cette fécondi
té peut venir de la vie adive, réglée 
& modérée, que les Femmes mè
nent en Suffi. Elles s'y occupent, 
avec leurs Maris, à cultiver leurs 
Terres ; ce qui rend les corps forts 
& robuftes, & par conféquent plus 
propres & mieux difpofés pour la 

généra-
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generation, que iî elles demeuroientFE,coNpr-
dans une molle omvete, & dans une ,„e¡suifcs. 
efpèce d'inaction. La féconde rai-
lbn ; c'eit que les corps des Suffis, 
quand ils fe marient, ne font pas 
ordinairement ufés, ni gâtés par le 
libertinage & les débauches, qui 
contribuent fouvent ailleurs à la dif
ficulté d'avoir des Enfans. 

On trouve aifés fouvent ici neuf 
ou dix Enfans dans une Famille, & 
quelquefois le double de ce nombre. 
11 y a même, dans plus d'un Can
ton , des Hommes, qui voyent plus 
de cent Enfans, de leur propre ra
ce , des deux fexes. Les Catholiques-
Romains ont la reflource ordinaire 
des Couvens, pour foulager les Fa
milles accablées d'Enfans, mais par
mi les Froteflans ces Familles nom-
breufes font fort à charge, & font 
que les Pères les plus riches parois-
fent pauvres, lorlque leurs biens 
viennent à être partagés entre leurs 
Enfans. 

Quoique le grand nombre d'En
fans foit fort onéreux aux Familles, 

T O M E I. N ce-
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FE CONDI- cependant il n'y a point de Païs où 
ma Suijfes. le manage loit ù généralement pra

tiqué qu'en Suffi ; & Ton peut di
re , que la Loi l'a rendu, en quel
que manière, néceflàire; du moins 
pour un certain nombre de perion-
nes ; car parmi les Bernois, une per-
fonne qui n'a pas été mariée, ou qui 
ne l'eft pas, ne peut avoir aucun 
Bailliage, ni parvenir dans le Petit-
Conieil, ni être élu Seizenier. 

De forte que les étrangers s'ima
ginent, que fi les Suffis ne s'épui-
foient pas continuellement par les 
Services étrangers, ils feraient bien
tôt fi furchargés de monde à propor
tion de l'étendue & de la fertilité de 
leur Païs, qu'ils inonderoient leurs 
Voifîns, ou chercheroient de nou
velles demeures plus éloignées, 
comme leurs Ancêtres tentèrent de 
faire, du tems de Jules- Céfar, ou 
comme firent les Huns Se d'autres 
Nations Septentrionales vers la déca
dence de l'Empire Romain. Mais 
c'eft une erreur ; & fi un certain 
Auteur a bien défini la Suijfe, en di-
fant : qu'elle étoit Ja plus grande fa

brique 
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brique d'hommes, qu'il y eut dans le FE'CONBI. 

monde ¡ il ne faut pas s imaginer que mes,smjfa. 
cette Marchandise foit d'une vente 
fi abfolument néceflaire aux Suijfes, 
que liles Souverains n'en prenoient 
pas à leur folde, ils feraient obli
gés de s'en décharger de quelque 
manière que ce fût. Je le répète, 
c'eft une erreur répandue dans les 
Cours des Souverains & des Rois. 
Ils croyent faire une grande faveur 
aux Suijfes en prenant de leurs Sujets 
à leur folde ; mais ils fe trompent ; 
& il feroit à fouhaiter, qu'il ne for-
tit pas tant d'hommes de la Suijfe, 
pour aller chés l'Etranger. J'en 
trouve deuxraifons. La première, 
c'ett que la grandeur, & la puiflan-
ce du Souverain, confident dans le 
nombre des Sujets. En fécond lieu, 
c'eft qu'il y a en Suijfe beaucoup de 
Terres . qui ne font pas cultivées, 
«Se qui, fi elles l'étoient, pourraient 
encore nourrir , & entretenir un 
grand nombre d'Habitans. On en 
a vu la preuve, depuis que la Paix 
a été faite dans toute l'Europe. Com
me on a envoyé peu de Suijfes de
hors , pour recruter les Troupes, 

N 2 on 
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FE'CONDÍ- o n s'eft appliqué davantage à la 
TE des hem- , , rí-p L

 0 ,-P 

mes Suiffes. culture des 1 erres & au Commer
ce. J'ajouterai, que fi l'on pou-
voit empêcher les Suiffes de s'enga
ger fi facilement dans les Troupes, 
& de fortir du Païs, au - lieu de me
ner une vie fainéante, & inutile 
pour leur Patrie, on les verroit pro-
feffer des Arts, qui leur procure-
roient le moyen de fubfilter aifé-
ment chés eux. Mais au contraire, 
à la fleur de leur âge , ils paflent 
chés l'Etranger, & ne retournent 
que quand ils font vieux, & inca
pables de travailler; fouvent même 
chargés de bleiïhres, eftropiés & dé
figurés , fans rien apporter avec eux, 
qui puiffe leur aider à fubfilter, le 
refte de leurs, jours. 

Difons enfin le vrai. Tant s'en 
faut que la Suijfe foit trop peuplée, 
elle n'a pas même affés d'Habitans. 
De là la culture de la Terre négli
gée, la manœuvre renchérie à l'ex
cès , & mille autres inconvéniens, 
fuites naturelles de la dépopulation, 
qui va en augmentant d'un jour à 
l'autre, fans qu'on puifie ou qu'on 
veuille y remédier. 

Ancien-



DE LA SUISSE. P.I. CH.XVI. 293 

Anciennement les Mœurs dès MOEURS 
Suijfes étoient fort iimples. Renfer
més dans leurs Montagnes, & n'a
yant prefque aucun commerce avec 
le refte du Monde, ils vivoient d'u
ne manière limpie , ' un peu rude & 
groffière à la vérité, mais franche, 
ouverte & cordiale , à-peu-près 
comme les anciens Patriarches. C'eft 
ce qui faifoit qu'on les méprifoit. 
On les regardoit comme des Gens 
lourds, fauvages, & ayant à peine 
l'ufage de la Raifon. Mais ceux qui 
s'appliquent à préfent à les étudier 
ne trouvent plus, qu'ils méritent 
ce caraftère , fi bien qu'autrefois! 
Et j'en ai entendu plufieurs fe plain
dre du luxe & de la corruption , 
qui fe font glides, parmi eux, de
puis peu d'années ; ils attribuent ce 
changement aux Officiers, qui re
viennent des Services étrangers, & 
fur - tout de celui de France.. 

Quoi qu'il en foit, il eft certain 
que les Cantons de Berne, de Fri
bourg & de Soleure , qui font dans 
le voifînage de la France, ont beau
coup plus de l'air, & des manières 

N 3 d'agir 
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M OE ti R s d'agir de cette Nation, que d'au
tres , qui en font plus éloignés. 

Dans les trois Cantons, dont 
nous venons de parler la Langue 
Françoife eft plus pratiquée que Y Al
lemande, parmi ce qu'on appelle les 
Honnêtes Gens ; de forte, qu'il y a 
de perfonnes des deux Sexes, qui 
ne favent pas écrire leur propre 
langue. L'ufage de la Langue Fran
cote a introduit la manière de vivre 
libre & aifée de cette Nation, par
mi les Hommes & les Femmes ; il a 
été fuivi de fes Modes, qu'ils imi
tent, autant que leurs richeifes peu
vent le permettre , & qu'ils porte-
roient à un plus grand excès, fi l'on 
laiffoit à chacun l'a liberté de fuivre 
en cela fa fantaifie. Mais les Ma-
giftrats ont fagement interpofé leur 
autorité, & mis un frein à la vani
té , en défendant tous les habits 
fomptueux. Sans cela il feroit à 
craindre, que l'on ne feruinât, en 
contrefaifant une Nation, que l'on 
n'eft pas en état d'égaler dans la 
dépenfe. 

s L'Arti-



DE LA SUISSE. P. I. CH. XVI. 2j? 

L'Article de l'Adminiftration de MOEURS 
la Juftice eft rapporté dans la Réla- *" * * * 
tion de la Suffi, d'une manière aufli 
faufle & injufte, qu'injurieufe. Je 
vais expliquer ce que l'Auteur a eu 
la témérité d'avancer , & je ferai 
voir combien il s'eft trompé à plu-
fieurs égards. „ Je fouhaiterois, 
M dit-il, pouvoir les juitifier aufli 
„ aifément d'un antre crime qu'on 
„ leur impute , qui eft leur corrup-
„ tion dans l'Adminiftration de la 
„ Juftice. Mais ce vice elt trop 
„ palpable parmi eux, pour qu'on 
M puifle le nier ; & je ne pourrois 
„ guères le pafler fous filence, fans 
„ me faire foupçonner de partialité. 
„ Il eft certain que dans les Petits 
j , Cantons & les Bailliages com-
„ muns, la Juftice eft prefque vé-
a nale , & que les plus grands pro-
j , fits de leurs Baillifs proviennent 
„ de la manière partiale de l'exer-
„ cer. Là tous les Crimes, qui ne 
„ font pas Capitaux, font généra-
„ lenient punis par des Amendes, 
„ applicables aux Baillifs, & il ar-
„ rive fouvent, que, dans les Cau-
„ fes Civiles, celui qui donne le 

N 4 plus, 
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s „ plus, l'emporte. Je ferois bien 
„ aife, de pouvoir dire, que cette 
„ corruption règne dans les Baillia-
„ ges Catholiques, & dans les Bail-
M liages communs feulement ; mais 
„ l'on ne peut pas difconvenir, que 
„ bien qu'elle foit incomparable-
JJ ment moins grande dans les Can-
M tons Protejlans, que dans les au-
„ tres, il y a pourtant aufli des Ju-
M ges, qui fe laiffent quelquefois 
„ tenter par des prél'ens à favorifer 
M la mauvaife Caufe ; & leurs Bail-
„ lifs ne font pas tout-à-fait exempts 
„ de concuffion. 

Je ne blâme pas l'Auteur, de 
fouhaker, que PAdminiftration de 
la Juftice foit exercée, fans partiali
té & fans intérêt. Je parle moi-mê
me comme lui, dans l'Article des 
Bailliages d'Italie , où je conviens 
que la Juftice n'eft que trop fouvent 
vénale. Ce que je trouve à repren
dre ; c'eft que l'Auteur en faffe une 
Thèfe générale, d'autant plus qu'il 
eft notoire, que la Sitiffe, & fur-tout 
les Grands Cantons, font les Païs 
de l'Univers, où la Juftice s'admi-
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niftre, non-feulement avec plus d'é- 5s °B F,R s 

. , . r , 1 des Sullies. 

quite, mais encore avec plus de 
promptitude,. comme plufieurs Au
teurs célèbres en ont rendu un té
moignage authentique. Je ne veux 
pas non plus nier, qu'il ne foit peut-
être arrivé , qu'un Magiftrat Suffi 
fe foit laiffé féduire par des préfens ; 
mais cela fuffiroit-ilpour charger 
toute la Nation de ce Crime ? Je 
fouhaiterois- que l'on pût me nom
mer un endroit du monde où le 
cas ne foit pas arrivé. Si l'Auteur 
fe fût reffouvenu , qu'un certain 
Anglais, ayant été pris pour Arbitre 
à Berne, dans une affaire d'importan
ce, fe laiffa aller, pour une fomme 
d'argent, à favorifer la mauvaife 
Gaufe , peut-être n'auroit-il pas-
été affés hardi, pour jetter la pre
mière pierre. D'autre part, je ne: 
connois point d'endroit où ces for
tes de crimes foient punis avec plus 
de rigueur qu'en Suffi, particuliè
rement parmi les Reformés. 11 eût 
été facile à l'Auteur de le dire & en
core plus d'en rapporter des- exem
ples. Une raifon qui doit: empê
cher. les-Baillifs de fe Iaiffer corrom-

N-î; pre • 
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•M°E.yr
RS pre ; c'eft qu'aucun d'eux ne juge 

" '"•''"' une affaire, tant foit peu importan
te , fans appel. Et fuppofé qu'il 
eût jugé , en première initance , 
avec partialité , la bonne caufe n'en 
fouffriroit point de préjudice, parce 
que le jugement feroit infaillible
ment réformé, par le Tribunal fu-
périeur. 

Il y a autant d'injuftice & de ca
lomnie , dans ce que l'Auteur ajoute 
immédiatement après. „ Ce n'eft 
3, point, dit-il, que le Souverain 
„ approuve en aucune manière des 
r, procédés fi injuries ; au contrai-
„ re , il y a des Loix très - févè-
„ res contre de pareils délinquans. 
„ Mais comme chaque Membre du 
„ Confeil fouverain a été, ou peut 
M tomber, un jour dans le même 
3> cas, ces fortes d'accufations ne 
„ font d'ordinaire pas trop appro-
M fondies ; l'on tâche plutôt de les 
,2 ajufter entre les Parties : à moins 
3) que le cas ne foit fi énorme, que 
,3 le Souverain fe trouve engagé, 
„ par fon honneur, à en prendre 
33 connoiffance ; car alors le Baillif 

» eft 
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„ eft für d'être châtié. L'injuftice * * g 
» & la concuffion, quelque mo-
JJ dérément qu'on en ufe, font cer-
M tainenient des crimes, qui ne 
„. doivent jamais fe permettre dans; 
„ aucun Gouvernement. 

Si l'Auteur a jamais avancé quel
que chofe de faux, c'eft dans cet 
endroit ; car il eft de notoriété pu
blique, que les particuliers au moin
dre préjudice, qu'ils croyent fouf-
frir, ont auffi-tôt recours au Tri
bunal fupérieur ; qu'ils y portent 
leurs plaintes, & que lorfqu'elles fe 
trouvent tant foit peu fondées,, les 
Baillifs font cités pour rendre raifon 
de leur conduite. On en a des ex
emples anciens & nouveaux, fur-
tout à Berne, on les moindres fau
tes des Baillifs font punies, avec la 
dernière févérité & la plus exaile 
juftice. On en a tant vu, qui ont 
été dépouillés de leurs Bailliages, & 
de leurs Dignités, que chaque par
ticulier, qui peut avoir reçu quel
que tort, de leur part, en doit être 
plus hardi à porter fes plaintes.. Pour 
dürnier un exemple r ceux du Païs 

N S de 
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s de Vaud ne manquent jamais, pour 
le moindre fujet de mécontente
ment , de venir à Berne, & d'y dé
peindre la conduite de leurs Baillifs 
avec de noires couleurs ; mais il ne 
s'en eft jamais trouvé, qui les ayent 
accufés, de s'être enrichis par les 
concuffions & par les amendes. Je 
remarquerai de plus, que notre Au
teur , dans le jugement qu'il porte 
en cette occafion , paroit bien peu 
eonnoître l'efprit de l'homme, en 
difant , que chaque Membre du 
Confeil ibuverain n'eft guères por
té à approfondir ces fortes d'accu-
fations, parce qu'il a été, ou peut 
tomber un jour dans le même cas. 
Mais fuppofons , par impoffible , 
que tous les Membres du Confeil 
foient mauvais & injuftes par eux-
mêmes ; s'enfuivra-t-il qu'ils ne con
damneront pas le coupable ? N'a-
t - on pas toujours vu les Miniftres 
les plus avares s'emporter, avec plus 
de chaleur que les autres, contre 
l'Avarice ; les plus ambitieux ne 
font - ils pas les premiers à prêcher 
l'Humilité ? De même des Ju^es in
juftes condamneroient &puniroient 

févè-
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févèrement l'injuftice. Je ne crois M°E 

pas cependant, qu'il y ait un hom
me ailés dépourvu de bon fens, 
pour penfer de fang froid, qu'une 
Aifemblée nombreufe & refpeclable 
de Magiítrats puiife autorifer ou
vertement une injuilice publique. 
A peine imputeroit-on une pareille 
conduite à une bande de Brigans •& 
de Voleurs. On pourroit peut-être 
croire , que le crédit des familles 
puiifantes puiife garantir les Baillifs 
de pareilles recherches, fi l'expé
rience ne prouvoit le contraire. La 
conftitution du Gouvernement eit 
telle à Berne, que chaque Membre 
de l'Etat peut fervir contre ceux qui 
manquent à leur devoir, fans s'ex-
pofer trop à la vengeance des cou
pables & de leurs adhérans. 

„ Mais fi l'on confidère d'un có-
« té . continue l'Auteur de la Réla-
j , tion, que les feules fortunes que 
„ les Bourgeois peuvent faire dans 
w leur propre Païs, proviennent 
„ des profits de leurs Bailliages, & 
„ de l'autre , que les Sujets ne 
¿ payent que peu, ou rien aux Sou-

N 7 33 verains,-
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M O E U R S 
d?¡. Surjfcs. 

verains , il ne doit pas paraître 
étrange, que ceux-ci ferment 
les yeux à quelques petites exac
tions irrégulières. C'eit en ces 
fortes de cas, que l'on regarde, 
avec quelque indulgence, les pe
tites fautes des gens de peu de 
bien, & qui lé trouvent accablés 
de famille. 

Cette confidération , que l'Au
teur nous invite à faire, eft fondée 
fur un faux Principe > favoir que 
les Baillifs peuvent s'enrichir par 
les concuííions. Mais c'eit une er
reur très-grande. Les revenus des 
Baillifs eonfiftent dans les dixmes, 
dans la jouïffance d'un grand nom
bre de Champs & de Prairies & au
tres chofes de cette nature; au-lieu 
qu'il eft certain , qu'il n'y a jamais eu 
de Baillif, qui, dans fes fix ans 
d'adminiftration, ait exigé au-delà 
de deux-mille écus d'amende : en
core faut- il faire attention, que 
ces amendes ne lui appartiennent 
pas en propre, mais que la moitié 
en appartient aux Magiftrats , Se. 
qu'en bien des cas il n'en a que le 
tiers* Enfin» 



DE LA SUISSE. P. I. CH. XVI. 303 

Enfin, dit notre Auteur, „ on MOEURS 
„ peut bien fe hazarder de dire, en " u'^"' 
„ ce fens, qu'il eft plus difficile à 
„ un pauvre homme, qu'à un Ri-
„ che , d'entrer dans le Royaume 
„ des Cieux. Car quoique je ne 
„ veuille pas pofer, comme une 
„ vérité générale , que les riches 
5J foient de plus honnêtes gens que 
„ les pauvres, fofe pourtant avan-
„ cer hardiment, que de pauvres 
„ gens cèdent fouvent à des tenta-
„ tions, auxquelles ils réfifteroient, 
„ s'ils étoient plus à leur aife. 

C'eft ici une faute contre la Mo
rale. Tous ceux qui ont écrit fur 
cette partie de la Philofophie, di-
fent que la corruption ne vient pas 
des Richeffes, mais du défir défor-
donné que l'on a pour les Richeffes. 
Or un Avare pour avoir de grands 
biens n'en fouhaite pas avec moins 
de paffion une plus grande quan
tité , que celui qui eft dans l'indi
gence. Soit qu'un homme foit pau
vre ou riche, s'il eft dominé par l'a
varice, il n'en fera pas moins dis-
pofé à vendre, pour ainfi dire, la 

Terre 
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MOEURS Terre & le Ciel pour de l'argent, 
au-lieu qu un honnête nomme, 
foit qu'il foit dans l'opulence ou 
dans la difette, aura toujours la 
probité en recommandation. J'ofe 
même affirmer, avec autant de har-
dieife, & peut-être avec plus de 
fondement que notre Auteur n'a 
avancé fa propoiition ; que l'on 
trouvera un plus grand nombre de 
Biches, qui fuccomberont à la ten
tation , fur ce point, que de Pau
vres. A-t-on jamais vu ceux-ci met
tre en pratique , pour s'enrichir , 
autant de voyes iniques , que la 
plupart des Miniftres, des Tréfo-
riers &deslntendans des Princes en 
employent, pour augmenter leurs 
grands biens ? Je crois qu'en voilà 
affés fur cette matière. Paiïbns 
maintenant à l'Article qui concerne 
les Femmes. 

„ Les Femmes, dit notre Auteur, 
„ ne manquent d'aucuns charmes,. 
» dans leurs perfonnes, ni dans 
J, leurs converfations, particulière-
„ ment dans les trois Cantons de 
3̂  Berne, de Fribourg & de SoletM.,.^ 

« OÙ 
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„ où elles reçoivent les vilïtes, avec M o* « s 
" 1 » S-, . / , T , des Sutiles. 

„ la même liberte qu en France. * 
„ Mais en d'autres Villes, où cette 
„ liberté ne leur eil pas permife, 
„ comme elles ne pratiquent pas 
„ beaucoup de Monde, elles font 
„ embarraffées, quand elles fe trou-
„ vent avec des Etrangers. Elles 
„ paffent généralement pour fages, 
„ & font certainement de bonnes 
,3 Ménagères. Quoique l'on doive 
,3 peut - être attribuer leur chafteté, 
„ du moins dans les Cantons Pro-
„ tejîans , aux Réglemens Politi-
„ ques, autant qu'à leur tempéra-
33 ment, ou à leur Dévotion. Car, 
a, d'un côté, toutes les Galanteries 
,3 férieufes y paffent pour de plus 
,3 grands crimes qu'ailleurs, &font 
3, punis comme tels, lorfqu'on les 
„ découvre ; & de l'autre, l'on a 
„ retranché, en quelque manière, 
„ tout ce qui doit inciter à l'A-
3, mour. Tous les fpedacles pü-
¿ blics , comme les Comédies & 
33 les Opéras, font défendus ; les 
33 Bals ne font plus permis, qu'en 
„ cas de Noces ; & tous les habits 
,3 garnis d'or ou d'argent, ou de 

„ den-
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„ dentelles , font interdits aux 
„ deux Sexes ; de forte que les ten-
„ tations auxquelles leurs Femmes 
„ font expofées, font plus petites & 
„ plus foibles , pendant que les 
,, motifs pour les en détourner 
5, font heaucoup plus forts qu'en 
„ d'autres Païs. Ainfi la Loi & la 
„ Mode s'oppofant à toute galan-
¿ terie, & le foin du Ménage oc-
,, cupant, de bonne heure, leur 
„ tems , & leurs penfées ; il y a 
„ peu de Femmes ici, qui ayent 
„ des intrigues galantes, lefquelles 
„ femblent être les fruits de l'oifi-
„ veté & du luxe, parmi les Fem-
¿ mes des autres Païs. 

Voilà ce qu'on appelle parler 
Gaulois. Si notre Auteur eft injufte 
en quelques endroits fur le Chapi
tre des hommes, à force d'être com-
plaiiant fur celui des femmes, il de
vient peu exacf. Ce ne font pas les 
Femmes d'à préfent qu'il dépeint : 
ce font celles du tems paifé. Les 
Femmes ont aujourd'hui renoncé à 
la rufticité , aux manières refer-
vées, à la févérité & à l'auftérité de 

leurs 
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leurs Grand-Mères ; elles ne fe dé- ¥0lfi¡* 
fendent plus, comme celles-ci fai-
foient autrefois , avec le bâton & 
les ongles, des approches des Cava
liers. Les manières polies, qu'elles 
ont adoptées , ne leur permettant 
plus une fi grande rigueur, elles re
çoivent familièrement les Hommes, 
& avec la même liberté qu'en Fran
ce. De forte que ce n'eft plus le 
tems, où la fimplicité, la frugalité 
& le foin de leur domeftique leur 
méritoit le titre de bonnes ména
gères. On fe débarraife maintenant 
de cette attention, à l'exemple des 
Dames Françojfès, fur une Femme 
de Chambre , ou fur une Servante ; 
quelques-unes mêmes ne fe font 
point de peine de charger leur Mari 
de ce foin. On doit néanmoins 
admettre ici une diilinclion ; car 
dans les Villes, où il y a du Com
merce , les Femmes retiennent en
core la plus grande partie de cette 
fonftion, comme à Zurich, à Bas
le , &c. ; mais on ne connoît plus 
cet ancien ufage dans les Villes, 
qui ont reçu les manières Françoi-
fes i auflî voit-on les Femmes de 

ces 
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M O E U R S c e s endroits-là plus portées à la ga-
m*s¡ j a n t e r ¿ e . fru¿t o r f i i n a i r e ¿e l'oifive-

t é ; 

Otia fi tollas , periere Qtpidinis ar
áis, 

Contemtœque jacent & fine lumine 
faces. 

Qiiam platanus vino gaudet, qiiam, 
popuhis unda, 

Et quam limofia- canna palujlris 
humo, 

Tarn Venus otia amat. ( a ) 

Je fais qu'un François a écrit de
puis peu, qu'on ne peut croire les 
Suffis capables d'entretenir des 
amours cachées & illicites, ni de 
s'ouvrir le chemin à une intrigue 
amoureufe, par des voyes où l'art 
& l'induftrie ayent beaucoup de 
part. Il fe fonde fur ce qu'on ne 
voit aucun livre, qui faife mention 
de leurs amours. Mais quoique la 

Suffi 
( a ) Si vous fupprimez l'oijlveté, l'Empire Ae 

VAmour èfi perdu , fon flambeau devient impuis-
fant fif fera mêprifê. La vigne n'aime pas plus 
à s'unir au plane , le peuplier n'aime pas plus le 
voifmage des eaux , & la canne fauvage les marais, 
que Venus aime la vie oijîve. 
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Sttifene foit pas fituée dans un Cli-MOEURS 
mat auili chaud , que celui de l'Italie 
ou de la France, la Nation n'y eft 
pourtant pas infenfible à l'amour. 
On pourroit peut-être faire, de 
plufieurs avantures amoureufes des 
Suffis, des Romans auffi intéreffans, 
que ceux qui ont été jufqu'ici pu
bliés en quelque Païs que ce foit; 
mais un refte de l'ancienne modes
tie les retient encore. Plus fages 
en cela que leurs Voifms, les Suiffes 
ne veulent pas que tout l'Univers 
foit informé des extravagances, que 
l'Amour leur fait faire. Peut-être 
auffi , plus fcrupuleux que beau
coup d'autres Nations, craignent-
ils que la ledure des Livres de cette 
efpèce ne corrompe leurs jeunes 
Gens, de l'un & de l'autre Sexe. 

Quoi qu'il en foit, ce n'eft pas 
là le feul mal, que le changement 
de mœurs a introduit. Les maniè
res étrangères, en s'infinuant dans 
le Païs, en ont banni en grande 
partie la franchife, la fimplicité, la 
frugalité, & la pureté : la diffimula-
tion, l'hypocrifie, & ce libertina

ge. 
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M oE y s. s ae qu on appelle Galanterie, ont 
Au¡alujes. ° .r ,7 1 /"> i. 

pris leur place. Ces maux ont eu 
leur fource dans la mauvaife édu
cation , que l'on a pris l'ufage de 
donner aux Enfans. Je l'avouerai, 
à la honte de notre Nation; car, 
comme j'ai entrepris de la juftifier, 
fur quelques défauts , qu'on lui im
pute injultement, je ne puis m'em-
pêcher de la blâmer, fur ce qu'elle 
a de vicieux. La mauvaife éduca
tion eft de ce nombre. Il eit cer
tain , que, dans bien des endroits , 
& iur - tout dans ceux , où l'on ne 
fait guères de commerce, l'éduca
tion de la Jeuneife y eft très - cor
rompue. Les grandes Villes font 
entr'autres celles, dont j'entends 
parler ici. On y faifoit autrefois 
tout ce qu'on vouloit des Enfans ; 
ils s'appliquoient aux Arts & aux 
Sciences auxquelles on les deftinoit. 
Aujourd'hui, non - feulement on y 
fait peu de cas des Belles -Lettres; 
mais l'on fe met même fort peu en 
peine de perfuader aux jeunes Gens, 
qu'ils doivent s'appliquer à quel
que étude. Les uns s'imaginent, 
qu'il fuffit pour entrer dans l'admi-

niftra-
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niftration de la République, d'y COEURS 
. il' 1 j ,. j11 • ties Suijfes. 

être appelle par le droit de la nais-
lance , & d'etre élevés par des Pa
rens , qui tiennent déjà les rênes du 
Gouvernement; les autres croyent, 
que leurs Enfans lont ailes bien ins
truits, quand ils lavent jouer aux 
Cartes, danfer & fe mettre du bon 
air. De forte qu'il n'eft rien de 
plus ordinaire, que de voir de jeu
nes Gens de Famille reiter, après 
avoir fait leurs premières Etudes , 
fans faire leur Cours de Philofophis 
ou de Droit, & fans fe donner à la 
Théologie, ni aux Belles-Lettres. 
On ne fauroit imputer ces abus 
qu'aux Parens , & fur-tout aux 
Mères, qui aiment leurs Enfans avec 
tant d'aveuglement , qu'elles ne 
veulent pas fouffrir qu'on les re
prenne , ni qu'ils s'appliquent à des 
chofes férieufes. Le plus grand 
nombre, d'ailleurs, penfe , qu'il y 
a une efpèce de deshonneur, à un 
homme qui a de la naiffance, d'ê
tre favant. Car qui dit aujourd'hui 
un homme favant, dit un Pédant, 
& qui dit un Pédant dit un homme 
favant ; ces deux mots y font fyno-

nymes. 
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nymes. On peut ajouter, que l'a
varice empêche encore beaucoup 
de perfonnes, de donner une édu
cation convenable à leurs Enfans. 
On aime mieux employer fon ar
gent à paroître magnifique & à bril
ler aux yeux de íes Concitoyens, 
qu'à payer de bons Maitres ; & par
mi ceux, qui font tant que de pren
dre chés eux des Précepteurs, piu-
fieurs manquent dans le choix , 
quoiqu'il convienne auffi d'avouer, 
que les bons Maîtres commencent 
à devenir fort rares tant en Snijfe 
qu'ailleurs. 

Je ne prétends pas néanmoins, 
qu'ils en foient tous logés là. Je 
fais qu'un bon nombre de Pères, 
fur - tout dans le refte de la Suijfe, 
initient de bonne heure leurs En-
fans à la profeflîon , à laquelle ils 
les deftinent; & qu'après les avoir 
fait paifer quelque tems dans les 
Ecoles, ils les envoyent dehors, 
s'ils font en état d'en faire la dépen-
fe. Ceux qui doivent apprendre le 
Négoce font envoyés en Hollande, 
en France, ou dans Y Empire ¡ Se ceux 
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qui doivent fe pouffer dans les Ar- MOEUS S 
mes, entrent comme Cadets, dans ' " U1^'' 
quelque Régiment Suijfe au fervice 
de France , OU de Hollande , felon 
leur inclination , ou felon qu'ils 
voyent jour à s'avancer. Ainiî le 
manque de bonne éducation chés 
eux les porte à la chercher dehors ; 
ce qui généralement tourne à leur 
avantage dans le cours de leur vie. 

Il eft bon d'obferver, à cette oc-
calion, que les Suijfes apprennent 
le Langage, & fe font avec beau
coup de facilité aux manières & aux 
modes des Païs où ils fe trouvent. 
Ils les étudient d'abord , pour fe 
rendre agréables, & les tournent 
infenfiblement en habitude , telle
ment qu'il n'eft pas difficile de dis
tinguer par l'air & par l'habit d'un 
Officier Suijje, dans quel Païs il fert. 
Par exemple , ceux qui font dans 
le fervice de France paroiffent aufli 
différais de ceux qui fervent en 
Hollande , dans leur habillement & 
dans leur humeur, que s'ils étoient 
de deux Nations différentes. Les 
premiers aiment la magnificence 

T O M E I. O dans 
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M OE UK s dans leurs habits ; ils ont les maniè-
dcsSuijfes. r e s l i b r e S 5 & d u b l b i l d a n g l e u r 

converfation ; au - lieu que les der
niers font ordinairement fimples 
dans leurs habillemens, modeftes 
dans-leurs manières & refervés dans 
leurs difcours. Les qualités des 
premiers font plus au gré des Fem
mes de leur Païs ; & celles des der
niers plaifent mieux aux Hommes, 
comme étant plus conformes à leur 
tempérament naturel. 

Je me crois néanmoins oblige 
d'avertir, que , quelque change
ment que l'on apperçoive dans les 
Mœurs des SuiJJes , on peut dire, 
graces à Dieu, que l'on n'y trouve 
pas encore les chofes portées à cet 
excès de dérèglement, que l'on voit 
en certains Païs. On y a encore, 
généralement parlant, de la probi
té , delà fidélité, de l'honneur, de 
la conftance & de la Religion. Les 
Hommes y paflènt pour iincères en 
général, & les Femmes , quelque 
liberté qu'elles ayent contractée de
puis quelque tems, font encore re
gardées comme fidèles à leurs Maris. 

On 
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On n'y entend parler que rarement jP^Sj*s 

d'Adultères. Ces Crimes font févè-
rement punis, & bien loin qu'on 
les prenne pour des galanteries, 
comme l'on fait chés d'autres Na
tions , c'eft encore ici un grand cri
me : les Loix le puniffent fans mi-
féricorde ; & permettent même au 
Mari offenfé de tuer fa femme & 
fon corrupteur , lorfqu'il les fur-
prend en flagrant délit ; ou fi elles 
ne le permettent pas en termes for
mels ; elles difent qu'un Mari, à qui 
pareil cas fera arrivé, doit être en
tièrement irréprochable, comme ce
la a été pratiqué de tout terns. Il 
feroit à fouhaiter qu'on ne fe relâ
chât pas tant de cette févérité des 
Loix , fur - tout envers les Adultè
res ; pour ceux qui ne font pas ma
riés , on prétexte bien des raifons à 
les excufer aifés foibles , quoiqu'il 
faille avouer , que le luxe ayant 
augmenté la dépenfe d'un pere de 
famille , ôte par-là le moyen à bien 
de jeunes gens de fe marier, & ce 
même luxe rend cependant les dé-
firs criminels plus vifs. 

O a Je 
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MoE us s Je ne dois pas non - plus paiTer 
ta suffi,. f o u s filence l a C h a r i t é d e s mjj-th 

Sans qu'il foit befoin de remonter 
bien haut , pour en chercher des 
preuves, nous en avons vu de nos 
jours des traits, qui mériteraient d'ê
tre écrits en caractères d'or, à la.mé
moire éternelle des Cantons en gé
néral , & de celui de Berne en parti
culier. Depuis la persécution, ex
citée contre les Réformés en France, 
leur Païs eft devenu l'Afyle des mal
heureux. Une infinité de pauvres 
Réfugiés y ont été reçus d'une ma
nière fi généreuïè, & en même tems 
fi Chrétienne , que la Religion Ré
formée le reflbuviendra à jamais de la 
Charité des Suffis. En effet, ceux 
qui furent d'abord condamnés en 
France, pour l'affaire des Cévénes, 
ayant paffé chés eux, ils y furent 
reçus avec tout l'accueil poffible. 
D'abord on afligna aux Miniftres 
qui n'étoient pas mariés, une pen
non de cinq écus par mois, & aux 
Miniftres mariés une afiiftance pro
portionnée à leurs familles, fuivant 
qu'elles étoient plus ou moins nom-
breufes. On les difperfa enfuite, 

en 
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en différens lieux du Paîs de Vaud, ^s°^J,r^s 

mais principalement à Lmifanne & 
à Vévay. Ceux de Zurich , Se plu-
lieurs autres Etats Proteflans, leurs 
Voifins , fignalèrent leur zèle & 
leur piété dans la même oçcafipn ; 
ils leur firent tenir dé grandes cha- -
rites. Les Grifons & quelques au
tres Etats, qui font fous k protec
tion des Cantons, comme S. Gall, 
Neuchatel Sec., firent la même cho-
fe. Ceux-de-Berne cependant eu
rent la plus grande charge. Ils ne 
fe rebutèrent point; au contraire-, 
comme le mal vint à s'accroître, 
par l'entière difperfion des Egfifes 
Réformées de France, qui fui vit bien
tôt après , leur charité redoubla à 
proportion. Le grand nombre des 
Réfugiés n'étonna pas, & quoiqu'on 
en ait vu pour une feule fois à Lau-
fanne, juîqu'à deux - mille , parmi 
lefquels on comptoit jufqu'à deux-
cens Miniftres, on s'empreifoit d'al
ler au-devant d'eux; & c'étoit à 
qui leur offrirait fa maifon & fa 
bourfe. Ce que l'on fit alors fe 
continue encore aujourd'hui. La 
Charité ne diminue point. Les Ré-

Ci 3 fugiés, 
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M oE c i s fugiés, qui paffent de tems en berna 
/ en Suijje, y font reçus, avec une 

cordialité , qui rappelle le fouvenir 
de la Charité des premiers Siècles de 
l'Eglife. 

CAS ACTE'-.j Je finirai ce Chapitre, comme 
*z da Suis- Jouteur de la Relation delà Suijfe i 

o'eft - à - dire, par l'abrégé du ca
ractère de la Nation ; mais je relè
verai , en même tems, notre Au
teur de quelques fautes , dans les
quelles il eit tombé. „ Les Suijfe s, 
3, dit - il, font également braves & 
„ fidèles à leurs engagemens. Ils 
J, font plus de cas des vertus mi-
„ litaires que des civiles. Cepen-
j , dant ils voudroient vivre, chés 
„ eux, dans une Paix éternelle, & 
„ faire toujours la Guerre aux dé-
M pens des autres. Unis, ils peu-
„ vent bien fe défendre contre les 
j , plus grandes Puiffànces ; mais ils 
„ ne font pas en état de faire des 
„ Conquêtes fur leurs Voifins. Leur 
„ Pais eft tout rempli de monde, 
„ ce qui fait ordinairement les ri-
„ cheflès des autres Nations ; mais 
„ augmente la pauvreté de celle-ci, 
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,, faute de Commerce ; il ne pro- CARACTEV 
" , . 1 r a •,' •-RE des Suis-
„ duit aucune des íuperriuites, ni/„. 
„ ailes des chofes néceíTaires pour 
„ la vie ; pourtant, par leur iitua-
„ tion avantageufe, ils peuvent fe 
„ procurer les unes & les autres de 
„ leurs Voulus, à des prix modi-
„ ques. Ils l'ont placés prefque au 
„ Centre de l'Europe , fans y être 
M bien connus ; & ils font recher-
JJ chés pour leur bravoure de quel-
„ ques - uns de leurs Voifins, qui 
„ à peine leur paifent une autre 
„ bonne qualité. L'on peut dire, 
„ de leur République , ce qu'on 
„ dit d'un particulier, qui vit dans 
„ une certaine médiocrité de fortu-
„ ne; qu'elle eitau-deiîiis de l'en-
„ vie & du mépris. L'on ne trou-
j , ve parmi eux aucun des plaifirs 
M éclatans des Cours ; mais beau-
M coup de cette fatisfaélion , qui 
33 naît d'une vie tranquille. Enfin 
,3 ils ont plus d'efprit, & peut-être 
,3 moins de fincérité, qu'on ne leur 
« en donne dans le monde ; & fem-
,j blent cacher quelques-unes des 
„ fineifes des Italiens fous la franchi-
,3 fe des Attentons. Leurs vertus leur 

O 4 „ font 
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'-„ font naturelles , & leurs vices 
¿ doivent principalement être at-
„ tribués aux tentations, auxquel-
„ les ceux, qui ont à combattre des 
M difficultés, font fujets à fuccom-
„ ber. 

S'il y a du vrai dans cet Abrégé , 
il y a auffi bien du faux. Première
ment l'Auteur y repréfente le ca
ractère des Sidjfes anciens; plutôt que 
celui des Modernes, lorfqu'il dit, 
qu'ils voudr oient faire toujours la Guer
re aux dépens des autres i & que leur 
nombre fait leur pauvreté. Il eit vrai, 
qu'autrefois les Suijjès s'imaginoient 
n'avoir point de voye plus lure & 
plus avantageufe, pour s'aifûrer du 
pain, que d'entrer dans les Armées, 
& à la folde des Princes étrangers. 
Mais, depuis quelque tems, la Paix 
générale de VEurope ne leur ayant 
point procuré d'occafions de fortir 
de chés eux, ils fe font adonnés à 
diverfes profeflîons ; & non - feule
ment l'on s'eft apperçû que les Ma
nufactures , & le Trafic ont com
mencé à fleurir chés eux , mais mê
me, que ces nouvelles manières de 

gagner 
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gaçner leur vie, ont eu de l'attrait CAR,AC
(TE'-

6 & i p o i i j . i i j , RE des Suis* 

pour pluùeurs, & leur ont ote 1 en-/£í. 
vie d'aller chercher chés l'Etranger 
ce qu'ils avoient dans leur Patrie. 
Ainli, bien loin que leur grand nom
bre leur foit à charge, il leur eft 
avantageux ; car plus il y a de mon
de dans un Païs, plus on devient 
induitrieux : 

I 
Magijler artis ingeniique largltor 

Venter ( b ).. 
En fécond lieu; il n'eit pas vrai, 

que le Faïs ne prodidfe aucune des fu~ 
perflates , ni ajfés des chofes nécejfaires 
•pour la vie. 11 produit déjà, à ce 
que prétend notre Auteur , une 
trop grande quantité d'hommes ; 
mais je fuis bien éloigné de regar
der les hommes, comme une chofe 
fuperfluë, dans un Etat tel que la 
Siálfe i non pas que je veuille dire* 
qu'ils font néceflfaires pour faire en
trer dans le Païs de l'argent, par le 
moyen du fervice qu'ils pourroient 
aller rendre à l'Etranger : je me fuis 

O 5 déjà 
( b ) La faim: c'efi eue qui apprend ¡es Btatix 

&ti) c'ejl eue qui donne de l'ejpnt^ 
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CAR ACTE - deja, affes explique ci- devant fur ce 
KE des Sun- '. . . r l ,., .. .. 
/et. point; mais parce qu us iont néces

saires au Païs, pour y faire fleurir 
les Arts & le Négoce ; ce qui pro
duira un avantage plus certain, que 
celui qu'ils pourroient jamais retirer 
d'aucune Solde. Je compte entre 
les productions de la Stiiffe qui peu
vent fervir de contre-poids à ce 
qu'on eft obligé de prendre de l'E
tranger : i. une quantité prodigieu-
fe de Lin , que l'on cueille dans le 
Païs, & dont les Suijfes font un très-
grand trafic ; 2. les Fromages, il 
en paffe beaucoup chés l'Etranger ; 
3. le Beurre; 4. les Chevaux & le 
Bétail, de toute efpèce ; f. Il fe 
mange une fi grande quantité de 
viande en Suffi , que l'on ne peut 
pas y confumer toutes les Peaux & 
les Toifons des Animaux que l'on 
tue ; ce fuperflu eft même un objet 
affés confidérable. Le Vin pourroit 
pareillement le devenir, ainfi que 
le Fer, fi l'on plantoit fuffifamment 
de Vignes, & fi l'on établifibit des 
Forges. Enfin pour ne point par
ier d'une infinité d'autres chofes, 
de moindre conféquence , il eft 

confiant, 
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confiant, qu'à l'exception des Mar- £A 
chandiies des Indes, de Ici, & en/M. 
partie de bled, les Suffis ont abon
damment , chés eux, toutes les cho-
fes néceflaires à la vie. 

A l'égard de la médiocrité de 
fortune, dont parle l'Auteur, c'eft 
en ceJa que confine le bonheur, & 
la tranquillité des Peuples , comme 
celles des Particuliers. Les grands 
Empires , & les grandes Républi
ques , font plus i'ujets à être ren-
verfés que les Etats médiocres; les 
premiers tombent le plus fouvent 
parleur propre poids, tandis que 
ceux - ci fe foûtiennent conftam-
ment. 

Sœpius veniis agitatur ingens 
Finns, & ceífíc graviore cafn 
Décidant Turres, fer hint que fwnmos 

Fulmina Montes ( c ) . 

Tout homme fage préférera tou
jours une certaine médiocrité, à une 
fortune éclatante. 

O 6 Au-

(c~) Les plus hauts Pins font le pins fouvent agi
tés des vents. £his les Tours font élevées , pits 
leur chù'.e fait de fracas ; & ¡a foudre frappe d'or-
Awaits Us plus hantes Montagneu 
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Auream qnifquis mediocritatem 
Diligit, tutus, caret obfoleti 
Sordibus te&i, caret invidenda 

Sobrius aula ( d ) . 

Enfin je donne aux Vices, qui 
régnent dans la Suffi, une caufe 
toute différente de celle, que leur 
donne notre Auteur. Je trouve, 
qu'ils viennent du dehors, pour la 
plupart. Si les Gens de Guerre, 
qui fervent les Princes & Etats voi-
fins, nous ont rapporté des maniè
res plus polies, ils ont auiîi amené 
bien des Vices, qui ont commencé 
à infefter la Suffi, comme les au
tres Nations. Ils viennent pareille
ment des fréquens Voyages, que 
nos jeunes Gens font dans les Païs 
étrangers , d'où ils ne rapportent 
ordinairement, qu'une plus grande 
corruption dans les Mœurs. Ce qui 
a fait dire au célèbre Mr. de Murait 
dans fa Lettre fur les Voyages : 
„ Le mal, que nous font les Voya-

„ ges, 
( d ) jQtii fait goûter une honnête médiocrité, à 

touvert de /'envie , peut Je contenter d'une Maifon, 
propre dans fù Jtmplicité , £f n'a pas befoin de la 
r/tagnijieence d'un Palais, peur vivre dans ¡a y?. 
briété. 

RACTE'-
des Suis-
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„ ges , ne va pas feulement à chan- CARACTE1-
„ ger notre ancien Caractère, ikjP*"*" ' 
M introduiíent parmi nous des 
„ Mœurs, qui nous perdent, le 
M luxe, dont nous devions nous 
„ garder, comme de ce qu'il y 
M avoit de plus à craindre pour 
y nous , & qui nous convient 
„ moins, qu'à quelque Nation que 
„ ce foit; il nous eft fi peu pro-
„ pre , qu'il nous rend ridicules 
je aux yeux de tout homme raifon-
„ nable, de celui même, qui eft 
r homme du monde , & qui aime 
M le luxe, lorfqu'il eft en fa place. 
„ Le luxe nous eft tellement étran-
„ ger, que non - feulement il n'eft 
53 connu parmi nous , que par le 
„ moyen des Voyages, que nous 
¿ faifons chés d'autres Peuples ; 
„ mais que même tout ce qui y 
„ fert vient de chés eux ; c'eft ce 
33 qui achève de le rendre ruïneux 
JJ pour nous. C'eft encore le luxe, 
M introduit par nos Voyageurs, 
v qui entraîne après lui l'abandon 
>5 & la négligence des foins domes- . 
53 tiques, bannit des familles la 
,3 tranquillité & la douceur, & les 
y remplit de défordre. 

O 7 CHA-
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C H A P I T R E X V I I . 

Des difpofitions des Suifles pour lis 
Sciences & les Arts. 

SCIENCES f l í N peut avoir méprifé autrefois 
& A K T s \_J les Suiffes, pour leur cfprit, 
cbés les ¿'nil- 1 ,- \ j r T 
/fJ-, avec quelque elpece de rauon. Les 

Etrangers , voyant la Nation con-
ferver conitamment l'es manières 
groflières, & s'obftiner à ne vouloir 
point prendre , comme eux , ce 
mafque d'humanité, qu'on honore 
du nom de politeffe, regardoient 
les Suijfes comme des Gens venus de 
l'autre monde, & comme des Lour-
dauts i de forte que chés les François 
mêmes, leurs chers & grands Amis, 
Suijfe & Lourdaut étoient à-peu-près 
fynonymes. Quoique les chofes 
ayent bien changé de face à cet 
égard , & que l'on ne puiffe plus 
méprifer les SuijTes, que par habitu
de , la Nation eft encore fi décriée 
dans le Monde, par rapport à l'es
prit , que , quiconque entreprend 
de les défendre , fur ce chapitre, 
court rifque de pafler lui-même, 
pour n'en avoir pas à revendre. 

Néaii-
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Néanmoins cette considération ne SCIENCES 
m'empêchera pas de leur rendre ehhiesStàs-
juítice, tant parce que je fuis per-/"-
íuadé, qu'il y a ordinairement très-
peu de fond à faire fur la plupart 
des caractères que l'on attribue aux 
Nations, que parce que je trouve 
que des Etrangers, qui ont vécu 
parmi eux, ne croyentpoint, qu'ils 
méritent le reproche qu'on leur fait 
à cet égard. 

Je croiroisplutôt, que comme il 
y a dans le monde quantité de Pré
jugés , qui font faux & fans aucun 
fondement, celui - ci l'emporte par
ticulièrement fur les autres : qu'il y 
a des Nations beaucoup plus fpirituel-
les, & qui ont beaucoup plus de ju
gement les unes que les autres ,• car il 
n'y a point de Nation, qui n'ait la 
même forme de corps , & le cer
veau difpofé de la même manière. 
Cette queltion eft de la même na
ture que celle ci : Nos Pères étoient-ils 
flus Ja¿es , & avaient - ils plus d'es
prit que nous ? S'il m'elt permis de 
Êrononcer, je dirai qu'il me ferti

le , qu'à ces égards on ne doit 
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ftf "a TESS P o m t préférer une Nation à l'autre, 
ebésles Suis- parce que le tout gît inconteftable-
f"' ment dans l'éducation. On a vu 

de tout tems des Païs,' qui, après 
- avoir été regardés comme Barbares 

& groffiers, pendant plufieurs Siè
cles , ont cependant à la fin pro
duit des Génies fupérieurs. La Grèce 
ancienne étoit dans l'ignorance, 
dans le tems que ï'Egypte fleuris-
foit : les Arts & les Sciences ont 
enfuite paiïe dans la Grèce i & VE-
gypte eft devenue impolie. Lorfque 
les Grecs croyoient avoir toute la 
fageffe en partage, ils regardoient 
le refte de l'Univers, comme enfé-
veli dans d'épaiifes ténèbres : un 
Grec ne pouvoit ië perfuader, qu'il 
y eût de l'efprit ailleurs que dans fa 
Patrie , & la préfomption alloit fi 
loin, que Ckéron, d'ailleurs aifés 
partJiàn des Grecs, n'a pu s'empê-
eher de fe récrier : Qtás ejl Graeco-
rum , qui quempiam nojlrhm quicqmm 
intelligere arbitretur Ç a ) ? Mais les 
Mufes, en abandonnant la Grèce,. 
n'ont - elles pas pafle en Italie ? 

Et 
( a ) jQi'i ijl le Grec , qui penfe t que quelqu'uri 

de tmk.ait. k.msdniiie. inttlljgetiQtl-
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Et combien ce Païs ne produifit - il f S ^ j j ^ 
pas alors de fages, de favans, & cb& les Suis-
d'éloquens Perfonnages ? Il n'en/"-
faut pas davantage, pour faire voir 
le ridicule de l'opinion de ceux, 
qui croyent, que les avantages de 
l'efprit ibnt affectés à certains Cli
mats , plutôt qu'à d'autres. Cela 
me paroît une vraie folie. Je fuis 
perfuadé au contraire, qu'il y a des 
Sages par tout, qu'un ieul Païs ne 
les produit pas tous, & qu'il n'y a 
point de Peuples, chés qui on n'en 
trouve. Cela eft conforme à cette 
penfée d'un Poète : 

Sutnmos pojje viros, & magna exem-
fla daim-os 

Veroecum in Patria, crajfbque fub 
aère nafci ( b ). 

Ce feroit donner trop de poids 
à une pareille imputation , que de 
la réfuter plus au long. C'eft pour
quoi je me contenterai de dire, 

que 

( b ) Les plus grands Homines , & les plus ver
tueux peuvent être Au Pais des Sols, £j* refpirer 
en naijjunt un air grojîcr , fans que dans la fuite 
Us s'en reffentent. 
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SCIENCES o u e j e n 'a{ trouvé nulle part des 
chés les Suis- Gens d'un Jugement plus fain & 
/«• plus net, d'une plus grande dexté

rité dans le maniment des affaires 
férieufes , d'une converfation plus 
animée, d'un efprit & d'un enjoue
ment plus naturels, que parmi les 
Suffis, qui ont l'avantage d'une bon
ne éducation , & qui y joignent 
celui des Voyages. De plus j'ofe 
foûtenir, que j'ai vu quelques Su
jets, traités par un Gentilhomme 
de ce Païs, avec tant de pénétra
tion , tant de jufteffe d'efprit & de 
netteté d'expreffions, que le Génie 
le plus fubtil de YEfpagne , ou de 
Y Italie, fe feroit gloire d'être l'Au
teur de ces Ecrits. 

J 'entends, entre autres, parler 
des Lettres, qui ont été imprimées, 
depuis quelque ternis. Elles ont 
pour titre : L E T T R E S / H ? " les An-
glois, les François & fur les Voyages. 
Elles furent écrites, fur la fin du 
dernier Siècle, par Mr. de Murait, 
Gentilhomme Bernois, qui entreprit 
avec un de fes Amis un Voyage en 
Hollande, en Angleterre & en France, 

pendant 
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pendant lequel ils firent l'un & 1'aü- SCIENCES 
I 1.?' J D J CHARTS 
tre quantité de Remarques, dontchésfa-Suit-
ces Lettres furent enfin compofées, •/"• 
& aufii - tôt imprimées. Lorfque 
l'Auteur eut atteint un âge plus 
mûr , il retira des mains de l'es Amis 
tous les Exemplaires, qu'il put trou
ver , à deffein de les retoucher. 11 
le fit en effet ; mais il retrancha une 
grande partie des beautés des pre
mières ; de forte que par ces chan-
gemens il a gâté la féconde édi
tion. On regrette avec juftice les 
premières, qui ne fe trouvent plus ; 
elles étoientfi parfaites, dit Mr. Bay-
le , qu'on ne pouvoit y rien corri
ger fans qu'il arrivât, comme à ces 
Peintres d'un goût trop difficile, 
qui retouchent tant de fois un bon 
Tableau, qu'à la fin ils le gâtent. 

Au refte, on ne manque pas dans 
la SuiJJe de Gens Savans , dans les 
deux grandes Facultés de la Théolo
gie & du Droit, particulièrement 
dans l'Univerfité de Basle, & dans 
les Académies de Berne, de Lanfanne 
& de Zurich > & il eft à regretter, 
que la favante plume, qui s'eft ap

pliquée 
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pliquée depuis quelques années à 
écrire l'Hiftoire Littéraire du Pais, 
n'ait pu achever le Catalogue des 
Hommes Illultres, qui le font dis
tingués , chés les Sitijfes, dans les 
Sciences & les Arts. Mais quoique 
toutes les Villes, dont je viens de 
parler, produifent de teins en tenis 
chacune des Savans de toutes efpè-
ces , l'opinion commune eft que 
Basle fournit les Jurifconfultes., Zu
rich les Hiftoriens, & Berne les Po
litiques. A parler néanmoins gé
néralement, les Sciences de leurs 
Théologiens, de leurs Jurifconful
tes , & de leurs Politiques , ne s'é
tendent guères au - delà des bornes 
de leurs, profeffions. 11 s'en trouve 
peu, qui foient univerfels, &auffi 
peu qui ayent le goût délicat des 
Belles-Lettres. Cependant, il eft 
certain que ce défaut ne provient 
pas de ce que les Gens y manquent 
de Génie ; mais plutôt, à mon avis, 
de ce qu'ils n'ont, ni affés de loi-
iir, ni affés de bien , pour vivre à 
leur aife. Chaque homme, à me-
fure qu'il grandit, s'adonne de bon
ne heure à quelque profeflion , ou 

s'appli-
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s'applique autrement au foin de fa SCIENCES' 
c r r n i j j /• S/ A n s 

fortune ; ce que la mode de le ma- ^ , ¡es SUÛ. 
rier jeune a rendu néceifaire ; de/"-
forte qu'il y a peu de gens, qui 
ayent l'efprit ailes dégagé du foin 
de leur famille, pour confumer le 
tems en des fpéculations infructueu-
fes , qui ne font proprement que 
l'amufement des perfonnes aifées & 
oilives. Celt de quoi l'on convien
dra plus facilement, quand on fau-
ra, que les Parens ne le dépouillent 
jamais, en faveur de leurs Enfans, 
d'une partie confidérable de leur 
bien , pendant leur vie. Ils leur 
donnent de petites dotes, lorfqu'ils 
le marient, & lailfent alors le jeune 
Couple vivre de l'intérêt de cet ar
gent, comme il peut, & faire mé
nage à part. Peu, des plus riches, 
remettent à leurs Fils un Capital de 
quatre mille Ecus, quand ils les ma
rient , & la plupart ne leur en don
nent pas la moitié. De cette ma
nière il n'y a guères de jeunes ma
riés, qui, avec toute l'œconomie 
poflible, puiifent vivre de l'intérêt 
de leurs portions, fans s'endetter. 

. . 
Ce 
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SCIENCES Ce feroit une chofe fort facile de 
Ms iefsJs- faire ici rénumération de tousles 
/«• Hommes Savans de la Siùjfe, qui le 

l'ont fignalés par de bons Ouvrages 
en divers genres de Sciences & 
d'Arts ; mais ce feroit un détail en
nuyeux , & l'on peut, fi on en a 
la curiofité, recourir à des Catalo
gues de Bibliothèques. Je puis en
core ajouter cette Réflexion, que 
tandis que la barbarie & l'ignorance 
avoient comme couvert la lace de 
toute la Terre, ou au moins de Y Eu
rope Chrétienne, on vit en Snijfel'Ab
baye de St. Gall, qui dans les neuviè
me & dixième Siècles fut, pour ainli 
dire , le féjour , & la retraite des 
Mufesi une Ecole illuftrc & célèbre, 
& une vraie pépinière de Savans. 

Nous ne nous pouvons cepen
dant difpenfer de traiter un peu 
moins légèrement cette matière , 
qui intérelle tant l'honneur & la 
gloire de la Nation. Un petit ex
trait de la favante Diifertation de 
Mr. de Balthafar fera du plaifir. Les, 
Sciences n'ont , depuis leur réta-
blilTement, celfé de fleurir en Sniffe. 

On 
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On y trouve pluíienrs Académies, SS1]^"! 
telles, que celles de Basle, de Lan- ch¿¡ ics SUS. 
fame J, de Genève, de Zurich, de/"-
Berne , de Lucerne , de St. Gall &c. 
Les Sociétés de Phyfique & d'Oe-
conomie à Zurich, à Berne, à Basle &c. 
Les illuilres Imprimeurs que la Skiffs 
a produit prouvent auffi l'état des 
Sciences : nous comptons dans ce 
nombre, les Oporin , les Froben , les 
Auerbach, les Wetjïein, les Gejher, 
les Toumeifen , &c. La grande res-
fource de l'érudition , c'eft-à-dire, 
les Bibliothèques y font bien four
nies; on admire celles de Bernem 
de Basle, de Zurich, de St. Gall, & 
bien d'autres, fur - tout dans les 
Couvens. Mais ce qui prouve fans 
replique le Génie des Suijfes porté 
aux Sciences , c'eft cette quantité 
de Savans du premier ordre qu'elle 
a produit, les Académies étrangè
res en font foi, celle des Belles-Let
tres & celle des Sciences à Paris ne 
manquent jamais d'avoir des Suijfes 
dans leur nombre. Déjà de huit 
Places deftïnées au refte de l'Euro
pe par l'Académie des Sciences, 
trois font occupées par des Suijfes, 

ce 
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if ART" Ce f o n t MffrS- BernouIli> Haller, & 
chés lefsuL Eider. L'Académie de Belles ,Let-
/"• tres en avoit auffi de tout terns. 

Ifelin, Hagenbuch, Surbek , Geinoz , 
font morts, mais elle a encore les 
Ziirlauben &c. Il n'y a même point 
de branche de l'érudition, excepté 
la Jurifprudence, où les Suffis n'a-
yent point excellé, les Catholiques 
à la vérité moins que les Protejhms. 
Donnons les noms des plus Illuitres 
iélon les différentes ClaiTes du Sa
voir. 

Théologiens Catholiques: les Forer, les 
Frowinus, les Gaudentius , les 
Hermannus Contraclus, /wjoft, 
les Lang, les Munier, lesNotkers, 
les Pfyifer, les Reding, les Rufca, 
les Sfondrati, les Strabon, &c. 

Théologiens Protejlans : les Bibliander, 
les Bullinger , les Grynaeus, les 
Haller, les Heidegger, les Hot-
tingers, les Myconius, les Oe-
colampade , les Ofterwalds, les 
Stapfer, les Turretins, les NVet-
fteins, les "Werenfels, les Zwin-

; ger, &c. 
Philo-
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Fhilofdphes & Mathématiciens : les Ber- fS1?11"8 

noullis, les Euler , les Croufaz , ¿his its Sun. 
. les Hermann, les Jalabert, les fa-

Sultzer, & Merian, &c. 

Jiirifconfv.ltes : les Amerbach, les Bar-
beyrac, les Bocliat, les Burlama-
qui, les Godefroys, les Goldaft , 
les Ifelins, les Waldkirch, les Ler-
ber, &c. 

Médecins : les Amman, les Bauhins, 
les Brunner , les Cappeler , les 
Geíhers, lesHaller , /«-Lang, les 
Platers, les Scheuchzers , les 

. Wepfer, les Z winger -, &c. 

Postes : Bodmer, Barza;us , Col-
linus, Sal. Geíher, Glareanus, 
Haller, Spreng, Tollot, Vadia-

.-. nus, &.c. | 

JJijloriens : Bruckner, Cyfet, Fïifs-
lin, Guillimann, Gliler, Hart
mann, Hottinger, Laufer, Leu, 
Ruchar, Schodeler, Símler, Span-
heim, Spreçher, Stettler, Tfchar-
ner, Ticluidi, %urfteifèn, Zur-
laubeiï, &c. 

T O M E I. P Belles-
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M'AR^S
 Belles-Leitres: Bat t ier , Breit inger, 

cbés ifs Suis, les Buxtorfs , les Cafaubons , les 
/"«• Fefch, Ge inoz , Hagenbuch , Ife-

l in , M o r e ! , M u r a i t , Rouffeau, 
Schmidt , Spanheim, \ f e r e n f e l s , 
W e t i t e i n , ^ . 

Quant à la force de l'efprit, qui 
fe fait connoitre par des Ouvrages 
de la main , on en trouve d'ailes 
beaux Monumens en Suijfe. On y a 
vu des Païfans, qui, fans Maître , 
ont appris d'eux-mêmes, à faire des 
Fufils & d'autres des Horloges. J'en 
connois un , dans le Bas - Argaiv , 
qui, fans avoir fait aucun appren-
tiflage, fait parfaitement bien faire 
des Orgues de toute taille ; il en 
fait même d'une efpèce fingulière, 
où pour leur faire jouer divers airs 
mélodieufement, il ne faut que tour
ner une manivelle, & remuer un 
petit reffort. J'ai vu, dans le mê
me Païs, deux Pièces faites par des 
Païfans, qui ne font pas moins cu-
rieufes. Ce font deux groiTes bou
teilles de verre , qui ont le cou 
étroit à n'y pouvoir fourrer que le 
pouce ; dans l'une , on voit de pe

tites 

file:///ferenfels
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tites Statues & autres pièces de bois, f5"* e
T" 

qui repréfentent le Jugement de Sa- Bb& ¡es Suis, 
iomon , au fujet des deux femmes/"• 
débauchées ; dans l'autre il y a la 
repréfentation d'un Confiitoire de 
Village, compofé de tous fes Affis-
tans, avec un Homme & une Fem
me, qui femblent fe quereller. Et 
de nos jours, ne voyons - nous pas 
les beaux travaux des Sommer, & de 
plufieurs Païfans Horlogers, fur-
tout dans le Comté de Neuchatel. 
N'oublions pas les Peintres , les 
Graveurs &c. Nous en avons du 
premier ordre. Les Holbein , les 
Huber, les Merlan , les Arlaud, les 
Keller, les Werner, les Stettler, les 
Frey , les Ditnz , les Manuel, les 
Meyers, les Petitots, &c. font de 
noá meilleurs Peintres. Les Dajfiers, 
les Frey , les Heâlinger, les Merian, 
les Morikofer, les Stapfer, les Stiíu-
vier, les Toumeifen , les Zingg, les 
von Meckel, fe font rendus illuftres 
par leurs gravures tant en Eitam-
pes qu'en Médailles. 

Enfin veut-on de la dextérité , 
de la finelle, de la foupleile, de 

P 2 la 
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?vI|NCES Ia bonne politique, dans le manî-
-dhc's tes Suis, ment des affaires épineufes ? Qu'on 
/"• examine la Conftitution du Gou

vernement de la Suijfe, & l'habileté 
des Magiftrats, qui ibnt au timon 
des affaire?;, & qui, au milieu de 
tant de troubles & de guerres, qui 
ont fait prefque périr l'Europe, ont 
lu avec la bénédiction de Dieu , 
maintenir leurs Peuples dans la paix 
& la tranquillité. Il eft certain, 
.qu'il y a dans la Suijfe d'aufli bonnes 
têtes, & des Politiques auffi habi
les & auffi penetrans, qu'il y en ait 
en aucun endroit de l'Europe. La 
Cour de France fur-tout en pourrait 
rendre témoignage ; car perfonne 
n'ignore, que l'Ambaflade de Suijfe 
y eit regardée, comme l'une des 
plus difficiles , auffi - bien qu'une 
des plus importantes ; qu'on choifit 
toujours pour cet Emploi des Per-
fonnes de confidération, de tête & 
d'expérience ; & que tout Ambaifa-
deur de Suijfe n'eft point obligé de 
rendre compte de la dépenfe qu'il 
fait. D'ailleurs, on fait combien 
de fois des Miniftres de certaines 
Puiffances, venus en Suijfe, avec les 

préjugés 
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préjuges de leurs Nations , & fe |j«œNGPS 
flattant d'emporter tout d'emblée, MsiessJs-
ont trouvé de tout autres efprits,/"-
qu'ils ne s'étoient figurés, & ont été 
contraints de s'en retourner, avec 
la honte de voir leurs Négociations 
infruclueufes. Nous avons même 
vu des Suijfes chargés des commis-
lîons épineufes dans l'étranger. Il' 
feroit trop fatiguant de nommer' 
tous ceux qui fe font rendus illus
tres dans la robe, & dans l'épée, 
les exemples en font trop communs, 
& nous voyons encore de nos tems 
qu'on ne ceife de rendre juitice à, 
leurs mérites , & qu'on fait très-
bien fe fervir de leurs talens. Je ne 
parle pas de ceux qui fe font bornés 
dans leur Patrie, leurs mérites quoi
que très-grands, n'étant pas connus 
par le Public , me pourroient faire 
paroître trop partial. 

Cependant les Nations les plus 
lourdes de l'Europe fe croyent en 
droit de railler les • Suijfes, fur leur 
prétendue ftupidité ; ce qui ne peut 
avoir d'autre fondement, que la 
pauvreté du Païs. 

P 3 NU 
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I ™ ™ Nil habet infelix paupertas durius in 
thés ¡a Sais- fe 

Quant quod ridiculos homines fa
ut. . , . ( a ; 

Je fuis tenté de croire, que ce 
que le Poëte dit des particuliers, 
n'eft pas moins véritable à l'égard 
des Nations entières ; & qu'un pau
vre Peuple , comme un pauvre 
homme, eft à bien des gens un objet 
de mépris. 

• 

Je trouve une autre raifon, qui 
peut porter les Etrangers à mépris 
Içr les Suijfes ,• c'eft qu'ils font accou
tumés à en voir chés eux un grand 
nombre dans un état de fervitude, 
& cloués aux portes des Grands, 
comme un chien à l'attache. Car 
le naturel des hommes eft tel, qu'ils 
ne croyent ceux qui font à leur fer-
vice , capables de rien de grand, ni 
même de commun. Les Romains 
en avoient fait un Proverbe, & 
quand ils vouloient parler d'un 

homme, 
-

( a } Ce que la pauverté porte avec foi de plus 
dur; c'eft qu'elle rend les hommes ridicules. 
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homme, qui avoit peu d'efprit, i lsfí"^"*' 
difoient que c'était tin efprit d''Efcla-c)/s us su¡¡. 
ve ,• quoique l'exemple de Plante, de/"-
Phèdre, de Terence, &c. dût les con
vaincre , que l'efprit n'eil pas tou
jours le partage de la NobleiTe, non 
plus que la ftupidité, celui des Efcla-
ves & des Pauvres. On doit regar
der , comme un des plus grands 
bienfaits du Ciel, qu'il ne foit pas 
dans la puiffance des Princes & des 
Rois de fe procurer un Génie égal à 
leur grandeur, & à leurs richeffes. 

Enfin telle a toujours été la ma
nie des Hommes. Ils n'ont jamais 
manqué d'imputer quelques défauts 
à leurs Voifins. L'efprit de l'hom
me eft fi gâté, qu'il croit que les au
tres ont tous quelque grain de fo
lie ; & il s'imagine, qu'il n'y a que 
lui de fage. 

Je l'ai déjà dit : Je le répète. Les 
Snijfès doivent cette partie de leur 
Caractère principalement aux Fran
çois , qui leur endoffent toutes for
tes ne bévues & de bêtifes , fembla-
bles à celles que les Anglois mettent 
ihr le compte des Irlandais. Ils les 

P 4 jouent 



344 E T A T E T D É L I C E S 

SCIENCES jouent fur leurs Théâtres, comme 
tlù Usluí- íes plu s grands Sots de Y Europe. Il 
/"• ne faut pas s'en étonner. C'eft le 

Génie François de méprifer ceux qui 
n'ont pas la facilité de s'énoncer 
comme eux, ni un fi grand Flux de 
bouche. Je crois que tel a été, de 
touttems, le caradère de cette Na
tion , car SHius Italiens l'appelle : Va-
niloquum Celtœ genus. Cependant ces 
différentes idées, que l'on fe forme 
des Suijjes ou des François, ne regar
dent guères que le Vulgaire. Je fuis 
perfuadé que les honnêtes Gens 
dans l'un & l'autre Païs, penfent 
tout autrement. 

Quoi qu'il en foit, cette manière 
impitoyable avec laquelle les Fran-' 
cois traitent les Suiffes , tant dans 
leurs Converfations, que dans leurs 
Ecrits, en a répandu une très-mau-
vaife opinion, par -tout où ils ne 
font pas connus, & a appris à s'en 
moquer à des Gens, qui ne peuvent 
pas entrer en parallèle avec eux. 
Les Suiffes fentent fi bien le préjugé, 
dans lequel on eft contre leur es
prit , & ils favent fi bien, qu'ils ne le 
méritent point, qu'ils font les pre

miers 
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miers -à conter d'eux-mêmes des SCIENCES 
traits plus ridicules, qu'on n'en en-MsUsiSuis-
tend dire à d'autres. Ils prouvent/"-
par leur exemple la jufteffe du Prct-
verbe : qu'il, n'y a que la vérité qui 
offenfe. 

Au rene, j'ai vu quelques irán-
cois , qui fe donnoient la liberté de 
les railler dans la converiàtion, û 
bien battus de leurs propres armes, 
que je fuis fort trompé , fi ces Mes-
fieurs n'ont changé depuis de fenti-
ment à leur égard. Malgré tout 
cela la prévention eft fi forte contre: ; 

les Suffis fur ce fujet, qu'il fer oit 
inutile de la combattre. Quelques 
Suffis mêmes, particulièrement ceux 
de Genève & de Neuchatel, .dont la 
Langue maternelle eft la Frcmçoije, 
ont la foibleffe de donner dans ce 
préjugé, jufqu'à. fe croire véritable
ment malheureux d'être Suffis, & à 
ne pas fe foucier de parler pour tels, 
hormis dans les cas d'intérêt & de 
néceffité; c'eft-à-dire, lorfqu'il s'a
git du Service militaire* ou du Com- . 
m èr ce , ou lorfqu'ils ont befoinde 
la protection des Cantons. 

F s, CHJSL-
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C H A P I T R E X V I I I . 

De la Valeur des Suiffes , de leurs 
Alliances avec quelques Puiffïvices , 
£f? de leur Fidélité. 

VALEURT 'Inclination dominante des Suis-
foSuijfis. Mu fis, c'eil, fans contredit, celle 

qu'ils ont pour les armes ; & l'on 
peut dire, qu'il n'y a point de qua
lité , qu'on leur accorde fi univer-
fellement que la Valeur. Les Na
tions , qui les raillent fur leurs pré
tendus défauts, ne conviennent pas 
feulement fur leur bravoure ; elles 
font même bien-aifes de payer chè
rement le fervice de leurs Troupes. 
Ce n'eft pas d'aujourd'hui que l'on 
a remarqué, que dans les endroits 
où les Terres font ingrates, & où 
l'on doit par conféquent mener une 
vie dure & laborieufe, les hommes 
y étoient plus forts & plus propres 
a porter les armes. Ménandre a dit 
autrefois, qu'une Terre dure & in
grate produifoit des hommes vigoureux. 
Mr. le Clerc a remarqué, de nos 
jours., qu'on pouvoit dire des Suiffes 

d'au-
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d'aujourd'hui , ce que l 'on diibitYV"1 

anciennement des Peuples de Thra
ce. Mr. de P njfeu dorjf initia même 
r e m a r q u e : Les Suijjes, d i t - i l , ont 
toujours poffé, pour des Hommes vaiU 
laus, forts, robuftes, £$ de bonne foi Í 
ce qui fait que les Princes & les Rois 
font non-feulement bien-aifes d'en avoir 
parmi leurs Troupes , mais même de 
leur confier la Garde de leur perfonne. 
On entretient en F r a n c e , [ i l devoit 
a jouter , & en Hollande,'] un nombre 
confidêrable de leur Infanterie. Mais 
quoique les Suiffes je battent volon
tiers , ils ne je laiffent pas néanmoins 
employer à des travaux pénibles de lon
gue durée. Ils veulent qiion leur paye 
entièrement la Solde , qiion leur a pro-
mife i car Jt Pon vient à y manquer , 
ils s'en retournent d'abord chés eux} 
& cefl de - là qiiefl venu le Proverbe : 
Point d 'argent point de Suiiïe. Ou
tre cela , ils ne veulent jamais foujfrir 
la faim , ni la difette chés les autres 
Nations , & difent , que , pour jeû
ner , ils liant que faire de fortir de 
leur propre Pais. 

Dans toutes les Hiftoires des Siè
cles paiTés, par-tout où il eit fait 

P 6 men-
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VALEUR mention des Peuples Hehetu, ceft 
des Suijfcs. . . , r j,i 

toujours avec beaucoup a'honneur, 
quand on parle de leur courage. 
Jules - Céfar ( a ) dit, qu'ils furpaifent 
en valeur tous les autres Gaulois. Ta
cite dit , que les Hehetii étaient au
trefois une Nation piaffante en hommes 
& en armes j & que de fon tenis leur 
nom était en réputation. Pluiieurs 
autres Auteurs en parlent dans leurs 
Ecrits, comme d'un Peuple coura
geux & guerrier, & ils ont confer-
vé dans tous les tems ce caractère 
dans le Monde. Les longues Guer
res , qu'ils foutinrent contre la Mai-
fon à"Autriche,- avec autant de cou
rage que de fuccès, pour la défenfe 
de leur liberté, ont porté leur répu
tation à tel point, que les Princes 
les plus puiffans de VEurope ont re
cherché leur Alliance. 

ALL I A N- La défenfe opiniâtre qu'ils firent 
Sttífa." a v e c u n e poignée de Gens , dans 

une Bataille près de Bask, contre 
une 

(a) L'Auteur de la Relation de la Suifle , ajoute' 
Tite-Live; mais il ne paroit pas, oue cet ancien His-
tor en ail rien dit de ¡a •valeur des Helvctii, à moins 
que ce ne foit dans fes Livi es qui fon: perdus , ÔJ1 

que je ne crois pus que notre Auteur ai: jaman lus. 
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une puiffante Armée, commandée A L h I 

par Louis XI de France, alors Dati-suifet. 
fhin , fit naître à ce Prince la pre
mière envie de laire une Alliance 
avec eux. Pour cet effet, il leur 
accorda de grandes penfions, pour 
fe iervir de leur Inlanterie , dans 
toutes les occafions. Son Fils , 
Charles VIII, employa avantageu-
fement des Soldats de cette Nation, 
dans l'expédition de Naples. Avant 
cetèms-là, les Guerres d'Italie n'a-
voient été que 'des jeux d'enfans ;' 
mais les Suijfes, avec leurs Hallebar
des & leurs Epées à deux mains ,• 
taillèrent en pièces tout ce qui pa-
roiffoit devant eux, & jettèrent 
par-tout la terreur. Les Cavaliers 
Italiens ne les tenoient pas pour' 
Braves ni pour honnêtes Gens, à' 
caufe, difoient-ils, que fans dire 
gare, ils faifoient mam bajfe fur tout 
ce qu'ils rencontraient._ 

• 

Les Suiffes rendirent encore de 
grands fervices à Louis XII, dans, 
les Guerres à'Italie; mais, en mil
le-cinq-cens-dix , ils rompirent avec 
ce Prince, à cauié que le tems du 

P 7 Traités 
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ALLIAN-Trai te , qu'ils avoient fait avec la 
CES des „ V • ' -i j 
Suites, France, étant expire, us deman-

doient qu'on leur augmentât leurs 
Penfîons. Louis le refuia, & réfo-
lut de fe fervir des Grifons & d'In
fanterie Allemande ; mais cette ruptu
re fut très-préjudiciable à la France y 
car le Pape Jules II, ayant pris les 
Suijfes à ion fervice , les employa 
fort utilement contre elle. Ils bat
tirent les François, près de Novara, 
en mille - cinq - cens - treize, & les 
chaiferent entièrement de VItalie. 
Deux ans après les Suijfes s'avifèrent 
d'attaquer François I, près de Mari-
gitan : le combat dura deux jours , 
avec un horrible carnage de part 
& d'autre ; mais à la fin ils furent 
contraints de fe retirer. François I, 
qui avoit fes detieins , & qui ve-
noit d'éprouver l'intrépidité de ces 
Troupes, chercha à fe les attacher 
par une nouvelle Alliance, dont le 
Traité fut fîgné à Fribourg le tren
tième de Novembre mille - cinq-
cens - feize. Il entra , cinq ans 
après, dans une Alliance encore 
plus étroite que celle-là ; & le Trai
té portoit qu'elle devoit durer toute 

la 
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la vie de Francois I, & encore trois A L L \A N* 
* p r e it£f 

ans après la mort. suîfes. 
Les Alliances des Suffis, avec la 

France, furent exactement renou-
vellées, depuis la faute que Louis XII 
avoit faite. Chaque Roi ftipula , 
que le Traité durerait toute fa vie , 
ou même quelques années au-delà. 
Mais Henri IV, en le renouvellant 
traita pour lui & pour la vie de 
fon Succeffeur. Louis XIV le re-
nouvella, en mille-iix-cens-foixan-
te-trois. Il ne s'en contenta pas ; 
il fit, en mille-fept-cens-quinze, un 
autre renouvellement d'Alliance 
avec les Cantons Catholiques & la Ré
publique de Valíais. Le cinquième 
Article furprit extrêmement les Po
litiques. Il y eit ftipulé, „ que fi 
„ le Corps Helvétique, ou quelque 
j , Canton ou Etat particulier, étoit 
„ attaqué par quelque PuifTance 
„ étrangère, ou qu'il fut troublé 
j , intérieurement : au premier cas 
„ Sa Majefté les aidera de fes for-
„ ces, fuivant que la néceffité le 
~¿ d-emandera ; & dans le fécond 
„ cas, comme Ann & Allié com-

» mun, 
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ALLIVVN- mun, Sa Maiefté ou les Rois fes 
C E s des " c rr J , ..ri 
Suijis. » Succeiieurs, employèrent, fur la 

„ requisition de Ja Partie moîeitée 
„ & grevée, toutes ibrtes d'offices 
„ amiables, pour porter les Parties 
„ à fe rendre une juftice récipro-
„ que ; & fi cette voye n'a voit pas 
,j tout l'effet déliré , Sa Majelîé , 
„ ainfi que les Rois fes Prédéces-
„ feurs,. fans rien faire qui détruife 
„ la préfente Alliance, & au con-
„ traire pour l'exécuter dans fon 
„ véritable fens, employ-era, à fes 
„ propres dépens, les forces que 

r „ Dieu lui a mifes entre les mains , 
„ pour obliger l'Aggrefléur de ren-
M trer dans les règles prefcrites par 
„ les Alliances, que les Cantons & 
„ les Alliés ont entre eux. Sa Ma-
„ jefté & les Rois fes SncceíTeurs 
„ fe déclareront garants des Tirai-
„ tés , qui pourront fe faire entre 
•„ les Louables Cantont, fuppofé que 
J, Dieu permît, qu'il arrivât quel-
33 que diviiion entre eux. 

Les Cantons Protejlans furent fur-
pris de n'être pas compris dans un 
Traité où la. Èrauce. acquérait plus 

d'auta-

t 
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d'autorité en Suijfe, qu'elle n'en A L L I A ^ 
avoit jamais pu prétendre. suifes. "••:• 

Les Papes fe font auífi fervis des 
SuiJJes, pour le maintien de leur 
Empire temporel. Ils ont commis 
la garde de leur corps aux foins & 
à la vigilance des Suffis.- Jules II 
fit une Alliance avec eux, fous pré
texte de la confervation & de la 
défenfe du Patrimoine de St. Pierre. 
Mais lorfqu'ils s'apperçurent, que 
ce St. Pontife les trompoit, & qu'il 
ne fongeoit qu'à les employer pour 
chaffer les François hors de Milan\ 
ils retournèrent chés eux, fans de
mander aucune folde, & fans mê
me avoir reçu, comme c'eft la cou
tume , la Bénédiction du St. Pere. 
Ce fait arriva, en l'année mille-cinq-
cens-dix. Deux ans s'étoient à pei
ne écoulés, que Jules s'apperçut, 
qu'il avoit abfolument befoin des 
Suijfes, parce qu'il avoit été battu à 
plate couture auprès de Ravenne'. 
Ils ne purent réiifter aux inftances 
de leur Pere fpirituel, ils volèrent à 
fon fecours, ils battirent les Fran
çois , •& ils les obligèrent d'aban

donner 
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ALLIA N- donner le Milanez. Jules ne fut ni 
Stàjfis. " ingrat , ni méconnoiflant d'un ñ 

grand fervice ; car ce fut en ce 
tems-là , qu'il les honora du beau 
Titre de Défenfeurs de la Foi. Léon X 
fit un Traité avec eux, pour cinq 
ans. Paul IV, ayant mal réüffi con
tre l'Empereur, demanda du fecours 
aux Suijfes} mais leur zèle pour l'E-
glife Romaine n'eut pas un heureux 
fuceès ; ils furent mis en fuite & re
vinrent fort trilles chés eux. Pie IV, 
l'an mille-fix-cens- foixante-cinq , 
renouvella l'Alliance avec les Suijfes 
Catholiques, & ce fut une confirma
tion du Traité fait avec les Suijfes 
par Sixte IV, fous prétexte de fe
cours contre les Turcs, mais en ef
fet pour marcher contre quelques 
Princes d'Italie. . 

• 

FIDÉLITÉ Leurs Troupes font anffi renom-
¿tsSuifes. jyjées, pour leur fidélité au fervice 

dans lequel elles s'engagent, que 
pour leur courage ; tellement qu'à 
peine trouve-t-on, dans toutes leurs 
hiftoices, un feul exemple de tra-
hifon parmi elles. Nous avons vu 
au contraire dans les deux Guerres 

avant 
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avant la fin du Siècle pafie & au ^ ¿ j £ ¿ 

commencement du préfent, entre " '"•""' 
les Alliés & la France , des preuves 
extraordinaires de leur fidélité ; & 
que non-feulement des Troupes 
Suffis, en général, mais celles d'un 
même Canton, commandées par 
des Amis, & des Parens, étant en 
de diflférens fervices, fe font char
gées les unes les autres, avec beau
coup de furie, fans laiifer aucun 
foupqon de colluiîon entre elles. A 
la vérité, on reproche aux Suffis 
d'avoir livré aux François , Louis 
Sforce, Duc de Milan , furnommé 
le Maure , qui pour fe fauver mar
cha avec eux travefti en Soldat Suis* 
fe, & qui ayant été découvert, par 
un nommé Turmann , fut mis entre 
les mains des Ennemis, qui l'envoyè
rent prifonnier en France. Mais ceci 
n'étant que l'acte d'un Particulier, 
on ne doit pas l'imputer à toute la 
Nation. D'autant moins que la mê
me Hirtoire des Guerres de Milan 
porte, que les Troupes Suffis étoient 
ii irritées contre ce Turmann à caufc 
de fa trahifon, qu'elles le condam
nèrent à être tiré à quatre chevaux, 

& 
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•¿ & que ce ne fut qu'avec bien de la 
peine qu'on put faire changer ce 
genre de mort en celui d'avoir la tê
te tranchée, ce qui fut auffi exécuté. 

Hormis cet unique exemple de 
trahifon , dans un fimple Soldat, 
je n'en rencontre aucun dans leurs 
Hiftoires, à moins qu'on ne veuil
le mettre en ligne de compte le 
foupçon, que l'on conçut aifés jus
tement contre un Officier, qui étoit 
dans le fervice du Due de Savoye, 
durant la Guerre avec h France-pour 
la Succeffion d'Efpagne, & qui, après 
avoir abandonné fon porte, fans le 
défendre, paffa dans le parti de l'En
nemi , de qui il fut bien accueilli & 
même avancé. 

La fidélité & le courage des 
Troupes Suffis ont porté les Rois 
de France à en tenir toujours un bon 
Corps en paye, depuis le tems de 
leur première Alliance ; pour capti
ver d'autant plus leur affection, ils 
leur ont accordé de grands Privi
lèges dans le Royaume , & ils en
tretiennent un Régiment de GarJes-

Suiffis, 
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Suijfes, à qui ils aiment mieux con- fIDÍHT^ 
fier leurs períbnnes qu'à leurs Sujets " "'•""' 
naturels. 

• 

On fait que les François, qui ne 
voyent jamais ailes leur Roi, ne font 
pas contens de cette préférence , & 
quémeme unMiniftre, (b) ennemi 
juré des Suijfes, s'en ouvrit plus d'u
ne fois à Louis XIV, en lui difant, 
qu'il était étonnant qu'on, confiât en 
France la Perfonne du Monarque aux 
SuiiTes, quoiqu'il n'y en eût pas un à 
l'épreuve de mille écus. Mais pour 
parler de la forte ne faut-il point 
être capable de vendre fa foi & fa 
probité , pour une fomme encore 
plus modique? 

Les Hollandais font pareillement 
aiTés voir le cas qu'ils font des 
Troupes Suffis ¿ puifqu'ils en gar
dent toujours un Corps de dix-mille 
hommes fur pied, même en tems 
de Paix ; pendant qu'ils congédient 
de leurs Troupes Nationales, quoi
que la paye Suffi foit coniidérable-
ment plus haute. 

Je 

( i ) Mr. de Louvois. 
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R E P x o- Te dirai, en paíTant, à l'occafion 
C H E S que j J

 r . r , . , , 

ton fiât aux àe ce lervice mercenaire, que Ion 
Suijh. accufe communément les Suffis de 

trafiquer avec des hommes comme 
avec d'autres marchan difes. Ce fer-
vice mercenaire, dit l'Auteur des 
Délices de la Suffi , qu'ils rendent 
aux Princes étrangers, fans diftinc-
tion de guerre juite ou injuite & 
même combattant dans des Partis 
oppofés, où fouvent un Frère fe 
rencontre au Combat contre fon 
Frère, un Parent contre un Parent, 
& un Ami contre un Ami ; „ ce fer-
„ vice, dit - il, ternit leur gloire , 
„ felon l'opinion de bien des gens , 
„ & imprimera une tache éternelle 
„ & ineffaçable à la Nation. Le 
„ ProyerbeFrançois5 qui dit: Foint 
„ ¿Purgent, point de Suffis , en eft 
„ un Monument allés flétriifant ; & 
„ fignifie fort clairement le repro-
„ che qu'on leur fait, que pourli-
„ vrer leur bras & leur fang a quel-
„ que PuifTance, qui eft en guerre, 
„ ils ne pefent pas fes raifons, mais 
„ fon argent. Je trouve même, 
„ dit l'Auteur cité, que les Réfomiés 
„ font plus coupables à cet égard 

„ que 
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„ que les Catholiques} car on ne voitR E n o ' 
j , guères les Suijfes Catholiques fervir/-on/aji Xv» 
„ d'autres puiiTances que des Catho-Suif"-
„ liques, particulièrement la Cou-
» ron ne- de France, à laquelle ils 
M font autant, & l'on peut dire mê-
„ me avec vérité plus affectionnés 
„ que les François ; prenant fon par-
„ ti avec chaleur en toutes rencon-
p tres , fe réjouïffant de tout leur 
„ cœur de fes victoires, & étant au 
„ contraire mortellement affligés 
„ des difgraces qui lui arrivent. 
» Ainfî, pour le dire en paflant, ce 
„ n'étoit point une rodomontade 
„ en Mr. de Puijleux, lorfqu'après la 
„ Bataille de Rami/ly il difoit aux 
„ Cantons ; .Qtie le Roi fon Maître 
J, l'envoyait non pas pour chercher au-
„ près d'eux des confutations contre les 
„ outrages de la Fortune ; mais plutôt 
„ pour les en confoler eux - mêmes , 
„ fâchant la part qu'ils y prenaient. 
„ Les Réformés au contraire ié parta-
„ gent & fervent indifféremment 
M les PuiiTances Catholiques & Ré~ 
„ formées. On en voit en France ; 
„ on en voit en Hollande; on a va 
„ les uns dans les intérêts de la 

„ France, 
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B E r K o- H France, & les autres dans ceux 
fon fait lux» des Hauts - Alliés. Tout ce qu'on 
Smjfèf. „ peut alléguer en leur laveur, c'eft 

„ qu'ils ne Tout pas les feuls, qui vi-
„ vent de cette manière. Plufieurs 
„ autres Peuples en ufent de même. 

L'Auteur de la Relation de la 
Suffi nous éclaircit ce point, en 
combattant cette opinion, qui avoit 
été jufques-là affés généralement 
reçue. Voici ce qu'il dit. Ceux 
qui ont demeuré parmi les Suijfe s, 
& qui ont quelque connoifïance de 
leurs Maximes, lavent combien ces 
reproches font mal fondés, comme 
il paroîtra mieux, par les coniidé-
rations fuivantes. 

Premièrement, les Suffis n'accor
dent jamais de Troupes à un Prince 
ou à un Etat, qu'en vertu de quel
que Alliance précédente. Et je ne 
fais qu'un feul exemple, où ils ayent 
agi contre cette Maxime. Ce fut en 
mille-fix-cens-quatre-vingt-quator-
ze. Alors on leva, dans le Canton 
de Berne., plufieurs Compagnies 
pour le feryice des Etats Généraux 
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des Provinces- Unies ,• mais en ce cas R E p * •-
même, le Canton fe conduifit avec fof/fhHux 
toute la précaution imaginable. Suifs. 
Car quoique dans le même tems 
on lui promit une Alliance avec la 
Hollande, dont il favoit qu'il lui re
viendrait de grands avantages , 
néanmoins comme elle n'étoit pas 
faite actuellement, il ibuffrit à la 
vérité que quelques Bourgeois en-
rollaflent des Compagnies, pour le 
fervice des Hollanàois ,• mais le Sou
verain ne fut point intéreffé dans 
leur levée, ni ne voulut les recon
noitre pour Troupes Nationales , 
qu'après que la Paix de Ryfwyk fut 
laite. 

Secondement, il faut confidérer, 
comme une autre de leurs Maxi
mes , qu'ils n'accordent des Trou
pes , que pour la défenfe de l'E
tat , auquel ils les donnent, & non 
pas pour agir offenfivement. En 
forte qu'ils ne permirent jamais aux 
Troupes Sitijjes, dans le fervice de 
la France, d'envahir l'Empire ou la 
Hollande , ni par la même raifon , 
à celles qui étoient dans le fervice 

T O M E I. Q_ de 
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R E P E o- de Ces deux PuüTances, d'envahir 
¿'oM/aiía"¿la Fr mice. Il eft vrai, qu'il y a des 
Suffis, exemples d'Officiers Snijfes, qui ont 

agi contre cette Maxime, pour faire 
leur cour à l'Etat qu'ils fervoient. 
Mais leur Souverain n'approuva ja
mais leur conduite à cet égard, & 
il mit fouvent à l'amende , ou châ
tia autrement ceux qui contrevin
rent à ces ordres. Comme d'un au
tre côté il y a des exemples d'Offi
ciers Suijfes dans le fervice de France, 
qui ont quitté de bons Poftes, pour 
n'avoir pas voulu marcher , avec 
leurs Régimens, dans la Hollande & 
& dans Y Empire, pendant la Guerre 
de mille-fix-cens-ibixante & douze. 

Troifièmement, toutes les levées, 
qui fe font pour un fervice étranger, 
fans être autorifées par l'Etat, font 
défendues fous des peines rigoureu-
fes, & ceux qui contreviennent à 
cette défenfe font fûrs d'être punis, 
lorlqu'on les découvre. 

En quatrième lieu, le Souverain 
ne reçoit jamais des fubfides, ni au-
curPautre avantage du Prince, ou 

de 
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de l'Etat auquel il accorde une levée R i n » ' 
IT-, *• T /~* , r C H E S que 

de Iroupes. Les Cantons le con- ron fait aux 
tentent de donner les Troupes Au- Suffis. 
xiliaires, qui font ftipulées par leurs 
Alliances, & de procurer un fervice 
lucratif à leurs Sujets, fans fe refer-
ver un profit à eux-mêmes. 

De toutes ces limitations, il pa
roi t clairement, que les Suffis ne 
méritent point tout-à-fait les Re
proches ordinaires, qu'on leur fait 
de vendre les hommes. Et peut-
être doit - on le rejetter moins fur 
eux, que fur quelques-uns de leurs 
Voiiîns. 

C H A P I T R E X I X . 

Des différentes Clajfes ou Etats, que fon 
trouve chés les Suiffes. 

L'O N peut divifer le Peuple de E T A T S 
la Suife , en trois Ordres ou SSfJ** 

Claffes : celle des Païfans, celle de 
la Nobleffe ou des Vairaux(a), 

Q.2 & 
( a ) L'Auteur aurait plutôt dû dire de la No-

bk'fle & des VafTaiix ; car il y a des Mobles, qui 
ne fout pas Vujjuux, £¡f des Vajfnux , qui ne font 
pas Nobles , comme on le verra plus bas. 
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. E T A T S & celle des Citoyens ou des Bour-
¡isSuffis, geois. Les premiers font des Cens 

de bonne foi, robuftes & laborieux, 
à qui la néceflité a appris à deve
nir d'excellens Laboureurs, & à ti
rer tout l'avantage poiîible d'une 
Terre ingrate. De forte qu'il y en 
a, qui par leur application & par 
leur induitrie, parviennent à de 
grandes richeiïes, pour des Gens 
de leur rang ; car il n'eit pas ex
traordinaire de voir des Païfans, 
qui ont au-delà de quarante ou cin
quante - mille écus. Ils font affec
tionnés à leurs Souverains, dans les 
Cantons Autocratiques ; & ceux-ci 
d'un autre côté les gouvernent avec 
beaucoup de douceur. Ils ont tou
jours vécu dans un état de liberté, 
dont ils font très -jaloux ; & on les 
a tellement accoutumés à ne payer 
que de petites Taxes , qu'il feroit 
dangereux de tenter de leur en im-
pofer de nouvelles. Mais le Sou
verain paroît bien éloigné de faire 
cette tentative, car au-ïieu de pen-
fer à augmenter les Taxes, que l'on 
avoit établies, dans le tems que le 
Tréfor public n'étoit pas aifés con-

iidérable, 
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iidérable, pour fournir aux dépen-1.J.A r f 
fes ordinaires de l'Etat ; il a au con- ¿ei j , , , ^ , . 
traire fupprimé quelques-unes des 
anciennes ; de forte que, depuis 
long - tems, il ne leur en fait payer 

' que bien peu. Ceux de Solenre en 
ont cependant impofé quelques^ 
unes, pour faire élever les Fortifica
tions de leur Ville ; mais c'eft fi peu 
de choie, qu'elles ne peuvent pas 
porter le nom de Taxes. 

Les qualités, que l'on vient de re
marquer dans les Païfans, forment 
néceffairement de bons Soldats, & 
ne les rendent pas feulement pa-
tiens, & endurcis à la fatigue, mais 
auffi hardis dans l'Action & dociles 
dans la difcipline. Ce que je dis. ici 
des Païfans doit s'entendre de ceux 
du Païs Allemand ¡ car ceux du Fais 
de Vand n'ont pas une fi bonne ré
putation. On les accufe de pareffe, 
& d'un penchant naturel au larcin, 
mais on ne leur nie pas la qualité 
d'être des Soldats courageux, & en
durcis à la fatigue. On attribue or
dinairement ces vices à ce qu'ils ne 
font la plupart que cultiver des vi-

0 , 3 gnes, 
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E T * * S gnes, lefquelles ne les occupant pas 
to'suîjhs. 'aífés, le long de l'année, donnent 

trop de loiûr à des gens, nés uni
quement pour le travail du corps. 

Par les Vaiïaux ou la Noblefle , 
continue notre Auteur , j'entends 
les plus Honnêtes-Gens duPaïs, &c. 
Ce début fuffit pour me difpenfer de 
rapporter le rette de cet Article de 
la Relation de la Suffi, outre qu'il 
n'y règne qu'abfurdité & ignorance 
fur l'état des Perfonnes, qui com-
pofent cette Claffe. Je vais reclifter 
le tout; mais auparavant je deman
derai à notre Auteur Anglais, fi par 
les mœurs de fon Païs il n'a point 
connu, qu'il n'y avoit proprement 
que deux ClaiTes ou deux ibrtes de 
Perfonnes dans le Monde; favoir 
des Honnêtes- Gens & des Malhonnêtes-
Gens i & que dans ces deux Claifes 
fe trouvent les Nobles, les Bour
geois, lesPaïfans, &c. ; car à s'en 
tenir à fa diftindtion, il s'enfuivroit 
qu'il n'y auroit d'Honnêtes-Gens 
que les Nobles. Tout le refte fe-
roit de la Canaille , ou de Malhon
nêtes-Gens. Mais en voilà aflTés 

pour 
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pour faire voir le ridicule de la dé-E TA TS 
finition, que donne l'Auteur, des¿fsuifes.3" 
Vaflaux «Se de la Noblefle. En voi
ci une idée plus jufte. 

Il y a dans le Canton de Berne , 
& fur-tout dans le Pais de Vaud, 
qui en fait partie, &c., plufieurs 
Fiefs tant grands que petits , qui 
ont été achetés, ou s'achètent, de 
tems en tems, par des Marchands, 
qui fe trouvent à leur aife, & qui 
veulent vivre en repos, ou par des 
Païfans, qui, ayant par leur tra
vail amaífé quelque bien, achètent 
de ces fortes de Fonds, & fe di-
fent Nobles, parce qu'ils font Vas-
faux. Les Acquéreurs de cette es
pèce font en fi grand nombre, que, 
s'ils étoient tous d'Honnêtes-Gens, 
les Bernois auroient fous leur dépen
dance une prodigieufe quantité de 
Gens de probité. Chaque Métai
rie, chaque Maifon de Campagne, 
s'arroge le titre de Fief, de forte 
qu'on peut dire, de la plupart de 
ces perfonnes-là , ce qu'un Poète 
difoit d'un certain Vatro» : 

CL 4 Varro 
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E T A T S Varro vocat Fundum quem pofïîs 
i,f¿,enscbés r j 3 l 'J 

ktsuijis. nnttere funda, 
2íi tamen exciderit, qua cava fun

da patet ( b ) . 
Ces Vaffaux font grand cas de 

la Nobleffe ; ils s'arrogent tous le 
nom de Nobles. Les plus fcrupu-
leux, fur cet article, fe donnent 
des mouvemens incroyables, pour 
obtenir des Rois ou des Souverains, 
foit par follicitations, foit par ar
gent , des Lettres de Nobleffe. 

11 y a cependant dans la Suffi 
quelques Familles d'une Nobleffe 
ancienne ; mais elles font en petit 
nombre, &poffèdent, pour l'ordi
naire, peu de biens ; ce qui fait que 
les nouvelles Familles veulent non-
feulement aller de pair avec les an
ciennes , mais ofent s'élever même 
au - deifus. Il naît de - là entre el
les, une émulation, ou plutôt une 
jaloufie, qui les porteà vivre avec 
le plus d'éclat, qu'il leur eft poffi-

ble, 
( b) Varron appelle un Fonds, une p^i'.e por

tion de terre, qui pourrait être jettée avec la 
fronde, « moins qu'elle ne tombât au travers des 
trous de la fronde même. -
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ble , & à faire une dépenfe , qui^.T J T S 
excède ibuvent leurs moyens. Auffi foiapif ... 
y en a-t il un grand nombre, qui 
peuvent s'appliquer ces paroles de 
Juvenal : 

Hic vïvhmis ambitiofa 
Faupertate (c) ' 

L'Auteur de h. Relation de la 
Sttijfe plaint le fort de ces Perfonnes 
Nobles, parce que ,. quoiqu'elles 
puiiïent jouir paisiblement de leurs 
biens, & qu'elles ne payent que peu 
ou rien au Souverain ; cependant, 
comme elles ne font capables d'au
cun Emploi de conféquence, (à 
moins qu'on ne veuille compter les 
petites Magiitratures de leurs Villes,. 
& le Service, ) ceux qui font le plus 
à leur aife ont bien de la peine à fe 
contenter de leur condition , & les 
autres n'ont d'autre reílburce que 
de chercher fortune dans.le fervice 
étranger.. Mais il y en a peu , 
ajoûte-t-il avec raifon, qui. y réùs-
fiilènt, tant à caufe des difficultés, 

Q,?; que 

( c ) tfàui nourrirons- ici' une gyande ambitiùm 
ÀMIH, mt grande. ¿;ii/gince.. 
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E 7. A T ? ', que les Etrangers rencontrent par-
différensches A ,N r J i> 
iesSuijjis. t o u t ' 4 u a caule de l'avantage, que 

les Bourgeois de leur propre Païs 
ont fur eux, dans le Service Mili
taire. Car les Cantons préfèrent 
toujours leurs Bourgeois à leurs au
tres Sujets, lorfqu'ils donnent des 
Troupes à un Prince, ou à un Etat 
étranger; ficen'eft, devoit-il en
core ajouter , dans huit Compa
gnies feulement , dont , ou par 
droit, ou par ufage , on choifit 
les Capitaines parmi les Sujets du 
Canton. Je les trouve encore à 
plaindre de ce qu'ils ne veulent pas 
s'appliquer au Commerce, fous le 
feul prétexte, qu'ils dérogeroient 
à leur NoblelTe, ni entrer dans l'Etat 
Eccléfiaftique, parce qu'ils croient, 
qu'il ne feroit pas bien féant qu'un 
Gentilhomme devînt Miniftre. Ils 
préfèrent le titre d'une petite por
tion d'un Champ, d'un Pré, d'une 
Grange, d'un Colombier, ou d'un 
petit Pont à une vie douce & tran
quille. Faut-il qu'une vaine gloire 
domine ainfi les hommes ? Et que 
l'on ne pniife pas goûter le fens de 
cet avertiifement d'Horace : 

Latius 
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Latins vives aroiâtan domando ?. J, 5 
„ . . r T •> • dînerais cf. 

bpiritum , quant ji Libyam remotis lesSwjfcs. 
Gadibus jungas, & ut èr que Pœnus 

Serviat uni ( d ). 
-

M Pour ce qui eft des Bourgeois 
„ des Cantons Autocratiques, par-
M ticulièrement de celui de Bente, 
„ on peut les fubdivifer en trois 
„ autres ClaíTes. Celle des Mar-
„ chands & des Artifans : celle des 
„ Gens de plume ; & celle des 
« Gens de Guerre. Les premiers 
„ paflent généralement pour être 
„ fiers & parefTeux. Et ces quali-
,3 tés viennent fur-tout de deux 
„ Privilèges, qu'ils pofledent. L'un 
,3 eft leur droit d'être admis au 
» Gouvernement, en vertu de leur 
,3 Bourgeoifie ; ce qui les rend hau-
w tains : l'autre eft qu'ils peuvent 
J, empêcher tous ceux qui ne font 
J, pas Bourgeois, d'exercer quel- , 
J, que Profeffion que ce foit dans 
33 leurs Villes ; ce qui les rend fai-
„ néans. De-là il naît naturelle-

Q_6 » ment 
( il ) Dompter ravarice e/l quelque- choÇe de plus 

grand , que de réunir Cadix & la Libye , fEfba-
£ue £tf t Afrique , fans un mime Empire. 
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E T ^ T S 5j nient deux inconvéniens : l'un 
lïs Suffis.'S 3) que les Habitans payent leurs 

„ Marchandifes fort cher, & l'autre 
„ que les Ouvriers font mauvais. 
„ Car lorfqu'on n'a pas un grand 
„ choix d'Ouvriers, il faut non-
„ feulement fe contenter de mé-
„ chans Ouvrages , mais en payer 
„ même tel prix, que l'Ouvrier 
„ trouve à propos d'y mettre ( e ). 

i. Les Marchands en gros font 
„ ici en fort petit nombre , & il 
„ ne s'en trouve que peu dans les 
M trois Cantons de Zurich , de Basle 
„ & de Schajfhoufe. Dans les au-
„ tres, il n'y a que peu de Com-
M merce, & des Marchands en dé-
„ tail, qui font petite figure ". D 
faut pourtant en excepter ceux de 
St. Gall, & quelques autres du Can
ton de Berne, qui font un aifés gros 
trafic en toiles de Lin, & dont le 
Commerce va fort bien, depuis 
quelque tems. Il y a auffi plufieurs 

François 

( e ) Il efl vrai cependant que le Souverain 
remédie à ce mal, en ferme!tant en cas de bcjbin , 
aux Ouvriers étrangers , d'exercer leur métier dans 
¡a Ville même. 



DE LA. SUISSE. P. I. CH. XIX. 373 

Francois Refîmes a Berne , qui font E T AT 
J c r 1/ IT j i i? dttfêrens chis 

un trafic considerable de leurs f1 a- /„ ,y„.jMt 
briques d'étoffes de foye. 

Je remarquerai de plus, qu'on 
n'appelle pas feulement Gens de 
plume, comme le dit l'Auteur de 
la Relation de la Suiffe , ceux qui 
n'ont, ni fervi dehors dans les 
Troupes, ni exercé chés eux aucu
ne profeffion. On donne ce nom 
à tous ceux, qui s'appliquent à l'é
tude Politique & de Droit, & à ceux 
qui fe dévouent entièrement au 
fervice de la République , quand 
même ils auroient été , pendant 
quelque tems, hors de leur Patrie, 
dans le fervice des armes. On le 
donne pareillement à ceux qui veu
lent tenter leur fortune, du côté 
de la Chancellerie; de forte que 
quand on dit, en Suijfe & fur-tout 
à Berne, un Homme Je flume, on 
entend un homme Savant, ou du 
moins un homme d'Etude. 

Je trouve encore notre Auteur en 
faute dans le même Article. „ Dans 
a les Cantons, dit-il , où il n'y a 

Q. 7 „ pas 
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fJE A T,s, „ pas du Commerce , ces fortes de 
dijjerens ches f, . , • -, r 

¡esSuifes. » Bourgeois n ont point de fortune 
„ à efperer, que par le moyen de 
„ leurs Bailliages ; de forte que tous 
„ leurs projets ne tendent , qu'à 
„ entrer dans le Grand - Confeil. 
33 Car quand ils y font une fois, ils 
33 ne peuvent pas manquer d'avoir 
« un bailliage tôt ou tard. En at-
„ tendant ils vivent de leurs rentes, 
„ & font employés dans les petites 
3, charges de la Ville. 

Mr. Stanian eût parlé différem
ment, s'il eût fù, qu'il n'y a point 
de Canton, où il n'y ait quelque 
forte de Commerce, quoiqu'il foit 
à la vérité plus grand ou plus pe
tit , dans certains endroits, que dans 
d'autres. Dans les Cantons Arifio-
cratiques, il y a plufieurs Bourgeois, 
qui perfuadés, qu'ils ne fauroient 

• entrer dans les Confeils de la Répu
blique , s'appliquent au Commerce, 
ou choififTent un autre genre de vie, 
qui puiife les faire fubfiiter ; mais 
dans le Canton de Berne & dans ce
lui de Soleure, il eft honteux de fe 
mettre dans le Commerce, ou de 

deve-
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devenir Artifan. C'eft un point de fj* A T & 
iohe, dont les SuiJJes, comme bien us, Suijfes. 
d'autres, font attaqués. Aufii voit-
on, fur-tout à Berne, que prefque 
tous les Jeunes Gens de bonne Fa
mille fe font recevoir Notaires, par
ce qu'il y a plufieurs Charges, qui 
ont befoin du miniftère d'un Notai
re -y & plufieurs trouvent, par cette 
voye, le chemin de leur fortune. 

Les Gens de Guerre font ceux, 
qui ont fervi, ou qui fervent enco
re , dans les Armées de quelque 
Prince ou Etat étranger. Ils étoient 
encore, il n'y a pas long-tems, les 
plus confidérés des trois Ordres, 
tant parce qu'ils fe trouvoient les 
plus polis, que parce que le métier 
des armes paflbit pour la profeffion 
la plus honorable ; mais on fait au
jourd'hui plus de cas des Gens de 
Plume ; à caufe qu'on a vu, que 
c'eit principalement d'entre eux, 
qu'on choifit ceux que l'on veut éle
ver aux Honneurs de la République. 
L'eftime pour les Gens de Guerre 
diminue, à mefure que celle que 
l'on a conçue pour les Gens de Plu

me 
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?..T,A T f, me augmente.. Les premiers reftent 
UsSiiifei. ordinairement dans le fervice, jus

qu'à ce qu'ils ayent gagné affés d'ar
gent, pour fe mettre à. leur aife. 
Alors ils retournent chés eux, & 
prennent un Bailliage, s'ils font des 
Deux-Cens ; fî non, ils ne quittent 
que rarement, & lorfqu'ils font 
vieux , ou qu'ils en ont quelque 
raifon particulière. Mais ceux qui 
font nommés pour quelques Em
plois , font obligés de quitter le Ser
vice ; car ils ne peuvent occuper 
aucune Charge chés eux, pendant 
qu'ils fervent dehors. 

Il eft certain que c'eft par le Ser
vice , & fur-tout par celui de France, 
que les Fortunes les plus confidéra-
bles ont été faites en Suffi ,• & que le 
génie de la Nation porte toujours 
les gens à la vie de Soldat préféra-
blement à toute autre. Néanmoins, 
j'ai entendu fôutenir, par d'affés 
bonnes raifons, que fi l'on confidè-
re le nombre des Officiers, qui font 
tués, ou qui manquent par d'autres 
accidens , avant qu'ils puiffent par
venir k un Paite affés.coniidérable,. 

pour 
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pour y épargner quelque chofe ; &?.!,A T ? 
" J i o i u c Y r différais cht 

que tous les Subalternes iont ooli-¡c¡ Suifes. 
gés de dépenfer du leur, l'on trou
vera que, tout compté , il fort 
plus d'argent du Païs , qu'il n'y en . 
entre, par les Services étrangers. 

Parmi les Bourgeois, il y a plu-
fîeurs Familles Nobles, qui autrefois 
étoient & riches & puiflantes ; & il 
y en a particulièrement fix à Berne, 
que Ton appelle les Nobles, par ex
cellence. Mais elles le font mêlées, 
depuis long-tems, avec le gros de la 
Bourgeoifie, & aujourd'hui elles ne 
jouïflent d'aucune autre prééminen
ce , par - deilus le refte des Bour
geois , finon qu'on les appelle 
Juncker, & qu'ils prennent le pas, 
comme premiers entre égaux, & ce 
feulement dans le Petit-Confeil. 

C H A P I T R E X X . 
¡ 

Du Commerce de la SuiiTe. 
. 

M ~\J O u s voyons par l'exemple COMMER-
„ i l de la Hollande, qu'un P a ï s , ^ / / a 

» qui *' ' 
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COMMIS.- -g qUj¡ n ' a point de bon Port, ni ne 
Suffi. " 53 produit pas, de lui-même, beau-

„ coup de Marchandifes propres au 
„ Trafic, peut pourtant faire un 

. „ Négoce prodigieux, pourvu qu'il 
„ y ait un grand nombre d'Habi-
„ tans, occupés en des Manufaétu-
„ res, & que le tranfport des Mar-
„ chandifes, qui s'y fabriquent, foit 
¿ aifé & à bon prix. Mais l'on ne 
„ peut point s'attendre qu'un Païs 
„ iitué comme la Suffi, loin de la 
M Mer, & entre des Montagnes , 
J, praticables par des mulets feule-
„ ment, pour tranfporter les Mar-
„ chandifes, dût fleurir par le Com-
„ merce. Et en effet fa lituation 
„ malheureufe, la difficulté & les 
„ frais des voitures par terre, le peu 
n de Marchandifes de fon crû, pro-
„ près à être tranfportées ailleurs, 
„ & le manque d'induitrie dans les 
„ Habitans, pour fuppléer à ce dé-
„ faut, en établiffant des Manufac-
M tures, font autant de puiffantes 
j , raifons, qui ont contribué éga-
„ lement à faire languir le Com-
„ merce dans ce Pais. Car il eft 
,3 certain, qu'il n'y a point d'endroit 

„au 
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,, au Monde, ou il y ait moins d ap- COMMER-
j XT' . . . o r CE de ¡a 

a parence de Négoce qu'ici; & que smjfi. 
„ les Sitijfes fongent fi peu à s'enri-
M chirpar-là, qu'ils font contens 
„ d'acheter de leurs Voiiîns toutes 
« les commodités. & la plupart des 
« choies néceffaires pour la vie. 

Voilà ce que dit l'Auteur de la 
Relation, auffi peu inftruit de l'é
tat naturel du Pais, de fa iituation 
& de fon Commerce, que de fon 
Gouvernement politique, & des 
mœurs des Habitans. Alais com
me prefque toutes les chofes ont 
deux faces ; voici ce que je dis pour 
détruire les difficultés & les certi
tudes prétendues, fur lefquelles no
tre Auteur fonde un raifonnement 
imaginaire; en un mot, pour don
ner une idée juñe & précife du 
Commerce du Païs. 

S'il y a dans le Monde un Etat 
bien fitué pour le Négoce , c'eft 
fans contredit la Suffi. Tout ce 
que le Païs produit, & ce qui fort 
des Manufactures peut être trans
porté, d'un ccté dans la France, 

par 
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COMMER- p a r l e Rh'one & la Mer Méditerranée, 
Suijfc. ' & d'un autre côté, dans l'Allemagne, 

dans les Pais-Bas, &fur les Côtes de 
l'Océan, par le Rlnu. Dans le Païs 
même, quoique le Terrain ne foit 
pas par-tout uni, on peut tranfpor-
ter les Marcliandifes aiiement, d'un 
lieu à un autre, par le moyen des 
Lacs & des Rivières ;. de forte qu'il 
n'y a que l'Italie, dont l'entrée foit 
difficile aux Suffis, comme elle l'eit 
aux autres Nations, & où ils foient 
obligés de fe fervir de Mulets, pour 
y commercer. S'il y a de la témé
rité à dire, qu'un tel Païs ne peut 
feurir par le Commèree , il y en a au
tant à avancer qu'il n'y a point an 
monde à'endroit , ok il y ait moins 
d'apparence de Négoce-, 

Tout le monde fait, que, depuis 
long- teins, il y a un Commerce 
affés considerable dans plufieurs en
droits de la Suijfe. Celui de la Ville 
de Zurich eft ancien. Son Lac & la 
Rivière, qui en fort, l'ont occa-
fionné. Autrefois il y avoit, à Ber
ne, une fi grande quantité de Cor-
royeurs, que Pon fut obligé de les 

parta-



DE LA SUISSE. P.I. CH.XX. 3§i 

partager en deux Tribus. De tout COMME* 
* ° ,. i • i i i ' CE de la 

terns on a fabrique dans la même suife. 
Ville & à Fribourg des Draps renom
més , dont il eft fréquemment fait 
mention dans les anciens Auteurs ; 
mais cette Fabrique a extrêmement 
baillé. Les Habitans de Basle, aux 
frontières de la Siújfe, fe font pareil
lement, depuis long-tems, adonnés 
au Commerce, à l'exemple de leurs 
Voifins. 

A l'égard des Marchandifes, que 
l'on tire de l'Etranger, il y en a qui 
font regardées comme nécefîaires à 
la vie, depuis que la fimplicité & la 
frugalité ont été bannies du Pais; 
car il en eft aujourd'hui, des Suijfes, 
comme des autres Nations, fur le 
fait de la délicateffe. Il femble 
qu'on s'y étudie à fe faire de nou
veaux befoins ; mais ces choies ne 
peuvent pas absolument être miles 
au nombre de celles, dont on ne 
peut le paiïer. Car li on en excepte 
le Sel, & en partie le Bled, on n'au
ra befoin d'aller rien chercher pour 
la vie hors du Païs, lorfque l'on vou
dra reprendre les manières ancien

nes. 
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COMME». nes. On a du Bois, du Bled, du 
Suiff. " Vin, de l'Eau, du Bétail, des Bre

bis, dont la laine peut être employée 
à faire des habits, une grande quan
tité de Lin, en un mot, on a abon
damment tout ce qui eíí néceíTaire à 
la vie. 

„ Toutes les Marchandifes que 
„ l'on tranfporte , de la Suffi en 
„ d'antres Païs, font les Chevaux, 
„ le Bétail à cornes, le Beurre & 
„ le Fromage. La France en tire 
„ toutes les années , en tems de 
„ guerre , un grand nombre de 
„ Chevaux, pour remonter fa Ca-
M valerie, & les Dragons, & pour 
„ fes trains d'Artillerie ; tellement 
„ que j'ai vu qu'on y en acheta d'u-
„ ne feule année, dix-mille, pour 
M le fervice des Armées de France. 
„ Le Roi de Sardaigne , pendant la 
„ dernière Guerre, s'eft lèrvi ordi-
„ nairement de Chevaux Allemands, 
„ pour fa Cavalerie, & de Chevaux 
„ Suffis, pour fes Dragons & fon 
„ Artillerie. Mais s'il venoit à avoir 
„ une Guerre avec l'Empereur , & 
M que tous les paffages de l'Empi-

„ re 

http://Delic.es
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„ re lui fuffent fermés, il n'âuroitCoM//**" 
„ point d'autre reiïburce, que dans swjfe. 
„ ce Pais. Les Suijfes vendent auffi 
„ une grande quantité de Chevaux 
„ dans le Milanez, & dans le refte 
„ de la Lombardie, pour des Caros-
„ fes. Pour leur Bétail, ils en dé-
„ bitent de même beaucoup en Ita-
„ lie ; & leurs Fromages font re-i 
„ nommés par toute VEurope. 

Au lieu de dire toutes les Mar-
chandifes, pour parler juite, il fal-
loit dire : voilà une partie des Mar-
chandifes , que fournit la Suijfe aux 
Etrangers, car on en a oublié un 
grand nombre, & même des prin
cipales. En effet, on tire plus de 
{>rofit, tous les ans, des feules toi-
es de Lin , que de toutes ces Mar-

chandifes enfemble. On en envoyé 
en France, en Ejpagne, en Italie & 
en Allemagne. 11 le fait ici outre 
cela, un grand Commerce de Crê
pes , de Toiles d'emballage , & 
d'Herbes médicinales. Enfin fans 
parler des différentes Fabriques de 
Zurich , de Berne & de Basle ,• il eft 
confiant, que l'on tranfporte tous 
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COMMEK- i e s a n s s p 0 U r ¿[es fommes confidéra-
Suife. ' bles, en Allemagne & en Hollande, des 

Eaux de vie de Cerife, & de Geniè
vre , dont on fait un grand cas. 

Nous allons voir une contradic
tion manifette dans la Relation de 
la Suijfe. L'Auteur après avoir dit 
plus haut, comme nous l'avons vu, 
au commencement de ce Chapitre, 
que le Commerce ne pouvait point fieii-
$:ir dans la Suiíle , tant par [a fit nation 
malheureufe, que par la difficulté des 
Voitures, &c. parle en ces termes : 

„ Ces Marchandifes font commu-
„ nés à toute la Suijfe ¿ mais il s'y 
„ trouve cinq ¡Villes , où Ton peut 
,5 dire, que le Commerce général 
„ fleurit, en comparaifon des au-
j , tres. Ces Villes font Zurich, Basle, 
„ Schajfhonfe , Genève & St. Gall. Zu-
„ rich eft célèbre pour fes Manufac-
„ tures de Crêpes, que l'on y fabri-
„ que en perfection, & que l'on 
¿ vend engrande quantité par tou-
v te l'Europe. Et St. Gall n'eft pas 
„ moins renommé, pour fes Ma-
,v nufacbures de Toiles, lefquelles, 

„ quoi-
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„ quoiqu'elles ne puiiïent pas être CoM^R-
„ comparées à celles de Hollande, Suijfe. 
„ leur font pourtant préférées à 
„ caufe de la grande différence des 
j , prix, par le commun Peuple de 
„ ces environs, & même par ceux 
„ de la Nobleiïe, qui ne font pas 
„ allés riches, pour le piquer d'une 
„ grande propreté en linge (a). Les 
„ trois autres Villes ne fe diftin-
„ guent point par quelque Manu-
„ tafture particulière ; mais Basle & 
„ Schafhoufe, étant fituées fur les 
„ Frontières de l'Empire., font des 
„ Magazins commodes pour l'é-
„ change des Marchandifes de Fran-
„ ce , d'Italie & d'Allemagne. Ces 
„ Négoces donnent de l'occupa-
„ tion, & par conféquent du pro-
„ fit aux Habitans, parmi lefquels, 
„ il y a pluiieurs Marchands con-
„ fidérables. 

33 "• 

( a ) Originairement à la vérité' les premières 
Jlfanufatlures Je Toiles furent éMies « St. Ga'H ; 
mais depuis un tenis conjUérable , en en fub, ique 
dans tmi'es les parties de la Suide. On y cft mê
me parvenu à une Ji grande perfection , dans cette 
efpèce de Fabrique, qu'il n'y a plus de toiles, qui 
Uurfo-ent préférées. 

TOME L R , 
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c0"?/*" " ^ &en*ve ' les Gens font natu-
i»#! ' » Tellement induftrieux, & ils ne 

„ font pas feulement fleurir tou-
„ tes fortes de Négoce dans leur 
„ Ville , mais ils font aufli prêts 
„ à y recevoir de bons Ouvriers de 
„ tous les Métiers, parmi lefquels 
„ il y a un grand nombre de Fran-
„ cois Réfugiés , qui y ont introduit 
„ plufieurs Manufactures , qui y 
„ étoient inconnues auparavant. 
„ Par-là Genève eft devenue la 
j , Ville la plus flornTante de toute 
„ la SuiJJe, & fournit généralement 
„ toutes les autres des meilleures 
„ Marchandifes, & même de Meu-
„ bles, parce que fes Ouvriers pas-
„ fent pour les plus habiles. Outre 
„ les Manufactures, il y a beaucoup 
„ de gros Banquiers, qui trafiquent 
„ dans la plupart des Villes Mar-
„ chandes de Y Europe, & qui du-
M rant la dernière Guerre ont négo-
„ cié de très-grandes fommes d'ar-
„ gent, tant pour la France que 
„ pour Yltalie , il ne paroîtra pas 
„ étrange, qu'elle s'enrichilfe par 
a le Commerce. 

Autre 
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Autre contradiction dans ces der- COMMER-
nières lignes. L'Auteur ne fe fou- £¿«' a 

venoit pas apparemment, quand il 
les a écrites , qu'il avoit dit plus 
haut : ,, qu'on ne pouvoit pas s'at-
„ tendre qu'un Païs fitué comme 
„ la Suffi, loin de la Mer, & entre 
„ des Montagnes, pratiquables par 
M des Mulets feulement, pour trans-
„ porter les Marchandises, dût fleu-
„ rir par le Commerce". Cepen
dant toute la fituation de la Suffi, 
eit à-peu-près la même par rapport 
à la commodité du Commerce, fi 
on en excepte les Petits Cantons, de 
qui feulement on peut dire, ce que 
l'Auteur de la Relation a attribué 
aux Cantons en général. 

„ Les autres Villes de la Suffi, 
„ continue -1 - il, n'ont pas plus 
„ de Commerce, qu'il n'eil néces-
„ faire, pour pourvoir les Habitans 
„ des chofes, dont ils ont befoin; 
„ & il n'y a quafi d'autres Mar-
„ chauds, que de ceux qui tien-
j , nent Boutique ". Quoiqu'en di-
fe notre Auteur, on peut aifûrer 
généralement, qu'il n'y a pas dans 

R 2. la 
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la Sttijfe une Ville, tant foit peu 
confidérable, qui ne cultive quel
que partie du Commerce. On y 
a néanmoins une attention beau
coup plus grande dans les Villes 
Réformées, que dans les Catholiques ¡ 
car les endroits, où il y a le moins 
de Négoce, font les Villes de Lu-
cerne , de Fribourg, Se même de So-
leui-e, quoiqu'il femble , que la fi-
tuation avantageufe de cette der
nière devroit être un attrait pour 
fes Habitans. 

„ Du profit, dit encore notre 
„ Auteur, qui provient du débit 
„ des Marchandées, & des Manu-
„ factures ', les Suijfes font obligés 
„ d'acheter toutes les chofes néces-
„ faires & commodes" pour la vie. 
„ Ils n'ont, ni aiTés de grains, ni 
„ ailes de vins de leur propre crû ", 
ce qui ne doit cependant s'entendre 
que de quelques Cantons, qui ne 
recueillent ni bled ni vin ; quoique 
d'autres produifent une fi grande 
abondance de ces deux efpèces de 
denrées, que fi on en faifoit une 
diftribution égale dans toute la Suffi, 
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il y auroit dequoi 'en fournir tout COMMER-
le Pais. „ Le Milanez, ajoute la Suife. 
3, Relation de la SitiJJe, & le Cercle 
„ de Soitabe fourniifent de ces cho-
„ fes ceux qui en manquent. Il 
„ n'y a point de Sel dans le Païs ; 
33 mais tant s'en faut qu'ils en man-
,3 quent, que le Tyrol, la Franche-
,3 Comté & la Bavière, font à qui 
33 leur vendra à meilleur marché. 
33 Les Cantons le prennent ordinai-
,3 rement de ceux qui leur font les 
33 plus proches, pour diminuer les 
J, frais de la voiture ; & ils ont cons-
3, tamment des conventions avec 
,3 les Propriétaires des Salines , qui 
,3 font engagés, par-là, à leur four-
„ nir toutes les années une certaine 
j , quantité de Sel, à un prix réglé. 
„ De cette manière le Souverain de 
« chaque Canton devientMarchand 
a, de Sel, & fait quelque gain en le 
« vendant en détail aux Particuliers. 
,3 11 eft vrai que l'on a découvert une 
5? Mine ( b ) de Sel dans le Canton 

R 3 » de 

( b ) 7/ ne faut fas p •eiidre ce mot Mine á la 
lettre. Le Sel ne fe tire pas en nature de la Terre , 
mais d'une eau fouterraine &f faite , que l'on fait 
bouiU:r, après qu'on l'a tirée , pour en avoir le Sel. 
Voyez à l'Article A I G L E . 
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íx*JeE£~ » ^ e Serne ' Pr^s à'-digk, fur les 
futfe., 33 Frontières du Païs de Val/ais, 

,, qui avec le tems pourra fuffire à 
3J tout ce Canton, & peut - être à 
„ toute la Sitijfe (c) . Outre ces 
r choies néceiTàires, il faut qu'ils 
s, fe fàffent apporter de dehors tou-
„ tes les fuperfluités de la vie. Car 
„ ou ils en manquent entièrement, 
„ ou ils ne les ont pas en aifés 
„ grande abondance. 

,j Après cela il faut remarquer, 
„ que, comme ils n'ont point de 
33 Manufactures de Laine, de Poil 
33 de Chèvre, ou de Soye, tout ce 
„ qu'il faut pour les Habits d'Hom-
„ mes & de Femmes, & pour les 
,3 garnitures de Chambre, leur vient 
„ auffi de dehors. A la vérité ils 
« font quelques étoffes groffières, 
,, pour l'habillement de leurs Paï-
j , fans ; mais les Gens de tous les 
„ autres rangs s'habillent d'étoffes 
„ étrangères. Même leurs Gens 
„ de métier font généralement de 
,3 ii médians Ouvriers, que les Per-

„ fonnes 

( c ) Eévénement ría point du tout jitftifié jus-
qríici cette efpérance. 



DE LA SUISSE. P.I. CH. XX, 39i 

„ fonnes de diftinétíon font venir COM̂ MER. 
„ d'ailleurs, jufqu'à leurs Meubles S»JJK * 
„ les plus ordinaires. 

• 

Soit que les chofes ayent chan
gé , depuis que la Relation de la 
Suijfe a été écrite, foit que l'Auteur 

o ne foit pas plus exacfici, que dans 
bien d'autres endroits, je ne puis 
m'empêcher de dire, qu'il outre les 
chofes, en rendant général ce qui 
ne peut être dit que du particulier. 
J'avoue qu'il y a de mauvais Ou
vriers en Suijfe, niais il faut conve
nir auffi, qu'il y en a de bons. J'ai 
vu des Habits faits de la Soye de 
Vers , que l'on élève depuis quel
que tems dans le Païs Ae Vaud, & de 
l'aveu des Connoiffeurs, les étoffes 
ne le cédoient enfrien, ni à celles 
d'Italie, ni à celles de France. La Li
berté , dont on jouît dans le Païs, 
y attire tous les jours des Ouvriers 
de toutes efpèces, qui fournitfent 
les Habitans de plufieurs chofes , 
qu'on étoit obligé de tirer de l'E
tranger. Je ne nierai pas néan
moins qu'il n'y ait beaucoup de Suis-
fes, infatués, comme plufieurs au-

. 11 4 . tres 
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COMMER- tres Nations, du Principe, que les 
Suijji. chofes, qui viennent de loin , font 

meilleures que celles, qui fe font 
dans le Païs. Les Marchands Fran
çois même ont un talent particulier, 
pour perfuader aux gens de diftinc-
tion, qu'il leur eft honteux de ne 
pas faire venir leurs plus petits meu
bles de France , & de ne pas fuivre 
les modes de ce Royaume. On don
ne dans le panneau, & l'on fatis-
fait fa curioiité ; mais il en coûte. 
Auflî me fuis - je fouvent récrié com
me' Horace : 

O Imitatores, ferviim Pecus , ut 
thihi fœpe 

Bilem , Jkpe joctim vejlri moveré 
tumultus (à) ! 

Ceux qui prerîdront la peine de 
comparer enfemble ce qui fort de la 
SniJJe, & ce que le Luxe, plutôt que 
la néceffité, y fait entrer, auront plu
tôt lieu de s'étonner par leur calcul, 
de ce qu'il y refte encore quelque 

argent, 

( d ) Singes ridicule!, vils Ffclaves ! Que -vous 
m'avez fouvent échauffé le fang ; mais vous m'a
vez avjp. Hen d'verti , par tous les mouvemens 
que vous vous êtes donnés. 
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argent , que de ce qu'elle eft pau- £°M
d" *8

R* 
vre. Certainement , il n'y avoit smjfh* 
qu'une Paix, au dehors , de plus 
de deux Siècles, qui pût mettre les 
Suffis, en état de tenir contre des 
épuifemens û continuels ; & même 
non - obftant cet avantage , les efpè-
ces d'or & d'argent font rares dans: 
leur Commerce public. Il y a en
core deux autres raifons , qui ne 
contribuent pas peu à cette raretés 
La première eft, que dans les Can
tons , où il v a des Tréfors publics ,• 
l'on y amafe continuellement les 
efpèces, qui fe perdent ainfi pour 
les Particuliers > parce qu'elles ne 
roulent plus. L'autre eft qu'on 
manque de commodités de placer, 
l'argent à intérêt, fur de bonnes 
fûretés ; ce qui oblige les gens à le. 
mettre dans desBanques étrangères ; 
de forte que par-là l'ufage en eft ôté 
au Païs. A ces deux raifons j'en 
joindrai quatre autres aufli bkn fon
dées. 1. 11 fort beaucoup d'argent, 
de la Suffi, pour l'entretien des Ca
dets & des Officiers fubalternes , 
jufqu'à ce qu'ils ayent une Compa
gnie. 2. LesVoyages.de nos jeu .̂ 

R s nés 

http://LesVoyages.de
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COMMER. n e s Gens en emportent confidéra-
Suiffe. a blement; ils veulent paroître avec 

éclat dans les Villes étrangères ; & 
quoiqu'ils n'en rapportent ordinai
rement qu'un vain orgueil, ils ne 
laiffent pas d'y dépenfer le plus fou-
vent , dans fix mois, plus qu'ils ne 
gagneront peut-être dans toute leur 
vie. 3. Le Luxe, & cette façon de 
vivre voluptueulément, en diffipe 
beaucoup. 4. Plufieurs Perfonnes, 
les Bourgeois de Berne fur-tout, 
envoyent la plus grande partie de 
leur argent en Angleterre, & le 
convertiiTent en Anions de la Com
pagnie du Sud. Ainfi il n'eft pas 
furprenant, fi l'argent eft rare en 
Suijfe. Je ne conviendrai pas pour
tant, avec notre Auteur, qu'on man
que de commodités de placer l'ar
gent à intérêt, fur de bonnes fûre-
tés dans le Pais. On ne fera par 
exemple jamais de difficulté pour 
prêter à des Gens, qui auront des 
Vignes ou des Prairies à hypothé
quer. 

« Le Commerce tournant fi peu 
J} à l'avantage des Suffis, dit l'Au-

„ teur 
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„ teur de la Relation, il falloitab-POMMER-
„ folument qu'ils prévinffent, au- sñjje. 
„ tant qu'il étoit poffible, la con-
„ fomption des Marchandifes étran-
« gères , en fe retranchant toutes 
„ les fuperfluités j fur - tout dans Pa-
„ juftement & dans l'ameublement. 
„ Pour cette raifon, ils ont fait des 
,3 Loix fomptuaires fort rigides, qui 
j , défendent les joyaux, l'or, l'ar-
„ gent, les étoffes de foye, les den-
„ telles & toutes les autres chofes, 
,3 qui font de plus de dépenfe, que 
3, d'ufage dans l'habillement ". Ce 
raifonnement eft affés jufte ; mais 
par malheur, quelque rigides que 
ioient les Loix, quand une fois le 
Luxe a jette de profondes racines, 
leur rigueur devient impuiffante; il 
y en a toujours quelques-unes, 
que l'on enfreint peu-à-peu, & prin
cipalement celles qui regardent les 
Femmes ; il en arrive ce qui arriva 
à Pompée , lorfqu'il voulut rappeller 
les Romains à leur première {impli
cite. La Loi fut févère ; mais on 
fut bien-tôt obligé de l'abroger. Le 
mal étoit trop grand pour pouvoir 
fupporter la force du remède. Aufli 

R 6 a-t-on 



3S>6 E T A T E T D É L I C E S 

COMMER- a - t - o n été contraint d'avoir, en 
Suife. -, StiiJJe, de la condefcendance poul

ies Femmes ; on leur permet non-
feulement de porter des habits de 
foye, comme dit l'Auteur de la Re
lation , les jours de Fêtes, aux No
ces & à d'autres occafions folemnel-
Ies; mais en toutes fortes de tems. 
Tous les jours on voit des Femmes 
d'une condition au-deffous de la mé
diocre , habillées de foye , & celles 
d'un rang plus élevé portent le iafte 
à un fi haut degré, que l'on ne fait 
3lus guères de différence, fur ce 
)oint, entre la Stitjfe & les autres 
3aïs. Ceci ne doit pas cependant 

s'entendre généralement de tous les 
Cantons ; car j'en connois encore 
où les Femmes des Landammmms 
mêmes, à l'exemple des Femmes 
des anciens Sabins , s'habillent en
core d'étoffe très-commune, & ont 
le teint brûlé par l'ardeur du foleil. 

Au refte, ces Loix fomptuaires 
ont encore toute leur force , fur 
d'autres articles. Elles arrêtent plu-
fieurs excès , dans lefquels les jeunes 
gens donneroieut naturellement, fi 

on 
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on les laiíToit aller à leur inclina- ^ ^ 
tion : elles empêchent même d'au- suife. 
tres maux d'augmenter ; mais il s'en 
faut bien qu'elles foient des remèdes 
au luxe. Auffi ne fauroit-on trou
ver d'autre expédient, pour empê
cher que les efpèces ne fortent de 
la Snijfe , que l'établiiTement des 
Manrffadtures, qui puiflent fournir 
des Marchandées, du moins pour 
l'ufage des Gens du Pais, fi ce n'eft 
pas pour en tranfporter ailleurs. 

Lorfque par la révocation de l'E-
dit de Nantes un grand nombre de 
Frotejlans François abandonnèrent 
leur Païs natal, il s'en retira beau
coup dans la SuiJJe, qui eifayèrent 
d'y introduire plufîeurs Manufactu
res. Mais n'étant, d'un côté, ni 
favorifés, ni protégés fuffifamment 
du Souverain, & fe voyant de l'au
tre perfécutés des Bourgeois, natifs 
du Païs, qui ne fouffrent point , 
qu'un Etranger faffe fon Négoce 
dans aucune de leurs Villes Capi
tales, ils fe trouvèrent obligés de 
quitter leur deffein, & de s'en aller 
dans des Païs, où on leur fit un 

R 7 raeiU 
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meilleur accueil. Par-là les Cantons 
Protejians perdirent la plus belle oc-
calion, qu'ils auront peut-être ja
mais d'établir des Manufactures uti
les chés eux. On doit néanmoins 
dire auffi à leur louange , que s'ils 
perdirent en ce tems - là l'occaiîon 
d'enrichir le Païs, ils ne perdirent 
pas celle d'exercer leur Charité. 
S'ils ne jugèrent pas à propos de fa-
vorifer l'établiiTement des riches 
François, ils fignalèrentleur piété & 
donnèrent une grande preuve de 
Religion, en retenant les Pauvres 
Réfugiés, & en leur accordant tou
tes fortes de fecours, de forte que 
plufieurs d'entre eux poffèdent au
jourd'hui des biens allés confidéra-
bles. Si les Riches ne furent pas 
reçus & ne purent pas obtenir le 
droit de Bourgeoifie dans les Villes ; 
ce ne furent pas les Bourgeois feuls, 
qui y formèrent empêchement, les 
Nobles & les Villes du Païs de Vaud, 
entre autres, s'y oppofèrent forte
ment. On n'a pas été long-tems à 
s'appercevoir de la faute, qu'on avoit 
faite, mais une occafion perdue ne 
ié retrouve pas aifément. Depuis 

ce 
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ce tems-là pourtant, on reçoit vo- CoM.w 

i • v V, o J ' i CE lie 

lontiers a Berne , & dans quelques suife. 
autres Villes , les Etrangers, qui 
font en état d'exercer quelque Art. 
11 s'en faut bien qu'ils ne trouvent 
la même facilité à Zurich, ni dans 
les Cantons Démocratiques : le Peu
ple , qui y a un grand pouvoir, ne 
voit pas plutôt, que l'on penfe à ac
corder un établiflèment à un Etran
ger , qu'il crie, qu'on lui ôte le pain 
de la main. La Ville de Genève ac
corde encore aifés facilement le 
droit de Bourgeoifîe aux Etrangers. 
Ain G on peut dire, que dans les Vil
les Réformées, le Souverain & les 
Peuples concourent de concert à 
faire fleurir le Commerce. 

C H A P I T R E X X I . 

Des Revenus des Cantons de la SuiiTe. 

» f ^E Païs, confidéré en général, REVENUS 

M V-' comme naturellement fieri-des Cmímí-
„ le, & fes Habitans ne fuppléant 
„ que peu à peu à ce défaut, par 
» leur Commerce, les Revenus pu-

„ bliçs 
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REVENUS bücs n 'y peuvent pas être fort 
ies Cantons, r» J ' i V » % , ' „ coniiderables. D autant moins 

„ que les Cantons font ii doux à 
,j leurs Sujets, qu'ils le contentent 
„ des Régales ordinaires , appro-
„ priées par-tout au Souverain, 
„ fans les charger d'aucun impôt. 

Quoique ce que rapporte ici no
tre Auteur fait vrai, fi l'on en ex
cepte la itérilité qu'il attribue en 
général au Païs, cet endroit a ce
pendant befoin d'explication. Les 
Suijfes, tant dans les Cantons Auto
cratiques , que dans les Cantons Dé-
tmcratîques, doivent toujours être 
confidérés comme un Peuple libre ; 
ce qui fait qu'ils font toujours ar
més ; qu'ils le raffemblent toutes les 
fois qu'on leur annonce, qu'il faut 
marcher ; que ceux qui un jour ont 
été des Laboureurs, font le lende
main des Soldats, & que les Ma
gistrats ne leur fourniifent ni les ar
mes ni le vêtement : aufli par con-
féquent ne peut-on les charger de 
Capitations, ni d'aucun autre Im
pôt confidérable. Malgré cela fi on 
examine les choies à fond, on ne 

trouvera 
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trouvera pas , que les Sujets des] 

Cantons n'ont aucunes charges. Ils 
payent, i°. les fubfides ordinaires, 
en quoi les Naturels du Païs ne font 
pas plus privilégiés que les Etran
gers. 2°. Les Dixmes des Grains, 
du Vin, du Bétail, & même, le 
plus louvent, celles des Fruits & des 
Légumes. 30. Les Redevances an
nuelles, appellees Cenfes Foncières, 
que les Eccléfiaftiques & les Moines 
avoient autrefois établies à leur pro
fit, furprefque tous les fonds, tant 
foit peu confidérables. Ces Rede
vances habilitent encore aujour
d'hui , quoique le Peuple ait fort 
fouhaité que la Réforme eût autant 
de lieu fur cet Article, que fur tant 
d'autres. 40. Les Rentes Seigneu
riales, qui fe payent, en quelques 
endroits, aux Magiftrats , & dans 
d'autres, à ceux qui ont la Seigneu
rie direde du Lieu. 50. Les Con
tributions , pour l'entretien des 
grands Chemins , des Ponts , des 
Edifices publics &c. Enforte qu'on 
ne peut pas dire, que les Sujets ne 
payent que peu de chofe au Souve
rain. Ils payent au contraire beau

coup, 
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coup, au moins par rapport à l'éten
due, à la qualité & au commerce 
du Païs ; car il n'y auroit pas moyen 
d'exiger d'eux les mêmes Impôts , 
qui ibnt établis en France & dans les 
Païs-Bas. Ils ne pourroient jamais 
les fupporter. 

Si l'on veut fupputer les Riches-
fes d'un Etat, comme celles d'un 
Particulier, en comparant le reve
nu avec la dépenié, quelques - unes 
de ces Républiques ne feront pas 
trouvées pauvres. Leurs Revenus 
annuels, quoique médiocres, font 
pourtant plus grands que leurs dé-
penfes. De forte qu'elles peuvent 
chaque année mettre une petite 
ibmme en Coffre, qui par une lon
gue fuite de tems monte à la fin à 
un Tréfor confidérable. En effet, 
une République a deux avantages 
furia Monarchie, en fait d'Oecono-
mie. Premièrement dans les Répu
bliques les Finances font mieux mé
nagées , parce qu'on ne les y diflipe 
pas, à contenter des pallions parti
culières ; comme font fouvent les 
Princes. En fécond lieu, l'on y em

ploye 
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ployé beaucoup moins aux dépen-] 

íes ordinaires du Gouvernement, ' 
en épargnant celles d'une Cour, des 
Gardes,-& du refte de la magnifi
cence , qui accompagne les Princes, 
& que quelques - uns ont appellee, 
aíTés proprement , la partie brodée 
du Gouvernement. 

Cependant, s'il eft vrai qu'une Ré
publique Ariftocratique ait ces deux 
avantages, elle a auffi un grand in
convénient à craindre ; car lorfqu'u-
ne fois elle eft parvenue à un certain 
degré de grandeur, il n'y a point de 
Citoyen, qui ne prétende, que la 
République doive non-feulement le 
retirer de la mifère, mais encore lui 
donner de quoi foutenir fon rang, 
& vivre d'une manière conforme à 
fa naiflance. Et d'abord que l'on 
fait tant, que d'attacher de grands 
revenus aux Charges & aux Emplois 
de l'Etat, on l'expofe à une ruine in
faillible. Si l'on accorde des Gages 
ou des Penfions aux premiers de la 
République , le moindre Citoyen 
aura recours au Tréfor public ; alors 
il arrivera, comme le dit autrefois 

Tibère , 
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REVENUS tfifrfo ail S é n a t d e Rome, que les dé
lies Cantons. . . . rfs ., r, 

mandes ne finiront jamais , & que I h-
tat périra. D'ailleurs il elt confiant 
qu'il n'y a point de voye plus certai
ne, pour réduire le Peuple à la pau
vreté, pour l'entretenir dans l'oifi-
vêté , & pour l'entraîner dans tou
tes fortes de vices, que de lui laifler 
elpèrer une reffburce certaine dans 
le Tréfor de l'Etat. La Conititu-
tion d'une République doit donc 
être telle , que les Charges ne fe 
donnent pas pour le profit du par
ticulier, mais pour le bien public: 
autrement les revenus ordinaires ne 
iiiffiront pas; & il faudra tyranni-
fer le Peuple pour y fournir. En
fin fi les Charges font accompagnées 
d'émolumens confidérables, on les 
enlève par force, les plus riches as-
fiègent pour ainfi dire la Républi
que, & les moins opulens, quoi
que fouvent les plus fages, font dans 
le mépris. Une Arijïocratie , qui eit 
réduite à ce point, tend à fa fin : 
on la verra bientôt périr , ou du 
moins fon Gouvernement changer 
de forme. 

Quand 
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Quand je dis qu'il y a des Repu- REVENUS 
Vi". r, -rr 1 / J •! des Cantons, 
bliques SuiJJes, que Ion ne doit pas 
appeller pauvres , j'entends celles 
qui ont des Villes. Car les Petits 
Cantons ont à peine des Revenus 
publics. Quand ils ont belbin d'ar
gent , ils fe taxent eux-mêmes, par 
des contributions volontaires, à pro
portion de ce qu'il leur faut. Au 
relie, leurs Revenus, car ils en ont 
pourtant, quoique d'ailes modi
ques, font employés à l'entretien 
des Edifices publics &c. Mais je 
n'ai jamais ouï dire ce qu'avance no
tre Auteur ; favoir, que quelques-
uns de ces Cantons, ayant aniajjé une 
certaine fournie d'argent, Payent par
tagée entre eux. Ce qu'il y a de cer
tain c'elt que leur Tréfor n'eft ja
mais confidérable, parce qu'il n'y a 
prefque point de Commerce chés 
eux ; que les Arts & les Sciences n'y 
fieuriffent encore guères ; que leurs 
Etats ont peu d'étendue ; & que la 
forme du Gouvernement Démocra
tique, fous lequel ils vivent, ne leur 
permet pas de lever fur le Peuple 
aucune Contribution. De plus les 
Peuples de ces Cantons ne fe pi

quent 
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REVENUS quent pas d'être opulens, ils ne 
des Canton!. _ r i „ » » ' • j 

penient pas même a acquérir des n-
cheffes. Ils préfèrent la liberté , 
dont ils jouïffent, à tous les autres 
biens. Contens de ce qu'ils poffè-
dent, ils ne cherchent, ni à faire 
des courfes fur leurs Voifins, ni à 
aggrandir leurs Etats. Ils ont cet 
avantage, que leur Païs iè défend 
par lui - même des Ennemis, qu'il 
pourroit avoir. Sa fituation eft fem-
blable à celle que donne Qutnte-
Curce à la Glide : Les endroits , par 
ou on pent y entrer , font difficiles & 
étroits j les Troupes qui entrepren
draient de les forcer , feraient d'abord 
écrafées par les pierres, qiCon ne ferait 
que laijfer rouler fur elles, du haut des 
montagnes. En un m o t , quiconque 
effayeroit de foûmettre ces Cantons, 
pourroit dire, qu'il va pécher avec 
des hameçons d'or ; c'eft - à - dire, 
qu'il rifqueroit infiniment plus qu'il 
ne pourroit avoir. En effet, je ne 
vois pas l'avantage, que pourroit 
retirer un Prince, de la conquête 
de ces Païs. Outre qu'on ne peut 
pas fe promettre de les foûmettre 
facilement, car les Peuples y con-

lérvent 
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fervent encore leurs anciennes ma- REVENUS 
nières ; ils feraient encore en étatli" Cantons-
de prendre les Armes le matin à 
l'approche de l'Ennemi, da le tail
ler en pièces, ou de l'écrafer, & de 
retourner, le même jour, à la Char
rue. 

Voilà tout ce qu'on peut dire des 
revenus des fix Cantons Démocrati
ques. Pour ce qui elt des fept au
tres , qui ont des Villes, il faut ob-
ferver , que les Revenus des Pro-
tejiaus font plus grands à propor
tion , que ceux des Catholiques ¿ 
puifque les premiers font en poifes-
iion des Biens de l'Ëglife, dont ils fe 
faiiirent au tems de la Reformation. 
C'eit-là la véritable raifon, qui lait 
que les Catholiques font moins puis-
fans en Suifje , que les Réformés ; ils 
n'ont que- des revenus modiques, 
qui ne peuvent fufiîre pour entre
tenir les Edifices publics , pour ré
parer leurs Fortifications, & pour 
les autres dépenfes héceflaires de 
l'Etat. Car comme nous l'avons 
déjà dit ci - defîus, il y a des Mo-
naftères qui jouïiient de plus grands 

rêve-
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REVENUS revenus que la République, & l'on 
des (.anions. r ., l

 r S ' J /-> 
fait encore icrupule dans ces Can
tons $ de faire contribuer ces riches 
Maifons quelque chofe aux beibins 
de l'Etat, même dans fes plus gran
des néceffités. On en vit la preuve 
dans la dernière Guerre de mille-
fept-cens-douze. Chés les Protes-
jlaus, au contraire , la recette excè
de toujours la dépenfe , depuis que 
l'Etat s'eft enrichi des Biens des Egli-
iès & des Couvens. 

Il eft vrai que de ces Biens Ecclé-
Jtafliques, les Réformés en entretien
nent leur Clergé ; mais cette dépen
fe ne monte pas, à beaucoup prèst 
au revenu qui en provient. 11 y a 
trois Cantons Catholiques, qui ont 
des Villes, Lucerne, Soleare & Fri
bourg, dont chacune a des Revenus 
publics, mais ils font fi petits qu'a
près qu'elles ont fait les frais an
nuels de leur Gouvernement, il 
leur en refte fort peu à ferrer dans 
le Tréfor public. 

Basle & Schafflwufe , quoique d'u
ne petite étendue', font pourtant 

par 
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par leur Commerce plus riches à REVENUS 
r . . 1 • r~> i. des Cantons. 

proportion, que ces trois Cantons 
Catholiques, & ils ont toujours dans 
leur Tréfor une Tomme, prête à être 
employée dans un beibin imprévu. 
Mais les deux Cantons, que l'on 
peut proprement dire être riches, 
en comparaifon des autres, font 
Zurich & Berne, dont le premier, 
par l'avantage du Commerce , eft 
certainement le plus riche, à pro
portion de fon territoire, quoique, 
dans le fond, le revenu du dernier 
foit peut-être le double de celui de 
Zurich , ü on a égard à fa vafte 
étendue. 

Avant que d'examiner avec notre 
Auteur les Branches différentes des 
Revenus du Canton de Berne, nous 
ferons une obfervation générale, 
qui vient ici très à propos. Je crois 
que peribnne n'ignore , que les Ré
publiques , comme les Empires, ont 
des fonds certains d'où procèdent 
leurs revenus ordinaires ; c'eft en ef
fet de ces fources que les Bernois & 
les autres Cantons de la Stiijfé tirent 
les leurs. Ils diffèrent néanmoins 

T O M E I. S des 
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REVENUS des autres Puilfances, en ce que 
lies Cimtoas. i n .. j .. , i p l 

leur rais produit dans pluiieurs en
droits bien des chofes, qui ne le 
trouvent point chés les autres Na
tions , & qu'au contraire les autres 
Nations peuvent augmenter leurs 
revenus de bien des chofes, qui ne 
fe trouvent point en SuiJJe. Pour 
parler plus clairement : les Revenus 
des Suijfes ne proviennent ni des 
Capitations exceffives, ni des Taxes 
violentes, ni de la lueur & du fang 
des Sujets ; Car dans plus d'un Etat 
aujourd'hui, comme du tems de 
Tacite, Gaza publica luxu £9* largitio-
nibus exhaujla , fer latrocinia replen-
da eft (a ). Chés les Suijfes, le Peu
ple n'eft point touché de la vue de 
ces fuperbes Edifices bâtis aux dé
pens du fang des Sujets ; il n'eft 
point frappé de la magnificence d'u
ne Garde nombreufe , entretenue 
aux dépens de la fueur des Habt-
tans. Mais il s'étonne de ce que 
des Nations, qui prétendent avoir 
tout l'efprit & toute la prudence en 

par-
( a ) Il faut avoir recours aux Brigandages, 

four remplir le Tréfor public, éfuifé far le luxe 
&f far lu frofujïon. 
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partage, peuvent être charmés, de REVENUS 
r . P ir 1 ,. 1 1 des Cantons. 
voir la plus grande partie de leurs 
richeifes, employées à conftruire & 
à embellir ces Palais , tandis que 
leurs Enfans manquent à la mailbn 
de pain & de vêtemens. Si l'on n'ap
prouve pas aujourd'hui la conduite 
des Suijjes, à cet égard, il eft à croi
re que la Poftérité plus judicieufe 
fera leur éloge , en reconnohTant 
que jamais aucun Prince n'aura trou
vé une meilleure manière , pour 
remplir les coffres publics, que cel
le qu'ils ont mis en ufage. 

Retournons maintenant à notre 
Auteur. „ Les Revenus du Canton 
„ de Berne , dit - il, proviennent de 
„ cinq branches différentes. Pre-
,5 mièrement des Terres, ou Do-
„ maines du Souverain. En fécond 
„ lieu, des Dîmes des fruits, que 
„ les autres Terres produifent. En 
,, troifième Heu , d'une certaine 
„ charge fur les Biens ruraux, qu'on 
à appelle Cenfes foncières. En qua-
„ triemelieu, des Péages qu'il lève 
„ fur les marchandifes. Et en cin-
„ quième lieu, du profit qu'il tire 

S a ,, du 
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REVENUS ¿ du débit du Sel. Le premier ar-
desCunUm. ^ ^ p r o ¿ u i t ¿ç g r a n d e s quailti-

„ tés de blé & de vin que l'on ferre 
„ dans les Magazins, bâtis pour ce 
„ fujet dans les divers Bailliages, & 
„ que l'on vend au Peuple, quand 
„ on le juge à propos ". C'eft-là, 
à la vérité, un des ufages auxquels 
font deftinés ces Magazins ou Gre
niers publics ; mais ce n'a pas été la 
feule intention que l'on a eue en les 
établiifant. Pour inftruire pleine
ment le Lefteur fur ce point, il fal-
loit dire, que les Magiftrats avoient 
établi ces Greniers publics dans les 
Fortereifes, les Châteaux, les Vil
les , &c. afin que la difette ne pût 
pas fe mettre dans le Païs, & que les 
Suffis ne fe trouvaifent pas dans la 
triite néceffité, d'acheter bien cher 
chés les Voifins les bleds, dont ils 
auroient befoin. Enfin il falloit 
ajouter , que ces Greniers publics 
étoient encore deftinéspour les tems 
de Guerre. Car l'on a par ce moyen, 
lorfqu'on eft obligé de prendre les 
armes, des Magazins tout formés 
pour la nourriture des Troupes; ce 
qui n'eft pas certainement un petit 

avan-
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avantage. Ceil pourquoi on dis- REVENUS 
tribuë auxBaillifs une certaine quan-iles Ca"tml-
tité de grains, qu'ils ne peuvent ni 
diminuer, ni vendre, que du con-
fentement des Magiftrats, & ce fous 
de grandes peines, de peur qu'on 
ne vînt à en manquer dans le cas de 
néceffité. Cette loi eft obfervée avec 
la dernière rigueur. 

„ Le fécond Article , dit notre 
„ Auteur, confiitant dans les Dîmes 
„ des fruits de toutes les Terres du 
J3 Canton, excepté quelque peu de 
„ Seigneuries de la Nobleife, qui 
„ par leurs Titres particuliers font 
,3 exemptes de cette Charge , doit 
,3 néceflairement monter bien haut 
„ dans un Païs fi étendu ". Par 
malheur il n'y a rien de vrai dans 
tout cela. Outre que la Nobleife 
en Suijfe ne jouît point des préroga
tives que notre Auteur lui attribue ; 
plufieurs Maifons de Campagne,, 
tenues en roture , ne payent point 
de Dîme, foit en vertu de quelques 
Titres particuliers ou pour d'autres 
raifons. D'ailleurs bien des Païfans 
poifèdent des Champs, des Vignes, 

S 3 des 
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EEVE-Ntjs des Prés, &c. exempts de Dîme , 
rtfj Cantons. , . , rr. * 1 , 

tandis que les ierres de beaucoup 
de Nobles y font fujettes. La No-
bleffe ne donnant ici aucune préro
gative , il fe trouve même quelque
fois que les Terres des Gentilshom
mes payent la Dîme à de fimples 
Païfans. Ce feroit pareillement un 
abus, que de s'imaginer, que toutes 
les Dîmes appartiennent au Souve
rain , comme femble le dire notre 
Auteur ; il eit certain, que la plus 
grande partie eft entre les mains de 
divers Particuliers, qui en jouïffent, 
ou en vertu de titres ou autrement, 
comme cela s'eft pratiqué de tout 
tems dans ce Païs. 

11 ne fera pas hors de propos de 
remarquer ici, que, quoique notre 
Auteur ne faífe mention que de la 
Dîme dès fruits de la terre , on ne 
laiife pas en pluiîeurs lieux de la 
Suffi, de payer toutes fortes de Dî
mes , entre autres celle des ani
maux , ufage que nous tenons des 
Moines, qui avoient eu le fecret de 
les établir. Dans d'autres lieux on 
paye feulement la Dîme du bled, du 

vin 

p-
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vin & du foin. Chés les Grifons, onREyENUS. 
,v 1 j . . \ . des Cantons, 

ne leve pas ce droit au dixième, mais 
au quinzième, & la Dîme ne s'y paye 
pas à la campagne par gerbes ou par 
charges, comme dans la Suffi, mais 
dans le grenier. 

Au refte bien-loin de pouvoir di
re, que ces Dîmes doivent nécejfaire-
ment monter bien haut, il eft certain 
que les Magiftrats ne peuvent en 
mettre qu'une très-petite quantité 
en épargne, parce que la plus gran
de partie eft employée à l'entretien 
des Baillifs, des Miniftres, des Maî
tres d'exercices, des Secrétaires & 
autres perfonnes publiques. 

„ Le troifième Article , ajoute 
„ notre Auteur, eft une efpèce de 
„ rente affignée aux Terres, qui ne 
,3 font pas pofledées par des Gen-
„ tilshommes, femblable à la Taille 
„ en France, & peut monter annuel-
« lement à une livre tournois par 
„ Acre ". Cet Article demande 
quelque explication, fans cela on 
ne pourroit pas fe former une idée 
jufte de cette efpèce de revenu , no
tre Auteur fur-tout infmuant que 

S 4 les 
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REVENUS ¡es Terres des Gentilshommes en 
antons. g ^ , e x e m p t e s ^ & qU'Q a ¿u r app0rt 

à la Taille, qui fe lève en France, ce 
dont perfonne, je crois, ne con
viendra avec lui. 

Je dirai donc, que cette branche 
dé revenu, que notre Auteur prend 
pour un Impôt , n'eft proprement 
qu'un droit, qui procède de l'Em-
phytéofe, par laquelle le Seigneur 
du fond en a cédé la jouïffance en
tière & une efpèce même de pro
priété , à ces deux conditions : que 
l'on cultiveroit la Terre cédée , & 
que l'on payeroit annuellement une 
certaine fournie pour reconnoitre le 
Seigneur de qui venoit la Terre. 
Les Suffis ont tiré des Romains cet 
ufage , comme plufieurs autres de 
leurs Loix & de leurs Coutumes. 
On fait que cet ancien Peuple dis-
tribuoit à des Particuliers les Terres, 
qu'il avoit conquifes fur l'Ennemi, 
& les leur donnoit à cultiver, mo
yennant une fomme annuelle, qui 
ne peut pas être regardée comme un 
Impôt, mais comme un devoir établi 
pour reconnoitre fon Seigneur : 

d'où 



DE LA SUISSE. P.I. CH.XXI. 417 

d'où il arriva que cette reconnois-^EvENUS 

fance fut indifféremment appellee'" 
de ces trois noms, Canon, Penfio , 
Emphyteufis. Notre Auteur avoit 
donné une idée plus juñe de cette 
efpèce de Revenu , lorfqu'il avoit 
dit plus haut que c'étoit une efpèce de 
charge fur les Biens ruraux qu'on ap
pelle Ceufes foncières. Auffi cette char
ge des Biens ruraux n'eft - elle autre 
chofe , que ce que les Latins enten-
doient par les mots Canon, Penfo, 
Emphyteufis. Et comme les Romains 
avoient plufieurs fortes d'Emphy-
téofe , on peut dire pareillement 
que celles des Suijfes ne font pas tou
tes d'une efpèce. Cependant la. 
plus grande partie de ces Emphy-
téofes eit héréditaire ; pour les au
tres il y a des Loix communes, que 
l'on obferve à la lettre. Mais en 
voilà aifés pour faire voir que notre 
Auteur n'a eu aucun fondement, 

Î
iour exempter de charges foncières 
es Terres des Gentilshommes, qu'ils, 

ne tiennent comme les autres qu'à 
Baux Emphytéotiques. 

J'en ai dit pareillement affés pour 
faire fentir que ces Rentes Emphy-

S ï téo tiques 
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REVENUS téotiques n'ont aucun rapport avec 
an ens. ^ jrailte des François, dont la défini

tion eft telle : Taille fe prend pour 
Vimpofition qui fut mife fur le Peuple, 
durant le Règne de St. Louis, par for
me de fubjide, pendant la Guerre d'Ou-
tre-mer, & qui font devenues fixes du 
Règne de Charles VIL ( b) Le mot 
Taille porte même avec lui une idée 
d'Impôt ou de Tribut, au lieu que la 
rente Emphytéotique ne donne que 
celle de l'effet d'un Contrad. Il eft 
vrai que cette forte de Tribut a été 
anciennement connue dans la Suiffe, 
lorfque l'on ordonnoit des Taxes fur 
les Bourgeois & les Sujets, pour les 
frais de la guerre, ou pour quelque 
autre néceflîté de l'Etat. Mais de
puis long-tenis cette coutume eft 
abolie, fi* on en excepte le Canton 

de 

(b) Cel Impôt efl nommé Talia dans les ancien, 
nés Ordonnances du Royaume de France. Ce ne font 
fas même 1rs Reis feuls qui Vo'H établi ; ¡es Papes 
fif ¡e Clergé y ont concouru , comme on le voit duns 
une Ordonnance de St. Louis, vît on lit ces mots : 
Talias & exaftiones per Curiam Romanam Eccle-
fiœ Regni noftri impofitas, quibns Regmim no-
ftrum miferabilitcr ilepanperatiim exiftit, levari 
dehinc & colligi nullatemis volumus, nifi dnn» 
taxat pro rationabili, pia, urgentiffima & incvi-
tabili necelfitate, ac iîe expreflb & fpontanco con« 
fenfu noftro &. ipiius Ecckiix Regni uuilri. 
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de Soleare, où les Magiftrats ont éta- REVENUS \, 
, , . r A. i j ' r J " " Vantons. 

bu un Impôt pour la depenle des 
Fortifications de leur Capitale. 

A l'égard de ce que notre Auteur 
dit : que cette Taille en Suffi, peut 
monter annuellement à une livre 
tournois par Acre ; je n'y trouve 
guères plus de jufteiTe, &il feroit 
même impoflîble de donner une Rè
gle générale là - deffus ; car le prix 
de ces rentes Emphytéotiques varie 
fi fort, fuivant la fertilité des Lieux, 
& la difpofition des Loix, qu'on en-
treprendroit inutilement de déter
miner une fomme pofitive. Tout 
ce que l'on pourroit dire de plus 
raifonnable, c'eft que dans les Ter
res fertiles la Rente eft plus forte , 
& dans les Terres ingrates beau
coup moindre. 

„ Le quatrième Article, pourfuit 
„ notre Auteur, ne rend que fort 
„ peu , tant à caufe du peu de 
„ Commerce, que parce que le Péa-
„ ge, que l'on prend fur les Mar-
„ chandifes, eft très-petit à propor-
j , tion de leur valeur ". C'eft en
core ici une erreur manifefte. Pour 

S 6 parler 
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kEVENus parler de la forte, il faut que notre 
des Cmuns. ^ t e u r ait ignoré , que toutes les 

Marchandifes qui fe tranfportent 
& Italie en Allemagne, ou dans les 
Pais-Bas, paifent par la Suffi, que 
celles que l'on porte d'Allemagne & 
des Pais-Bas, en Italie, paiTent pa
reillement fur les Terres des Can
tons , comme la plupart des Mar
chandifes qui parlent par terre de 
France en Allemagne, ce qui n'appor
te pas un léger profit au Païs, mais 
y jette tous les ans des fommes con-
fidérables. Au refte fi je fuis obligé 
de convenir, que le péage que l'on 
prend fur les marchandifes, n'eft 
pas établi fur un pié auffi haut que 
le font ceux de plufieurs autres Na
tions , je me crois pareillement dans 
l'obligation d'avertir le Ledeur, que 
dans certains endroits de la Suijfê, 
on s'eft mis en devoir depuis quel
ques années de hauifer ces Péages, 
qui paroifloient trop modiques ; 
niais s'il m'étoit permis de donner 
mon fufFrage dans une pareille affai
re , je dirois que l'on a très-mal fait ; 
& que l'expérience nous apprend 
tous les jours, que l'on a fait en cela 
plus de mal que de bien au Païs. 

» Le 
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„ Le cinquième Article, continue 
,j notre Auteur, qui vient du fel, 
„ eft très-confidérable, puifqu'il n'y 
M a que le feul Souverain, qui le 
„ vende en détail, & qu'il y met tel 
„ prix qu'il trouve à propos ". .Cet 
Article eft un de ceux qui rapporte 
le plus à l'Etat de Berne ,• quoiqu'il 
vende le fel à un prix rrès-raifonna-
ble & infiniment meilleur marché 
que ne font les François, il ne laiife 
pas de gagner confidérablement, par 
la prodigieufe quantité de fel qui fe 
confume dans cet Etat. Il faut ajou
ter encore que les Bernois poiïedent 
des Salines à Roche, qui fourniffent le 
tiers du Pais de Vand. 

„ Enfin , dit notre Auteur, il y a 
„ dans ce Canton une autre Char-
3, ge en ufage, que l'on nomme le 
„ Lot, ou le Lod i elle monte à la 
J, fixième partie de la valeur entière 
„ des Biens de la terre, qu'à cha-
M que vente l'Acquéreur eft obligé 
„ de payer au Souverain ', mais 
j , comme elle eft purement cafuel-
„ le , l'on ne peut pas évaluer au 
„ jufte ce qui en provient ", Cette 

S 7 Charge 
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REVENUS Charge n'eft autre chofe que ce que 
les Jurifconfultes appellent Laude-
mmm , ou plus communément Lau
da , & que les Allemands nomment 
Los, ou Laude, & les François Lots 
& Ventes, par où l'on entend une 
certaine fomme d'argent, que le 
nouvel Acquéreur paye à fon Sei
gneur , pour reconnoitre fon bien-

-. fait. L'Empereur Léon avoit réglé 
cette fomme au cinquantième de
nier du prix de l'acquifition. Dans 
prefque tous les Païs cette fomme 
fe lève fur un pié différent. Dans 
le Fais de Vaud, qui eft prefque le 
feul du Canton de Berne qui paye 
ce droit, les Terres roturières payent 
la dixième partie de la valeur entière 
de la Terre ; mais ii c'eft une Terre 
noble elle paye le fixième. 11 y a 
dans le Païs Allemand quelques Pro
vinces qui ont un droit pareil fous 
le nom d'Ehrfchatz, mais c'eft une 
bagatelle en comparaifon du Laud. 

Je crois devoir joindre ici un au
tre article cafuel, qui a échappé à 
notre Auteur , favoir le payement 
de la Capacité i car fi celui qui achète 

une 
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une Terre noble, ne peut donner REVENUS 
aucune preuve de Nobleilé par écrit, d" Cantmw 

il eft tenu de payer une fomme au 
Magiftrat ; ce qui s'appelle payer la 
Capacité j cette fomme eft arbitraire. 
Mais les Bourgeois de Berne en font 
exempts, & jouïflent en cela de la 
même prérogative que les Gentils
hommes (c) . 

Ce que notre Auteur ajoute, im
médiatement après, eft plus jufte 
que ce qu'il avoit écrit jufques -là. 
„ Je n'ai omis, dit-il, aucun foin, 
„ pour lavoir la fomme à laquelle 
» ces différentes Charges peuvent 
„ monter annuellement dans le 
„ Canton de Berne ,• mais je n'ai pu 
„ trouver de {imputation, qui pût 
„ me fatisfaire, parce que fes reve-
„ nus confiftant principalement en 
« blé & en vin, font plus ou moins 
„ grands, felon que le prix de ces 
« denrées varie. Et comme le Sou-
,5 verain ne les vend pas, lorfqu'el-

„ les 

( c ) Cet impôt a {ti tout-à-fait aboli au gratin 
profit du Souverain , les terres en étant devenues 
]>!us vendables , & fujettes conféqtumtnent à dei 
Lainls {lus fréquent. 
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REVENUS les font à bon marché : il arrive 
des Cantons. i , / 

J, que pendant quelques années 
„ confécutives, l'on ne met que 
„ peu ou point d'argent dans le 
M Tréfor, & que d'autres fois il y 
j , en entre, dans une feule année , 
„ les revenus de plufieurs. 
i Je dis que ce que notre Auteur 
ajoute eft vrai, parce que je fais cer
tainement que pendant fon féjour 
en Suijfe , il a fait fon poffible pour 
s'informer à fonds des affaires des 
Cantons , & particulièrement de 
celles des Bernois ,• mais on peut 
juger par les fautes groffières, que 
j'ai relevées dans fa Relation, com
bien il s'en faut, qu'il n'ait atteint 
le but qu'il s'étoit propofé. En 
voici, ce me femble, la véritable 
raifon. Il ne cacha pas afles fon 
deffein. Quelques perfonnes d'es
prit & de mérite, qu'il fréquentoit 
affés régulièrement, s'en apperçu-
rent & ne jugèrent pas à propos 
de le contenter fur toutes les ques
tions qu'il leur faifoit : quelquefois 
même ils prenoient plaiiir à le lais-
fer .dans l'erreur , ou à lui répon

dre 
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dre tout autrement qu'ils ne pen- RSVBNÛÎ 
foient. Ainfi dans le terns qu'il "i "" °w' 
croyoit tirer habilement de la bou
che de quelques Siùjfes, qui lui pa-
roiffbient limpies & fans artifice, 
tout ce qu'il fouhaitoit favoir d'eux, 
il tomboit lui - même dans le piège, 
où il s'imaginoit les faire donner. 
De forte que tout ce que notre Au
teur a écrit des Revenus du Canton 
de Berne , & de l'argent qu'il peut 
avoir en réferve, n'eft qu'une pure 
imagination fondée fur de fimples 
conjectures, comme nous allons le 
lui entendre dire à lui-même dans 
un moment. 

„ Ce qu'il y a de certain, dit-il, 
« c'eft que ce Canton [de Berne] 
„ & celui de Zurich, font les deux 
M feuls, que l'on peut dire avoir des 
„ fommes dans leurs coffres. Berne 
.M en particulier a actuellement dou-
,3 ze cens mille écus à intérêt, & 
« cependant je fais de bonne part 
« que cette fomme n'eft pas la fixiè-
,3 me partie de ce qui refte encore 
33 dans fon Tréfor. Zurich a auffi 
,3 de bonnes fommes dans le fien, 

,3 quoi-



426 E T A T E T D É L I C E S t 

REVENUS quoiqu'elles ne foient pas à beau-
dcs Cantons. "¡ V- \ r J n j 

„ coup près il grandes que celles de 
„ l'autre Canton. Ceux qui veu-
„ lent deviner leurs revenus annuels 
„ font monter ceux de Berne, à 
„ trois cens mille Ecus pour le 
„. moins, & ceux de Zurich, à plus 
,5 delà moitié ; dont ils difent que 
„ les deux tiers vont aux frais ordi-
„ naires & extraordinaires du Gou-
„ vernement. Suivant cette fup-
„ putation Berne met environ cent 
„ mille écus dans fou Tréforpar an, 
„ & Zurich, plus de cinquante mille. 
„ Si ce calcul eft jufte, il faut le re-
„ venu de bien des années pour fai-
„ re les fommes, que l'on croit que 
„ ces deux Cantons ont aujourd'hui 
„ en Banque. Mais ce n'eft là qiùi-
„ ne pure conje&ure, que je ne fau-
„ rois appuyer d'aucune bonne 
„ preuve. C'eft pourquoi j'ai mieux 
j , aimé laiffer indécis le point des 
« Revenus de chaque Canton, que 
„ de m'avanturer à les fixer, fans 
„ autorité fuffifante. 

„ Pour ce qui regarde les autres 
„ Cantons, j'ai déjà dit, que les fix 

„ Popu-
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„ Populaires n'ont à parler propre- ^Ey,ENU
;
s 

„ ment aucun revenu fixe, & que 
„ des fept autres, qui ont des Villes, 
„ les trois Catholiques, favoir, Lucer-
„ ne , Fribourg & Soleare, en ont un 
„ peu plus qu'il ne leur en faut pour 
„ les dépenfes ordinaires de leurs 
„ Gouvernemens. Néanmoins ce 
„ petit furplus les met en état de 
j , fournir à une guerre de trois, ou 
„ de quatre mois, à proportion des 
„ Troupes qu'ils peuvent mettre fur 
„ pié. L'on peut dire à-peu-près 
„ la même choie des deux petits 
¿ Cantons de Basle, & de Schajf-
„ houfe " ,• mais en général il eft vrai 
de dire que la plupart des Cantons 
Catholiques ne peuvent jamais mettre 
aucune fomme en réferve. J'en 
trouve deux raifons principales. 

1. Il n'y a aucun Commerce chés 
eux. Les Habitans y prennent uni
quement le foin de labourer la terre, 
fans s'adonner à aucun négoce. Aufli 
n'y voit-on jamais de Marchands li
nón dans les Cabarets, pour cher
cher les chofes néceifaires à la vie. 
Tout le refte manque dans le Païs. . 

a. Parce 
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2. Parce que les Monaftères & les 
Eccléfîajliqiies, par le moyen des Dî
mes & des Rentes, qu'ils lèvent, ab-
forbent les Revenus duPaïs ; de forte 
qu'il ne refte rien à lever au Magis
trat public, pour mettre en réferve 
après les charges de l'Etat acquittées. 

Ces deux chofes doivent pourtant 
s'entendre principalement des Can
tons Démocratiques; le Gouverne
ment Populaire y donne une fi. gran
de liberté, à chaque particulier, qui 
fe regardent comme Souverains, 
parce qu'ils ont part au Gouverne
ment, que l'on y penfe peu à enri
chir le Tréfor public. Auffi a-t-on 
remarqué fouvent dans leurs guer
res , qu'après s'être affemblés, dans 
un même jour, fous la bannière de 
l'Etat, & avoir reçu leur paye & fer
ré les munitions de bouche , qui 
leur étoient dittribuées pour quel
ques jours, tout d'un coup ils ont 
fondu fur l'Ennemi, & après le com
bat fe font retirés chés eux. C'eft ce 
qui eft arrivé à plus d'un Canton 
dans la dernière guerre de 1712. 
Autrefois à la vérité , lorfqu'ils 

avoient 

REVENUS 
des Vantons. 

• 
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avoient la Guerre , contre les Ré- ?Eg?j*^ 
formés, le Pape leur promettent de 
grands fubfides ; mais ils n'y comp
tent plus guères. Une trille expé
rience leur a appris, que les fublîdes 
du St. Pere, ne font autre choie que 
d'amples bénédictions , auffi peu 
propres à charger les fufils, qu'à 
remplir l'eftomac des Milices. 

„ Au refte , continue la Relation 
.„ delaSn(//è, l'argent que chaque 
„. Canton a dans fonTréfor public, 
M eft le feul fonds , fur lequel il 
„ puiflTe compter en tems de guerre. 
M D'autres Etats ont recours alors à 
,-3 des moyens extraordinaires, mais 
„ ici il n'eft point praticable d'im-
„ pofer aucunes nouvelles Taxes : 
„ car s'il s'y allumoit quelque guer-
„ re, la plupart des Sujets fur les-
„ quels on devroit les lever, fe-
„ roient employés dans la Milice. 

Quelque vraifemblance qu'ait ce 
raifonnement, je ne puis m'empê-
cher de dire qu'il n'eft nullement 
véritable. C'eft une chofe certaine, 
que fi le Tréfor public fe trouve 

dégarni 
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REVENUS dégarni d'argent dans un tems de 
lies (Juntons. ,° ^ ^ , ff. 

neceihte prenante, on a recours aux 
taxes. Les Particuliers font obli
gés de contribuer aux befoins de 
l'Etat à proportion de leur bien , 
comme c'étoit anciennement l'ufa-
ge. D'ailleurs outre les fecours du 
Tréfor public, on a en réferve dans 
tous les Châteaux, au moins dans le 
Canton de Berne, des fortunés tou
tes prêtes pour le payement des Mi
lices en cas qu'elles foient obligées 
de marcher. Ce qui eft une nou
velle reiïburce, à laquelle on auroit 
recours, avant que d'en venir aux 
Taxes. 

„ Il eft vrai que pour peu qu'une 
„ Guerre dût durer, elle ruïneroit 
„ tellement leur Païs, qu'ils ne fe-
„ roient plus en état de payer de 
„ nouvelles contributions pour la 
„ íbutenir. Deforte que les Can-
„ tons qui n'ont pas de l'argent 
„ comptant dans leurs Tréfors, dans 
¿ le tems qu'une Guerre commen-
„ ce, ne peuvent pas efpérer que 
,, leur Milice tienne long-tems en-
„ femble , pour faire la guerre à 

. . . „ leurs 
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„ leurs propres dépens ". En effet REVENUS 
la fituation de la Suffi eft telle, qu'il 
eft impoffible d'y faire long-tems la 
Guerre, du moins dans la plus gran
de partie du Pais. Qui pourroit en
tretenir des Armées fur de hautes 
Montagnes, fur des Rochers efcar-
pés, dans des Précipices & dans des 
Vallées, qui fouvent n'ont aucune 
iffuë ? Qui pourroit faire fubfifter 
des Troupes dans un Païs, fertile à 
la vérité, mais qui a befoin de cultur 
re, fi ceux qui doivent le cultiver 
font employés dans les Milices ? 

Mais quelque difficulté qu'il y ait 
à foutenjr une longue Guerre , je 
fuis bien éloigné de foulcrire à ce 
qu'avance notre Auteur : „ favoir 
„ que les Suffis feraient par confé-
,3 quent expofés à tous les dangers, 
„ & à toutes les incurfions, dont. 
„ un Peuple fans déferife eft mena-
„ ce ". Il fuffit de connoitre le Na
turel des Suffis, pour être con
vaincu , qu'ils ne ibuffriroient pas 
patiemment l'Ennemi prendre pied 
dans leur Païs. Ils ont tellement 
en horreur le joug, la Capitation & 

même 
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REVENUS même le bruit des Troupes réglées, 
des Cantons. , . , . . r ° . ' 

qu ils aimeroient mieux mourir , 
que de furvivre à la perte de leur 
Liberté. Ainii il faudroit néceffai-
rement ou que l'Ennemi fe retirât, 
ou qu'il paflat tous les Suijfes au fil 
de l'Epée ; car tant qu'il en refte-
roit quelques-uns ce feroit en vain 
qu'on fe flatteroit d'avoir fait la 
Conquête du Païs. 

F I N 

de la première Partie, & du Tome I. 
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